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1. DESCRIPTION DES MESURES RETENUES 

1.1. Description des conditions générales, appliquées à plus d’une mesure, y compris, le cas échéant, la définition de la zone rurale, les 

niveaux de référence, la conditionnalité, l’utilisation prévue des instruments financiers, l’utilisation prévue des avances et les dispositions 

communes en matière d'investissement, y compris les dispositions des articles 45 et 46 du règlement (UE) n° 1305/2013 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Dispositions communes pour les mesures 10, 11 et 12 relatives aux éléments réglementaires de la ligne de base Max 31 500 caractères 

(approx. 9 pages) 

La ligne de base des mesures 10 11 et 12 du développement rural correspond aux pratiques rendues obligatoires par la réglementation qui 

constituent le niveau d'exigence minimum, au-delà duquel les engagements doivent se situer afin de pouvoir être rémunérés. 

Conformément aux articles, 28, 29 et 30 du règlement (CE) n°1305/2013, la ligne de base des types d’opérations relevant des mesures 10, 11 et 

12 est de manière générale constituée des exigences réglementaires présentées dans le tableau intitulé " Synthèse des exigences réglementaires 

constituant la ligne de base des mesures 10, 11 et 12 ". 

  

Néanmoins, certains engagements des types d’opérations détaillés dans la suite du document de cadrage n’ont pas de lien direct avec les pratiques 

rendues obligatoires. Il est ainsi possible que certains types d’opérations n’aient aucune ligne de base imposée par la réglementation. 

Les liens entre le contenu des différentes exigences réglementaires et les types d’opérations des mesures 10, 11 et 12 sont présentés ci-dessous de 

façon transversale. Le cas échéant, l’interaction entre les engagements concernés et les pratiques obligatoires est détaillée dans chaque type 

d’opération, afin de justifier d’un niveau d’exigence supérieur. 

  

1. Exigences et normes relatives à la conditionnalité 

Conformément à l’article 93 du Règlement (UE) n°1306/2013, les règles relatives à la conditionnalité sont : 

 les Exigences Réglementaires en matière de Gestion (ERMG) prévues par le droit de l’Union, 

 les normes relatives aux Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales des terres (BCAE). 
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Dans la réglementation nationale, les principes de la conditionnalité sont codifiés dans le code rural et de la pêche maritime notamment : 

 section 4 du chapitre I du titre IV du livre III, 

 section 4 du chapitre V du titre I du livre VI, 

 section 2 du chapitre I du titre IX du livre VI. 

Les exigences ou normes relatives à la conditionnalité sont regroupées en trois domaines : 

 environnement, changement climatique et bonnes conditions agricoles des terres, 

 santé publique, santé animale et végétale, 

 bien-être des animaux. 

Pour chaque exigence ou norme, une grille conditionnalité est établie chaque année au niveau national, par le biais d'un arrêté (pour la campagne 

2017 de la politique agricole commune, il s'agit de l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif à la mise en en œuvre de la conditionnalité au titre de 

2017). Cette grille précise notamment les obligations contrôlées, dont les deux tableaux ci-dessous font la synthèse. 

Au titre de la conditionnalité, seules les ERMG et BCAE suivantes sont en interaction directe avec certains engagements relevant des mesures 10, 

11 et 12 : 

 l’ERMG 1 relative à la directive nitrates 91/676/CE 

 l'ERMG 4 relative au Paquet Hygiène 

 l'ERMG 10 relative à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques 

 la BCAE 1 – Établissement des bandes tampons le long des cours d’eau 

 la BCAE 4 – Couverture minimale des sols 

 la BCAE 7 – Maintien des particularités topographiques 
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Les types d’opérations en lien direct avec ces exigences et normes de la conditionnalité pertinentes sont présentés dans le tableau intitulé "Types 

d'opérations en interaction avec la conditionnalité". 

Ces interactions sont détaillées dans chaque type d’opération, afin de justifier que les engagements vont au-delà de la réglementation. 

  

2. Exigences relatives à l’état minimum d’entretien des surfaces agricoles et aux activités minimales sur les surfaces auto-entretenues 

Conformément à l’article 4, paragraphe c), sous ii) du règlement (UE) n°1307/2013, l’état minimum d’entretien des surfaces agricoles établi au 

niveau national est décrit dans le tableau intitulé "Etat minimum d'entretien des surfaces agricoles". 

Ces exigences en matière d’état d’entretien des surfaces agricoles ne présentent pas d’interaction particulière avec les engagements des types 

d’opérations des mesures 10 à 12. 

  

Conformément à l’article 4, paragraphe c), sous iii) du règlement (UE) n°1307/2013, l’activité minimale sur les surfaces agricoles naturellement 

conservées, qui est également définie au niveau national, consiste à respecter un chargement minimum de 0,05 UGB / ha ou à réaliser une fauche 

annuelle. 

Les types d’opérations en lien direct avec cette activité minimale d’entretien sont présentés dans le tableau intitulé "Types d'opérations en 

interaction avec les activités minimale d'entretien". 

Ces interactions sont détaillées dans chaque type d’opération, afin de justifier que les engagements vont au-delà de la réglementation. 

  

3. Exigences minimales relatives à l’utilisation des engrais et des produits phytopharmaceutiques 

a) Exigences minimales relatives à l’utilisation des engrais azotés 

Les exigences minimales relatives à l’utilisation des engrais azotés découlent de la mise en œuvre de la Directive Nitrates (91/676/CEE). La mise 

en œuvre de cette directive en France a donné lieu depuis 1996 à quatre générations de programme d’actions, qui étaient définis au niveau 

départemental à partir d'un cadrage national. Suite à une réforme de la réglementation « nitrates » engagée depuis 2011, le cinquième programme 
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d’actions « nitrates » est constitué : 

 d’un programme d’actions national, obligatoire sur l’ensemble des zones vulnérables françaises (et donc directement opposable aux 

exploitants agricoles situés en zones vulnérables) 

 et de programmes d’actions régionaux qui viennent compléter et renforcer le socle national de manière proportionnée et adaptée à chaque 

territoire, pour mieux prendre en compte les spécificités du territoire français. 

  

Le programme d’actions national définit un socle minimal commun à respecter par tout agriculteur ou toute autre personne épandant des 

fertilisants azotés sur des terres agricoles situées en zone vulnérable. Il comporte huit mesures : 

 Mesure 1 : périodes d’interdiction d’épandage des fertilisants azotés. 

 Mesure 2 : prescriptions sur le stockage des effluents d’élevage (en bâtiment – capacité de stockage minimale et étanchéité des ouvrages 

de stockage - et au champ). 

 Mesure 3 : limitation de l’épandage des fertilisants azotés afin de garantir l’équilibre de la fertilisation : La recherche de l’équilibre de la 

fertilisation, qui vise à ce qu’aucun fertilisant azoté ne soit épandu en excès par rapport aux besoins des cultures, compte-tenu des autres 

apports d'azote par le milieu et notamment par le sol, passe par le calcul du bilan prévisionnel. 

Ainsi, le calcul de la dose prévisionnelle d’azote à apporter, en réalisant un calcul de l’équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée, puis le 

respect de cette dose prévisionnelle, est obligatoire pour tout îlot cultural. Le programme d’actions national fixe directement un certain nombre de 

prescriptions, afin de garantir la cohérence territoriale des prescriptions et de fixer un niveau d’exigence minimal commun (méthode générale de 

calcul de la dose prévisionnelle d'après la méthode développée par le Comité Français d’Étude et de Développement de la Fertilisation Raisonnée 

-COMIFER (cf. brochure «  calcul de la fertilisation azotée », édition 2013, du COMIFER 

http://www.comifer.asso.fr/index.php/publications.html), règle de calcul de l’objectif de rendement, obligation de réaliser une analyse de sol..). 

La déclinaison opérationnelle de la méthode générale est détaillée dans des référentiels régionaux fixés par arrêté préfectoral régional. Ceux-ci 

indiquent pour chaque culture la méthode de calcul à utiliser par l’agriculteur et fixent les différents paramètres nécessaires au calcul, en 

s’appuyant sur les propositions d’un groupe régional d’expertise « nitrates » (GREN). Le recours à cette expertise régionale, qui s’appuie sur la 

méthode nationale définie dans la brochure « calcul de la fertilisation azotée » du COMIFER mais aussi sur les connaissances disponibles 

localement, permet une prise en compte de la diversité agro-pédo-climatique française. Les arrêtés régionaux fixant les référentiels sont 

consultables sur les sites Internet des Directions Régionales de l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF) ou des Directions 
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Régionales de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL). 

 Mesure 4 : établissement du plan de fumure et du cahier d’enregistrement des pratiques. 

 Mesure 5 : limitation de la quantité maximale d’azote contenue dans les effluents d’élevage pouvant être épandue annuellement par 

chaque exploitation à 170 kg / ha. 

 Mesure 6 : conditions d’épandage de fertilisants azotés par rapport aux cours d’eau, et les conditions d’épandage sur sols en fortes pentes 

et sur sols détrempés, inondés, gelés ou enneigés. 

 Mesure 7 : maintien d’une couverture végétale (dont les cultures intermédiaires) pour limiter les fuites d’azote pendant les périodes 

pluvieuses. 

 Mesure 8 : implantation et maintien de bandes végétalisées le long de certains cours d’eau et plans d’eau de plus de dix hectares, qui 

reprend les dispositions de la BCAE 1. 

Les programmes d’actions régionaux (PAR) complètent les mesures du programme d’actions national lorsque cela s’avère nécessaire, compte 

tenu des objectifs de qualité de l’eau, des caractéristiques des sols, du climat régional et des systèmes de production agricole de la région. Les 

PAR renforcent certaines mesures du programme d’actions national (les mesures 1, 3 , 7 et 8) ou le complètent par d’autres mesures utiles pour 

l’atteinte des objectifs de qualité de l’eau (notamment limitation du solde de la Balance Globale Azotée (BGA), déclaration des flux d'azote, 

encadrement du retournement des prairies...). 

Ces renforcements et compléments peuvent concerner l’ensemble des zones vulnérables de la région ou être ciblés sur des territoires sur lesquels 

les enjeux de qualité de l’eau sont plus forts (en particulier les zones de captage d’eau potable pollués par les nitrates, ou les bassins versants 

algues vertes – ces zones sont appelées « zones d’actions renforcées » (ZAR). 

  

En dehors des zones vulnérables, l’arrêté du 22 novembre 1993, relatif au code des bonnes pratiques agricoles établissant des recommandations 

d’utilisation sert de référence aux agriculteurs pour protéger les eaux contre les pollutions par les nitrates d’origine agricole. Ces 

recommandations portent sur : 

 les périodes pendant lesquelles l’épandage est inapproprié, 

 les conditions d’épandage sur les sols en forte pente, 
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 les conditions d’épandage sur les sols détrempés, inondés, gelés ou couverts de neige, 

 les conditions d’épandage des fertilisants près des eaux de surface, 

 les capacités et modes de construction des ouvrages de stockage des effluents d’élevage, 

 les modes d’épandage des fertilisants reposant sur la détermination de la dose à épandre afin d’assurer le respect du principe de l’équilibre 

de la fertilisation et sur l’uniformité de l’épandage, 

 la gestion des terres et la couverture végétale du sol 

 la réalisation de plans de fumure prévisionnels et la tenue d’un cahier d’épandage 

 la gestion de l’irrigation. 

  

Elles couvrent donc le même champ que les mesures du programme d’actions national. 

Ainsi, afin de simplifier la définition des exigences minimales relatives à l’utilisation des engrais, conformément au point 9 de l’annexe I du 

règlement (CE) n°808/2014, les mesures 1 à 8 du programme d’actions national, parfaitement définies et opposables juridiquement, ont 

été retenues pour constituer la ligne de base en matière d’utilisation des engrais pour les types d’opérations relevant des mesures 10 et 

11, que ceux-ci soient situés ou pas en zone vulnérable. 

Les types d’opérations en lien direct avec ces exigences et normes sont présentés dans le tableau "Types d'opérations en interaction avec les 

exigences minimales en matière d''utilisation des engrais". 

Ces interactions sont détaillées dans chaque type d’opération, afin de justifier que les engagements vont au-delà de la réglementation. 

  

b) Exigences minimales relatives à l'utilisation des engrais phosphatés 

En France, il n'existe pas de réglementation nationale spécifique relative aux apports phosphatés en agriculture, mais des réglementations 

locales qui s’appliquent en fonction des enjeux locaux, là où des problèmes liés au phosphore d’origine agricole ont été identifiés. D'autre part, 

d’autres réglementations contribuent à la maîtrise des risques de contamination des eaux par le phosphore d’origine agricole, et notamment : les 

conditions applicables au stockage et à l’épandage des effluents d’élevage (en application des programmes d’actions nitrates et de la 
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réglementation), les bandes tampons le long des cours d’eau (imposées par la BCAE bandes tampons et par les programmes d’actions “nitrates”), 

etc. 

La réglementation locale sur le phosphore, dont les orientations peuvent être définies dans le cadre des SDAGE, s'appuie sur la réglementation 

nationale en matière d'installations classées et d'épandages soumis à la Loi sur l'eau. Dans ces situations, cette réglementation locale s’applique 

aux élevages (ICPE) ou aux épandages de boues de station d’épuration et autres effluents (soumis à la Loi sur l’eau) soumis à autorisation et vise 

l’équilibre de la fertilisation phosphatée des plans d’épandage. 

Le seul type d'opération relevant des mesures 10 et 12 en interaction avec cette exigence est HERBE_03. Cette interaction est précisée dans la 

fiche-opération concernée afin de justifier que les engagements vont au-delà de la réglementation. 

  

c) Exigences minimales relatives à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques 

En plus des conditions d’emploi des produits phytopharmaceutiques fixées dans les autorisations de mise sur le marché (AMM), encadrées par le 

règlement (CE) n°1107/2009, des textes réglementaires nationaux viennent encadrer les étapes de la « vie » du produit phytopharmaceutique. Il 

s’agit notamment de : 

 L’arrêté du 12 septembre 2006 qui fixe les conditions générales d’utilisation des produits phytopharmaceutiques, et en particulier : 

o un délai avant récolte ; 

o un délai de rentrée dans les parcelles après traitement ; 

o des zones non traitées aux abords des points d’eau pour éviter les dérives de produit phytopharmaceutique dans les milieux 

aquatiques ; 

o des conditions de vent à respecter pour éviter les dérives de produits phytopharmaceutiques dans l’air. 

Cet arrêté encadre également les conditions de remplissage et de vidange des cuves de pulvérisateurs et des effluents phytosanitaires. 

 L’arrêté du 7 avril 2010 qui interdit par principe les mélanges extemporanés. 

 La loi grenelle 2 qui interdit la pulvérisation aérienne de produits phytopharmaceutiques. Des dérogations sont néanmoins possibles et 

sont fixées dans l’arrêté du 23 décembre 2013. 

 Le décret n° 2011-1325 du 18 octobre 2011 qui rend obligatoire la détention d’un certificat pour sécuriser l’usage des produits 

phytopharmaceutiques, dénommé « Certiphyto » : 
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o à partir du 1er octobre 2013, pour les professionnels exerçant dans les secteurs de la distribution, de la prestation de services et du 

conseil ; 

o à partir du 26 novembre 2015, pour les professionnels exerçant pour leur propre compte tels que : les agriculteurs et salariés 

agricoles. 

Ce certificat individuel pour les produits phytopharmaceutiques, dit communément Certiphyto, atteste de connaissances suffisantes pour 

utiliser les pesticides en sécurité et d’une sensibilisation des professionnels à la limitation de leur usage. Il peut être préparé par : (i) une 

formation seule, (ii) un test seul, (iii) une formation et un test. Les thèmes étudiés lors des formations qui durent au maximum 2 jours sont 

les suivants : 

- contenu détaillé de la réglementation relative à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques 

- principes de la prévention des risques pour la santé 

- principes de la prévention des risques pour l’environnement 

- principes des stratégies visant à limiter le recours aux produits phytopharmaceutiques 

Toutes les exigences décrites ci-dessus sont incluses dans les obligations définies au titre de la conditionnalité (ERMG 10). 

  

La réglementation nationale, en dehors de ces conditions d’utilisation des produits phytopharmaceutiques, ne fixe aucune obligation concernant la 

mise en œuvre de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures ou la réduction de l’utilisation des produits phytopharmaceutiques. 

Les actions mises en place en France afin de promouvoir cette lutte intégrée et créer les conditions nécessaires à sa mise en œuvre, conformément 

à la directive 2009/128/CE, relèvent de la sensibilisation, de l’information, de la formation à destination des exploitants et s’appuient sur des 

mesures incitatives. L’utilisation des supports et des outils d'aide à la décision produits dans ce cadre se fait exclusivement sur une base 

volontaire par les exploitants. Ces éléments ont été notifiés à la Commission européenne par la France en mars 2014 dans le « Rapport relatif à la 

mise en place des conditions nécessaires à la mise en œuvre de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures » (en date du 25 février 2014). Ce 

rapport détaille les actions mises en place conformément à l'article 14, paragraphes 1 et 2, de la directive 2009/128/CE. Les actions principales 

sont les suivantes : 

 Mise à disposition d’informations sur les principes généraux de la lutte intégrée : Le portail Internet dédié à la protection intégrée des 

cultures : www.ecophytopic.fr a pour objet de sensibiliser les agriculteurs au sujet de la protection Intégrée des cultures et ainsi de faire 

évoluer les pratiques vers une réduction de l’utilisation des produits phytopharmaceutiques. Ce site rassemble les outils de la protection 

intégrée des cultures, afin de les diffuser au plus grand nombre de professionnels et d'inciter ainsi aux changements des pratiques. Les 
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rubriques de ce portail reprennent l'ensemble des principes généraux en matière de lutte intégrée (tels que décrits à l'annexe III de la 

directive 2009/128/CE). 

 Mise en place à l'échelle régionale de méthodes de surveillance des organismes nuisibles (principes 2 et 3 en matière de lutte intégrée): les 

bulletins de santé du végétal (BSV) donnent chaque semaine un état de la situation sanitaire des cultures. Ces BSV constituent un outil 

d'aide à la décision. Ils permettent de sensibiliser les exploitants sur les périodes d’émergence des bio-agresseurs et de fournir une analyse 

de risque régionale. Son objectif est d'inciter les agriculteurs à l'observation de leurs parcelles afin d’éviter les traitements systématiques. 

Ces BSV sont disponibles sur les sites Internet des Directions Régionale de l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF). 

 Mise à disposition d'informations sur les méthodes de lutte intégrée (principes 4 à 7): 

o Des guides par filière (polyculture, viticulture et prochainement cultures légumières et fruitières) de co-conception de nouveaux 

systèmes de culture économes en produits phytopharmaceutiques sont téléchargeables sur le site 

http://agriculture.gouv.fr/Guides,18096. 

o Deux réseaux de fermes permettent d’expérimenter et de produire des références sur les systèmes de cultures économes en 

produits phytopharmaceutiques : le réseau DEPHY d’une part et le réseau des lycées d’enseignement agricole d’autre part. 

 Mise en oeuvre de mesures incitatives qui encouragent tous les utilisateurs professionnels à appliquer les principes généraux de la lutte 

intégrée contre les ennemis des cultures : 

o Les produits de biocontrôle « vert » ne sont pas pris en compte dans la vérification des engagements concernant le niveau d'IFT 

(Indice de Fréquence de traitements) à atteindre, afin d'inciter les exploitants à l'emploi de ces produits. 

o La redevance pour pollutions diffuses, qui existe en France, prend en compte la toxicité et la dangerosité pour l'environnement des 

substances actives contenues dans les produits phytopharmaceutiques. Elle favorise le recours à des produits moins toxiques pour 

l'environnement et la santé. 

o Les pratiques de lutte intégrée sont incluses dans les schémas de certifications environnementales des exploitations agricole. 

  

Au final, l’obligation de détenir un certificat individuel dit « Certiphyto »  (reprise dans l'ERMG 10) constitue la seule exigence minimale 

relative à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques qui présente une interaction avec les engagements des types d’opérations relevant 

des mesures 10 à 12. Les types d’opérations spécifiquement concernés par cette interaction sont : PHYTO_04, 05, 06, 14, 15, et 16. 

Cette interaction est détaillée dans chaque type d’opération concernée, afin de justifier que les engagements vont au-delà de la 

réglementation. 
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Mis à part cette interaction, les autres types d’opérations des mesures 10 à 12, visant à réduire ou supprimer l’utilisation des produits 

phytopharmaceutiques, ne comportent aucun engagement ayant un lien direct avec : 

 la réglementation nationale relative à ces produits qui n’encadre que leurs conditions d’utilisation, 

 les outils et supports d’informations mis à disposition des exploitants sur les principes généraux de la lutte intégrée décrits ci-

dessus. 

  

4. Autres exigences obligatoires établies par le droit national 

Des pratiques peuvent-être rendues obligatoires sur certaines zones au titre de la protection de la biodiversité. Il s'agit notamment des zones 

classées au titre : 

 des réserves naturelles qui sont régies par les articles L414-1 à L414-7 et R414-1 à R414-29 du code de l'environnement, 

 des arrêtés de protection de biotopes régis par les articles L411-1 à L411-6 et R411-15 à R-411-17 du code de l'environnement. 

Dans ces zones, les pratiques rendues obligatoires sont définies localement par des décrets ou arrêtés préfectoraux. 

L’ensemble des types d’opération, relevant de la mesure 10.1, exception faite des opérations PRM, PRV, API, ainsi que de les opérations 

« accompagnement des activités agro-pastorales dans un contexte de prédation » et « accompagnement des activités agro-pastorales dans les 

espaces à haute valeur environnementale  » sont susceptibles d’avoir un lien direct avec ces exigences. Il est donc précisé dans chaque type 

d’opération que celle-ci ne peut être ouverte sur les zones classées au titre de la protection de la biodiversité. 
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Tableau : état minimum d'entretien des surfaces agricoles 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Certaines conditions s'appliquent à plusieurs mesures : 

Les conditions de prise en charge des montants et taux d’aides sont inscrits dans le PDR pour chaque Types d’Opération. Le cas échéant, et 

conformément à l’article 69.3 du règlement UE n°1303/2013 et à l’arrêté  du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses, la 

TVA peut être prise en charge si elle n’est pas récupérée. Le bénéficiaire doit produire une attestation de non déductibilité ou toute autre pièce de 

valeur équivalente fournie par les services fiscaux 

Prise en charge des coûts simplifiés pour les mesures conformément à l’article 67-5-a-i du Règlement (UE) n° 1303/2013 : 

 Prise en charge des frais de déplacement 

Lorsque les frais de déplacement sont éligibles au sein d’un type d’opération, une partie des dépenses correspondantes est calculée selon une 

Option de Coûts Simplifiés, en appliquant les taux des indemnités kilométriques, les forfaits de nuitée et de repas définis dans les arrêtés du 3 

juillet 2006 et du 28 août 2008 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des 

personnels de l'Etat et leurs versions mises à jour ultérieurement. La notion de frais de déplacement comprend les dépenses de transport, 

d’hébergement et de restauration liées aux déplacements. Parmi les dépenses de transports, seules les indemnités kilométriques peuvent être 

prises en compte sur la base de cette option de coûts simplifiés. 

Cette Option de Coûts Simplifiés est établie selon les dispositions des articles 67-1-b et 67-5-a-i du Règlement (UE) n° 1303/2013. Les autres 

dépenses de transports (parking, péage, etc.) sont prises en compte sur la base des coûts réellement engagés et payés. 

 Dépenses de personnel 

Dès lors qu’elles constituent des coûts éligibles au sein d’un type d’opération du PDR, les dépenses de personnel sont calculées en retenant 

comme base horaire de travail annuel pour un équivalent temps plein 1 607 heures (en référence à l’article L 3123-1 du code du travail). La 

méthode de calcul, établie en vertu des articles 67-1-b et 67-5-a-ii du règlement (UE) N°1303/2013, consiste à calculer un coût horaire en divisant 

la dernière moyenne annuelle connue des salaires brutschargés par 1607 heures. Le coût horaire ainsi calculé à l’instruction de la demande d’aide 

sera fixé dans la décision attributive de l’aide pour toute la durée de réalisation de l’opération. La détermination d'un coût horaire fixé pour toute 

la durée de réalisation n'est applicable que lorsque la dernière moyenne du salaire brut chargé de l’agent peut être établie sur une période 

minimale de 12 mois consécutifs. Il n’est pas possible d’utiliser les données liées à des périodes postérieures à la signature de la décision 

attributive d’aide.  Une déclaration par un organisme indépendant confirme l’exactitude de la méthode de calcul, conformément à cette 

méthodologie. La base horaire de travail annuel pour un équivalent temps plein pourra être réevaluée en fonction des éventuelles évolutions 

législatives qui pourraient la remettre en cause au cours de la période de programmation. 

La définition de la zone rurale identifiée dans le chapitre 2.1 est modulée, en ce qui concerne les bénéficiaires non agricoles, pour  les types 
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d'opérations des mesures  suivantes : 

- 1 transfert de connaissance et diffusion de l'information (pour ce qui concerne les publics cibles des formations), 

- 2 Conseil, 

- 7 services de base dans les zones rurales, . 

La mesure 6 n'est pas concernée car seuls les agriculteurs sont éligibles à la mesure du PDRR. 

La définition applicable est la suivante :  sont considérées comme communes rurales toutes les communes à l’exclusion des communes de plus 

de 20 000 habitants appartenant à un pôle urbain de plus de 20 000 emplois. Cette définition exclut les communes de : Toulouse, 

Montauban, Albi, Tarbes, Castres, Colomiers, Tournefeuille, Muret, Rodez, Blagnac. 

Les éléments de définition présentés ci-après ne dérogent pas à ceux indiqués à l’article 2 du Règlement UE n° 1305/2013. 

Définition applicable aux zones défavorisées 

La terminologie « zones défavorisées » demeure dans différentes sections du PDR à l’issue de la révision. Ainsi, le PDR comporte plusieurs types 

de références aux zones défavorisées : 

 Il existe un montant de base de la DJA spécifique à la zone défavorisée; 

 Certains principes de sélection prévoient l’attribution de points pour les projets localisés en zone défavorisée; 

 Certains dispositifs prévoient une bonification du taux d’aide publique pour les projets localisés en zones défavorisée ou un plancher 

d’aide propre aux projets localisés dans ces zones. 

Une note d’appui rédigée par l’autorité de gestion en précise la définition après en vigueur du nouveau zonage. 

Définitions communes à plusieurs mesures/types d'opération : 

 Agriculteurs : Personnes physiques ou morales ou groupements de personnes physiques ou morales, exerçant une activité agricole telle 

que définie par l’article 4.1-c du règlement (UE) n°1307/2013. L’activité minimale de l’agriculteur personne physique est attestée par la 

vérification des critères définis aux articles L722-1 et L722-20 du code rural. Pour les agriculteurs affiliés au régime de protection sociale 

des non salariés agricoles au titre de « chef d’exploitation », cette condition est vérifiée sur la base d’une attestation d’affiliation à la 
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Mutualité Sociale Agricole. 

Les personnes morales sont des entreprises dont l’objet est l’activité agricole ou des établissements de développement agricole, 

d’enseignement agricole ou de recherche, qui détiennent une exploitation agricole et exercent une activité agricole réelle. 

Le champ des agriculteurs retenu au titre du PDR répond à la définition communautaire PME. 

  Nouvel agriculteur : 

-Agriculteur (cf définition ci dessus) depuis moins de 5 ans à la date de dépôt du de la demande d’aide. 

-Personne(s) s'inscrivant dans le parcours installation au titre de la sous mesure 6.1 et sous réserve de la présentation de l'arrêté attribuant 

l'aide correspondante au plus tard lors de la présentation de la première demande de paiement. 

Une société peut être considérée comme « nouvel agriculteur » dès lors qu’au moins l'un des associés est un nouvel agriculteur répondant à 

l'une des deux définitions ci-dessus 

 Agriculteur à titre principal : agriculteur dont le revenu provient pour plus de 50% de l’exercice de l’activité agricole. Ce statut est 

attesté par l’affiliation au régime d’assurance maladie des exploitants agricoles (AMEXA), en qualité de non salarié agricole. 

 Jeune agriculteur : personne telle que définie à l’article 2-1-n du règlement (UE) n°1305/2013.  

o Dans le cas de projets d’installations aidés au titre de la mesure 6.1, et pour les opérations prévues dans le Projet d’entreprise, les 

conditions sont vérifiées à la date du dépôt de la demande d’aide à l’installation (6.1), 

o Lorsque l’opération a pour objet de permettre au bénéficiaire d’acquérir la capacité professionnelle agricole (diplôme, expérience, 

test d’activité) dans les conditions prévues au titre de l’installation progressive (conditions d’éligibilité mesure 6.1 – parcours PPP 

agréé) conformément à l’article 2 du règlement délégué (UE) n°807/2014, les conditions peuvent être vérifiées dans un délai de 36 

mois maximum à compter de la décision d’octroi de l’aide. 

 CUMA : En droit français, les CUMA relèvent du statut des coopératives agricoles. Elles sont au minimum composées de 4 exploitants 

agricoles, personnes physiques ou morales. Régies par des statuts types, les CUMA sont des sociétés agréés par le Haut Conseil de la 

coopération agricole. 

 Signe Officiel de Qualité, SIQO : Les productions sous signe de qualité correspondent : d'une part, aux systèmes de qualité pour les 

produits agricoles et alimentaires reconnus au niveau européen, définis par l'article 16.1.a du règlement UE  n°1305/2013: Agriculture 

biologique, AOP (Appellation d'Origine Protégée), IGP (Indication géographique Protégée) ; d'autre part, aux systèmes de qualité 

nationaux reconnus par l'Etat membre dans le respect des critères cités à l'article 16.1.b du règlement UE n° 1305/2013 

 Haute Valeur Environnementale de niveau 3 (HVE 3) certification des exploitations agricoles françaises, issue du Grenelle de 

l’environnement permettant de reconnaître « les bonnes pratiques environnementales et sanitaires des agriculteurs dans la gestion 
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quotidienne de leurs exploitations ». Elle se déroule de manière progressive en trois étapes : 

• le premier niveau d’exigence correspond aux conditionnalités des aides PAC, 

• le deuxième niveau atteste du respect d’un référentiel des 16 exigences en matière d’environnement, 

• le troisième niveau est le plus exigeant. Il repose sur des indicateurs de performance. C’est le seul niveau permettant l'utilisation de 

la mention « Exploitation de haute valeur environnementale ». 

 Investissements non productifs : Conformément aux lignes directrices agricoles, un investissement non productif est un investissement 

qui n'entraînent pas d'augmentation significative de la valeur ou de la rentabilité de l'exploitation agricole ou forestière 

 Unité fonctionnelle : opération d’investissement qui permet d’assurer la totalité d’une fonction d’activité. Exemple : unité de séchage, de 

découpe ou de conditionnement. 

 Agroécologie : selon le Guide projet agro-écologique du Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt, le concept d’agro-

écologie « est une façon de concevoir des systèmes de production qui s'appuient sur les fonctionnalités offertes par les écosystèmes. Elle 

les amplifie de façon à limiter au maximum le recours aux intrants conventionnels (…) et à éviter le gaspillage de ressources naturelles et 

à limiter les pollutions (...). Il s'agit donc d'utiliser au maximum la nature comme facteur de production tout en maintenant ses capacités de 

renouvellement (…). L’agroécologie considère l'exploitation agricole dans son ensemble, dans son ancrage territorial local et dans son 

insertion dans les filières. Impliquant le recours à un ensemble cohérent de techniques en synergie, elle ne peut pas être réduite à une 

technique particulière. » Il est distingué  3 niveaux d’intensité d’intégration agroécologique. Le niveau 1: les bonnes pratiques et les 

principes de l’agriculture de précision ; le niveau 2: le recyclage ; le niveau 3 l’utilisation de la biodiversité  pour la réduction des intrants 

de synthèses. 

 La triple performance : est un principe d’action visant l’équilibre entre les aspects économiques, écologiques et sociaux d’un projet. 

L’enjeu est d’avoir une approche de système, où un volet n’agit pas au détriment de l’autre. La triple performance a l’ambition de mesurer 

les impacts de la démarche agroécologique, dans les domaines de productivité économique, environnementale et sociale. 

 Filière territorialisée : Les filières territorialisées ont pour objectifs de fixer la valeur ajoutée dans les territoires, de maintenir et 

développer de l’emploi et des activités économiques en milieu rural et d’améliorer la réponse des exploitations agricoles aux demandes 

des consommateurs, dans une démarche d’intégration de la chaine de production-transformation-commercialisation. Les signes 

d'identification de la qualité et de l'origine (SIQO), et plus particulièrement les AOP et IGP, sont des exemples de filières remplissant ces 

objectifs. Mais d'autres démarches collectives répondent également pleinement à cette définition.Les démarches retenues au titre du 

PDRR Midi-Pyrénées seront centrées sur la région et les départements limitrophes ; pour un périmètre d’action (groupe partenarial) de 

dimension infra-régionale. 

 Forêt : selon l’article 2 du RDR UE n°1305/2013, la forêt est une « étendue de plus de 0.5 ha caractérisée par un peuplement d’arbres 

d’une hauteur supérieure à 5mètres et des frondaisons couvrant plus de 10% de sa surface, ou par un peuplement d’arbres pouvant 

atteindre ces seuils in situ, à l’exclusion des terre dédiées  principalement à un usage agricole ou urbain (…) ». 

 Projet collectif (secteur forestier) : Un projet est considéré comme collectif s’il répond au moins à l’une des deux conditions suivantes :  

o Il est porté par un groupement forestier 
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o Il rassemble au moins deux propriétaires. 

 GIEE : Les Groupements d'Intérêt Economique et Environnemental regroupent des personnes physiques ou morales, privées ou 

publiques, mettant en œuvre un projet pluriannuel d'actions relevant de l'agro-écologie dans un objectif de double performance 

économique et environnementale des exploitations agricoles. Ces groupements doivent être reconnus à l'échelle nationale, selon les 

articles L311-4 à L311-7 du code rural. 

Définitions relatives à l'hydraulique : 

Retenue de réalimentation ou de soutien d’étiage : 

Ouvrage de stockage de taille moyenne ou grande, multi-usages (adduction d’eau potable, agriculture, industrie, canaux, tourisme,…), dont la 

fonction principale est de réalimenter une rivière ou une partie de rivière. Cette réalimentation permet de compenser en partie ou en totalité les 

prélèvements à usage économique ou domestique, tout en maintenant un débit suffisant pour l’équilibre biologique de la rivière. Le stockage 

s’effectue en période de hautes eaux où la disponibilité en eau est avérée (c’est-à-dire hors période d’étiage). Cet ouvrage bénéficie à plusieurs 

usagers et exploitations agricoles. 

A l’échelle de la masse d’eau ces projets n’entrainent pas d’augmentation des prélèvements, déduction faite du volume correspondant au 

coefficient d’efficience, ni d’augmentation des surfaces irriguées. 

Retenue de substitution : 

Ouvrage de plus petite taille que la retenue de soutien d’étiage dont la fonction principale est de substituer tout ou partie des prélèvements 

autorisés en rivière ou nappe pour diminuer la pression exercée sur ces ressources. Le stockage doit s’effectuer en période de hautes eaux (hors 

périodes d’étiage), pour limiter l’impact sur les écoulements des rivières et sur le remplissage des nappes en relation. Les prélèvements estivaux 

initialement autorisés en rivière ou en nappe sont effectués directement dans cette retenue. Cet ouvrage bénéficie à plusieurs usagers et 

exploitations agricoles. 

Retenue collective dédiée à la sécurisation des productions agricoles : 

Ouvrage de stockage de taille petite à moyenne dont la fonction principale est l’irrigation destinée aux productions agricoles. La création d’une 

telle retenue répond à un besoin de sécurisation des productions agricoles, en particulier des productions fourragères dans les zones d’élevage, 

soit que les disponibilités actuelles sont déjà limitantes en dose d’apport unitaire à l’hectare ou en surface irriguée, soit qu’elles sont en train de le 

devenir face aux changements climatiques qui augmentent la demande unitaire tout en réduisant l’offre dans les rivières non ou peu alimentées. 

Ce type de retenue est alimenté par ruissellement et/ou par prélèvement dans le milieu naturel aux périodes où la disponibilité de l’eau est avérée 

(hors période d’étiage). Lorsqu’il y a prélèvement dans une masse d’eau dégradée liée à la quantité d’eau, les exploitants s’engagent à ne plus 

prélever dans le milieu en période d’étiage mais seulement dans la retenue. Ce type de retenue peut également avoir d’autres usages (substitution  
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notamment). Cet ouvrage bénéficie à plusieurs exploitations agricoles. 

Retenue individuelle dédiée à la sécurisation des productions agricoles : 

Ouvrage de stockage de taille limitée dont la fonction principale est l’irrigation destinée aux productions agricoles (capacité utile moyenne de 

25 000 m3). Cet ouvrage permet d’assurer l’alimentation de micro-réseaux d’irrigation et ainsi de sécuriser la production agricole des 

exploitations face au changement climatique et leur permettre de se diversifier sur des productions à forte valeur ajoutée (cultures sous contrat, 

maraichage bio ou en circuits courts…). La retenue est alimentée le plus fréquemment par ruissèlement et eaux pluviales. Elle peut également 

être alimentée par prélèvement dans un cours d’eau aux périodes où la disponibilité en eau est avérée, hors période d’étiage, pour la redistribuer 

en période estivale pour irriguer les cultures. Lorsqu’il y a prélèvement dans une masse d’eau dégradée liée à la quantité d’eau, l’exploitant 

s’engage à ne plus prélever dans le milieu en période d’étiage mais seulement dans la retenue. Cet ouvrage bénéficie à une exploitation agricole. 

Opération de transfert depuis une masse d’eau non dégradée par la quantité d’eau : 

Infrastructure de transfert permettant l’utilisation d’une ressource non dégradée par la quantité d’eau (par exemple reliquat de volume d’eau 

existant dans un réservoir ou un cours d’eau) pour venir soulager une masse d’eau dégradée liée à la quantité d’eau. 

Ce transfert peut induire ou non l’augmentation des surfaces irriguées à l’échelle de la masse d’eau : 

 opérations de transfert n’induisant pas d’augmentation des surfaces irriguées :  

o opérations de transfert destinées à la sécurisation de l’alimentation d’un réseau d’irrigation collectif existant et la sécurisation du 

remplissage d’une retenue existante. 

o opérations de transfert destinées à substituer les prélèvements réalisés dans une masse d’eau dégradée liée à la quantité d’eau par 

des prélèvements dans une masse d’eau non dégradée par la quantité d’eau. 

 opérations de transfert induisant l’augmentation des surfaces irriguées : opérations de transfert destinées à la création ou l’extension d’un 

réseau d’irrigation collectif ainsi que la création ou l’agrandissement d’une retenue 

Ces ouvrages bénéficient à plusieurs exploitations agricoles. 

Modalités de sélection :  

Deux modalités de sélection sont possibles,et précisées au niveau de chaque type d'opération du PDR.  Le dépôt peut prendre la forme d’un appel 

à projets ou d’un dépôt à tout moment de l’année, nommé 

"sélection au fil de l'eau". Les modalités : 

- d'une sélection dite "au fil de l'eau" : un calendrier est ouvert à l'avance et précise les modalités de dépôt des demandes et les enveloppes 
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budgétaires allouées par période calendaire, afin de garantir la transparence de la procédure. 

- d'une sélection par appels à projets : les dossiers doivent être déposés au sein de périodes de dépôt préalablement définies. 

Dans les deux cas, l’instruction de la demande est réalisée conformément aux principes de sélection du PDR et en fonction des critères précisés 

dans les appels à projets ou le document d’application respectivement, lorsque les types d’opération concernés sont soumis à la procédure de 

sélection définie conformément à l’article 49 du Règlement(UE)N°1305/2013. L’examen du projet est partagé au travers d’une grille de sélection. 

Un système de points sera établi en référence à ces critères. En deçà d’un certain nombre de points, le projet ne pourra être soutenu. 

Les calendriers de sélection sont présentés dans les documents d'appels à projets/appels à manifestation d'intérêts ou tout autre document 

complémentaire des mesures du PDR. 

Mobilisation des Instruments Financiers 

Afin de répondre aux besoins N°3 « améliorer la compétitivité agricole en assurant la viabilité des exploitations et des écosystèmes » et N°8-9 « 

structurer la chaine amont-aval pour créer de la valeur ; consolider le tissu productif local », la Région Occitanie-Pyrénées-Méditerranée souhaite 

mobiliser la possibilité d'ouvrir un instrument financier pour les entreprises de production agricole (exploitations), et les entreprises agro-

alimentaires dans le cadre des TO qui ciblent ces besoins au sein de la mesure 4 et du domaine prioritaire principal  3A. 

Les besoins identifiés dans l'étude ex ante spécifique 

L'étude ex-ante spécifique aux instruments financiers, réalisée selon les recommandations de l'article 37.2 du Règlement (UE) N°1303/2013 a 

permis d'identifier le besoin (g) d'améliorer l'accès au financement des PME dans les secteurs agricole et agro-alimentaire en les ciblant au moyen 

d’un instrument de garantie. 

L’activité des exploitations agricoles est soumise à deux enjeux principaux de financement : le financement des outils de production 

(principalement bâtiments, équipements) et la gestion de la trésorerie. Proportionnellement à la taille économique des exploitations agricoles, ces 

investissements corporels sont importants, pour partie liés aux obligations environnementales, alors que la capacité d’autofinancement est souvent 

trop faible. Des enjeux spécifiques ont également été identifiés au sein des exploitations agricoles en phase d’installation des exploitants ainsi 

qu’aux étapes de développement ou de diversification. 

En Midi-Pyrénées, l’industrie agroalimentaire s’appuie sur de nombreuses filières qualité qui positionnent les PME du secteur sur des produits à 

forte image de qualité et à forte valeur ajoutée. Ceci les rend plus attractives auprès des financeurs mais dans le même temps accroît leurs besoins 

en matière d’investissement. La problématique liée à la garantie concerne surtout les petits projets d’investissement ou limités en fonction de la 

capacité de l’entreprise en fonds propres, les entreprises en création, d’une façon générale des fonds propres insuffisants. 

A l’image de l’ensemble des PME en Midi-Pyrénées, les deux principaux besoins de financement des PME agricoles et de l’IAA sur la période 
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2013-2015 ont été l’acquisition de machines et d’équipements de production, pour 61 % d’entre elles, et le financement du BFR, pour 55 % 

d’entre elles. Ces deux besoins se détachent assez largement des deux besoins suivants : le lancement d’une nouvelle activité et l’acquisition de 

terrains et de bâtiments. 

L’analyse conduite dans l’étude ex-ante a également souligné que les PME de ces deux secteurs dépendent fortement des banques. Elles 

bénéficieraient dès lors d’un Instrument Financier leur permettant d’améliorer leur accès au financement par emprunt. Cet instrument réduirait le 

risque d’exposition des banques commerciales et soutiendrait les PME qui font face à un manque de garanties/cautions. Il leur permettrait 

également de mieux supporter les coûts de leurs prêts et de répondre plus facilement aux critères de financement requis par les banques. 

L’instrument de garantie ainsi développé sera complémentaire des programmes actuels de subventions, ces derniers étant toujours utiles aux PME 

de ces deux secteurs. Mis en œuvre dans la seconde partie de la programmation 2014-2020, il permettra également d’effectuer une transition entre 

l’intervention actuelle exclusivement en subventions vers une utilisation plus diversifiée d’Instruments Financiers au sein de ces deux secteurs. 

Conformément à l’article 37(9) du règlement UE N°1303/2013, les subventions ne doivent pas être utilisées pour rembourser un soutien 

provenant d'instruments financiers et les instruments financiers ne peuvent pas être utilisés pour préfinancer des subventions. 

De plus, en utilisant du financement en provenance du fonds FEADER, cet instrument complètera le projet pilote mis en place sur la région 

Occitanie Pyrénées-Méditerranée, dans le cadre du PDR Languedoc-Roussillon. La Région de définira les exploitations agricoles et PME de 

l’agro-alimentaire comme cibles de l’instrument lors de la sélection de l’ (des) intermédiaire(s) financier(s). 

L’étude ex-ante préconise un accompagnement de pédagogie et d’assistance d’ingénierie à destination des PME évoluant dans ces deux secteurs 

afin de mieux les intégrer au sein des réseaux et initiatives existants qui soutiennent l’accès au financement des PME mais qui ne ciblent pas 

particulièrement les PME des secteurs agricole et agro-alimentaire. 

Mobilisation de la garantie dans les TO 411, 415, 421, 422 

Les TO qui mobiliseront l’instrument financier sont 411, 415, 421, 422. Les activités concernées par ces dispositifs, production primaire agricole 

et transformation-commercialisation des produits alimentaires, relèvent de l'article 42 du traité de fonctionnement de l'UE. 

Les conditions d'éligibilité des demandeurs et des dépenses au titre de la garantie sont précisées dans chaque TO. 

Type de garantie, modalité de sélection des bénéficiaires (organismes intermédiaires qui mettent en oeuvre les instruments financiers) 

Au regard de la situation du secteur agricole en Midi-Pyrénées, l'instrument de garantie de portefeuille permet de soutenir des prêts aux PME (y 

compris du crédit-bail ou des dettes obligataires) en offrant une protection du risque de crédit de l’intermédiaire financier (sous la forme d'une 

garantie limitée aux premières pertes du portefeuille) dans le but de réduire les difficultés particulières auxquelles les PME sont confrontées dans 

l'accès au financement en raison de l'absence de garanties suffisantes dont elles disposent et en combinaison avec le risque relativement élevé de 
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crédit qu'elles représentent. 

Avantages envisagés pour les PME agricoles : 

- Réduction du niveau maximum de la caution personnelle exigée par la banque; 

- Gratuité de la garantie ; 

- Réduction du taux d’intérêt des prêts (par rapport à un prêt sans le concours de l’instrument). 

Dans le contexte de la garantie, la demande d’aide est constituée par la demande de prêt auprès de l’intermédiaire financier dans ce cas considéré 

comme l’autorité compétente. Les dépenses sont donc éligibles à partir de la date de dépôt de la demande de prêt. 

Il est à préciser que les coûts admissibles, évoqués lorsque l’aide est attribuée sous forme d’instrument financier (instrument de garantie), sont 

définis spécifiquement dans chaque type d’opération et sont totalement indépendants des coûts admissibles au titre des subventions. 

Par ailleurs, les Financements aux Bénéficiaires Finaux peuvent financer les dépenses précisées dans chaque TO (y compris la TVA relative aux 

investissements/acquisitions financéset les frais de transfert des droits de propriété liés à des entreprises/exploitations, pourvu que ce transfert ait 

lieu entre investisseurs indépendants; 

Cet instrument prévoit qu’une garantie soit émise au bénéfice d’intermédiaire(s) financier(s) sélectionné(s) (en tant que bénéficiaires au sens de 

l'article 2.10 du Règlement (UE) N°1303/2013) au travers d’un appel à manifestation d’intérêt. La garantie couvrira, de manière partielle (jusqu'à 

80%), le risque de crédit associé aux prêts (sous-jacents) aux PME agricoles nouvellement octroyés, insérés dans le portefeuille garanti dans la 

limite de la contribution de l’autorité de gestion à cet instrument (taux plafond). 

Cette garantie couvrira partiellement les pertes (pertes relatives au non-paiement du capital et des intérêts) encourues par l’intermédiaire 

financier. Les étapes relatives à l’octroi, l’analyse, la documentation et l’allocation des prêts aux PME devront être effectuées par l’intermédiaire 

financier, selon ses procédures usuelles. Ainsi, l’intermédiaire financier conservera une relation de crédit directe avec chaque PME agricole. Afin 

d’assurer un alignement des intérêts entre la contribution publique (FEADER et régionale), une partie du portefeuille de prêts ne sera pas 

couverte et ainsi l’intermédiaire financier en assumera le risque. 

Les coûts et frais de gestion de l'instrument financier constituent des dépenses éligibles, dans les limites définies à l'article 13 du Règlement (UE) 

N°480/2014 et selon des critères conformes aux dispositions de l'article 12 de ce même règlement. Les données concrètes doivent être précisées 

dans les conventions de financement. Les dépenses de l'instrument financier peuvent également être à la charge des sources de financement des 

instruments financiers (par exemple les intérêts payés, des recouvrements potentiels, etc.). 

Les opérations de financement des PME (selon les critères d’éligibilité prédéfinis pour chacun des prêts et au niveau du portefeuille) seront 
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couvertes automatiquement, par le biais d’un rapport transmis par exemple trimestriellement jusqu’à la fin de la période d’inclusion. Cette 

période d’inclusion sera de l’ordre de 2 à 5 ans (à définir précisément ultérieurement) mais ne dépassera en aucun cas la période d’éligibilité 

définie à l’article 65 du Règlement (UE) N°1303/2013 du 17 décembre 2013. Dans le cas d’une garantie gratuite, aucune prime de garantie ne 

sera payée par l’intermédiaire financier dans le cadre de cet instrument financier, cependant il devra répercuter cet avantage au niveau de la PME. 

En accord avec les règlements communautaires, les coûts éligibles au titre d’une aide sous forme d’instrument financier sont (dans les limites 

imposées par la réglementation) : 

 les investissements corporels ou incorporels, 

 le capital d’exploitation 

 les frais de transfert des droits de propriété à des entreprises, pourvu que ce transfert ait lieu entre investisseurs indépendants. 

Au regard des recommandations suggérées dans le rapport d’étude ex-ante, il pourrait être envisagé que cet instrument porte une attention 

particulière aux PME en phase de démarrage (moins de 5 ans), pour les petits investissements d’un montant de prêt inférieur à 25 000 euros. Ce 

type de cible pourrait représenter une partie du portefeuille à construire. 

Taux d'aide, budget, aides d'Etat et suivi pour l’instrument financier 

Le taux de cofinancement du FEADER sera le même que pour les TO concernés: 53% 

Concernant les aides d'Etat, 

• Au niveau des intermédiaires financiers : il n’y a pas d’aide d’État dans le cas où les intermédiaires financiers ne conservent pas l’avantage 

d’une prime de garantie gratuite (ou à un prix inférieur au taux de marché) en le passant aux PME via une réduction du taux d’intérêt ou du 

niveau de caution demandé. 

• Les intermédiaires financiers sélectionnés devront s’assurer que les opérations de financement aux PME, respectent les aides d’Etat si cela est 

approprié. L’intermédiaire financier sera notamment responsable de la conduite des procédures de contrôles appropriées. 

• Les aides sont octroyées dans le cadre de TO qui ont été définis de manière à respecter la réglementation applicable en matière d'aide d'Etat. En 

particulier, il est indiqué dans la rubrique “montant et taux de l'aide” de chacun de ces TO que pour des projets concernés par l'application des 

règles des aides d'état, l'intensité de l'aide publique est celle fixée par le régime d'aide d'état applicable, dans la limite du taux d'aide publique de 

40% (et des éventuelles bonifications de taux prévues dans le TO concerné). 

Si le projet relève de la transformation d'un produit agricole en un produit non-agricole, l'opération tombe dans le champ d'application du 

règlement de minimis. De ce fait, en plus de la vérification du taux d'aide publique, sur le même projet et au titre de ce type d’opération, il est 
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également nécessaire de vérifier (sur base de déclarations du bénéficiaire final) que l'ESB de la Garantie ne dépasse pas 200 000 euros cumulés 

(le cas échéant) avec les autres aides de-minimis reçues par le bénéficiaire final au cours de l’exercice fiscal concerné et des deux exercices 

fiscaux précédents. 

Le monitoring et suivi se fera sur la base d'une série d'indicateurs qui seront définis après la sélection de l'intermédiaire. Les indicateurs pourront 

notamment porter sur : 

- Nombre de PME : maximiser le nombre potentiel de PME bénéficiaires (entre 600 et 800 PME), 

incluant, suivant le type d'opération le nombre de micro-entreprises, de petites et de moyennes entreprises éligibles. 

- Nombre d’employés au moment de l’inclusion dans le portefeuille des instruments financiers. 

- Autres (montants déboursés aux PME, effet de levier, etc.) 

Afin de mettre en place un fonds de garantie d'un montant total de 12 M€ (soit 6.36M€ de FEADER et 5.64M€ contrepartie Région), le budget 

prévisionnel indicatif de FEADER est de 6,36 M€ affectés au DP 3A 

 

1.2. Description par mesure 

1.2.1. M01 - Transfert de connaissances et actions d'information (article 14) 

1.2.1.1. Base juridique 

Article 14 du Règlement (UE) N° 1305/2013 relatif au soutien au développement rural par le Fonds Européen Agricole pour le Développement 

Rural. 

Article 3 du projet de règlement délégué UE n°807/2014 complétant le règlement UE n° 1305/2013 

Article 6 du projet de règlement d’exécution UE n°814/2014 complétant le règlement UE n° 1305/2013 
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1.2.1.2. Description générale de la mesure, y compris sa logique d'intervention et sa contribution aux domaines prioritaires et à la réalisation des 

objectifs transversaux 

 Enjeux 

L’analyse du territoire a permis de mettre en avant la qualité du réseau de formation et de RDI en région : nombreux instituts et centres de 

recherche dans des domaines variés et innovants (VANA, biotechnologies,…etc.), réseaux de formation solides du lycée à l’enseignement 

supérieur, organismes de transfert et d’appui, une cohérence avec les pôles de compétitivité qui permet de lier la recherche aux entreprises. Mais 

elle a aussi mis en avant les déficits de main d’œuvre qualifiée, notamment dans le secteur agricole et l’IAA, ainsi que les difficultés à faire se 

rencontrer la recherche et la pratique de terrain, à rendre efficient le transfert de connaissances. 

  

Pour assurer pleinement la réalisation du potentiel d’innovation, et en faire un moteur de la croissance économique du territoire, il est nécessaire 

de garantir que l’ensemble des acteurs ruraux soient en capacité de s’approprier l’innovation et de la mettre en pratique pour faire évoluer leurs 

métiers. Cela permettra aussi d’améliorer la prise en compte des enjeux environnementaux qui influent beaucoup sur l’avenir de ces secteurs de 

production primaire autant que sur l’attractivité des territoires ruraux, concentrent de nombreuses thématiques de recherche et d’innovation.  

L’agriculture, l’IAA et le secteur forestier sont également fortement soumis aux évolutions du marché, réglementaires, qui impliquent une bonne 

capacité à s’adapter et mettre au point de nouveaux outils et procédés pour rester compétitif sur le marché. La prise en compte des questions liées 

à l'organisation du travail et la gestion des ressources humaines est également importante. 

  

La formation et la diffusion des connaissances pratiques jouent ainsi un rôle prépondérant dans le renforcement de la compétitivité, que la mesure 

1 visera à soutenir. 

  

 Objectifs 

Il s’agit de répondre plus particulièrement aux besoins suivant : 

B.12 Développer la diffusion et le transfert de connaissances dans les secteurs agricole, agro-alimentaire et forestier 

B. 13Accroître les compétences et les connaissances des acteurs économiques des secteurs agricole, agro-alimentaire et forestier 
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Priorités et domaines prioritaires de programmation : 

2A : La mesure 1 permet de renforcer les compétences et les connaissances des acteurs, et par conséquent de donner des outils qui favoriseront la 

compétitivité des exploitations. 

5E : La mesure 1 pourra appuyer les mesures qui soutiennent les projets forestiers, et notamment en vue d’améliorer la gestion durable des forêts. 

  

La mesure 1 étant transversale, elle influence plusieurs priorités/domaines prioritaires : 

1A, 1B et 1C car la mesure permet de favoriser les transferts de connaissances et appuie la formation tout au long de la vie des acteurs ruraux 

La priorité 4 est aussi concernée par les actions de la mesure 1 qui se rapporteront à la sensibilisation et la formation des acteurs aux enjeux 

environnementaux et climatiques 

6B : La mesure 1 pourra contribuer à appuyer les porteurs de projets de territoire pour des stratégies locales de développement. 

  

En tant que mesure transversale elle influence aussi directement le champ d’intervention d’autres mesures, comme  la mesure 4 Investissements 

des exploitations, la mesure 8 Investissements dans les exploitations forestières… 

  

Les trois objectifs transversaux du développement rural sont concernés par la mesure 1. Elle permet avant tout un soutien direct à l’innovation en 

favorisant le transfert et la diffusion des connaissances en vue de faire émerger sur le terrain les champs de l’innovation issus de la RDI. 

Mais elle favorise également la prise de conscience par les acteurs des enjeux environnementaux et d’adaptation aux changement climatique et à 

l’atténuation de ses effets, plus particulièrement à travers la sous-mesure 1.1 dont les thématiques d’offre de formation seront orientées entre 

autres vers l’adaptation des pratiques aux objectifs de protection de l’environnement et des ressources naturelles, le développement de l’expertise 

environnementale,… 
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 Champ d’intervention 

La mesure 1 agit sur deux volets : 

 1.1.1 actions de formation et d’acquisition de compétences : Ce type d’opération vise à mettre en œuvre des formations et des actions 

d’acquisition de connaissances et de compétences qui permettront aux publics cibles de faire évoluer leurs pratiques. Elle s’adresse à des 

prestataires de formation (organismes de formation et organismes collecteurs, paritaires ou non paritaires, agréés par l’État pour la gestion 

des fonds d’assurance formation (dénommés OPCA/FAF par la suite). 

 1.2.1 La diffusion des connaissances et des pratiques : dans une perspective davantage axée sur le terrain, l’expérimentation, la 

démonstration, il s’agit de favoriser les échanges, la diffusion des connaissances, des savoir-faire et des bonnes pratiques par l’action 

collective. 

 

1.2.1.3. Portée, niveau du soutien, bénéficiaires admissibles et, le cas échéant, méthodologie pour le calcul du montant ou du taux d'aide selon 

une ventilation par sous-mesure et/ou type d'opération, si nécessaire. Pour chaque type d'opération, spécification des coûts admissibles, des 

conditions d'admissibilité, des montants et taux d'aide applicables et des principes en matière de définition des critères de sélection 

1.2.1.3.1. 1.1.1 Formation professionnelle continue des acteurs 

Sous-mesure:  

 1.1 – Aide à la formation professionnelle et à l'acquisition de compétences 

1.2.1.3.1.1. Description du type d'opération 

Ce type d’opérations soutient la mise en œuvre d’actions de formation dans le champ de la formation professionnelle continue pour  accroître le 

niveau de compétences des actifs des secteurs agricole, sylvicole, agroalimentaire, de l’environnement et de l’économie rurale, afin de les 

accompagner dans l’exercice de leurs métiers. Il vise l'amélioration ou l'acquisition de connaissances et de compétences  au regard  des besoins 

définis dans le PDRR 

L’Autorité de Gestion lancera des appels à projets visant une ou plusieurs thématiques de développement agricole, forestier et agroalimentaire et 

de l’économie rurale au bénéfice de publics cibles actifs salariés ou non-salariés de ces secteurs En réponse à ces appels à projets, pourront être 

présentés des actions de formation ponctuelles ainsi que des programmes de formation (ensemble prévisionnel d’actions de formation cohérent). 

Les organismes collecteurs agréés par l’État pour la gestion des fonds d’assurance formation (OPCA/FAF) pourront répondre à ces appels à 
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projets, au même titre que d’autres prestataires de formation que sont les organismes de formation. Le cas échéant, les OPCA/FAF proposeront 

des programmes de formation qu’ils élaborent et qu’ils mettront en œuvre en recourant à des organismes de formation par sous-traitance ou achat 

de formations. Dans ce cadre, ils s’engagent à se conformer à la réglementation nationale, et notamment aux dispositions relatives à la qualité  des 

formations dispensées. 

Les publics-cibles des stages de formation peuvent être des personnes actives dans les secteurs de l'agriculture, des denrées alimentaires et de la 

foresterie-bois, des gestionnaires de terres et autres   acteurs économiques qui sont des PME, exerçant leurs activités dans des zones rurales, dont : 

 Exploitants agricoles, conjoints d’exploitants travaillant sur l’exploitation et aides familiaux, 

 salariés agricoles, 

 salariés des entreprises agro-alimentaires et des coopératives agricoles répondant à la définition communautaire des petites et moyennes 

entreprises,  

 Exploitants forestiers, 

 Salariés d’entreprises d’exploitation/transformation du bois, 

 experts forestiers et gestionnaires des forêts des collectivités publiques, 

 propriétaires de forêts, 

 élus des communes forestières, 

 entrepreneurs de travaux agricoles et forestiers, 

 Les acteurs ruraux dans le cadre de groupes projet en formation-développement : dirigeants et salariés de PME- TPE et d’associations, 

agriculteurs, administrateurs associatifs, élus des communes et territoires ruraux, exerçant leur activité dans les zones rurales telles que 

définies dans le présent PDRR. 

  

  

Les domaines prioritaires de rattachement sont les 2A et 5E 

 

1.2.1.3.1.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention 
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1.2.1.3.1.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

 Code des Marchés Publics 

 Art. 65 du règlement UE n° 1305/2013 

 Réglementation nationale relative à la formation professionnelle : 

  

 Partie 6 du Code du travail relative à la formation professionnelle tout au long de la vie 

 Ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code 

des marchés publics 

 Loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie 

Ces textes généralisent le recours aux procédures d’appels d'offres par les organismes collecteurs agréés pour la gestion des fonds d’assurance 

formation, dans une logique de professionnalisation des acteurs et de clarté dans l'attribution des marchés ; 

 Loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sociale 

 Articles L. 6332-6 et M. 6332-13 du code du travail qui fixent les conditions d’agrément des organismes collecteurs agréés pour la gestion 

des fonds d’assurance formation 

 Art. L. 6316-1. du code du travail qui impose aux OPCA/FAF, lorsqu'ils financent une action de formation professionnelle continue à 

dispenser une formation de qualité. 

Ces textes confortent les organismes collecteurs agréés pour la gestion des fonds d’assurance formation, dans leur fonction d’intérêt général : 

mission de collecte, de gestion, et de mutualisation et financement des actions. 

 

1.2.1.3.1.4. Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de l'aide sont : 

 les organismes de formation professionnelle continue publics ou privés, déclarés auprès du ministère en charge de la formation 

professionnelle (DIRECCTE), conformément à la réglementation française. 
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 Les organismes collecteurs agréés par l’État pour la collecte et la gestion des fonds d’assurance formation (OPCA/FAF) 

 

1.2.1.3.1.5. Coûts admissibles 

Sont éligibles au type d’opération : 

Les coûts d’organisation, de mise en œuvre, des programmes et sessions de formation, la conception, le support pédagogique, la logistique, 

l’intervention des formateurs. 

 Les coûts internes directs sont les frais salariaux de préparation préparation, de mise en œuvre et de suivi de de la formation 

 Les coûts externes facturés pouvant comprendre les prestations de service d’organismes de formation et d’intervenants. 

Les coûts indirects sont retenus sur la base de l’application d’un taux forfaitaire de 15% des frais de personnels directs éligibles. (art. 68 du 

règlement UE n° 1303/2013) 

sont exclus : 

 pour les stagiaires les frais de repas, d’hébergement et de déplacement. 

Les dépenses liées à l’ingénierie de formation des OPCA/FAF (dépenses de rémunération et éventuelles dépenses facturées pour la conception 

des programmes de formation, leur suivi et leur évaluation) 

 

1.2.1.3.1.6. Conditions d'admissibilité 

 Les sessions de formation dureront au moins 7h (cadre réglementaire du Code du Travail). 

 Les actions de formations doivent se dérouler sur le territoire régional. 

 Conformément à l’art. 14 du Règlement (UE) n°1305/2013, lorsqu’ils sont bénéficiaires directs de l’aide, les organismes de formation 

ainsi que les OPCA/FAF, doivent disposer des capacités appropriées en termes de qualification du personnel et de formation régulière 

pour mener à bien ces tâches. 

Si le bénéficiaire de l’aide est un OPCA/FAF, il s’engage à se conformer à la législation en matière de qualité des actions de la formation 

professionnelle continue afin de s’assurer que les organismes de formation qu’il mobilise par sous-traitance ou achat de formations, disposent des 

capacités appropriés en termes de qualification du personnel et de formation régulière pour mener à bien ces tâches (cf. §1.1.1.6). L’autorité de 
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gestion s’assurera que les OPCA/FAF, lorsqu’ils sont bénéficiaires de l’aide, sont bien agréés par l’État et disposent à ce titre, eux-mêmes, des 

qualifications suffisantes pour conduire l’ingénierie de la formation, l’évaluation des formations et la sélection des organismes de formation. Ces 

deux conditions sont à respecter pendant la durée du programme de formation retenu. 

 

1.2.1.3.1.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

La sélection sera assurée selon les principes suivants : 

 Qualité des organismes de formation ou OPCA/FAF et compétences de leur personnel de formation (cf. 1.1.1.6) 

 Cohérence et pertinence des propositions des organismes de formation et/ou OPCA/FAF en réponse aux appels à projets. 

Des précisions sur l’application de ces principes de sélection aux programmes de formations adressés par les OPCA/FAF ainsi qu’aux actions de 

formations adressées directement par des organismes de formation sont apportées au point 1.1.1.7 

  

La sélection sera effectuée sur la base d’appels à projets et d’une grille de notation précisée dans le cahier des charges. 

Principes de sélection applicables ci-dessous : 

 Proposer une démarche pertinente de formation au regard du thème ciblé par l'appel à projet, et donner l’impact escompté du projet de 

formation 

  Faire la preuve de la capacité à atteindre le public cible (efficience du projet) 

 Faire la preuve des compétences des bénéficiaires dans les thématiques concernées par la formation 

Les thématiques des appels à projets pourront viser : 

 Promouvoir des unités de production agricole et forestière modernisées et transmissibles, 

 Développer les compétences des chefs d'entreprise en stratégie et pilotage d'entreprise, en organisation du travail et gestion des ressources 

humaines, 

 Adapter la production agricole, agroalimentaire et forestière à l’évolution de la demande, 

 Développer les capacités d’innovation et d’adaptation dans la chaine agro-alimentaire, 

 Améliorer la compétitivité de la filière bois. 

 Faire évoluer les pratiques et systèmes de production agricole et sylvicoles pour les rendre compatibles avec les objectifs de protection de 
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l’environnement et des ressources naturelles, 

 Promouvoir la forêt comme instrument d’aménagement durable du territoire, 

 Développer les compétences des acteurs ruraux pour élaborer et mettre en œuvre des projets contribuant aux stratégies territoriales 

(attestation de la collectivité compétente). 

 Développer les connaissances et l’expertise des acteurs de la protection et de la mise en valeur de l’environnement 

 Développer l’ingénierie de formation 

 

1.2.1.3.1.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Le taux d'aide publique applicable est de 100% des dépenses éligibles retenues 

Pour les projets ne relevant pas de l’article 42 du TFUE dont le financement est soumis aux règles d'aide d'Etat, sera utilisé: 

 un régime d'aides exempté de notification au titre du règlement (UE) n° 651/2014  de la Commission du 17 juin 2014, ou au titre du 

règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014, 

 ou un régime notifié en vertu de l'article 108, paragraphe 3 du Traité, 

 ou le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Dans ce cas, l’application du taux d’aide devra être conforme aux régimes d’aides d’Etat, dans la limite de l’intensité de l’aide prévue dans la 

fiche mesure. 

 

1.2.1.3.1.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.1.3.1.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.1.3.1.9.2. Mesures d’atténuation 
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1.2.1.3.1.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.1.3.1.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.1.3.1.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition des capacités appropriées des organismes fournissant des services de transfert de connaissances en termes de qualifications du 

personnel et de formation régulière pour mener à bien leurs tâches 

 

Définition de la durée et du contenu des programmes d'échanges et des visites d'exploitations agricoles ou forestières, visés à l’article 3 du 

règlement délégué (UE) n° 807/2014 
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1.2.1.3.2. 1.2.1 Information et  diffusion de connaissances et de pratiques 

Sous-mesure:  

 1.2 - Aide aux activités de démonstration et aux actions d'information 

1.2.1.3.2.1. Description du type d'opération 

L’analyse AFOM a démontré l’atout pour Midi-Pyrénées de disposer sur l’ensemble du territoire d’un réseau de sites et stations de recherche et 

d’expérimentation, dans la plupart des domaines de production agricole ou forestière. Ces organismes de recherche et d’expérimentation sont 

complétés par la dynamique du développement agricole et forestier, technique, économique, organisationnel, ainsi que du maillage des fermes de 

démonstration des lycées agricoles, organisées en réseau de complémentarités dans le cadre d’un schéma régional. 

Le dispositif porte sur les actions d’information et de démonstration permettant de diffuser les connaissances techniques et scientifiques auprès 

des acteurs économiques des chaînes de production agricoles, agroalimentaires, forestières. L’objectif est d’élaborer et transférer les méthodes et 

outils issus de la recherche, de l’expérimentation, du développement agricole, de projets pilotes, notamment soutenus au titre de l’innovation dans 

le cadre du réseau PEI (en et hors région Midi-Pyrénées) ou plus largement de la mesure 16 – coopération. 

Il s’agit  notamment d’actions collectives visant à promouvoir la mise en œuvre de pratiques innovantes permettant un gain de compétitivité, de 

valorisation et de protection des ressources, d’organisation du travail dans les secteurs agricole, agro-alimentaire et de la forêt et du bois. Sont, 

entre autres, visées les actions suivantes conduites sous toute forme appropriée (par exemple journées, colloques, séminaires, documents 

multimédia, diffusion internet, démonstrations sur site ou autres formats jugés pertinents) : 

 Acquisition, diffusion, transfert de connaissances issues des travaux d’expérimentation  des stations régionales, des organismes techniques 

de développement et de recherche, des réseaux de références opérationnels, 

 Démonstration, information et ingénierie visant l’acquisition et le transfert de pratiques innovantes 

Les publics visés par ces actions sont les personnes actives des secteurs agricoles, agroalimentaires, forestiers, et des industries de la 

transformation du bois en Midi-Pyrénées. 

  

 Les domaines prioritaires de rattachement sont les 2A et 5E 
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1.2.1.3.2.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention 

 

1.2.1.3.2.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

 Art. 45 du règlement (UE) n°1305/2013 dans le cas des couts d'investissement pour les projets de démonstrationCode des marchés publics 

pour les achats externes des bénéficiaires relevant du droit public 

 

1.2.1.3.2.4. Bénéficiaires 

Les bénéficiaires sont les prestataires de l'action d’information et/ou diffusion de connaissance. Ils peuvent notamment être : 

 les organismes techniques et de développement agricole (par exemple les chambres d'agriculture), agroalimentaires et forestier, 

 les établissements d’enseignement agricole et forestier, technique et supérieur, 

 les organismes socio-professionnels et leurs groupements, 

 dès lors qu’ils ont une action de diffusion en plus de l’expérimentation, les organismes d’expérimentation/structures 

collectives/associations, 

 les structures porteuses des groupements d'intérêt économique et environnemental agricoles (GIEE) et forestiers (GIEEF) 

 les collectivités et leurs groupements 

  

 

1.2.1.3.2.5. Coûts admissibles 

Sont éligibles : 

 les dépenses directes portées par les bénéficiaires comprenant soit des coûts internes (dépenses de personnels directes éligibles), soit des 

coûts externes facturés de prestations ou fournitures pour la conception et la mise en œuvre des actions de formation/diffusion de 

connaissances 
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 les coûts d’investissement des projets de démonstration sont également admissibles, si le matériel concerné est dédié à l’action de 

démonstration. 

 Les coûts indirects sont calculés au taux forfaitaire de 15% appliqué au montant des dépenses de personnel directes éligibles (tel que 

l’article 68 du règlement UE n° 1303/2013 le présente). 

Sont exclus : 

 les coûts de recherche et expérimentation, le conseil individuel, 

ainsi que les dépenses suivantes : 

 la valorisation d'actions de bénévolat ou les contributions en nature, 

 l'indemnisation du temps passé, des manques à gagner et des surcoûts supportés par les destinataires finaux des actions ou leurs 

employeurs. 

 Les coûts d’acquisition de références lorsqu’ils ne sont pas liés à l’action de diffusion 

 

1.2.1.3.2.6. Conditions d'admissibilité 

les organismes prestataires d’actions d’information/diffusion bénéficiaires directs ou finaux de l’aide, justifieront notamment: 

 de leur capacité  à mobiliser du personnel compétent dans les domaines de connaissances concernés (a minima identité des formateurs, 

CV, et/ou références des intervenants, expérience). 

 Le chef de projet justifie au moins une qualification de niveau 1.du plan régulier de formation/diffusion de connaissances, 

  Les bénéficiaires s'engageront à produire un bilan-évaluation quantitatif et qualitatif de l'action réalisée. 

  

Les cahiers des charges pourront préciser les conditions requises en fonction des thématiques abordées. 
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1.2.1.3.2.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Les critères sélection seront élaborés dans un cahier des charges pour les ou appels à projets ou manifestations d’intérêt. , sur la base de  thèmes 

et/ou  de  publics prioritaires. Une grille de notation sera appliquée pour la sélection, avec un seuil minimum, portant notamment  sur : 

 le thème de l’action de diffusion, 

 l’impact territorial de l’action, 

 la nouveauté de la thématique 

 le public cible 

 la contribution de l’action à l’objectif de triple performance des entreprises, 

 le lien de l’action avec une démarche de coopération (par exemple mesure « coopération » ou PEI), 

 la qualité de l’action : cohérence au regard des enjeux et publics visés sur le territoire concerné 

 

1.2.1.3.2.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Le taux d'aide publique applicable est de 100% des dépenses éligibles TTC retenues 

Pour les projets ne relevant pas de l’article 42 du TFUE dont le financement est soumis aux règles d'aide d'Etat, sera utilisé: 

 un régime d'aides exempté de notification au titre du règlement (UE) n° 651/2014  de la Commission du 17 juin 2014, ou au titre du 

règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014, 

 ou un régime notifié en vertu de l'article 108, paragraphe 3 du Traité, 

 ou le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Dans ce cas, l’application du taux d’aide devra être conforme aux régimes d’aides d’Etat, dans la limite de l’intensité de l’aide prévue dans la 

fiche mesure. 
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1.2.1.3.2.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.1.3.2.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.1.3.2.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.1.3.2.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.1.3.2.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.1.3.2.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition des capacités appropriées des organismes fournissant des services de transfert de connaissances en termes de qualifications du 

personnel et de formation régulière pour mener à bien leurs tâches 

 

Définition de la durée et du contenu des programmes d'échanges et des visites d'exploitations agricoles ou forestières, visés à l’article 3 du 

règlement délégué (UE) n° 807/2014 

 

1.2.1.4. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.1.4.1. Risque(s) dans la mise en œuvre des mesures 

Sur la base de la méthode décrite à la section 18.1, la mesure est contrôlable sous réserve des informations ci-dessous :  
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Critères à préciser dans les documents de mise en œuvre pour sécuriser la gestion du dispositif  

. 111 : liste des publics-cible éligibles ou enlever « notamment » dans la fiche ; définir « projet collectif de formation- développement ». 

. 121 : liste des bénéficiaires éligibles ou enlever « notamment » dans la fiche; définir « l’  approche systémique des enjeux  ou la diffusion de 

pratiques nouvelles au regard des enjeux d'un territoire donné » justifiant la majoration du taux d’aide. 

Points de vigilance  

. 111 et 121 : rattachement des coûts internes directs aux opérations cofinancées : traçage des missions et du temps passé par salarié impliqué. Le 

contrôle du respect du taux maximum d'aide publique impose de connaitre  l’ensemble des financements mobilisables pour éviter un éventuel sur-

financement 

. 121 : justification du rattachement  des coûts d’investissement matériel aux opérations 

Point de vigilance relatif à la V5 : Les critères des documents de mise en oeuvre complétant la description des mesures retenues devront être 

contrôlables. 

 

1.2.1.4.2. Mesures d’atténuation 

Critères à préciser pour sécuriser la gestion du dispositif :  

111 : la liste des publics-cibles est indiquée. Le terme notamment a été enlevé pour être remplacé par « dont » afin de préciser que les publics-

cibles sont bien « des personnes actives dans les secteurs de l'agriculture, des denrées alimentaires et de la foresterie-bois, des gestionnaires de 

terres et autres   acteurs économiques qui sont des PME, exerçant leurs activités dans des zones rurales » et qu’il s’agit ensuite de précisions 

complémentaires. 

121 : les bénéficiaires éligibles sont bien définis « prestataires de l'action d’information et/ou diffusion de connaissance », la mention 

« notamment » permet d’introduire les exemples de prestataires et de préciser, le propos pour bien identifier la notion « prestataires de l’action 

d’information ». 

« l’approche systémique des enjeux  ou la diffusion de pratiques nouvelles au regard des enjeux d'un territoire donné » : il s’agit d’actions de 

formation répondant à plusieurs des thématiques cibles de l’appel à projets. 
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Les points de vigilance :Concernant les points de vigilance, l’Autorité de Gestion tiendra compte des remarques de l’ASP. Des travaux sont en 

cours pour limiter les risques liés au taux d’aides publiques, en veillant à rencontrer les services instructeurs et les principaux cofinanceurs sur ce 

sujet. 

Pour la justification du temps passé et du salarié impliqué : ce sont les OPCA/FAF  et les organismes agréés qui maîtrisent déjà, sur la base de 

l’expérience passée, les méthodes de justification du temps passé (feuilles de temps, …etc.) qui sont éligibles. Pour la 121, le temps passé et les 

missions seront identifiés par le temps de la formation dispensée. 

  

Mesure d'atténuation relative à la modification V5 : 

Les points de vigilance : les éléments contenus dans les documents de mise en œuvre préciseront les critères et seront vérifiables et contrôlables. 

  

Risques identifiés lors des audits communautaires de la période 2007-2013, et actions d’atténuations proposées en lien avec le plan 

d’action FEADER sur le taux d’erreur , et qui peuvent être rattachés à la mesure : 

Non respect des règles de marchés publics 

1/ Audit DAS 2012-2013 – mesure 323 

Actions d'atténuation 

formation du personnel administratif 

formation des bénéficiaires potentiels 

Mise en place d'un réseau inter-fonds sur le thème des marchés publics pour harmoniser les contrôles 

 Adaptation de la note de 2012 pour fournir une méthode transversale sur le contrôle des marchés publics. 
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Faiblesse dans la détermination du contenu des critères de sélection 

 Audit de performance de la cour des comptes  européenne sur l’axe 3 - 2011 

Actions d'atténuation 

Des critères de sélection sont prévus sur la base des principes de sélection définis dans le PDR 

Modification des outils informatiques pour tracer les critères de sélection 

Formation du personnel administratif et accompagnement des autorités de gestion 

  

Déficiences dans les procédures pour traiter les demandes de paiement des bénéficiaires 

Contrôles de la CCCOP 

Actions d'atténuation 

Élaboration de documents synthétiques psur les règles de gestion et de contrôle pour les bénéficiaires 

  

Dépenses non éligibles 

Contrôles de la CCCOP 

Actions d'atténuation 

- Élaboration d’un décret inter-fonds pour la programmation 2014-2020 relatif à l'éligibilité des dépenses. 

Ces textes pourront être accompagnés de documents d'application. 

La règle sur le commencement d’exécution d’un projet a été assouplie afin qu’elle ne soit pas plus contraignante que la réglementation 

communautaire 
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Élaboration de documents synthétiques sur les règles de gestion et de contrôle pour les bénéficiaires 

Élaboration d’un plan de formation des services instructeurs 

La supervision et le contrôle interne seront développés pour les différentes structures intervenant dans la gestion du Feader (convention de 

délégation de tâches) 

  

Double financement 

Contrôles de la CCCOP 

Actions d'atténuation 

Adaptation des notes 2007-2013 sur les contrôles croisés, notamment avec l'OCM fruits et légumes, le FSE et pour les mesures apicoles. 

Définir des lignes de partage claires entre les différents fonds 

  

 

1.2.1.4.3. Évaluation globale de la mesure 

Les risques identifiés sur le caractère vérifiable et contrôlable des projets de financement dans le cadre des mesures visées à l'article 14 sont d’un 

niveau acceptable. Les actions d'atténuation listées afin de minimiser les risques permettent de conclure que les critères de la mesure sont 

vérifiables et contrôlables. 

 

1.2.1.5. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

sans objet 
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1.2.1.6. Informations spécifiques sur la mesure 

Définition des capacités appropriées des organismes fournissant des services de transfert de connaissances en termes de qualifications du 

personnel et de formation régulière pour mener à bien leurs tâches 

Pour ce qui concerne les organismes de formation :  

Pour être sélectionnés, les organismes de formation doivent mettre en évidence la qualification appropriée des formateurs mobilisés au regard de 

l’action de formation proposée. 

Leur qualification doit être en relation avec l’action de formation. Les formateurs doivent justifier d’un niveau III de formation ou d’une 

expérience professionnelle dans le champ de la formation proposée, d’au moins trois ans. Une expérience professionnelle en tant que formateur 

est aussi requise. Cette disposition n’empêche par la mobilisation, à l’initiative du formateur, d’un intervenant extérieur ponctuel disposant d’un 

niveau de formation moindre, mais possédant une expérience avérée sur la thématique de la formation en question. 

En outre, les organismes de formation apportent la preuve que les formateurs maintiennent et développent leurs compétences et connaissances à 

travers le plan de formation interne des personnels et/ou via la liste des formations continues suivies dans les trois dernières années (formation 

technique, stage d’observation/d’immersion, participation à des séminaires/colloques ou ateliers de travail, travaux de recherche, formation à 

distance, etc. peuvent être considérés comme relevant de la formation continue). Les attestations correspondantes pourront être demandées. 

Les labels, certifications ou normes figurant sur une liste établie par le Conseil national de l’emploi, de la formation et de l’orientation 

professionnelle pourront être pris en compte en lieu et place des CV pour apprécier la qualification des formateurs et leur formation continue. 

  

Pour ce qui concerne les OPCA/FAF :  

L’agrément par l’État d’un OPCA/FAF est obligatoire. 

Pour être sélectionnés, les OPCA/FAF doivent mettre en évidence la qualification appropriée des responsables de formations en charge de la 

conception, du suivi et de l’évaluation  du ou des programmes de formation proposés. 

Le responsable de formation doit justifier au minimum, d’un niveau III de formation ou de trois ans d’expérience professionnelle dans le domaine 

de l’ingénierie de formation. 

En outre, les OPCA/FAF apportent la preuve que les responsables de formations maintiennent et développent leurs compétences et connaissances 

à travers le plan de formation interne des personnels et/ou via la liste des formations continues suivies dans les trois dernières années (formation 
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technique, stage d’observation/d’immersion, participation à des séminaires/colloques ou ateliers de travail, travaux de recherche, formation à 

distance, etc. peuvent être considérés comme relevant de la formation continue). Les attestations correspondantes pourront être demandées. 

Par ailleurs, l’OPCA/FAF sera chargé de la sélection des organismes de formation mobilisés pour mettre en œuvre les actions de formations 

prévues au programme de formation. L’ordonnance n°2005-649, la loi n° 2009/1437 et la loi n° 2014-288 imposent aux OPCA/FAF le recours 

aux procédures d’appels d’offres pour la sélection des organismes de formation. En particulier, comme tous les acheteurs publics, les OPCA/FAF 

doivent s’assurer de la capacité des organismes de formation à dispenser une formation de qualité.    

En outre, lorsqu’ils sélectionnent des organismes de formation 

intervenant sur des programmes de formation retenus par l’autorité de gestion, les OPCA/FAF doivent inscrire dans les appels d’offres qu’ils 

organisent, l’ensemble des critères de sélection et les conditions d’éligibilité définis dans cette présente mesure à l’encontre des organismes de 

formation. 

Cette disposition, ainsi que le cadre règlementaire national s’imposant aux OPCA/FAF permettent donc de garantir à l’autorité de gestion, la 

sélection d’organismes de formation compétents dans le respect de l’article 14 du règlement de développement rural.  

Ils pourront être contrôlés par l’autorité de gestion préalablement au versement du FEADER (compte rendus des commissions d’appel d’offres, 

descriptif de la qualification et des compétences des organismes de formation retenus). 

  

  

Pour ce qui concerne les bénéficiaires du type d’opération 1.2.1 

Les formateurs devront justifier : 

- d'un CV attestant d'un niveau d'études du formateur (niveau Titre III  ou équivalence), ainsi que de son expérience passée 

- d’un plan de formation justifiant la formation régulière du prestataire sur les thématiques visées pour la formation 

- des aptitudes du prestataire à fournir une formation fiable sur la base de sa maîtrise des outils proposés et de son expérience 

- le sujet de la formation et l'expérience du formateur doivent être corrélées afin d'assurer que celui-ci soit en capacité de mettre en oeuvre les 

outils et la pédagogie nécessaire. L'expérience doit aussi justifier la capacité à s'adresser au public-cible de la formation. 

- il devra présenter les outils et/ou la méthode proposée pour aborder la thématique choisie dans le cadre de l'appel à projets du TO 1.2.1, et 
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justifier de sa pertinence pour atteindre le public-cible. 

 

Définition de la durée et du contenu des programmes d'échanges et des visites d'exploitations agricoles ou forestières, visés à l’article 3 du 

règlement délégué (UE) n° 807/2014 

Organisation de la formation continue en France :  

1. En France, chaque employeur de droit privé est soumis à une obligation de financement de la formation professionnelle continue. Les 

versements au titre de la professionnalisation sont obligatoires, quelle que soit la taille de l’entreprise, et les fonds sont mutualisés par un 

organisme collecteur agréé par l’État. 

Ces organismes sont spécialisés selon les branches professionnelles ou le type d’actifs (chefs d’exploitation agricole ou forestière, salariés de 

l’agriculture, de la forêt, de l’agroalimentaire ou de PME du secteur rural). Ils peuvent donc être Organismes Paritaires Collecteurs Agréés 

(OPCA), lorsque les fonds sont destinés à la formation des salariés, ou simplement Organismes Collecteurs Agréés pour les non salariés. 

Leur mission est rappelée dans la loi du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle : 

« Les organismes collecteurs paritaires agréés ont pour mission : 

1° De contribuer au développement de la formation professionnelle continue et de l'apprentissage ; 

2° D'informer, de sensibiliser et d'accompagner les entreprises dans l'analyse et la définition de leurs besoins en matière de formation 

professionnelle ; 

3° De participer à l'identification des compétences et des qualifications mobilisables au sein de l'entreprise et à la définition des besoins 

collectifs et individuels au regard de la stratégie de l'entreprise, en prenant en compte les objectifs définis par les accords de gestion 

prévisionnelle des emplois et des compétences. 

4° De s'assurer de la qualité des formations dispensées, notamment en luttant contre les dérives thérapeutiques et sectaires. » 

L’OPCA/FAF a donc pour rôle de conduire l’ingénierie de la formation : il identifie les besoins avec les partenaires des secteurs agricole, 

forestier et agroalimentaire, définit les priorités de formation, construit le programme de formation et lance  l’appel d’offres afin de sélectionner 

dans le cadre d’un référentiel de qualité,  d’autres prestataires qui, en dispensant les formations auprès du public cible, sont en fait ses sous-

traitants. 
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Il a ainsi un rôle actif dans la mise en œuvre des programmes de formation. 

  

2. Au sens du droit communautaire, les activités de formation professionnelle en faveur des entreprises sont qualifiées d’activités économiques. 

Pour éviter toute entrave aux règles de la concurrence, les OPCA/FAF doivent externaliser ces activités. Cette externalisation prend la forme de 

marchés passés en application de l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 (article 3) et du décret d’application n° 2005-1742 du 30 décembre 

2005 (articles 9 & 10), relatifs aux marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics. Cette 

réglementation leur permet de passer leurs marchés de formation en marchés à procédure adaptée (MAPA). 

  

L’OPCA/FAF externalise par voie d’appel d’offres, la partie du marché relative à la mise en œuvre directe des actions de formation. 

  

Ainsi, lorsqu’elle retient un OPCA/FAF comme bénéficiaire de la subvention pour la mise en œuvre d’un programme de formations, l’autorité de 

gestion vérifie que la procédure de marché public est bien respectée pour la sélection des prestataires de formation intervenant dans le programme 

de formation, conformément à la réglementation. 

  

3. Les organismes collecteurs agréés par l’État pour la gestion des fonds d’assurance formation (OPCA/FAF) sont des organismes reconnus de 

droit public. A ce titre, leur autofinancement comme leur participation financière à des actions de formation constituent une contrepartie publique 

pouvant appeler du FEADER. 

Précisions sur l’application des principes de sélection : 

Pour sélectionner un OPCA/FAF ou un organisme de formation, en application des principes de sélection de cohérence et de pertinence, l’AG 

demandera, à l’occasion de l’appel à projets, à prendre connaissance des informations suivantes pour chacune des actions de formation (qu’elles 

soient constitutives d’un plan de formation ou non) : 

1. Le ou les responsables de formation (formateur de l’action de formation ou coordonnateur du programme de formations le cas échéant) 

2. Le thème de la formation 

3. Les objectifs visés et résultats attendus 

4. Le public visé 
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5. La contribution de la formation aux priorités transversales du développement rural : à l'innovation, à l'environnement ainsi qu’à 

l'atténuation des changements climatiques et à l'adaptation à ces changements 

6. Les moyens et modalités de mise en œuvre prévus, ainsi que les méthodes et outils utilisés 

7. Un budget prévisionnel 

8. Les modalités d’enregistrement des participants en vue de compléter des indicateurs de suivi (âge, sexe, profil, niveau d’instruction, 

filière, …) 

9. Les modalités d’information des participants concernant le financement du FEADER et de l’Europe 

La cohérence et la pertinence de chacune des actions de formation sera étudiée par l’AG, qu’elle soit constitutive d’un programme de formation 

ou non. L’AG pourra le cas échéant sélectionner une partie d’un programme de formation soumis par un OPCA/FAF. 

Obligations assignées au bénéficiaire de la subvention  :  

 En fin de formation (ou pour chaque action de formation d’un programme de formations), le bénéficiaire devra organiser l’évaluation de 

la formation par les stagiaires ; dans le cas où le bénéficiaire de l’aide est le FAF/OPCA, l’évaluation est réalisée par l’OF. Cette 

évaluation sera tenue à disposition de l’autorité de gestion ; 

 Le bénéficiaire devra enregistrer l’identité et les coordonnées des stagiaires, ainsi que la présence avec l’émargement par demi-journée de 

stage ; 

 Obligation de gratuité de la formation pour les stagiaires dès lors que le taux d’aide publique retenu est de 100% des dépenses éligibles. 

 

1.2.1.7. Autres remarques importantes pour comprendre et mettre en œuvre la mesure 
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1.2.2. M03 - Systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires (article 16) 

1.2.2.1. Base juridique 

Art. 16 du Règlement UE n°1305/2013 du Parlement et du Conseil datant du 17 décembre 2013 et abrogeant le règlement CE n°1698/2005 du 

Conseil 

Art. 4 du règlement d’exécution  UE n° 808complétant le règlement UE n°1305/2013 

 

1.2.2.2. Description générale de la mesure, y compris sa logique d'intervention et sa contribution aux domaines prioritaires et à la réalisation des 

objectifs transversaux 

 Enjeux 

La région Midi-Pyrénées bénéficie d’une production primaire agricole diversifiée qui s’appuie sur des produits de qualité d’un patrimoine 

gastronomique riche en savoir-faire, qui ont été soutenus par des politiques de certification de la qualité des produits. Les démarches de qualité 

comme les SIQO (Signes d’Identification de la Qualité et de l’Origine) permettent d’assurer un véritable levier économique pour les producteurs. 

Ils sont aussi, pour les consommateurs, une garantie supplémentaire d’un mode de production, d’un produit sain  qui a du goût, et enfin ils  aident 

à la préservation d’un terroir local garant de l’identité midi-pyrénéenne. Les SIQO favorisent également les stratégies de différenciation sur les 

marchés internationaux grâce à la reconnaissance de la qualité, de l’origine de la production. Ainsi, les 120 produits SIQO régionaux constituent 

le socle d’une agriculture soucieuse de l’aménagement du territoire, de la préservation du patrimoine naturel (aires géographiques protégées, 

races locales spécifiques à un produit tel que le veau du Ségala par exemple), et participent activement au développement de l’activité 

économique de zones rurales ou de montagne y compris en développant in extenso une attractivité territoriale liée à des spécificités territoriales 

(tourisme gastronomique, développement du patrimoine culturel,…etc.). 

La mesure 3 visera donc à poursuivre la politique régionale engagée depuis de nombreuses années vers une production certifiée de grande qualité, 

vecteur de stabilité économique pour les exploitants agricoles ainsi que de préservation des emplois, notamment dans les zones rurales 

défavorisées. 

  

 Objectifs : 
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Cette mesure répond au besoin : 

B9. Consolider un tissu productif local et structurer la chaîne amont-aval agroalimentaire pour créer de la valeur 

  

Priorités et domaines prioritaires principaux : 

3A :  Améliorer la compétitivité des producteurs primaires en les intégrant mieux dans la chaîne agroalimentaire au moyen des programmes de 

qualité, en conférant une valeur ajoutée aux produits agricoles, et par le biais de la promotion sur les marchés locaux et des circuits 

d’approvisionnement courts, des groupes et organisations de producteurs et des organisations interprofessionnelles : en effet la mesure valorise 

directement une stratégie de spécialisation des productions et d’identification des produits sur les marchés, en plus de renforcer la promotion 

auprès des consommateurs. 

Priorités et domaines prioritaires secondaires : 

2A  Améliorer les résultats économiques de toutes les exploitations agricoles et faciliter la restructuration des exploitations agricoles, en vue 

d’accroître la participation au marché et l’orientation vers le marché ainsi que la diversification agricole et une meilleure prise en compte de 

l’environnement. : en renforçant la valorisation des productions agricoles notamment. 

6A : Faciliter la diversification, la création et le développement des petites entreprises, ainsi que la création d’emplois : en effet, les systèmes de 

qualité contribuent à renforcer l’emploi, notamment en zone rurale et en garantissant aussi des modes de production nécessitant un savoir-faire et 

des qualifications spécifiques reconnues. 

6B : promouvoir le développement local dans les zones rurales : les systèmes de qualité en contribuant à valoriser le patrimoine gastronomique, 

renforcent l’identification des territoires et  maintiennent leur attractivité. 

  

Deux objectifs transversaux sont particulièrement concernés par cette mesure. En effet, en incitant les acteurs à s’engager vers des systèmes de 

qualité et les consommateurs à consommer mieux il s’agit aussi de mettre en œuvre une production durable intégrant mieux les enjeux 

environnementaux qui lui sont liés (conditions de production saines, renforcement des productions locales, produits issus de l’agriculture 

biologique, bien-être animal,…). Par ailleurs, les systèmes de qualité qui ont des cahiers des charges stricts, poussent aussi les acteurs agricoles et 

agroalimentaires à mettre en œuvre des stratégies d’innovation pour mieux satisfaire ces cahiers des charges et distinguer davantage leurs 

produits. 
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 Champ d’intervention : 

La mesure 3 sera mise en oeuvre à travers les types d’opération : 

 3.1.1 Soutien aux nouvelles participations des agriculteurs aux régimes de qualité 

 3.2.1 Information et promotion des produits engagés dans des systèmes de qualité 

 

1.2.2.3. Portée, niveau du soutien, bénéficiaires admissibles et, le cas échéant, méthodologie pour le calcul du montant ou du taux d'aide selon 

une ventilation par sous-mesure et/ou type d'opération, si nécessaire. Pour chaque type d'opération, spécification des coûts admissibles, des 

conditions d'admissibilité, des montants et taux d'aide applicables et des principes en matière de définition des critères de sélection 

1.2.2.3.1. 3.1.1 Soutien aux nouvelles participations aux régimes de qualité 

Sous-mesure:  

 3.1 - Aide à la nouvelle participation à des systèmes de qualité 

1.2.2.3.1.1. Description du type d'opération 

Le Développement des productions sous signe d’indentification de la qualité et de l’origine (SIQO) ou sous cahier des charges justifiant une 

qualité supérieure des produits  ne peut s’effectuer qu’en s’appuyant sur de nouveaux adhérents engagés dans ces démarches valorisantes. 

Cependant, les évolutions nécessaires pour entrer dans ces démarches engendrent dans un premier temps des dépenses qu’il convient de prendre 

en compte. 

L’aide au titre de cette mesure couvre les dépenses liées à l’entrée dans une démarche relevant des  régimes de qualité reconnus au niveau 

communautaire et/ou national. 

La mise en œuvre de ce dispositif permettra de répondre au domaine prioritaire 3A, car il sera un outil de la structuration et de la valorisation des 

productions primaires. 
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Le type d’opération 3.1.1 est rattaché au domaine prioritaire 3A 

 

1.2.2.3.1.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention 

 

1.2.2.3.1.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

 Règlement (UE) n° 1151/2012 du Parlement Européen et du Conseil relatif aux systèmes de qualité ; applicables aux produits agricoles et 

aux denrées alimentaires ; 

 Règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil sur l’Agriculture Biologique ; 

 Règlement (UE) n° 110/2008 du Parlement Européen et du Conseil concernant les boissons spiritueuses ; 

 Règlement (CEE) n°1601/91 concernant les vins aromatisés ; 

 Partie II, titre II, chapitre I, section2 du règlement (UE) du Conseil n° 1308/2013 en ce qui concerne le vin ; 

 

1.2.2.3.1.4. Bénéficiaires 

Le soutien sera accordé aux nouveaux agriculteurs tels que définis dans la section 8.1, s’engageant dans l’un des signes indiqués dans la 

description du type d'opération. 

 

1.2.2.3.1.5. Coûts admissibles 

Les coûts éligibles sont les coûts fixes supportés au réel par les bénéficiaires (hors investissements) à savoir : 

 Les coûts de contrôle et de certification réalisés par un organisme tiers visant la vérification du respect du cahier des charges du système 

de qualité, 

 Les frais supportés pour participer au système de qualité concerné, soit les coûts d’audit de l’exploitation avant validation de l’adhésion 
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ainsi que les coûts d’entrée facturés par l’organisme (Organisme de Défense et de Gestion (ODG), Groupement de Producteurs) 

 la cotisation annuelle à l’organisme (hors cotisation INAO qui est inéligible). 

Les coûts éligibles sont justifiés sur la base de factures. 

Ne sont pas éligibles : 

 Les dépenses relatives à l’appui technique des groupements de producteurs, 

 Les cotisations INAO 

  

 

1.2.2.3.1.6. Conditions d'admissibilité 

Pour être éligible : 

- La demande d’aide se rapporte à l’un des SIQO suivants : 

 Les régimes communautaires : AOP, IGP,  STG, la mention de qualité facultative «produit de montagne» 

 Les régimes respectant les conditions de l’article 16.1.b du règlement UE n°1305/2013 tels que : AOC (vin et boissons spiritueuses, Label 

rouge, CCP 

Pour les produits ayant la mention de qualité facultative «produit de montagne»"  : l'aide ne peut être accordée que pour les produits qui 

remplissent les conditions prévues à l'article 31 du Règlement (UE) n° 1151/2012 du parlement européen et du conseil du 21 novembre 2012 

relatif aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires.   

-Les bénéficiaires définis ci-dessus, doivent être nouveaux entrants dans une démarche SIQO (un nouvel agriculteur reprenant une exploitation 

déjà engagée dans une démarche SIQO mais s’engageant pour la première fois dans la démarche SIQO est éligible). 

-Les bénéficiaires éligibles doivent déposer le dossier d'aide au maximum dans les 12 mois suivant leur adhésion au régime de qualité 

 La justification de la qualité de nouvel adhérent sera apportée par une attestation de l’Organisme indiquant la date effective de l’adhésion. Pour 

les produits reconnus comme des Indications géographiques protégées de l'Union, appellations d'origine protégées et spécialités traditionnelles 
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garanties, l'aide ne peut être accordée qu'aux produits enregistrés dans l'un des registres de l'Union. 

  

 

1.2.2.3.1.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

La sélection s'appuiera sur  un système de points permettant le classement des dossiers et la fixation d'un seuil minimal pour accéder au soutien 

sera établie. Les modalités de sélection se feront par appels à projets ou au fil de l'eau conformément aux modalités définies dans la section 8.1. 

Les projets seront examinés au regard de principes de sélection prenant notamment en compte les choix de priorisation des systèmes de qualités : 

Régimes communautaires : 

1) AOP, IGP, AB,  STG 

Régimes respectant les conditions de l’article 16.1.b du règlement UE n°1305/2013  : 

2) AOC, Label rouge, 

3) CCP collective 

4)  La mention de qualité facultative «produit de montagne» 

5)  Les produits ayant obtenu récemment un signe de qualité 

 

1.2.2.3.1.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Le taux d’aide publique applicable est de 80% des dépenses éligibles HT retenues 

Plancher d’aide publique : l’aide ne pourra pas être inférieure à 1200€ à l’instruction de la demande d’aide comme à la réalisation (demande de 

paiement). 

Le montant maximal de l’aide publique annuelle ne peut dépasser 3 000€ par exploitation. 
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L’aide sera accordée pendant une durée maximale de trois années et versée en une seule fois. 

 

1.2.2.3.1.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.2.3.1.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.2.3.1.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.2.3.1.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.2.3.1.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.2.3.1.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Indication des systèmes de qualité applicables, notamment aux produits agricoles, au coton ou aux denrées alimentaires reconnus au niveau 

national, et confirmation que ces systèmes de qualité respectent les quatre critères spécifiques énoncés à l'article 16, paragraphe 1, point b), du 

règlement (UE) n° 1305/2013 

 

Indication des systèmes admissibles de certification volontaires pour les produits agricoles reconnus par l’État membre comme correspondant aux 

meilleures pratiques de l’Union 
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1.2.2.3.2. 3.2.1 Information et promotion des produits engagés dans des systèmes de qualité  

Sous-mesure:  

 3.2 – Aide aux activités d'information et de promotion mises en œuvre par des groupements de producteurs sur le marché intérieur 

1.2.2.3.2.1. Description du type d'opération 

Face aux aléas sanitaires qui ont fortement marqué l’opinion publique (crises bovine, aviaire…), les SIQO permettent de répondre aux exigences 

des consommateurs en matière de qualité et de sécurité sanitaire de leur alimentation. Le présent dispositif vise à soutenir les démarches qualité 

existantes en Midi-Pyrénées par l’aide à l’information des consommateurs et à la promotion des produits de qualité. 

L’aide est accordée aux groupements de producteurs pour leur activités d’information et de promotion des produits faisant l’objet de régimes de 

qualité alimentaire ou de mention valorisante tels que définis dans le règlement européen 1151/2012 (relatif aux systèmes de qualité applicables 

aux produits agricoles et aux denrées alimentaires). Les actions d’information et de promotion visent le consommateur final directement ou 

indirectement via les prescripteurs (par exemple les revendeurs, professionnels de la distribution, restaurateurs, ou les journalistes). 

Le type d’opération 3.2.1 est rattaché au domaine prioritaire 3A. 

 

1.2.2.3.2.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

subvention 

 

1.2.2.3.2.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

 Règlement (UE) n° 1151/2012 du Parlement Européen et du Conseil relatif aux systèmes de qualité ; applicables aux produits agricoles et 

aux denrées alimentaires ; 

 Règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil sur l’Agriculture Biologique ; 

 Règlement (UE) n° 110/2008 du Parlement Européen et du Conseil concernant les boissons spiritueuses ; 

 Règlement (CEE) n°1601/91 concernant les vins aromatisés ; 
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 Partie II, titre II, chapitre I, section2 du règlement (UE) du Conseil n° 1308/2013 en ce qui concerne le vin ; 

 Législation relative aux systèmes nationaux ou régionaux de qualité, conformément à l’article 16, par.1, let. b) du règ. N° 1305/2013 

 La mesure s’articule avec les aides à la promotion dans les cas suivants :  

o attribuées dans le cadre des OCM 

o attribuées via le LEADER 

  

 

1.2.2.3.2.4. Bénéficiaires 

Sont éligibles les « groupements de producteurs » (dans le sens de l'article 16.2 du Règlement UE 1305/2013) quelle qu’en soit la forme 

juridique. 

 

1.2.2.3.2.5. Coûts admissibles 

Sont éligibles les coûts liées à des actions d’information, de communication et de promotion du produit destinées à inciter les consommateurs 

(dans le cadre du marché communautaire intérieur) à acheter des produits agricoles ou alimentaires relevant des régimes de qualité alimentaire ou 

de mention valorisante  : 

 Organisation de foires et salons ou manifestations assimilables à destination de consommateurs ou de professionnels prescripteurs 

 Frais de participation à ces manifestations 

 Animations sur lieux de vente par les agriculteurs ou un prestataire externe 

 Actions collectives d’animation et/ou d’information dans les établissements scolaires ou de formation 

 Actions de communication dans /et auprès des médias, Création ou refonte de site internet, communication digitale (ex. réseaux sociaux) 

 Voyages et accueil de prescripteurs en région (organisés par les bénéficiaires) 

 Actions d’animation/dégustation auprès des consommateurs et des prescripteurs (ex. opérations « accord mets et vins ») 

 Elaboration et mise en œuvre de plan de communication 

 Conception et réalisation de dossiers de presse (y compris les frais d’impression et de  diffusion) 

 Conception, réalisation et diffusion de supports divers de communication 

 Les frais internes de personnel, y compris les frais de déplacement, se rapportant aux actions retenues.  

Concernant les frais de prestations réalisées pour le compte du demandeur, par des organismes bénéficiant par ailleurs, de soutiens publics, ces 
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frais seront limités aux coûts salariaux, justifiés par les bulletins de salaire et les agendas détaillés des personnels mobilisés (hors frais de 

structure) ainsi que les frais externes justifiés par les factures afférentes et engagés pour la conduite des actions. 

Ne sont pas éligibles  : 

 Les frais de réception et d’invitation non directement liés à la mise en avant du  produit (exemple : invitation à une manifestation sportive, 

à un concert) 

 Les cadeaux hors supports promotionnels  et lots des  jeux concours y compris les séjours de découvertes des produits 

 Les frais d’hébergement et de maintenance de sites internet 

 Les participations à des foires et salons sur des stands d’entreprise ou abritant des entreprises commercialisant lors de ces manifestations 

les produits de qualité concernés 

Les charges de structureLes coûts d'actions de promotion internes à la filière et/ou à des entreprises 

 

1.2.2.3.2.6. Conditions d'admissibilité 

Sont éligibles les signes de qualités ouverts au titre des appels à projets du type d’opération 3.1, Seules les activités de promotion sur le marché 

intérieur de l'UE sont éligibles 

Le matériel d'information et de promotion élaboré dans le contexte d'une activité soutenue doit être conforme à la législation nationale et 

européenne applicable. 

Les activités liées à la promotion des marques commerciales ne seront pas admissibles au soutien, conformément à l’article 4 (4) du règlement 

délégué (UE) n°807/2014 

Les activités d'information et de promotion concernant les boissons spiritueuses doivent être conformes à la réglementation en vigueur concernant 

la consommation de boissons alcoolisées, en particulier l’article L.3323-4 du Code de la Santé Publique, qui stipule actuellement que « Toute 

publicité en faveur de boissons alcooliques, à l'exception des circulaires commerciales destinées aux personnes agissant à titre professionnel ou 

faisant l'objet d'envois nominatifs ainsi que les affichettes, tarifs, menus ou objets à l'intérieur des lieux de vente à caractère spécialisé, doit être 

assortie d'un message de caractère sanitaire précisant que l'abus d'alcool est dangereux pour la santé. » 
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1.2.2.3.2.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

La sélection s'appuiera sur un système de points permettant le classement des dossiers et la fixation d'un seuil minimal pour accéder au soutien 

sera établie. Les modalités de sélection se feront par appels à projets ou au fil de l'eau conformément aux modalités définies dans la section 8.1. 

Les régimes de qualité seront soutenus selon l'ordre de priorité suivant: 

Régimes communautaires : 

1) AOP, IGP , STG, AB 

Régimes respectant les conditions de l’article 16.1.b du règlement UE n°1305/2013 : 

2) AOC, Label rouge 

3) CCP collective 

4) la mention de qualité facultative «produit de montagne» 

En plus de cet ordre de prioriré, la sélection tiendra compte des principes suivants: 

 Pertinence des actions de promotion conduites 

 Le caractère collectif (plusieurs produits) des actions . 

les produits ayant obtenu récemment un signe de qualité 

 

1.2.2.3.2.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Le taux d’aides publiques est de 70% des dépenses éligibles HT retenues. 

  

Pour les projets ne relevant pas de l'article 42 du TFUE dont le financement est soumis aux règles d'aide d'Etat, sera utilisé: 

 un régime d'aides exempté de notification au titre du règlement (UE) n° 651/2014  de la Commission du 17 juin 2014, ou au titre du 

règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014, 

 ou un régime notifié en vertu de l'article 108, paragraphe 3 du Traité, 
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 ou le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Dans ce cas, l’application du taux d’aide devra être conforme aux régimes d’aides d’Etat, dans la limite de l’intensité de l’aide prévue dans la 

fiche mesure. 

 

1.2.2.3.2.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.2.3.2.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.2.3.2.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.2.3.2.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.2.3.2.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.2.3.2.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Indication des systèmes de qualité applicables, notamment aux produits agricoles, au coton ou aux denrées alimentaires reconnus au niveau 

national, et confirmation que ces systèmes de qualité respectent les quatre critères spécifiques énoncés à l'article 16, paragraphe 1, point b), du 

règlement (UE) n° 1305/2013 
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Indication des systèmes admissibles de certification volontaires pour les produits agricoles reconnus par l’État membre comme correspondant aux 

meilleures pratiques de l’Union 

 

1.2.2.4. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.2.4.1. Risque(s) dans la mise en œuvre des mesures 

Risques identifiés  dans la mise en œuvre de la mesure 

Sur la base de la méthode décrite à la section 18.1, la mesure est contrôlable sous réserve des informations ci-dessous 

  

Critères à préciser pour être contrôlables :  

. 311 : définition d’exploitations agricoles individuelles et morales, notion de mise en valeur indirecte d’une exploitation agricole.   

Critères à préciser dans les documents de mise en œuvre pour sécuriser la gestion du dispositif .  311 : montants et taux d’aide à préciser 

comme indiqué dans la fiche 

. 321 : nature des dépenses éligibles et exclues avec une vigilance sur la prise en compte du temps passé, des frais internes de personnel, des frais 

de restauration et de déplacement. 

  

Points de vigilance   

Rattachement des dépenses aux opérations cofinancées. Le respect du taux maximum d'aide publique nécessite d'identifier l'ensemble des 

sources de financement possibles pour éviter un éventuel dépassement du taux maximum à la réalisation.    

 Point de vigilance relatif à la V5 : Les critères des documents de mise en oeuvre complétant la description des mesures retenues devront être 

contrôlables. 
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1.2.2.4.2. Mesures d’atténuation 

Critères à préciser pour être contrôlables : 

3.1.1 : les exploitations agricoles sont définies à la rubrique 8.1. Les définitions sont communes à plusieurs dispositifs.La notion de mise en 

valeur « directe ou indirecte » ne figure plus dans la dernière version de la fiche mesure. 

Critères à préciser pour sécuriser la gestion du dispositif :  

3.1.1 : les montants et taux ont été précisés dans la dernière version de la fiche. 

3.2.1 : les dépenses éligibles ont été précisées assez finement dans la rédaction pour donner un cadre assez stricte d’application en excluant les 

situations indésirables. Les dépenses sont comptées au réel sur la base de factures et sur la base du temps passé pour les frais de salaire. 

Concernant les points de vigilance, l’Autorité de Gestion tiendra compte des remarques de l’ASP. Des travaux sont en cours avec les services 

instructeurs et les cofinanceurs pour limiter les risques liés au taux d’aides publiques. 

Mesure d'atténuation relative à la modification V5 : 

Les points de vigilance : les éléments contenus dans les documents de mise en œuvre préciseront les critères et seront vérifiables et contrôlables. 

  

Risques identifiés lors des audits communautaires de la période 2007-2013, et actions d’atténuations proposées en lien avec le plan 

d’action FEADER sur le taux d’erreur, et qui peuvent être rattachés à la mesure : 

 Faiblesses dans le contrôle du caractère raisonnable des coûts 

Audits communautaires         

Audit de performance de la Cour des comptes  européenne (CCE) (février 2014) - Audit des pratiques en vigueur dans les États Membres pour 

s'assurer que les coûts des programmes de développement rural sont raisonnables 

Audit de performance de la cour des comptes  européenne sur l’axe 3 - 2011 

Actions d’atténuation  
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Vérification du caractère raisonnable des coûts/admissibilité 

Mise en place de groupe de travail pour travailler au calcul des coûts simplifiés 

Adapter la note de 2013 sur le caractère raisonnable des coûts 

  

 Faiblesse dans la détermination du contenu des critères de sélection 

Audits communautaires         

Audit de performance de la cour des comptes  européenne sur l’axe 3 - 2011 

Actions d’atténuation  

 Des critères de sélection sont prévus sur la base des principes de sélection définis dans le PDR 

Modification des outils informatiques afin de prendre en compte et tracer les critères de sélection des opérations 

Formation du personnel administratif et accompagnement des autorités de gestion 

  

 Déficiences dans les procédures pour traiter les demandes de paiement des bénéficiaires 

Audits communautaires    

Contrôles de la CCCOP 

Actions d’atténuation  

Rédaction d'un manuel de procédure par l’OP et les autorités de gestion avec l'appui du MAAF notamment pour les mesures relevant du cadre 

national. 

Les autorités de gestion doivent transmettre à l’OP tous leurs documents de mise en œuvre  dès leur entrée en vigueur. 

L’OP disposera à chaque début d’année d’un récapitulatif des documents de mise en œuvre produits dans l’année passée par l’autorité de gestion 
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afin de répondre à ses obligations d’organisme payeur. 

La supervision et le contrôle interne devront être développés 

Un modèle de convention de délégation de tâches entre l’autorité de gestion et le service instructeur prévoit la description des modalités de 

 supervision 

 Élaboration de documents synthétiques pour permettre aux bénéficiaires de comprendre les règles de gestion et de contrôle des projets et des 

 dépenses cofinancées 

  

 Dépenses non éligibles 

Audits communautaires    

Contrôles de la CCCOP 

Actions d’atténuation  

Élaboration d’un décret inter-fonds pour la programmation 2014-2020 relatif à l'éligibilité des dépenses et de documents d'application le cas 

échéant 

La règle sur le commencement d’exécution d’un projet a été assouplie afin qu’elle ne soit pas plus contraignante que la réglementation 

communautaire 

Élaboration de documents synthétiques pour permettre aux bénéficiaires de comprendre les règles de gestion et de contrôle des projets et des 

dépenses cofinancées 

 Mise en place de formations de formateurs nationales. 

La supervision et le contrôle interne seront développés 

  

 Double financement 
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Audits communautaires    

Contrôles de la CCCOP 

Actions d’atténuation 

Adapter les notes de 2013 sur les  contrôles croisés 

Définir des lignes de complémentarité claires 

 

1.2.2.4.3. Évaluation globale de la mesure 

Les risques identifiés sur le caractère vérifiable et contrôlable des projets de financement dans le cadre des mesures visées à l'article 16 sont d’un 

niveau acceptable. Les actions d'atténuation listées afin de minimiser les risques permettent de conclure que les critères de la mesure sont 

vérifiables et contrôlables. 

 

1.2.2.5. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

sans objet 

 

1.2.2.6. Informations spécifiques sur la mesure 

Indication des systèmes de qualité applicables, notamment aux produits agricoles, au coton ou aux denrées alimentaires reconnus au niveau 

national, et confirmation que ces systèmes de qualité respectent les quatre critères spécifiques énoncés à l'article 16, paragraphe 1, point b), du 

règlement (UE) n° 1305/2013 

Les labels SIQO reconnus par l’Union Européenne sont :  l’AOP (Appellation d’Origine Protégée),l’IGP (Indication Géographique Protégée), la 

STG (Spécialité Traditionnelle Garantie), l’AB (Agriculture Biologique), et la mention de qualité facultative «produit de montagne». 

Les labels SIQO reconnus par Etat français sont l’AOC (Appellation d’Origine Contrôlée), le Label Rouge, CCP collectives, les produits de la 
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marque Sud-Ouest France, et ses déclinaisons notamment Bio Sud-Ouest France, Vin Sud-Ouest France 

Les quatre critères précisés dans l’Article 16 du règlement UE n° 1305/2013 sont : 

 La spécificité du produit final (caractéristiques spécifiques du produit et/ou méthodes d’exploitation ou de production spécifiques et/ou 

obtention d’un produit final dont la qualité va largement au-delà des normes commerciales applicables au produit 

 Un système ouvert à tous les producteurs 

 Un système comprenant un cahier des charges contraignant et le respect de ce cahier des charges 

 Un système transparent  et assurant une traçabilité complète 

Ces quatre critères sont inhérents et respectés par les systèmes de qualité retenus, et cités dans les fiches opération. 

 

Indication des systèmes admissibles de certification volontaires pour les produits agricoles reconnus par l’État membre comme correspondant aux 

meilleures pratiques de l’Union 

voir ci-dessus 

 

1.2.2.7. Autres remarques importantes pour comprendre et mettre en œuvre la mesure 
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1.2.3. M04 - Investissements physiques (article 17) 

1.2.3.1. Base juridique 

Article 17 du Règlement de Développement Rural UE n°1305/2013 du Parlement et du Conseil datant du 17 décembre 2013 et abrogeant le 

règlement CE n°1698/2005 du Conseil 

Article 45 Règlement de Développement Rural UE n°1305/2013 du Parlement et du Conseil datant du 17 décembre 2013 et abrogeant le 

règlement CE n°1698/2005 du Conseil 

Article 5 du projet de règlement délégué UE  n° 807/2014 complétant le règlement UE n° 1305/2013 

Article 65 du règlement (UE) n° 1303/2013 portant sur les dispositions communes à l’ensemble des Fonds Européens Structurels 

d’Investissement. (FEADER, FEDER, FSE, FSC, FEAMP) 

Pour la sous-mesure 4.1, le cas échéant : les seuils visés à l’art 13 du règlement délégué UE 807/2014 seront respectés conformément au décret à 

paraître auquel il est fait mention dans le décret d’éligibilité art.45 

 

1.2.3.2. Description générale de la mesure, y compris sa logique d'intervention et sa contribution aux domaines prioritaires et à la réalisation des 

objectifs transversaux 

 Enjeux 

Le secteur agricole, fortement structurant pour l’activité régionale, est caractérisé par sa grande diversité et sa qualité. Les grandes orientations 

nationales invitent les exploitants agricoles à repenser leurs pratiques, tout comme les nouvelles attentes des consommateurs. Il est par 

conséquent nécessaire d’investir vers des outils et des méthodes nouvelles, et de soutenir ces investissements  en vue d’une meilleure 

performance économique, écologique et sociale. Et ce soutien est d’autant plus essentiel que la productivité du travail, soit la valeur ajoutée du 

temps de travail, est relativement faible pour ce secteur également très impacté par la crise économique et la situation géographique régionale (cf. 

Description territoriale). 

« La valorisation de la production agricole, en misant sur les atouts de l’agriculture midi-pyrénéenne, est un besoin fondamental pour le 

développement économique du secteur agricole. La valeur ajoutée étant orientée également vers la recherche de la double performance 

économique et environnementale, au-delà des démarches déjà engagées de soutien à l’agriculture biologique, de mesures agro-environnementales 
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pour diminuer l’usage des phytosanitaires, de protection de la biodiversité... Il s’agit aussi d’investir pour l’optimisation des outils de production, 

de renforcer la qualité et la mise en marché des productions agricoles, afin de dynamiser les capacités de production en amont et en aval. 

Toutefois, les besoins varient en fonction du contexte (exploitation d’élevage en montagne, économie pastorale,…), de la composition des 

structures agricoles et de leurs fragilités.  Ces soutiens permettront d’orienter l’activité agricole vers des perspectives innovantes notamment à 

travers l’agroécologie. » 

La mesure 4 joue un ainsi un rôle pivot dans la mise en œuvre de la stratégie du PDRR, en soutenant les investissements productifs et non 

productifs des exploitations agricoles (bâtiments d’élevages, investissements pour la valorisation des productions, investissements pour les 

vergers,…), en orientant l’agriculture régionale vers plus de compétitivité et une meilleure intégration dans les circuits de commercialisation 

(soutien aux IAA, activités de transformation à la ferme), et une meilleure performance environnementale (investissements de mise aux normes 

environnementales des exploitations, investissements non productifs pour restaurer et préserver les milieux impactés par les exploitations…). 

Champs d’intervention : 

Liste des types d’opérations ouverts pour cette mesure : 

4.1.1 Investissements de modernisation des élevages 

4.1.2 Investissements spécifiques des exploitations engagées dans une démarche de valorisation qualitative reconnue 

4.1.3 Investissements spécifiques agro-environnementaux 

4.1.4 Investissements individuels de petite hydraulique agricole destinés à la sécurisation des productions 

4.1.5 Investissements des productions végétales spécialisées 

4.1.6 Investissements productifs des CUMA 

4.2.1 Investissements des exploitations liés  à la transformation et à la commercialisation des produits de la ferme 

4.2.2 Investissements physiques des entreprises de transformation et de commercialisation des produits agricoles 

4.3.1 Infrastructures collectives d’adaptation de l’agriculture : gestion de l’eau -modernisation 

4.3.2 Infrastructures collectives d’adaptation de l’agriculture : gestion de l’eau - retenues 
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4.3.3 Desserte forestière 

4.4.1 Investissements non productifs pour la préservation de la biodiversité 

  

 Objectifs : 

La mesure 4 répond aux besoins suivants : 

2. Assurer le maintien des écosystèmes régionaux, la qualité des paysages, et valoriser les services écosystémiques 

3. Améliorer la compétitivité agricole  en assurant la viabilité des exploitations et des écosystèmes 

7. Préserver, restaurer et utiliser efficacement les ressources en eau superficielles et souterraines 

8. Structurer la chaîne amont-aval pour créer de la valeur 

9. Consolider le tissu productif agroalimentaire local 

10. Garantir une exploitation et une valorisation efficaces de la ressource forestière 

  

Du fait du champ d’intervention assez large de l’article 17 du Règlement UE n°  1305/2013, la mesure 4 répond à plusieurs domaines prioritaires 

en fonction des dispositifs mis en œuvre. 

Les priorités et domaines prioritaires principaux: 

2A Améliorer les résultats économiques de toutes les exploitations agricoles et faciliter la restructuration des exploitations agricoles, en vue 

d’accroître la participation au marché et l’orientation vers le marché ainsi que la diversification agricole et une meilleure prise en compte de 

l’environnement :  en appuyant les investissements des exploitations est un levier fort de leur compétitivité et de leur stabilité économique. 

3A Améliorer la compétitivité des producteurs primaires en les intégrant mieux dans la chaîne agroalimentaire au moyen de programmes de 

qualité, en conférant une valeur ajoutée aux produits agricoles, et par le biais de la promotion sur les marchés locaux et des circuits 

d’approvisionnements courts, et des organisations interprofessionnelles :  en contribuant à la transformation des produits agricoles et au soutien à 
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l’agroalimentaire vecteurs de valorisation pour les productions. 

4A  Restaurer et préserver la biodiversité (y compris dans les zones relevant de Natura 2000, et dans les zones soumise à des contraintes 

naturelles ou à d’autres contraintes spécifiques), les zones agricoles à haute valeur naturelle et les paysages européens : la mesure 4 qui soutiendra 

la performance environnementale s’inscrit bien dans la logique de transition écologique souhaitée par la France pour son agriculture. 

5A Développer l'utilisation efficace de l'eau dans l'agriculture à l’amélioration de l’agriculture passe également par un soutien aux outils 

permettant de mieux gérer une ressource en eau de plus en plus menacée par des facteurs exogènes : la mesure tendra donc aussi à soutenir la 

gestion de cette ressource vitale pour le secteur agricole et à préserver les écosystèmes liés aux milieux aquatiques. 

5E Promouvoir la conservation et la séquestration du carbone dans les secteurs de l'agriculture et de la foresterie : en permettant de développer 

l’accessibilité à la ressource forestière. 

Priorités et domaines prioritaires secondaires : 

2B Faciliter l’entrée d’exploitants agricoles suffisamment qualifiés dans le secteur de l’agriculture et en particulier le renouvellement des 

générations du fait d’une incidence forte sur les nouveaux exploitants démarrant une activité professionnelle où les premiers investissements sont 

lourds. 

4B Améliorer la gestion de l'eau, y compris la gestion des engrais et des pesticides  afin de mieux gérer l’impact direct que peut avoir l’activité 

agricole sur la ressource en eau, il s’agit de mettre en œuvre des procédés moins polluants. 

4C Prévenir l’érosion des sols et améliorer la gestion des sols, en gérant mieux l’impact des activités agricoles sur les sols. 

Etant donné l’impact très large de cette mesure sur l’ensemble du PDRR, il est précisé pour chaque type d’opération son lien avec d’autres 

mesures du PDRR, le cas échéant. 

Les trois objectifs transversaux sont mobilisés dans la mise en œuvre de la mesure 4. En effet, l’innovation est mise en œuvre dans le soutien aux 

exploitations pour des outils performants et des pratiques plus adaptées incitant un engagement vers de nouveaux procédés.  Les enjeux 

environnementaux et climatiques seront également directement concernés puisque la mesure soutiendra des améliorations de gestion de la 

ressource en eau, des investissements en faveur de la biodiversité et des zones humides, ainsi que les engagements environnementaux allant au-

delà des normes en vigueur… Ces soutiens sont destinés à préserver des milieux naturels riches nécessaires à une agriculture de qualité et 

résiliente. Il s’agit bien là de faire des objectifs environnementaux une norme pour l’évolution des secteurs agricoles et forestiers. De plus, l’appui 

à l’exploitation de la ressource forestière permet également de soutenir la séquestration du carbone, et d’aller vers une réduction des GES, vers 

l’atténuation des effets du changement climatique. 
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CUMA : Coopérative d’Utilisation de Matériels Agricoles – Régies par le Code Rural – livre V relatif aux organismes professionnels agricoles, 

les CUMA sont des coopératives de services, de mutualisation des moyens de production entre leurs adhérents. Les adhérents sont des 

agriculteurs, elles sont actives dans la production agricole. 

Zones Vulnérables : zones définies à l'échelle communale qui alimentent les eaux menacées ou atteintes par la pollution par les nitrates d'origine 

agricole. Zones soumises aux contraintes découlant de la directive 91/676/CEE. L’arrêté préfectoral du 31 décembre 2012 porte délimitation de la 

zone vulnérable à la pollution des nitrates d’origines agricoles pour le bassin Adour-Garonne) 

Reprise/transmission d’entreprise : est considérée comme entrant dans un processus de reprise/transmission une PME dont la majorité du capital 

ou des parts sociales a fait l’objet d’un changement de détenteur dans les deux ans précédant le dépôt de la demande d’aide ou le fera avant 

l’achèvement de l’opération. Le nouveau détenteur est également une PME. 

 

1.2.3.3. Portée, niveau du soutien, bénéficiaires admissibles et, le cas échéant, méthodologie pour le calcul du montant ou du taux d'aide selon 

une ventilation par sous-mesure et/ou type d'opération, si nécessaire. Pour chaque type d'opération, spécification des coûts admissibles, des 

conditions d'admissibilité, des montants et taux d'aide applicables et des principes en matière de définition des critères de sélection 

1.2.3.3.1. 4.1.1 Investissements de modernisation des élevages  

Sous-mesure:  

 4.1 – Aide aux investissements dans les exploitations agricoles 

1.2.3.3.1.1. Description du type d'opération 

Midi-Pyrénées est caractérisée par un tissu dense d’exploitations diversifiées pour ce qui concerne les productions, majoritairement petites et 

moyennes. Deux tiers des exploitations ont une activité d’élevage. L’élevage joue un rôle prépondérant dans les territoires accidentés de 

montagne et de piémont, pour la préservation de milieux ouverts et la biodiversité. Il est le fruit de pratiques traditionnelles et patrimoniales 

comme sur le Massif des Pyrénées ou les Grands Causses de la frange sud du Massif Central. Midi-Pyrénées est aussi caractérisée par ses 

élevages de monogastriques traditionnellement associés à la production de la ressource alimentaire dans une logique d’autonomie et à la 

valorisation en produits typés : palmipèdes à foie gras, volailles fermières et festives, salaisonneries sèches. 
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Le secteur de l’élevage doit faire face à de nombreuses contraintes et défis : 

 l’évolution des prix des intrants 

 la volatilité des prix agricoles 

 la concurrence internationale intense 

 la garantie du bien-être animal 

 le respect de l’environnement 

 l’adaptation aux changements climatiques 

 l’exigence de qualité sanitaire 

 l’amélioration de la « vivabilité » des exploitations. 

A l’échelle d’un élevage et de son système d’exploitation, il n’existe pas de réponse unique à l’ensemble de ces problématiques.  Les voies 

d’amélioration à explorer sont nombreuses et sont à différencier selon chaque situation d’exploitation. Ces voies d’amélioration portent, entre 

autres, sur les domaines suivants : 

 le renforcement et le développement de l’autonomie et de la sécurisation alimentaire des exploitations 

 la sécurisation des revenus à travers une inscription de la production dans le cadre de filières différenciées à forte valeur ajoutée, 

notamment territorialisées 

 l’amélioration de la compétitivité par une modernisation des outils de production, et notamment l’intégration de l’innovation 

technologique et organisationnelle 

 la maîtrise des coûts de production à travers une meilleure gestion des flux 

 la transition agroécologique de l’exploitation par l’intégration progressive de pratiques réduisant les impacts environnemental et 

climatique, et confortant les aménités environnementales 

 l’évolution de la « dimension humaine » de l’exploitation : l’adaptation, voire la reconception de son système devant viser l’amélioration 

des conditions de travail, de vie et de développement social 

 l’amélioration de l’efficacité zootechnique des bâtiments (sanitaire, bien-être animal…) 

Le dispositif a pour objet le soutien aux plans d’investissements de modernisation dans un cadre global de soutien à la compétitivité du secteur de 

l’élevage. 

L’objectif est d’accompagner au mieux la réalisation de plans d’investissements de modernisation ayant un caractère stratégique et contribuant à 

l’amélioration des performances des élevages sur les plans économique, environnemental ou social. 

Ce dispositif doit permettre une meilleure adaptation des élevages à l’évolution de leur environnement et un renforcement global de la durabilité 
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du secteur dans une logique de transition agroécologique. 

  

Le TO 4.1.1 est rattaché au DP 2A (lorsque l’aide est  sous forme de subvention) et au DP3A (lorsqu’il s’agit d’instrument financier). 

 

1.2.3.3.1.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention 

Instrument financier (garantie) 

 

1.2.3.3.1.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Art. 65.11 du règlement UE n°1303/2013 

Art. 69.1 du règlement UE n°1303/2013 

Art 45 du règlement UE 1305/2013 et le droit français concordant, et notamment concernant le respect des seuils minimaux visés à l’article 13 du 

règlement UE n°807/2014 qui seront respectés conformément au décret à paraître auquel il est fait mention dans le décret d’éligibilité art.45 

 Arrêté du 23 octobre 2013 relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la 

pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole. 

 Arrêté du 8 aout 2016 relatif aux dépenses de gestion des effluents d’élevage admissibles à un financement dans le cadre des plans de 

développement rural régionaux pour la programmation 2014 – 2020. 

 Arrêté du 15 janvier 2016 modifiant l'arrêté du 17 décembre 2015 déterminant des dispositions de lutte complémentaires contre l'influenza 

aviaire hautement pathogène suite à la détection de la maladie sur le territoire français; 

 Arrêté du 8 février 2016 relatif aux mesures de biosécurité applicables dans les exploitations de volailles et d’autres oiseaux captifs dans 

le cadre de la prévention contre l’influenza aviaire; 

 Arrêté du 09 février 2016 déterminant des dispositions de lutte complémentaires contre l'influenza aviaire hautement pathogène suite à la 

détection de la maladie sur le territoire français; 



 

73 

 Arrêté du 15 juillet 2016 modifiant l'arrêté du 8 février 2016 relatif aux mesures de biosécurité applicables dans les exploitations de 

volailles et d'autres oiseaux captifs dans le cadre de la prévention contre l'influenza aviaire 

 

1.2.3.3.1.4. Bénéficiaires 

A – Aide sous forme de subvention 

Les bénéficiaires sont : 

 les agriculteurs 

 les groupements d’agriculteurs 

Tels que définis dans la rubrique 8.1 du PDR. 

Les bénéficiaires doivent exercer réellement une activité agricole 

Sont inéligibles au dispositif : 

- Les cotisants de solidarité 

- Les sociétés de type SARL (non exploitant agricole), SCI…. 

- Les CUMA 

B – Aide sous forme d’Instrument financier 

Les bénéficiaires sont : 

 les agriculteurs 

 les groupements d’agriculteurs (hors CUMA) 

Tels que définis dans la rubrique 8.1 du PDR. 

Les bénéficiaires doivent exercer réellement une activité de production agricole 
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1.2.3.3.1.5. Coûts admissibles 

A – Aide sous forme de subvention 

Investissements matériels liés à la modernisation de l’élevage : 

 les investissements en lien direct avec le logement des animaux et leur suivi technique 

 les investissements liés au stockage d’aliments et de fourrage, de séchage en grange 

 les investissements de fabrication des aliments à la ferme et les équipements fixes de distribution 

 les investissements environnementaux (par exemple la gestion des effluents ou des émissions d’ammoniac et de gaz à effet de serre 

(GES), la performance énergétique, ou la gestion de l’eau). 

 les constructions, rénovations, aménagements et équipements d’autres locaux directement nécessaires à l’activité d’élevage (salles de 

traite par exemple) 

 les investissements de mécanisation en zone de montagne 

 les investissements relatifs à des mises aux normes dans les conditions prévues aux points 5 et 6 de l'article 17 du règlement (UE) n°1305 

/ 2013 

 les investissements spécifiques des élevages apicoles 

 les investissements liés à l’enjeu de qualité sanitaire et de biosécurité en élevage avicole. 

Frais généraux : 

 les honoraires d'architectes, rémunérations d’ingénieurs et de consultants, les dépenses de conseil en matière de durabilité 

environnementale et économique, les coûts liés aux études de faisabilité pour les prestations de conception du bâtiment et/ou sa maîtrise 

d’œuvre et en lien direct avec le projet d’investissement dans la limite de 10% des montants des investissements matériels éligibles sur le 

projet. 

Sont notamment exclus le financement des droits de production agricole, les droits à produire, l’achat d’animaux, de plantes annuelles et leur 

plantation, le matériel d’occasion et les investissements liés à l’irrigation. 

  

B – Aide sous forme d’Instrument financier 
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Les dépenses éligibles sont celles définies à l’article 45 du RUE 1305-2013 à savoir : 

 les investissements corporels et incorporels 

 le capital d’exploitation 

 les frais de transfert des droits de propriété à des entreprises, sous condition que ce transfert ait lieu entre investisseurs indépendants 

Ne sont pas éligibles : contributions en nature, bénévolat, auto-construction (en cas d’auto-construction, seuls les matériaux et fournitures sont 

éligibles), matériel d'occasion. 

 

1.2.3.3.1.6. Conditions d'admissibilité 

A – Aide sous forme de subvention 

Les principes de base pour l’éligibilité d’une demande sont les suivants : 

 le siège d’exploitation est situé en Midi-Pyrénées 

 L’exploitant  doit être à jour de ses obligations sociales au 1er janvier de l’année de dépôt de sa demande d’aide ou avoir obtenu un accord 

d’étalement 

 l’exploitant ne doit pas être en procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire. 

 l’exploitant doit présenter un plan d’investissements stratégique sur 5 ans 

 l'exploitation doit fournir un diagnostic sur la gestion des effluents et/ou les économies d'énergie dans les cas précisés dans les appels à 

projets. 

 Lorsque l’Agence de l’Eau intervient comme financeur (projets sur la gestion des effluents), l’exploitant doit être à jour du paiement des 

redevances Agences de l’Eau. 

 Pour les projets pour lesquels cela est pertinent : l’exploitation doit être en règle vis-à-vis des normes en vigueur et de la réglementation 

ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement), sauf dans le cas particulier des investissements de mise aux normes et 

dérogations prévues par la réglementation. 

 Les investissements pour une mise en conformité avec une norme communautaire ne sont pas éligibles, sauf dans le cas de l’installation 

d’un jeune agriculteur installé pour la première fois ou de l’introduction de nouvelles exigences aux agriculteurs, conformément aux 

points 5 et 6 de l’article 17 du règlement (UE) 1305/2013. 

 Sont éligibles les projets des exploitations d’élevage concernant les filières de productions suivantes : bovine, ovine, caprine, porcine, 

avicole, cunicole, apicole, équine, hélicicole 
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B - Aide sous forme d’instrument financier 

 le siège d’exploitation ou un établissement actif du bénéficiaire est situé dans l’un des huit départements couverts par le PDR Midi-

Pyrénées. Par ailleurs, lorsque le prêt vise à financer un investissement celui-ci doit être réalisé dans l’un des départements précités. 

 Le bénéficiaire final, installé ou créé depuis plus d’un an, ne doit pas être en procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 

judiciaire. 

 Les dispositions des articles 17 et 45 du RUE 1305-2013 sont d’application. 

 

1.2.3.3.1.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

A - Aides sous forme de subvention  

La sélection s'appuiera sur un système de points permettant le classement des dossiers et la fixation d'un seuil minimal pour accéder au soutien 

sera établie. Les modalités de sélection se feront par appels à projets ou au fil de l'eau conformément aux modalités définies dans la section 8.1. 

Le cahier des charges des appels à projets décrira les modalités précises d'intervention de l’ensemble des financeurs,  les modalités de candidature 

ainsi que les modalités de sélection. 

Les principes de notation portent sur : 

- la qualité du porteur de projets (ex. : jeunes agriculteurs, nouvel installé…) 

- la zone géographique d’activité (ex. : exploitations situées en zone soumises à des contraintes naturelles telles que  montagne et piémont 

- l’engagement de l’exploitation dans une démarche de performance économique, environnementale ou sociale 

- les objectifs du projet d’investissement 

- l’intérêt du projet au regard d’enjeux stratégiques pour l’économie régionale. 

B - Aide sous forme d'instrument financier 

Conformément à l’article 2(10) du Règlement UE n°1303/2013, dans le cadre d’instruments financiers, la sélection porte sur l’organisme qui met 

en œuvre l’instrument financier ou le fonds de fonds. Un appel à manifestation d’intérêt sera lancé par le Fonds Européen d’Investissement 

(agissant pour le compte de la Région) pour sélectionner les intermédiaires. Conformément à l’article 7 du règlement délégué (UE)n°480/2014, 
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les principes de sélection des offres porteront sur : 

 La nature de l’instrument à mettre en œuvre, 

 L’expérience de l’organisme dans la mise en œuvre d’instruments financiers similaires, 

 L’expertise et l’expérience des membres de l’équipe proposée et 

 La capacité opérationnelle et financière de l’organisme en question. 

L’ (les) organisme(s) sélectionnés procèdera(ont) au financement des bénéficiaires finaux selon une procédure transparente et équitable. Compte 

tenu des spécificités de l’instrument financier proposé, les principes de sélection des bénéficiaires finaux pourront différer de ceux employés pour 

les bénéficiaires de subventions directes, et porteront notamment sur la qualité des projets présentés. 

 

1.2.3.3.1.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

A - Aides sous forme de subvention 

Les montants et taux d’aides applicables : 

Modalités d’aides : 

Plancher d’investissements éligibles Hors Taxes : 

Pour chaque dossier, le plancher d'investissements HT éligibles est fixé à : 

- 2 000 € pour la mécanisation en zone de montagne 

- 3 000 € pour les projets comportant des dépenses liées à la gestion des effluents et/ou à l’enjeu de qualité sanitaire et de biosécurité en élevage 

avicole 

- 15 000 € pour tous les autres types de projets. 

Plafond d’investissements éligibles Hors Taxes 

Pour la période 2015-2020, le plafond d’investissement HT éligible (hors gestion des effluents et hors matériel de mécanisation en zone de 

montagne) est fixé à : 
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- 200 000 € par exploitation, 

- 300 000 € pour les GAEC. 

Le montant du plafond d’investissements éligibles est mobilisé librement par le porteur de projet dans la limite du cumul des sous-plafonds 

suivants par nature d’investissements (les sous-plafonds s’appliquent par dossier de demande d’aide). 

Pour la mécanisation de montagne, sur la période 2015-2020, un plafond spécifique d’investissements de 50 000 € est fixé, porté à : 

 100 000 € pour les GAEC de 2 associés ; 

 150 000 € pour les GAEC de 3 associés ou plus. 

Nature d’investissements et sous-plafonds Hors Taxes applicables :  

 Logement des animaux et annexes = 80 000 € 

 Investissement visant à l'autonomie alimentaire : séchage en grange, fabrication d’aliment à la ferme = 30 000 € 

 Salle de traite = 50 000 € 

 Bâtiment de stockage de fourrage = 20 000 € 

 Investissement visant la gestion de l'eau ou la performance énergétique = 20 000 € 

 Investissements liés à l’enjeu de qualité sanitaire et de biosécurité en filière avicole : 70 000 € 

 Investissement de gestion des effluents (Nitrates et GES) = 60 000 € 

Dans le cas de GAEC, les sous-plafonds de dépenses sont majorés dans la limite du plafond global pour la période 2015-2020 : 

 50 % pour les GAEC composés de 2 associés, 

 100 % pour les GAEC composés de 3 associés ou plus. 

Taux d’aides 

1) pour les investissements hors gestion des effluents: 

Le taux d’aides publiques applicable est de : 30 % 

Le taux d’aides publiques est majoré dans la limite d'une bonification cumulée de 20 % : 

Hors mécanisation de montagne : 
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- de 10 % pour les projets liés à  l'installation d'un jeune agriculteur 

- de 10 % pour les exploitations dont le siège est situé en zone de montagne. 

- de 10 % pour les exploitations engagées en Agriculture Biologique (atelier animal en lien avec le projet, engagé en Agriculture Biologique) 

Pour la mécanisation de montagne : 

- de 10 % pour les projets liés à l’installation d’un jeune agriculteur 

- de 10 % pour les exploitations dont le siège est situé en zone de haute montagne. 

2) Pour les investissements particuliers de gestion des effluents : le taux d'aides publiques applicable est de 40% 

Le taux d’aides publiques est majoré de 20% : 

- pour les projets liés à  l'installation d'un jeune agriculteur 

- pour les exploitations situées en zone défavorisée. 

Investissements éligibles pour la mécanisation de montagne : 

La liste des matériels éligibles figure au tableau suivant (tout matériel non listé dans ce tableau est inéligible) : 

Tableau _ matériels investissements zone de montagne 

Pour les projets bénéficiant d’une aide sous forme d’instrument financier, l’Equivalent  Subvention Brute de l’instrument doit être pris en compte 

pour le calcul de la subvention, au même titre que l’ensemble des aides publiques perçues. 

  

B – Aide sous forme d’Instrument financier 

Sur une même opération, l'aide sous forme de subvention et l'aide sous forme de l'instrument financier (garantie d’emprunt bancaire) pourront 

être cumulées dans la limite du taux d'aide publique de 40 %. Pour la garantie,  l'Equivalent Subvention Brute (ESB) sera pris en compte. 

Lorsque l’aide est attribuée sous forme d’instrument financier (garantie), conformément à l’annexe 2 du RUE1305/2013, ce taux pourra être 



 

80 

majoré de 20%, pour autant que le soutien combiné maximal ne représente pas plus de 90% pour : 

-  Les jeunes agriculteurs tels que définis à l’article 2.1.n) du RUE1305/2013, pendant une période maximale de cinq ans à compter de la date 

d’installation (date du certificat de conformité JA) ;  

-  Les demandeurs dont le siège d’exploitation est situé en zone de montagne, zones soumises à des contraintes naturelles autres que celles de 

montagne et zones soumises à des contraintes spécifiques ; 

-  Les projets concernant une production pour laquelle le bénéficiaire dispose d’une certification en agriculture biologique. 

 

 

Tableau _ matériels investissements zone de montagne 
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1.2.3.3.1.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.3.3.1.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.3.3.1.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.3.3.1.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.3.3.1.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.3.3.1.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition des investissements non productifs 

 

Définition des investissements collectifs 

 

Définition des projets intégrés 

 

Définition et recensement des zones Natura 2000 et des autres zones à haute valeur naturelle admissibles 
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Description du ciblage de l’aide aux exploitations conformément à l’analyse  SWOT réalisée en ce qui concerne la priorité visée à l'article 5, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

Liste des nouvelles exigences imposées par la législation de l’Union dont le respect permet l'octroi d'une aide en vertu de l’article 17, 

paragraphe 6, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

S'il y a lieu, normes minimales en matière d’efficacité énergétique visées à l’article 13, point c), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

 

S'il y a lieu, définition des valeurs seuils visées à l’article 13, point e), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 
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1.2.3.3.2. 4.1.2 Investissements spécifiques des exploitations engagées dans une démarche de valorisation qualitative reconnue  

Sous-mesure:  

 4.1 – Aide aux investissements dans les exploitations agricoles 

1.2.3.3.2.1. Description du type d'opération 

L’activité agricole contribue à l’image de bien-vivre de la région et à son attractivité touristique : plus de 120 produits identifiés en démarches 

SIQO couvrant l’ensemble des productions alimentaires. Celles-ci représentent la diversité des terroirs et des savoir-faire. Le territoire de Midi-

Pyrénées est caractérisé par un tissu dense d’exploitations très diversifiées pour ce qui concerne les productions, mais qui sont majoritairement 

des petites et moyennes exploitations. Le revenu moyen des agriculteurs est significativement inférieur à la moyenne nationale, deux 

exploitations sur trois ont une activité d’élevage. Ils impliquent plus de 25% des exploitations et génèrent environ 20% du chiffre d’affaires 

agricole. 

L’agriculture Midi-Pyrénéenne sait aussi évoluer et s’adapter aux attentes sociétales. Avec un classement au 2ème rang national du nombre 

d’exploitations agricoles en agriculture biologique (4,5 % des exploitations), et au 1er rang pour les surfaces cultivées en bio, Midi-Pyrénées 

développe sa filière biologique. Les prévisions dessinent un potentiel de doublement de la filière si les intentions de conversion en agriculture 

biologique se confirment. Le soutien à cette filière est ainsi non seulement un objectif national, affirmé dans le plan « Ambition Bio 2017 », mais 

aussi un objectif régional dans une logique de structuration et d’efficience économique. Ainsi, le développement de filières ancrées 

régionalement, fondées sur la valorisation du patrimoine, les savoir-faire, l’excellence environnementale, et contribuant au renforcement de 

l’image du territoire constitue un enjeu fort, dans la mesure, cela constitue la voie préférentielle de la compétitivité de la ferme Midi-Pyrénées. 

De même, le territoire midi-pyrénéen est riche d’un patrimoine biologique diversifié susceptible de constituer une ressource de développement. 

Ainsi, le Conservatoire du Patrimoine Biologique Régional (CPBR) s’efforce depuis de nombreuses années à préserver les ressources génétiques 

locales dans le cadre de démarches de filières économiques. 

Ce dispositif a pour objectif le soutien spécifique aux projets d’investissements matériels liés au développement de la production agricole des 

exploitations engagées dans des démarches de valorisation qualitative reconnues telles que : 

 agriculture biologique (AB) 

 signes d’identification de la qualité et de l’origine (SIQO) 

 haute valeur Environnementale de niveau 3 (HVE 3) 

Les projets visés sont ceux des exploitations engagées dans une démarche innovante en termes de pratiques agricoles. Le type d’opération 412 

soutiendra également les plans d’investissements liés au développement de projets de filières ainsi que ceux en lien avec des projets de 
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coopération au titre de l’article 35 du RDR (innovation et filières territorialisées, PEI). Le TO  est rattaché au DP 2A, 

 

1.2.3.3.2.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention 

 

1.2.3.3.2.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

 Art. 35 du Règlement UE n° 1305/2013 

Code de l’environnement, notamment articles R. 122-2, R.122-17, R.214-6, R.414-19 et R.515-59 

Art 65 du Règlement UE n°1303/2013 

  

 

1.2.3.3.2.4. Bénéficiaires 

Les bénéficiaires sont : 

 les agriculteurs 

 les groupements d’agriculteurs 

tels que définis à la rubrique 8.1 du PDR. 

Les bénéficiaires doivent exercer réellement une activité agricole, être producteurs de matières premières agricoles engagées dans une démarche 

de valorisation reconnue, sur l’ensemble du territoire couvert par le PDR : 

 production en Agriculture Biologique 

 productions sous Signes d’Identification de la Qualité et de l’Origine (SIQO - une liste limitative des SIQO concernés sera incluse et mise 



 

85 

à jour dans les documents de mise en œuvre) 

 productions des exploitations certifiées à Haute Valeur Environnementale de niveau 3 

 productions inscrites dans le cadre du Conservatoire du Patrimoine Biologique Régional de Midi-Pyrénées 

Sont inéligibles au dispositif : 

 les agriculteurs «  à titre secondaire » et « cotisants de solidarité » 

 les sociétés de type SARL distinctes de l’exploitation agricole, SCI 

 les CUMA. 

 

1.2.3.3.2.5. Coûts admissibles 

Investissements matériels : 

Sont éligibles les investissements matériels ou équipements productifs neufs, selon un classement par enjeux, filières et productions. Une liste des 

investissements éligibles sera proposée dans les documents de mise en œuvre et/ou les cahiers des charges des appels à projets. 

Sont exclus : 

 le matériel d’occasion, 

 les frais de formation à l’utilisation d’un matériel, 

 l’auto-construction, achat de bâtiment et de foncier 

 les dépenses correspondant aux droits de production agricole, aux droits au paiement, aux animaux, aux plantes annuelles. 

 le remplacement de matériel acquis depuis moins d e5 ans 

 frais de livraison, de main d’œuvre 

 les investissements non amortissables 

 les investissements de mise aux normes 

 les équipements relatifs au fourrage en l’absence de cheptel 
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1.2.3.3.2.6. Conditions d'admissibilité 

Les conditions d’éligibilité d’une demande sont les suivantes : 

 le siège d'exploitation est situé sur le territoire du PDR, 

 s’agissant d’un jeune agriculteur, il doit être installé dans le cadre d’un Projet d’Exploitation (PE) conformément aux critères du 

règlement FEADER, depuis moins de 5 ans. 

 L’exploitant  doit être à jour de ses obligations sociales au 1er janvier de l’année de dépôt de sa demande d’aide ou, à défaut, avoir obtenu 

un accord d’étalement 

 Le bénéficiaire ne doit pas être en procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire  

 Une seule demande par exploitation et par période de 3 ans (à compter de la date de programmation de la subvention du FEADER) est 

éligible. 

 l’exploitation doit présenter un plan d’investissements stratégique (diagnostic et projet global de développement de l’exploitation) selon 

un cahier des charges qui sera défini dans le document de mise œuvre (cahier des charges de l’appel à projets ou autre). 

 De plus, l’exploitation agricole doit : 

- être support d’expérimentation, pour une mise en œuvre de pratiques innovantes reconnues dans le cadre d’un dispositif spécifique relatif à 

l’agriculture ou à l’agro-écologie ou 

- être engagée dans une démarche de structuration de filière (pour la promotion de pratiques innovantes) ou 

- avoir bénéficié ou bénéficier d’un accompagnement spécifique à la conversion à l’Agriculture BiologiqueLes subventions attribuées au titre du 

présent dispositif et des autres dispositifs de la sous-mesure 4.1  ont un caractère exclusif. Aussi, tout investissement aidé dans le cadre de ce type 

d’opération ne peut être aidé au titre des autres dispositifs de la sous-mesure 4.1, et réciproquement. 

 

1.2.3.3.2.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

La sélection s'appuiera sur un système de points permettant le classement des dossiers et la fixation d'un seuil minimal pour accéder au soutien 

sera établie. Les modalités de sélection se feront par appels à projets ou "au fil de l'eau" conformément aux modalités définies dans la section 8.1. 

Les principes de sélection suivants sont  établis afin de prioriser : 

 Niveau d’engagement de la production dans une démarche de valorisation reconnue telle que définie dans la description du type 

d’opération. 

 Le renouvellement des exploitations (jeunes agriculteurs) 
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 L’amélioration des performances économiques et environnementales de l’exploitation 

 Le développement des circuits courts et de proximité. 

 Demandeur n'ayant pas encore fait l'objet d'une aide dans le cadre de ce type d'opération 

 

1.2.3.3.2.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Taux d’aide :  

Le taux d’aide applicable dans le cas général est de 30 % des dépenses éligibles HT 

Pour   les investissements des exploitations engagées en agriculture biologique le taux d’aide est de 40 % des dépenses éligibles HT 

Majorations (maximum : 20%): 

+ 10% pour les jeunes agriculteurs installés depuis moins de  5 ans 

Plancher d’investissements éligibles Hors Taxes :  

5 000 € dans tous les cas 

Plafond d’investissements éligibles Hors Taxes : 

50 000 € par période de 3 ans (à compter de la date de programmation de la subvention du FEADER) 

Dans le cas de GAEC, le plafond du montant des dépenses éligibles est majoré de 50% pour les GAEC composés de 2 associés et de 100% pour 

les GAEC composés de 3 associés ou plus. 

 

1.2.3.3.2.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.3.3.2.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 
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1.2.3.3.2.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.3.3.2.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.3.3.2.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.3.3.2.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition des investissements non productifs 

 

Définition des investissements collectifs 

 

Définition des projets intégrés 

 

Définition et recensement des zones Natura 2000 et des autres zones à haute valeur naturelle admissibles 

 

Description du ciblage de l’aide aux exploitations conformément à l’analyse  SWOT réalisée en ce qui concerne la priorité visée à l'article 5, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 
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Liste des nouvelles exigences imposées par la législation de l’Union dont le respect permet l'octroi d'une aide en vertu de l’article 17, 

paragraphe 6, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

S'il y a lieu, normes minimales en matière d’efficacité énergétique visées à l’article 13, point c), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

 

S'il y a lieu, définition des valeurs seuils visées à l’article 13, point e), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 
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1.2.3.3.3. 4.1.3 Investissements spécifiques agro-environnementaux 

Sous-mesure:  

 4.1 – Aide aux investissements dans les exploitations agricoles 

1.2.3.3.3.1. Description du type d'opération 

Le présent dispositif s’inscrit particulièrement en réponse au besoin combiné d’améliorer la compétitivité agricole en assurant la viabilité des 

exploitations et des écosystèmes (besoin n°3) et de préserver, restaurer et utiliser efficacement les ressources en eau superficielles et souterraines 

(besoin n°6). 

Il vise en particulier à accompagner la reconquête de la qualité des eaux. La directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour 

une politique communautaire dans le domaine de l’eau, fixe un objectif ambitieux de bon état « physique, biologique et chimique » de l’ensemble 

des eaux à l’horizon de 2015. De plus, la directive 91/676/CEE du 12 décembre 1991 relative à la protection des eaux contre les pollutions par les 

nitrates à partir des sources agricoles, a conduit la France à établir des programmes d’action dans les Zones Vulnérables, par exemple avec des 

programmes tels que le Plan Ecophyto. Le FEADER interviendra donc aussi en cohérence avec les dispositifs existants pour assurer un 

financement pertinent des équipements. 

Il s’agit d’inciter à l’adoption de pratiques agricoles répondant à une performance économique et environnementale des exploitations agricoles 

par la mise en place d’investissements appropriés aux regards des enjeux environnementaux identifiés. 

4 enjeux d’intervention ont été retenus dans le cadre de ce type d’opération : 

 préservation des sols, lutte contre l’érosion, 

 réduction de la pollution des eaux par les produits phytosanitaires, 

 réduction de la pollution des eaux par les fertilisants, 

 réduction de l’impact des prélèvements sur la ressource en eau. 

  

Le TO est rattaché au DP 2A, 
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1.2.3.3.3.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention 

 

1.2.3.3.3.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

 Article 45  du règlement (UE) n°1305/2013 

 Directive Cadre sur l’Eau 2000/60/CE 

 Loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30/12/2006 portant application de la Directive Cadre sur l’Eau 

 Décisions relatives à la mise en œuvre par France Agrimer d’aides aux programmes d’investissements dans les entreprises dans le cadre 

d’Organisations Communes de Marchés ou OCM (articulation FEAGA-FEADER), notamment pour les investissements d’irrigation dans 

le secteur viticole 

 

1.2.3.3.3.4. Bénéficiaires 

Les bénéficiaires sont : 

 les agriculteurs 

 les groupements d’agriculteurs 

tels que définis à la rubrique 8.1 du PDR. 

  

Sont inéligibles au dispositif : 

 les cotisants de solidarité 

 Les sociétés de type SARL (non-exploitant agricole), SCI 
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 Les CUMA. 

 

1.2.3.3.3.5. Coûts admissibles 

Les dépenses éligibles sont les dépenses d’investissements physiques suivants : 

Investissements matériels :  

Sont éligibles les dépenses d’investissements productifs spécifiques favorisant la mise en oeuvre des pratiques agri-environnementales dans les 

domaines de la gestion quantitative de la ressource, de la lutte contre les pollutions agricoles et de la protection des milieux aquatiques.Sont 

éligibles les équipements matériels et aménagements relatifs à : 

 La réduction des prélèvements d’eau : materiel et équipement d’irrigation à la parcelle permettant la réalisation d’économies d’eau ; 

matériel de pilotage de l’irrigation 

 La préservation des sols et la lutte contre l’érosion 

 La réduction des transferts de phytosanitaires en vue de réduire la pollution des eaux 

 La réduction des transferts de fertilisants 

 Les investissements relatifs à des mises aux normes dans les conditions prévues aux points 5 et 6 de l'article 17 du règlement (UE) n°1305 

/ 2013 

Frais généraux : 

 Etudes préalables, les dépenses de conseil en matière de durabilité environnementale et économique, en lien avec le  projet dans la limite 

de 10 % du montant des investissements éligibles. 

Ne sont pas éligibles : 

 Les investissements d’occasion, en co-propriété et le remplacement à l’identique de matériel acquis depuis moins de 5 ans. 

 Les investissements de maîtrise des apports d’eau à la parcelle en secteur viticole 

 Les équipements d'irrigation ne permettant pas de réaliser des économies d’eau. 
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1.2.3.3.3.6. Conditions d'admissibilité 

Les conditions d’éligibilité  sont les suivantes : 

 le siège d’exploitation est situé en Midi-Pyrénées 

 le bénéficiaire doit être à jour des obligations sociales au 1er janvier de l’année du dépôt de la demande, ou, à défaut, avoir obtenu un 

accord d'étalement.  

 l’exploitant ne doit pas être en procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire 

 pour les projets pour lesquels cela est pertinent : l’exploitation doit être en règle vis-à-vis des normes en vigueur et de la réglementation 

ICPE (Installation classée pour la Protection de l’Environnement),  sauf au cas particulier des investissements de mise aux normes et 

dérogations prévues par la règlementation. le bénéficiaire doit être à jour du paiement des redevances Agences de l’eau 

 

1.2.3.3.3.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

La sélection s'appuiera sur un système de points permettant le classement des dossiers et la fixation d'un seuil minimal pour accéder au soutien 

sera établie. Les modalités de sélection se feront par appels à projets conformément aux modalités définies dans la section 8.1. Les principes de 

sélection sont : 

 Zones à enjeux prioritaires 

 Investissements prioritaires parmi les catégories d’investissements éligibles 

 Pertinence technique du projet 

 Performance sociale et environnementale 

 Démarches collectives 

 Un principe de sélection relatif à la non récurrence de l’aide pourra être activé en fonction de l’avancement de la programmation. 

 

1.2.3.3.3.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Modalités d'aide : 

Il est  possible de déposer plusieurs dossiers sur la période,  dans la limite de 1 dossier par an sous réserve que le dossier précédent soit soldé. 

Plancher d’investissements hors taxes éligibles : 
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 4000 € pour les enjeux liés à préservation des sols, lutte contre l’érosion, la réduction de la pollution des eaux par les produits 

phytosanitaires, la réduction de la pollution des eaux par les fertilisants 

 1000 € pour l’enjeu lié à réduction de l’impact des prélèvements sur la ressource en eau. 

Plafond d’investissements hors taxes éligibles : 

 30 000 €. Dans le cas de GAEC, le plafond d’investissements éligibles est multiplié par le nombre d'associés dans la limite de 3 associés 

Taux d'aides publiques applicables sur la base des dépenses éligibles HT : 40% 

 

1.2.3.3.3.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.3.3.3.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.3.3.3.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.3.3.3.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.3.3.3.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.3.3.3.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition des investissements non productifs 
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Définition des investissements collectifs 

 

Définition des projets intégrés 

 

Définition et recensement des zones Natura 2000 et des autres zones à haute valeur naturelle admissibles 

 

Description du ciblage de l’aide aux exploitations conformément à l’analyse  SWOT réalisée en ce qui concerne la priorité visée à l'article 5, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

Liste des nouvelles exigences imposées par la législation de l’Union dont le respect permet l'octroi d'une aide en vertu de l’article 17, 

paragraphe 6, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

S'il y a lieu, normes minimales en matière d’efficacité énergétique visées à l’article 13, point c), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

 

S'il y a lieu, définition des valeurs seuils visées à l’article 13, point e), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 
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1.2.3.3.4. 4.1.4 Investissements individuels de petite hydraulique agricole destinés à la sécurisation des productions 

Sous-mesure:  

 4.1 – Aide aux investissements dans les exploitations agricoles 

1.2.3.3.4.1. Description du type d'opération 

Midi-Pyrénées bénéficie au Sud et au Nord-Est de deux massifs montagneux qui jouent le rôle de châteaux d’eau pour le reste de la région. 

Toutefois, l’accès à l’eau est très inégal au sein du territoire régional. En effet, la région Midi-Pyrénées est caractérisée par une répartition 

annuelle très contrastée de la pluviométrie et un important stress hydrique en période estivale, avec des incidences sur les usages de l’eau et sur 

les équilibres écologiques des milieux naturels. 

La gestion quantitative de la ressource en eau constitue ainsi un enjeu et une problématique majeurs, en particulier en période d’étiage, compte 

tenu des perspectives de changement climatique, de la survenue plus fréquente de périodes de sécheresse marquée, et des nombreux bassins qui 

demeurent en déséquilibre quantitatif. 

L’irrigation reste un facteur essentiel de production et de maintien des activités agricoles. 

L’agriculture irriguée représente une part significative de la surface agricole utile de Midi-Pyrénées  (200 000 ha irrigués, soit 8.7 % de la SAU 

régionale) et apporte de la valeur ajoutée aux productions agricoles régionales. Midi-Pyrénées regroupe  un peu moins de la moitié des irrigants 

du bassin Adour-Garonne, soit  11 000. Plus de 6 000 d’entre eux adhèrent à plus de  300 structures collectives d’irrigation. Midi-Pyrénées 

dispose ainsi de nombreux réseaux collectifs d’irrigation ainsi que de grandes infrastructures hydrauliques qui ont permis le développement de 

l’agriculture dans de nombreux territoires. Toutefois, certaines exploitations agricoles ne peuvent bénéficier de ces ouvrages collectifs pour 

des raisons physiques (géographique, topographique, morcellement du parcellaire…) alors que l’irrigation est une nécessité face au 

changement climatique pour sécuriser et régulariser les productions agricoles régionales, développer des cultures et des filières à forte 

valeur ajoutée (cultures sous contrat, maraichage bio ou en circuits courts…), garantir l’autonomie fourragère, offrir des possibilités de 

diversification et renforcer la compétitivité de l’exploitation. 

Cette opération vise à soutenir des investissements individuels, dans les exploitations agricoles, relatifs à la petite hydraulique agricole pour une 

gestion  équilibrée  de la ressource en eau et la sécurisation des productions agricoles. Il s’agit d’accompagner  la création de petite retenue 

individuelle permettant de stocker l’eau aux périodes où elle est abondante (hors période d’étiage) pour la redistribuer en période 

d’étiage pour irriguer les cultures (cf. définition rubrique « Conditions générales » 8.1).  

Pour les masses d’eau superficielles, la définition des masses d’eau non dégradées par la quantité d’eau ou en équilibre (« dont l’état n’a pas été 

qualifié de moins que bon pour des raisons liées à la quantité d’eau » selon l’article 46 du RDR) et dégradées liées à la quantité d’eau ou en 
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déséquilibre (« dont l’état a été qualifié de moins que bon pour des raisons liées à la quantité d’eau » selon l’article 46 du RDR) est basée sur la 

carte élaborée par la DREAL de Bassin Adour-Garonne en 2015, qui utilise les données disponibles du SDAGE Adour Garonne déterminant cet 

état à l’échelle des masses d’eau (cf. carte des masses d’eau résultant du croisement de la carte de l’état écologique des masses d’eau 

superficielles et de la carte des pressions de prélèvements tous usages pris en compte en annexe). Cette analyse est susceptible d’être complétée et 

précisée par des analyses publiées dans le cadre du SDAGE, notamment pour prendre en compte d’autres facteurs influant sur l’état quantitatif de 

la masse d’eau (par exemple les phénomènes karstiques ou les transferts d’eau). Les zones représentées en gris sont considérées en équilibre ou 

non dégradées par la quantité d’eau. Les zones représentées en rouge sont considérées en déséquilibre ou dégradées liée à la quantité d’eau. 

Pour les masses d’eau souterraines, leur état quantitatif est préciser dans le SDAGE en application de la Directive Cadre sur l’Eau et les masses 

d’eau en mauvais état quantitatif sont considérées en déséquilibre. 

Les masses d’eau superficielles ou souterraines non qualifiées (ex. manque de données) sont traitées arbitrairement comme en état « inférieur au 

bon état » par principe de précaution. 

Chaque projet de création de petite retenue individuelle présentera les actions complémentaires déjà mises en œuvre et envisagées à l’avenir pour 

réaliser des économies d’eau et rechercher l’efficience optimale de l’irrigation au niveau de l’exploitation (évolution des systèmes de culture, 

conduite et pilotage de l’irrigation, matériel d’irrigation…). 

  

Cette opération répond au DP 2A 

 

1.2.3.3.4.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention 

 

1.2.3.3.4.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Cohérence avec la législation européenne :  

 Directive Cadre sur l’Eau 2000/60/CE 
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 Les conditions de l’article 45 du Règlement de Développement Rural UE n°1305/2013 sur les investissements doivent être respectées 

 Les conditions de l’article 46 du Règlement de Développement Rural UE n° 1305/2013 sur les investissements liés à l’irrigation doivent 

être respectées 

Cohérence avec la législation nationale :  

 Loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30/12/2006 portant application de la Directive Cadre sur l’Eau 

SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 

 

1.2.3.3.4.4. Bénéficiaires 

 Les bénéficiaires sont : 

 Les agriculteurs 

 Les groupements d’agriculteurs 

tels que définis à la rubrique 8.1 du PDR 

 Sont inéligibles au dispositif : 

 Les agriculteurs à titre secondaire et les cotisants de solidarité 

 Les sociétés de type SARL distinctes de l’exploitation agricole, SCI 

 Les CUMA 

 

1.2.3.3.4.5. Coûts admissibles 

Investissements matériels : 

Création, agrandissement ou aménagement de petite retenue individuelle de stockage de l’eau alimentée par ruissellement, eaux pluviales 

et/ou par prélèvement dans le milieu naturel aux périodes où la disponibilité en eau est avérée (hors période d’étiage) : 

 constitution de l’ouvrage de stockage et équipements hydrauliques assurant la fonctionnalité de l’ouvrage : ouvrage de prélèvement, 



 

99 

conduites d’amenée à la retenue, terrassement, évacuateur de crue et coursier, vanne  de vidange 

 travaux d’agrandissement ou aménagement/modernisation permettant d’optimiser des retenues existantes 

Création du réseau de distribution associé à la création de la retenue individuelle jusqu’aux bornes de distribution aux parcelles : 

 travaux de terrassement, ouvrages de franchissement, ouvrages de prise d’eau et autres infrastructures 

 réseau de distribution jusqu’aux bornes  de distribution aux parcelles : pose de canalisation, appareillages hydrauliques (vannes, bornes 

d’irrigation, accessoires de distribution (limiteur de débit, régulateur de pression…) 

 station et groupes de pompage et équipements liés 

 matériels d’amélioration de l’efficience du réseau et de gestion interne de l’eau (station agrométéo, sondes tensiométriques et capacitives, 

logiciel de pilotage…) 

Les travaux de création de la retenue et de son réseau de distribution associé doivent être conjoints et concomitants. Les travaux seuls de 

création du réseau de distribution ne seront pas financés. 

 Frais généraux : 

Etudes de faisabilité préalables à la réalisation des investissements matériels, ainsi que les frais  d’honoraire des ingénieurs et consultants en 

assistance à maîtrise d’ouvrage, les dépenses de conseil en matière de durabilité environnementale et économique,  en lien avec le projet et dans 

la limite de 10 % du montant éligibles du projet. 

Investissements non éligibles : 

 investissements à l’échelle de l’exploitation agricole et des parcelles (équipements d’irrigation des parcelles, matériel d’irrigation…) 

 auto-construction 

 matériel d’occasion 

 équipements et investissements relevant de l’entretien courant (curage de la retenue…) ou remplacement à l’identique de matériel acquis 

depuis moins de 5 ans 

 

1.2.3.3.4.6. Conditions d'admissibilité 

Conditions d’éligibilité du demandeur : 

 Le siège d’exploitation est situé en Midi-Pyrénées 
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 L’exploitant  doit être à jour de ses obligations sociales au 1er janvier de l’année de dépôt de sa demande d’aide ou, à défaut, avoir obtenu 

un accord d’étalement 

 Le jeune agriculteur, de moins de 40 ans, est en cours d’installation ou installé dans le cadre d’un Plan d’Entreprise depuis moins de 5 ans 

 Le bénéficiaire ne doit pas être en procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire  

Conditions d’éligibilité du projet, sur la base de l'article 46 du règlement UE n°1305/2013 : 

Conditions générales pour l’ensemble des projets : 

 Critère n°1 (art. 45.1) : Conformité du projet avec la réglementation nationale en vigueur : délivrance des actes administratifs et 

réglementaires nécessaires (étude d’impact et étude d’incidence, autorisation des travaux, déclaration/autorisation de prélèvement, avis 

favorable des autorités compétentes des services de l’Etat (DREAL, DDT…)…) 

  Critère n°2 (art. 46.2) : Réalisation de l’investissement en conformité avec le SDAGE et son programme de mesures, déclinaison à 

l’échelle du bassin Adour-Garonne de la Directive Cadre sur l’Eau 

 Critère n°3 (art. 46.3) : Existence d’un système de mesure de la consommation d’eau au niveau de l’investissement bénéficiant de l’aide 

ou à intégrer dans le programme d’investissements 

 Critère n°4 (critère Midi-Pyrénées en cohérence avec la stratégie du PDRR sur le changement climatique) : L’investissement est 

accompagné d’une étude préalable démontrant l’opportunité économique et environnementale du projet (plus-value de l’irrigation, 

viabilité économique du projet agricole et contribution à l’amélioration des performances de l’exploitation, importance des économies 

d’eau potentielles…) et présentant  les actions complémentaires déjà mises en œuvre et envisagées à l’avenir pour réaliser des économies 

d’eau et rechercher l’efficience optimale de l’irrigation au niveau de l’exploitation (évolution des systèmes de culture, conduite et pilotage 

de l’irrigation, matériel d’irrigation…). 

 Critère n°5a (critère Midi-Pyrénées) : Projet situé en Midi-Pyrénées (point de prélèvement). 

 Critère n°5b (critère Midi-Pyrénées) : 1 seul dossier est éligible par période de 3 ans (à compter de la date de programmation de la 

subvention FEADER). 

 Critère n°8 : inscription du projet dans le cadre d’une démarche de gestion collective et concertée de l’eau. 

Conditions supplémentaires selon l'état de la masse d'eau concernée par le projet et/ou l'impact sur les surfaces irriguées  : 

Des conditions d’éligibilité supplémentaires s’appliquent selon l’état de la masse d’eau dans laquelle le prélèvement est effectué (masse 

d’eau non dégradée par la quantité d’eau ou en équilibre / masse d’eau dégradée liée à la quantité d’eau ou en déséquilibre – Description du TO 

sur la qualification des masses d’eau et carte des masses d’eau en annexe) –  et l’impact du projet sur l’augmentation de la surface irriguée : 

Les zones non irriguées, mais où une installation a fonctionné dans un passé récent (Recensement agricole 2010), peuvent  être considérées 

comme des zones irriguées pour déterminer l’augmentation nette de la zone irriguée. 
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Critère n°6 (art. 46.4) : Lorsque le projet n’entraine pas d’augmentation des surfaces irriguées : 

 Critère n°6a (art. 46.4, 1er paragraphe): Lorsqu’il y a prélèvement dans une masse d’eau non dégradée par la quantité d’eau : 

Réalisation d’une évaluation ex-ante attestant que le projet est susceptible de permettre des économies d’eau et d’énergie. Les économies d’eau 

potentielles devront être au minimum de 5% par rapport au prélèvement actuel. 

 Critère n°6b (art.46.4, 2ème para. a et b): Lorsqu’il y a prélèvement dans une masse d’eau dégradée liée à la quantité d’eau : 

Réalisation d’une évaluation ex-ante attestant que le projet est susceptible de permettre des économies d’eau et d’énergie : 

-les économies d’eau potentielles devront être au minimum de 10% par rapport au prélèvement actuel. 

-l’investissement devra permettre une réduction effective de l’utilisation de l’eau d’au moins 50% des économies potentielles, soit une économie 

effective de 5% minimum par rapport au prélèvement actuel. 

Critère n°6c (art. 46.4, 3ème para. - dérogations): Lorsque le projet concerne une création de retenue qui est associée à une installation 

existante : 

Aucune condition d’économie d’eau n'est requise 

  

Critère n°7 : Lorsque le projet entraine l’augmentation des surfaces irriguées :  

o Critère 7a (art. 46.5 a) et b) ) : Lorsqu’il y n'y a pas d'incidence sur une masse d’eau dégradée liée à la quantité d’eau, le projet est 

éligible si :  
o Réalisation d’une analyse environnementale, validée par l’administration d’Etat compétente, démontrant que l’investissement 

n’aura pas d’incidence négative importante sur l’environnement. 

o Critère 7b (art. 46.6 a) et b) ) : Lorsqu’il y a prélèvement dans une masse d’eau dégradée liée à la quantité d’eau, le projet est 

éligible si :  

o La création de la retenue et de son réseau de distribution est éligible si le projet est associé à une infrastructure hydraulique 

existante qui permet une économie d’eau d’au moins 10 %, économie attestée dans une évaluation ex-ante, dont au maximum la 

moitié pourra être affectée au projet et donc à de nouvelles surfaces irriguées. 
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 Tableau de correspondance des projets et des conditions d’éligibilité des projets (cf. ci-après) 

 

 

Tableau de correspondance des projets et des conditions d’éligibilité des projets  
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1.2.3.3.4.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

La sélection s'appuiera sur un système de points permettant le classement des dossiers et la fixation d'un seuil minimal pour accéder au soutien 

sera établie. Les modalités de sélection se feront par appels à projets ou au fil de l'eau conformément aux modalités définies dans la section 8.1. 

Les principes de sélection sont les suivants: 

 Opportunité économique et plus-value de l’irrigation (coût du projet, accès à l’eau …) ; 

 Performance environnementale du projet  notamment les actions complémentaires déjà mises en œuvre et envisagées à l’avenir pour 

réaliser des économies d’eau et rechercher l’efficience optimale de l’irrigation au niveau de l’exploitation (évolution des systèmes de 

culture, conduite et pilotage de l’irrigation, matériel d’irrigation…) ; 

 Maintien de l’agriculture sur le territoire grâce au projet : par exemple inscription du projet dans une phase clé de développement de 

l’exploitation agricole (installation/ transmission, création d’ateliers nouveaux, renforcement et développement d‘activités, création 

d’emplois…), ou dans une démarche de mutation du système d’exploitation comme le renforcement ou le développement de l’autonomie 

alimentaire des exploitations d’élevage ; 

 Développement des filières territoriales grâce au projet  par exemple productions à forte valeur ajoutée (cultures sous contrat, maraichage 

bio ou en circuits courts…), ou sous SIQO . 

 

1.2.3.3.4.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Le taux d’aide publique applicable est de 40 % des dépenses éligibles HT.  

Majorations (maximum : + 20 %) : 

Le taux de base est majoré de 10 %, dans la limite d’une bonification cumulée de 20 %, dans les cas suivants : 

 pour les jeunes agriculteurs installés depuis moins de 5 ans et en cours d’installation (au prorata du pourcentage de part sociale détenu par 

le JA lorsque installation en société) 

 pour les exploitations engagées en agriculture biologique 

 pour les exploitations dont le siège est situé en zone de montagne 

Plafond d’investissements éligibles : 

100 000 € HT par période de 3 ans (à compter de la date de programmation de la subvention FEADER) 
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Dans le cas de GAEC, les plafonds de dépenses sont multipliés par le nombre d'associés dans la limite de 2 associés.. 

 

1.2.3.3.4.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.3.3.4.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.3.3.4.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.3.3.4.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.3.3.4.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.3.3.4.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition des investissements non productifs 

 

Définition des investissements collectifs 

 

Définition des projets intégrés 
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Définition et recensement des zones Natura 2000 et des autres zones à haute valeur naturelle admissibles 

 

Description du ciblage de l’aide aux exploitations conformément à l’analyse  SWOT réalisée en ce qui concerne la priorité visée à l'article 5, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

Liste des nouvelles exigences imposées par la législation de l’Union dont le respect permet l'octroi d'une aide en vertu de l’article 17, 

paragraphe 6, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

S'il y a lieu, normes minimales en matière d’efficacité énergétique visées à l’article 13, point c), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

 

S'il y a lieu, définition des valeurs seuils visées à l’article 13, point e), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 
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1.2.3.3.5. 4.1.5 Investissements des productions végétales spécialisées  

Sous-mesure:  

 4.1 – Aide aux investissements dans les exploitations agricoles 

1.2.3.3.5.1. Description du type d'opération 

Midi-Pyrénées est caractérisée par un tissu dense d’exploitations diversifiées pour ce qui concerne les productions, majoritairement petites et 

moyennes. 

Avec 12 % du verger français (y compris raisin de table), Midi-Pyrénées est la 4e région productrice de fruits en France. Elle produit l’ensemble 

de la gamme dans deux zones principales de production : 

- le Tarn-et-Garonne pour les fruits frais et la noisette 

- le Lot pour la noix. 

La région se caractérise également par une filière pommes performante et très dynamique à l’export, concentrée sur le Tarn-et-Garonne. 

Les 1 987 exploitations ayant un atelier arboricole significatif représentent 96 % des surfaces fruitières (verger et vignes à raisin de table) de la 

région. Parmi ces exploitations, la majorité n’a que des productions végétales : 1 511 exploitations dont les 2/3 spécialisées en arboriculture. 

Seules 476 exploitations ont à la fois de l’arboriculture et de l’élevage. Ces exploitations mixtes sont majoritairement situées dans le Lot et 

combinent le plus souvent un atelier d’élevage et une production de noix. 

2012 est une année marquée par la reprise de la consommation de fruits et par un bon niveau de prix à la production. Certaines exploitations ont 

cependant été impactées par des incidents climatiques (gel) ayant entraîné des pertes de récoltes, principalement en pommes et cerises. 

 16 200 ha de surfaces fruitières, dont 1 290 ha en AB ou en conversion 

 322 600 tonnes de fruits produites en 2012 

 1ère région productrice de prunes de table, 61 % de la production nationale 

 2ème région productrice de pommes, 17 % de la production nationale 

 2ème région productrice de raisin de table, 27 % de la production nationale 

 3ème région productrice de noix, 12 % de la production nationale 

 15 Organisations de Producteurs et 9 coopératives 
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 265 établissements de commerce de gros de fruits et légumes, employant 1 987 salariés 

 255 millions d’euros, soit 6 % du produit agricole de Midi-Pyrénées en 2011 

 150 millions d’euros de fruits exportés en 2011 

 3 signes officiels de qualité : 2 AOC avec le Chasselas de Moissac et la noix du Périgord, 1 Label Rouge avec la Reine Claude dorée ou 

verte. 

(source : tableau de bord de l'agriculture 2013 – Chambre d'Agriculture Midi-Pyrénées) 

La prédominance des exploitations d'élevage qui représentent les 2/3 du total, tend à masquer la diversité des productions agricoles de Midi-

Pyrénées. Pourtant, la coexistence de toutes les agricultures au sein-même du territoire est l'un des atouts de la région, constituant ainsi une 

« biodiversité économique », et ouvrant une voie de développement permettant de tirer parti des spécificités de tous les terroirs. 

C'est le cas des productions végétales. Significatives à l'échelle de la production nationale, ces productions sont le moteur agricole de certains 

territoires, notamment pour le Tarn-et-Garonne. Elles offrent également un potentiel de développement significatif, à l'échelle locale ou de 

l'exploitation, à travers les voies de la diversification des productions, et de l'émergence de filières à haute valeur ajoutée. 

Notons également que sous les réserves d'une réactivité pour s'adapter aux attentes des consommateurs, et d'une démarche d'excellence 

qualitative et environnementale, ces productions bénéficient de perspectives intéressantes de développement en termes de marchés. 

Midi-Pyrénées est exposée à des épisodes climatiques de gel ou d’orages, de plus en plus fréquents et violents. Ces effets visibles du changement 

climatique tendent à se reproduire à une plus grande fréquence, même s'ils demeurent difficilement prévisibles. A leur niveau le plus intense, les 

effets des aléas climatiques peuvent être dévastateurs sur les vergers, jusqu’à compromettre l’intégralité de la production annuelle de fruits, voire 

à long terme, le maintien des filières. A un niveau inférieur, mais significatif, cela implique de rechercher des solutions d'adaptation technique 

pour trouver une voie alternative à l'usage de produits phytopharmaceutiques du fait des effets du climat. En matière de politique 

d'investissement, le recours à l'équipement des vergers en systèmes de protection (notamment arrosage anti-gel, filets pare-grêle) reste une voie 

fiable à encourager. 

En conséquence, le dispositif, sous sa forme de subvention, a pour objet le soutien aux plans d’investissements de modernisation dans un cadre 

global de soutien à la compétitivité du secteur des productions végétales arboricoles. L’objectif est d’accompagner au mieux la réalisation de 

plans d’investissements de modernisation ayant un caractère stratégique et contribuant à l’amélioration des performances des exploitations sur les 

plans économique, environnemental ou social. 

Concrètement, le dispositif « subvention » se concentre sur deux niveaux d'enjeux particuliers : 

- la rénovation des vergers, devant permettre de favoriser l'adaptation des exploitations fruitières aux attentes du marché et d'améliorer la 
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compétitivité de la production régionale 

- la réalisation d’investissements d’optimisation des performances de production en arboriculture (améliorations productives, qualitatives, 

environnementale). 

Concernant l’instrument financier de garantie de prêts bancaires, il pourra intervenir plus largement sur l’ensemble des filières de production 

végétale afin de répondre aux besoins de financement des exploitations dans toute la diversité de productions du territoire. 

Le TO est rattaché au DP 2A (lorsqu’il s’agit de subvention) et au DP3A (lorsqu’il s’agit d’instrument financier). 

 

1.2.3.3.5.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention 

Instrument financier (garantie) 

 

1.2.3.3.5.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Les dispositifs d'aides seront  articulés en cohérence avec les régimes d’aides en vigueur de l’établissement public national des produits de 

l’agriculture et de la mer (FRANCEAGRIMER), et les soutiens financiers au titre de l’Organisation Commune des Marchés (OCM). 

Les références : 

- les aides mises en œuvre par l'établissement public national des produits de l'agriculture et de la mer FranceAgriMer, notamment le programme 

relatif au financement de certaines dépenses de plantation dans les vergers arboricoles publié par la décision AIDES/SAN/D2014-10 du 12 

Février 2014 modifiée par la décision INTV/SAN/AEI/D2014-35 du 13 Mai 2014 ; et suites 

- les aides mises en œuvre au titre du soutien financier dans le cadre de l’Organisation Commune des Marchés (OCM), régie par le règlement du 

Conseil (CE) 1308/2013 OCM Unique et le règlement d’application de la Commission (UE) 543/2011 OCM Fruits et Légumes, et 1er acte 

délégué du 16/05/2014 – 499-2014 ; et suites 
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Article 65 du règlement (UE) n° 1303/2013 

Article 45 du règlement (UE) n°1305/2013 

  

  

 

1.2.3.3.5.4. Bénéficiaires 

A-Aide sous forme de subvention 

Les bénéficiaires sont : 

 les agriculteurs 

 les groupements d’agriculteurs 

tels que définis à la rubrique 8.1 du PDR. 

Sont inéligibles au dispositif : 

 Les agriculteurs à titre secondaire 

 les cotisants de solidarité 

 les sociétés de type SARL (non-exploitant agricole), SCI… 

 Les CUMA 

  

B – Aide sous forme d’Instrument financier 

Les bénéficiaires sont : 

 Les Agriculteurs, 

 Les Groupements d'agriculteurs (hors CUMA). 
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Les bénéficiaires doivent exercer réellement une activité de production agricole 

 

1.2.3.3.5.5. Coûts admissibles 

A - Aide sous forme de subvention  

Les investissements relatifs à des mises aux normes dans les conditions prévues aux points 5 et 6 de l'article 17 du règlement (UE) n°1305 / 2013 

1 - Rénovation des vergers 

Les investissements éligibles sont : 

 les travaux de préparation du sol 

 les travaux de plantation et de palissage 

 les achats de plants 

2 – Optimisation des performances  de production en arboriculture : 

Les investissements éligibles sont des équipements qui concourent globalement à l’amélioration des performances de production. Ce sont 

particulièrement les équipements de préservation des vergers contre les aléas climatiques, et de lutte contre les bio-agresseurs tels que : 

 filets de protection contre la grêle 

 films contre les pluies excessives 

 équipements de brassage et de réchauffement de l’air contre le gel 

 aménagement des installations d’irrigation pour la protection contre le gel par aspersion, et de la réserve en eau pour alimenter le 

dispositif anti-gel 

 dispositifs de protection contre les bio-agresseurs (ex. couverture intégrale des vergers). 

 autres dispositifs, dont systèmes innovants et/ou expérimentaux, validé par les organismes techniques compétents (ex. Centre 

d’Expérimentation des Fruits et Légumes – CEFEL de Montauban) 

Ces équipements permettent l’optimisation de la production sur les plans quantitatif, qualitatif, et environnemental. 

3 – Les frais généraux  



 

111 

 les études de faisabilité préalables ainsi que les rémunérations d’ingénieurs ou consultants pour l’assistance à maîtrise d’ouvrage dans la 

limite de 5% des montants des investissements éligibles 

Sont exclus : 

 les dépenses correspondant aux droits de production agricole, aux droits au paiement, aux animaux, aux plantes annuelles, 

 le matériel d’occasion, 

 le remplacement à l’identique, 

 le temps de travail du personnel de l’exploitation 

 les investissements en leasing. 

  

B - Aide sous forme d’Instrument financier 

Les dépenses éligibles sont  celles définies à l’article 45 du RUE 1305-2013 à savoir : 

 les investissements corporels et incorporels 

 le capital d’exploitation 

 les frais de transfert des droits de propriété à des entreprises sous condition que ce transfert ait lieu entre investisseurs indépendants. 

  

Ne sont pas éligibles : contributions en nature, bénévolat, auto-construction (En cas d’auto-construction, seuls les matériaux et fournitures sont 

éligibles), matériel d'occasion. 

 

1.2.3.3.5.6. Conditions d'admissibilité 

A. Aide sous forme de subvention : 

Les conditions d’éligibilité d’une demande sont  les suivantes : 

 le siège d'exploitation est situé dans l’un des huit départements couverts par le PDR Midi-Pyrénées 
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 le bénéficiaire doit être à jour des obligations sociales au premier janvier de l’année du dépôt de la demande ou, à défaut, avoir obtenu un 

accord d'étalement. 

 l’exploitant ne doit pas être en procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire 

 l’exploitant doit s'engager à ne pas demander à bénéficier d'aide dans le cadre d'un programme opérationnel pour le même projet 

d'investissements 

Dans les zones soumises à des mesures de lutte contre les maladies, certaines espèces fruitières ou variétés peuvent être exclues du bénéfice des 

aides à la plantation. Ainsi, dans les zones infectées, les demandes portant sur des espèces ou variétés concernées par un risque phytosanitaire 

seront soumises à l'avis du service régional de l'alimentation (SRAL) de la Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt. 

B – Aide sous forme d’instrument financier : 

 le siège d’exploitation ou un établissement actif du bénéficiaire est situé dans l’un des huit départements couverts par le PDR Midi-

Pyrénées. Par ailleurs, lorsque le prêt vise à financer un investissement, celui-ci doit être réalisé dans l’un des départements précités. 

 Le bénéficiaire final, installé ou créé depuis plus d’un an, ne doit pas être en procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 

judiciaire. 

 Les dispositions des articles 17 et 45 du RUE 1305-2013 sont d’application. 

Pour les aides sous forme de subvention, sont éligibles les projets des exploitations concernant les  espèces suivantes (qui concernent bien les 

produits agricoles relevant de l’annexe 1 du Traité de l’UE) : 

 abricotier 

 amandier 

 cassis 

 cerisier de table 

 cerisier industrie 

 châtaignier 

 clémentinier 

 cognassier 

 figuier 

 framboisier 

 groseiller 

 kiwi 

 myrtillier 

 noisetier 



 

113 

 noyer 

 pêcher 

 poirier 

 pommier 

 raisin de table 

 prunier de table 

 prunier d'ente. 

 

1.2.3.3.5.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

A - Aide sous forme de subvention : 

La sélection s'appuiera sur un système de points permettant le classement des dossiers et la fixation d'un seuil minimal pour accéder au soutien 

sera établie. Les modalités de sélection se feront par appels à projets ou au fil de l'eau conformément aux modalités définies dans la section 8.1. 

Les principes de sélection sont les suivants : 

 Renouvellement des exploitants (demandes portées par exploitations incluant des jeunes agriculteurs) 

 Investissement suite à un problème sanitaire ou climatiqueRecherche d’une double performance économique et environnementale (ex. 

taux de renouvellement et de protection du verger, engagement Ecophyto, certification Bio, chartes de production fruitière intégrée, 

Global Gap, Agriconfiance, GIEE) 

 Adéquation offre-demande : adhésion à une organisation de producteurs, ou à l’association d’organisations de producteurs 

   

B – Aide sous forme d’instrument financier  

Conformément à l’article 2.10 du Règlement UE n°1303/2013, dans le cadre d’instruments financiers, la sélection porte sur l’organisme qui met 

en œuvre l’instrument financier ou le fonds de fonds. Un appel à manifestation d’intérêt sera lancé par le Fonds Européen d’Investissement 

(agissant pour le compte de la Région) pour sélectionner les intermédiaires. Conformément à l’article 7 du règlement délégué (UE)n°480/2014, 

les principes de sélection des offres porteront sur : 

 La nature de l’instrument à mettre en œuvre, 

 L’expérience de l’organisme dans la mise en œuvre d’instruments financiers similaires, 

 L’expertise et l’expérience des membres de l’équipe proposée et 
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 La capacité opérationnelle et financière de l’organisme en question 

L’ (les) organisme(s) sélectionnés procèdera(ont) au financement des bénéficiaires finaux selon une procédure transparente et équitable. Compte 

tenu des spécificités de l’instrument financier proposé, les principes de sélection des bénéficiaires finaux pourront différer de ceux employés pour 

les bénéficiaires de subventions directes, et porteront notamment sur la qualité des projets présentés. 

 

1.2.3.3.5.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

A - Aide sous forme de subvention : 

1.– Rénovation des vergers : 

Le montant plancher d'investissements éligibles est fixé à 3 000 € HT 

Le taux d’aides publique est de 40% du montant des investissements éligibles. 

Ce taux peut être majoré de 10 % pour les jeunes agriculteurs. 

2. – Optimisation des performances de production en arboriculture : 

Le montant plancher d'investissements éligibles est fixé à 3 000 € HT. 

Le plafond de dépenses éligibles est de 80 000 € par période de 3 ans; dans le cas de GAEC, les plafonds de dépenses sont multipliés par le 

nombre d'associés dans la limite de 3 associés et d’un plafond par hectare de : 

 10 000 € HT pour la protection contre la grêle et la pluie 

 5 000 € HT pour la protection contre le gel 

 15 000 € HT pour la protection contre les bio-agresseurs. 

Les taux d’aides publiques sont les suivants  : 

 Quand le montant éligible (HT) correspond à une tranche jusqu’à 40 000 € le taux d'aides publiques est de  40 % 

 Quand le montant éligible (HT) correspond à une tranche de 40 001 € à 80 000 € le taux d'aides publiques est de 30% 
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Ces taux peuvent être majoré de 10 %, dans la limite d’une majoration de 20%, pour : 

 les jeunes agriculteurs 

 les investissements collectifs et les projets intégrés, y compris ceux qui sont liés à une fusion d'organisations de producteurs 

 les opérations bénéficiant d'un soutien dans le cadre du PEI, notamment les investissements innovants et/ou expérimentaux 

 les investissements liés aux opérations au titre des articles 28 et 29du règlement UE n°1305/2015. 

Pour les projets bénéficiant d’une aide sous forme d’instrument financier, l’Equivalent Subvention Brute de l’instrument doit être pris en compte 

pour le calcul de la subvention, au même titre que l’ensemble des aides publiques perçues. 

B – Aide sous forme d’instrument financier  

Sur une même opération, l'aide sous forme de subvention et l'aide sous forme de l'instrument financier (garantie d’emprunt bancaire) pourront 

être cumulées dans la limite du taux d'aide publique de 40 %. Pour la garantie, l'Equivalent Subvention Brute (ESB) sera pris en compte. 

Lorsque l’aide est attribuée sous forme d’instrument financier (garantie), conformément à l’annexe 2 du Règlement 1305/2013, ce taux pourra 

être majoré de 20%, pour autant que le soutien combiné maximal ne représente pas plus de 90% pour : 

- Les jeunes agriculteurs tels que définis à l’article 2.1.n) du Règlement 1305/2013 pendant une période maximale de cinq ans à compter de la 

date d’installation (date du certificat de conformité JA) ;  

- Les demandeurs dont le siège d’exploitation est situé en zone de montagne, zones soumises à des contraintes naturelles autres que celles de 

montagne et zones soumises à des contraintes spécifiques ; 

- Les projets concernant une production pour laquelle le bénéficiaire dispose d’une certification en agriculture. 

 

1.2.3.3.5.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.3.3.5.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 
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1.2.3.3.5.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.3.3.5.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.3.3.5.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.3.3.5.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition des investissements non productifs 

 

Définition des investissements collectifs 

 

Définition des projets intégrés 

 

Définition et recensement des zones Natura 2000 et des autres zones à haute valeur naturelle admissibles 

 

Description du ciblage de l’aide aux exploitations conformément à l’analyse  SWOT réalisée en ce qui concerne la priorité visée à l'article 5, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 
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Liste des nouvelles exigences imposées par la législation de l’Union dont le respect permet l'octroi d'une aide en vertu de l’article 17, 

paragraphe 6, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

S'il y a lieu, normes minimales en matière d’efficacité énergétique visées à l’article 13, point c), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

 

S'il y a lieu, définition des valeurs seuils visées à l’article 13, point e), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 
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1.2.3.3.6. 4.1.6  Investissements productifs des CUMA 

Sous-mesure:  

 4.1 – Aide aux investissements dans les exploitations agricoles 

1.2.3.3.6.1. Description du type d'opération 

Ce dispositif vise à soutenir les investissements réalisés par des groupements d’agriculteurs sous forme de Coopérative d’Utilisation de Matériel 

Agricole (CUMA - voir éléments de définition ci-après) éventuellement en partenariat, pour leur permettre de mutualiser les charges, notamment 

de mécanisation, ou l’organisation de l’offre dans le cadre de circuits courts de distribution. 

En Midi-Pyrénées, le réseau CUMA est fort de 1220 CUMA regroupant 2 agriculteurs sur 3. Au-delà de la mutualisation du matériel, les CUMA, 

organisées en réseau fédératif, assurent une fonction de développement, dans les domaines de la diffusion des techniques de production ou de la 

mutualisation de l’emploi. L’AFOM a démontré que Midi-Pyrénées est caractérisée par un tissu d’exploitations de dimension économique en 

moyenne significativement inférieur à la moyenne nationale, avec une dominante d’élevage en zones de montagnes et défavorisées. La réflexion 

en commun des charges de mécanisation permet aux exploitations de préserver leur compétitivité, malgré le handicap structurel de la taille. La 

CUMA est souvent le maillon collectif le plus proche du terrain pour la diffusion technique. La mutualisation de la mécanisation permet aux 

agriculteurs d’accéder aux matériels les plus performants, en optimiser l’utilisation, tout en conservant la maîtrise des décisions. Avec le 

mouvement fédératif structuré à l’échelle départementale, régionale et inter-régionale, les CUMA assurent une veille sur les innovations 

technologiques, les bonnes pratiques de travail, l’optimisation des équipements et chaines d’équipements correspondants, les coûts de revient des 

différents matériels. Le soutien restera attentif à accompagner l’effort des agriculteurs pour assurer la solidité financière de leur CUMA. Une 

attention particulière pourra être portée aux CUMA regroupant des petits apporteurs. 

L’objectif du soutien aux investissements des CUMA s’inscrit en cohérence avec l’objectif du soutien aux investissements des exploitations 

agricoles : 

 autonomie et sécurisation alimentaire des exploitations d’élevage, réduction de la pénibilité du travail des éleveurs 

 filières spécifiques fragilisées ou à forte valeur ajoutée (compétitivité) 

 transformation des produits de la ferme et développement des circuits courts de valorisation 

 protection des sols, protection et économie de la ressource en eau 

 production d’énergierenouvelable 

 innovation technologique et organisationnelle, renforcement de la structuration collective. 
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Organisés en CUMA autour d’un parc de matériels, les agriculteurs adhérents peuvent approfondir leur réflexion collective : 

 vers le service complet, facteur de création d’emploi salarié : la CUMA propose à ses adhérents la réalisation de l’ensemble d’une tâche 

ou d’un chantier, mobilisant matériel et main d’œuvre salariée. L’agriculteur adhérent est ainsi libéré en temps de travail, le matériel, 

notamment les outils de pointe, est mis en œuvre par du personnel dédié et formé. 

 vers l’assolement en commun : afin d’optimiser les plannings d’utilisation des matériels, les adhérents de la CUMA peuvent raisonner 

collectivement l’emblavement et les calendriers de travaux de leurs exploitations. Certaines CUMA peuvent ainsi représenter une forme 

de préfiguration de Sociétés Coopératives de Production. 

Ces initiatives sont de nature à soutenir l’emploi, le progrès social des agriculteurs adhérents, l’innovation. Elles sont vectrices de la diffusion des 

bonnes pratiques d’exploitation et de l’efficacité de l’impact de ces pratiques sur l’environnement par effet multiplicateur. Elles peuvent à ce titre 

faire l’objet d’un soutien particulier. L’aide aux investissements collectifs est complémentaire à l’intervention auprès des exploitations 

individuelles, la mutualisation collective étant privilégiée 

 Le dispositif est rattaché au DP 2A 

Eléments de définition :  

 Activité AB : minimum 20% des adhérents par matériel ou chaîne de matériel avec minimum 2 producteurs 

 Service complet/emploi : CUMA employeurs de manière directe ou indirecte (GE, association) de salariés CDI, qui mettent en œuvre 

l’activité en « service complet » (matériel+personnel) 

 

1.2.3.3.6.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention 

  

 

1.2.3.3.6.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

 OCM vin : les investissements des CUMA viti-vinicoles et œnologiques ne sont pas éligibles au FEAGA ; ils sont éligibles au 
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présent dispositif 

 OCM  fruits et légumes : si la CUMA est adossée à une OP et que le projet d’investissement est prévu par le PO, il est inéligible au 

présent dispositif 

 Article 65 du règlement (UE) n°1303/2013 

 

1.2.3.3.6.4. Bénéficiaires 

Les bénéficiaires sont les groupements d’agriculteurs réunis sous la forme de CUMA (CUMA de base, Union de CUMA ou Inter CUMA, CUMA 

de transformation) 

 

1.2.3.3.6.5. Coûts admissibles 

Les investissements éligibles sont les investissements en matériels ou équipements productifs correspondant aux enjeux suivants : 

 matériels liés à la réduction de la pénibilité du travail des éleveurs et à l’alimentation des troupeaux 

 matériels de protection des sols, de protection et d’économie de la ressource en eau 

 matériels liés à l’autonomie alimentaire des exploitations (entretien des prairies et chaine de récolte fourragère) 

 matériels spécifiques de mécanisation de productions spéciales (filières fragilisées, productions à forte valeur ajoutée, telles que 

production de semences, viticulture, fruits à coques, maraîchage et production légumière, arboriculture, Agriculture Biologique…) 

 transformation des produits de l’annexe I du TFUE (y compris conditionnement) pour le développement de circuits courts de valorisation 

 matériels liés à la production d’énergie renouvelable en autoconsommation uniquement. 

Les investissements relatifs à des mises aux normes dans les conditions prévues aux points 5 et 6 de l'article 17 du règlement (UE) n°1305 / 2013 

Les investissements correspondent à : 

 soit uniquement à une nouvelle activité pour la CUMA, ou l’extension d’activité existante (un matériel additionnel, correspondant à la 

constitution d’un nouveau groupe d’utilisateurs ou à l’adhésion de nouveaux membres à un groupe existant) 

 soit à la modernisation d’une activité existante, obligatoirement couplée à une nouvelle activité : remplacement d’un matériel existant par 

une nouvelle machine ou un nouvel équipement. Dans ce cas l’aide ne peut intervenir qu’à l’issue d’un pas de temps minimum de 5 ans 

entre les acquisitions aidées d’un même poste matériel. Le pas de temps est mesuré à partir de l’acquisition (facture acquittée) du matériel 

initial (aidé), sous réserve du respect des engagements liés aux aides obtenues. 



 

121 

 Le programme d’investissement présenté peut comprendre une part immatérielle de prestation d’appui technico-administratif (assistance à 

la décision, au montage du dossier) par le réseau fédératif départemental et régional. Cette dépense n’est pas éligible à l’aide du FEADER 

 Les accessoires doivent être couplés à un matériel principal éligible acquis sur un même dossier. 

Sont exclus : 

 les investissements de simple mise aux normes en vigueur (CUMA de transformation) 

 les matériels et équipements de drainage et d’irrigation 

 les investissements de stockage de grains (hors projets de transformation et à proportion des volumes prévisionnels de transformation) 

 les matériels d’occasion 

 

1.2.3.3.6.6. Conditions d'admissibilité 

Les conditions d’éligibilité d’une demande sont les suivantes : 

 Le siège de la CUMA est situé sur le périmètre du PDR Midi-Pyrénées 

 au moins 6 adhérents à la CUMA 

 CUMA adhérente du HCCA – cotisations à jour 

 bulletins d’engagements individuels des adhérents (apport de capital social, ne pas demander d’aide à titre individuel pour un même 

matériel) 

 respect des normes et règlementations sociales, environnementales, hygiène et bien-être (selon les projets) 

 pérennité des opérations : engagement du bénéficiaire de maintenir l’activité pendant une durée minimale de 5 ans, attestée à compter de 

la date de la facture du matériel concerné ou de la dernière facture de l’équipement ; les matériels peuvent être renouvelés ou remplacés 

durant cette période, sans toutefois bénéficier d’aide publique pour cet objet. 

 

1.2.3.3.6.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

La sélection s'appuiera sur un système de points permettant le classement des dossiers et la fixation d'un seuil minimal pour accéder au soutien 

sera établie. Les modalités de sélection se feront par appels à projets ou au fil de l'eau conformément aux modalités définies dans la section 8.1. 

Des principes de sléection seront appliqués à deux niveau, notamment : 
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Premier niveau : 

 Type de projet (création ou d’extension d’activité) 

 matériels liés à la réduction de la pénibilité du travail des éleveurs et à l’alimentation des troupeaux 

 matériels de protection des sols, de protection et d’économie de la ressource en eau 

 matériels liés à l’agriculture biologique (AB*) 

 matériels en lien avec la consolidation et la création d’emploi ** 

  

*au moins 20% des adhérents par matériel ou chaine de matériel et minimum 2 agriculteurs engagés en AB 

** au moins un emploi salarié en CDI, en direct dans la CUMA bénéficiaire ou dans le cadre d’un Groupement d’Employeurs dont la CUMA est 

adhérente. 

  

Second niveau : 

 matériels liés à l’autonomie alimentaire des exploitations 

 matériels spécifiques de mécanisation de productions spéciales (filières fragilisées, productions à forte valeur ajoutée, telles que 

production de semences, viticulture, fruits à coques, maraîchage et production légumière, arboriculture,...) 

 transformation (première transformation) des produits (y compris conditionnement) pour le développement de circuits courts de 

valorisation 

 matériels liés à la production d’énergie renouvelable (utilisée sur l’exploitation). 

 

1.2.3.3.6.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

le taux d’aides publiques est modulé dans les conditions indiquées dans le tableau ci-dessous : 

Plafond de dépense retenue par adhérent : 15 000 € HT (Dans le cas de GAEC, les plafonds de dépenses sont multipliés par le nombre d'associés 

dans la limite de 3 associés). 

Plafond de dépenses éligibles retenues par dossier : 
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 base : 200 000 € HT 

 300 000 € HT pour les CUMA inter-CUMA ou les CUMA de transformation. 

 

 

Modulation des aides 

 

1.2.3.3.6.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.3.3.6.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 
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1.2.3.3.6.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.3.3.6.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.3.3.6.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.3.3.6.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition des investissements non productifs 

 

Définition des investissements collectifs 

 

Définition des projets intégrés 

 

Définition et recensement des zones Natura 2000 et des autres zones à haute valeur naturelle admissibles 

 

Description du ciblage de l’aide aux exploitations conformément à l’analyse  SWOT réalisée en ce qui concerne la priorité visée à l'article 5, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 
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Liste des nouvelles exigences imposées par la législation de l’Union dont le respect permet l'octroi d'une aide en vertu de l’article 17, 

paragraphe 6, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

S'il y a lieu, normes minimales en matière d’efficacité énergétique visées à l’article 13, point c), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

 

S'il y a lieu, définition des valeurs seuils visées à l’article 13, point e), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 
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1.2.3.3.7. 4.2.1 Investissements des exploitations liés à la transformation et à la commercialisation des produits de la ferme. 

Sous-mesure:  

 4.2 – Aide aux investissements dans la transformation, la commercialisation et/ou le développement de produits agricoles 

1.2.3.3.7.1. Description du type d'opération 

Ce dispositif a pour objectif d’accompagner les exploitations agricoles dans la mise en œuvre de leurs projets (création ou modernisation) de 

transformation à la ferme, de conditionnement  et de stockage des productions agricoles et/ou de commercialisation des produits de l’exploitation. 

Le dispositif vise principalement le soutien aux projets d’investissements matériels et immatériels ayant pour objectif : 

 l’accroissement de la valeur ajoutée des productions et des produits et la recherche de nouveaux marchés 

 de favoriser la transformation et la commercialisation de produits agricoles notamment en circuits courts 

 l’amélioration de la qualité des produits et des conditions de travail (par la réduction de la pénibilité notamment). 

Ainsi sont éligibles les investissements matériels et immatériels en lien direct avec la transformation et/ou la commercialisation de produits 

agricoles (produits de l’annexe 1 – le résultat du processus de transformation peut être un produit ne relevant pas de l’annexe 1 du traité - cf. 

article 17 du règlement UE n° 1305/2013) relatifs à : 

 l’adaptation et la modernisation, et la mise en conformité avec les nouvelles normes des outils afin de renforcer la compétitivité des 

entreprises de transformation et/ou de commercialisation des produits agricoles et alimentaires 

 le maintien des filières agricoles et alimentaires représentatives de l'économie régionale afin de renforcer leur ancrage territorial 

 la mise en place de circuits de proximité favorisant le rapprochement producteurs/consommateurs. 

Le domaine prioritaire correspondant à ce type d’opération est le 3A. 

Ce type d'opération est complémentaire de la mesure 6 “Développement des exploitations agricoles et des entreprises” pour les aides au 

démarrage et le développement des exploitations sur l'agri-tourisme et du type d'opération 4.2.2 “investissements dans les entreprises de 

transformation et de commercialisation de produits agricoles” pour les entreprises agro-alimentaires et les points de vente collectifs. 
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1.2.3.3.7.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention 

Instrument financier (garantie) 

 

1.2.3.3.7.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

 Article 65 du règlement (UE) n° 1303/2013 

 Article 45 du règlement (UE) n° 1305/2013 

  

 OCM vin : les investissements des caves viti-vinicoles sont éligibles au FEAGA. Ils sont donc exclus du présent dispositif 

 OCM Fruits & Légumes : lorsque l’entreprise est une OP ou une filiale d’OP l’investissement est inéligible au FEADER si le PO prévoit 

une aide à ce type d’investissement 

  

  

  

  

 

1.2.3.3.7.4. Bénéficiaires 

A - Aide sous forme de subvention : 

Les bénéficiaires sont : 

 les agriculteurs 
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 les groupements d’agriculteurs 

tels que définis à la rubrique 8.1 du PDR. 

Sont exclus : 

 les CUMA, 

 les sociétés dont le capital social n’est pas détenu à plus de 50% par des associés exploitants, 

 les agriculteurs inscrits à la MSA comme chef d’exploitation à titre secondaire ou cotisants de solidarité, 

  

B - Aide sous forme d'instrument financier : 

Les bénéficiaires sont : 

 Les agriculteurs 

Les bénéficiaires doivent exercer réellement une activité de production agricole 

 

1.2.3.3.7.5. Coûts admissibles 

A - Aide sous forme de subvention : 

Investissements matériels (mobiliers et immobiliers) : 

 Construction, modernisation et/ou aménagements de bâtiments destinés à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation 

valorisant les productions agricoles issues de l’exploitation. 

 Matériel et équipements neufs. 

 Equipement frigorifique d'un véhicule roulant et vitrines réfrigérées mobiles pour vente en circuits-courts, 

 L’aménagement des abords (y compris les aires de stationnement) du point de vente à la ferme. . 

 Les mises aux normes adossées à un projet sont éligibles dans les conditions prévues aux points 5 et 6 de l’article 17 du règlement (UE) n° 

1305/2013. 

Seuls les investissements nécessaires à la mise en œuvre effective ou au développement de l’activité de transformation et / ou commercialisation 
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seront retenus. 

Frais généraux : 

Les études de faisabilité, techniques et commerciales en lien direct avec le projet de transformation et /ou de commercialisation à la ferme dans la 

limite de 10% des dépenses éligibles du projet. 

Investissements immatériels : 

Les investissements immatériels liés à la commercialisation: l’acquisition d’un logiciel, la création d’un site internet marchand avec vente et 

paiement en ligne (conception, mise en service, formation utilisation). 

Dépenses non éligibles : 

 achat sous forme de credit bail 

 matériel d’occasion, 

 les véhicules standards, routiers (hors vitrines réfrigérées mobiles) 

 les locaux sociaux (par exemple des bureaux, ou cantines), 

 les investissements de raccordement et d’adduction aux voiries et réseaux divers, 

 les consommables et petits matériels (comme les outillages portatifs, ou les ampoules), 

 les frais de PLV, signalétique 

 les dépenses de main d’oeuvre pour l’autoconstruction, 

 le petit matériel de vente sur les marchés, 

 travaux d’embellissement et de plantations, 

 les frais de montage du dossier. 

  

B - Aide sous forme d'instrument financier : 

Les dépenses éligibles sont celles définies à l’article 45 du RUE 1305-2013 2013 à savoir : 

 les investissements corporels et incorporels, 

 le capital d’exploitation, 

 les frais de transfert des droits de propriété à des entreprises sous condition que ce transfert ait lieu entre investisseurs indépendants.  
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Le matériel d’occasion est inéligible. 

 

1.2.3.3.7.6. Conditions d'admissibilité 

A - Aide sous forme de subvention : 

Les conditions d’éligibilité pour l’éligibilité d’une demande sont les suivants : 

 le siège d’exploitation doit être situé sur le périmètre du PDR Midi-Pyrénées 

 Les projets de transformation et/ou commercialisation doivent porter sur des matières premières issues de l’annexe 1 du Traité de l’Union 

Européenne, mais le résultat du processus de production pourra être un produit hors annexe 1. Une part minoritaire de produits hors 

annexe 1 peut être acceptée. L'Autorité de Gestion fixera dans les documents de mise en œuvre du type d'opération le pourcentage 

maximum de produits hors annexe 1 nécessaires au processus de transformation qui peut être admissible pour bénéficier d'une aide au titre 

de cette mesure. 

 L’exploitant  doit être à jour de ses obligations sociales au 1er janvier de l’année de dépôt de sa demande d’aide ou, à défaut, avoir obtenu 

un accord d’étalement 

 Le bénéficiaire (hors démarche de création) ne doit pas être en procédure de sauvegarde, de liquidation ou en redressement judiciaire. 

 Les investissements doivent respecter les normes communautaires applicables à l’investissement concerné. 

 B - Aide sous forme d’instrument financier : 

 Le siège d’exploitation ou un établissement actif du bénéficiaire est situé dans l’un des huit départements couverts par le PDR Midi-

Pyrénées. Par ailleurs, lorsque le prêt vise à financer un investissement celui-ci doit être réalisé dans l’un des départements précités. 

 Les projets de transformation, de stockage, de conditionnement, de commercialisation et/ou de développement doivent porter sur des 

matières premières issues de l’annexe 1 du Traité de l’Union Européenne mais le résultat du processus de production pourra être un 

produit hors annexe 1. 

 Le bénéficiaire final, installé ou créé depuis plus d’un an, ne doit pas être en procédure de sauvegarde, de liquidation ou de redressement 

judiciaire. 

 Les dispositions des articles 17 et 45 du RUE 1305-2013 sont d’application. 
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1.2.3.3.7.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

A - Aide sous forme de subvention : 

Un ou plusieurs appels à projet annuels seront prévus. Un système de points permettant le classement des dossiers et la fixation d'un seuil 

minimal pour accéder au soutien sera établi, sur la base des éléments suivants 

 Projet concernant une nouvelle installation ou une installation de moins de 5 ans 

 Projet porté par un jeune agriculteur (conformément à la définition précisée dans le règlement UE n° 1305/2013) 

 Projet permettant une amélioration de la durabilité de l'exploitation (critères sociaux, économiques et environnementaux). 

 Projet s’inscrivant dans une stratégie collective de filière ou de territoire 

 Projet concernant des démarches de qualité 

 Projet situé en zone de montagne 

 Demandeur n'ayant pas encore fait l'objet d'une aide dans le cadre de ce type d'opération 

B - Aide sous forme d’instrument financier : 

Conformément à l’article 2.10 du Règlement UE n°1303/2013, dans le cadre d’instruments financiers, la sélection porte sur l’organisme qui met 

en œuvre l’instrument financier ou le fonds de fonds. Un appel à manifestation d’intérêt sera lancé par le Fonds Européen d’Investissement 

(agissant pour le compte de la Région) pour sélectionner les intermédiaires. Conformément à l’article 7 du règlement délégué (UE)n°480/2014, 

les principes de sélection des offres porteront sur : 

 La nature de l’instrument à mettre en œuvre, 

 L’expérience de l’organisme dans la mise en œuvre d’instruments financiers similaires, 

 L’expertise et l’expérience des membres de l’équipe proposée et 

 La capacité opérationnelle et financière de l’organisme en question. 

L’ (les) organisme(s) sélectionnés procèdera(ont) au financement des bénéficiaires finaux selon une procédure transparente et équitable. Compte 

tenu des spécificités de l’instrument financier proposé, les principes de sélection des bénéficiaires finaux pourront différer de ceux employés pour 

les bénéficiaires de subventions directes et porteront notamment sur la qualité des projets présentés. 

 

1.2.3.3.7.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

A - Aide sous forme de subvention : 
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Taux d’aides applicable : 30% des dépenses éligibles HT. 

10% de bonification seront accordés respectivement aux : 

 jeunes agriculteurs, 

 projets concernant des produits sous signe officiel de qualité (SIQO), 

Plancher de dépenses éligibles : 5 000 € HT 

Plafond du montant des dépenses éligibles : 100 000 € HT 

Dans le cas de GAEC, le plafond du montant des dépenses éligibles est majoré de 50% pour les GAEC composés de 2 associés et de 100% pour 

les GAEC composés de 3 associés ou plus.l 

Pour les projets ne relevant pas de l'article 42 du TFUE dont le financement est soumis aux règles d'aide d'Etat, sera utilisé: 

 un régime d'aides exempté de notification au titre du règlement (UE) n° 651/2014  de la Commission du 17 juin 2014, ou au titre du 

règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014, 

 ou un régime notifié en vertu de l'article 108, paragraphe 3 du Traité, 

 ou le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Dans ce cas, l’application du taux d’aide devra être conforme aux régimes d’aides d’Etat, dans la limite de l’intensité de l’aide prévue dans la 

fiche mesure. 

Pour les projets bénéficiant d’une aide sous forme d’instrument financier, l’Equivalent Subvention Brute de l’instrument doit être pris en compte 

pour le calcul de la subvention, au même titre que l’ensemble des aides publiques perçues. 

B - Aide sous forme d’instrument financier: 

Sur un même projet d'investissement et au titre de ce type d’opération, les subventions publiques déclarées par le demandeur et l'aide publique 

sous forme de l'instrument financier "garantie", en cumul, ne doivent pas dépasser la limite de 40% du montant des dépenses éligibles. Pour la 

garantie, l'Équivalent Subvention Brute (ESB) est pris en compte. 

Si le projet relève de la transformation d'un produit agricole en un produit agricole (inscrit à l’annexe 1 du Traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne) aucune autre vérification de règles de cumul n’est nécessaire. Par contre si le projet relève de la transformation d'un produit 
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agricole en un produit non-agricole, l'opération tombe dans le champ d'application du règlement de minimis. 

De ce fait, en plus de la vérification du seuil de 40% d'aides publiques sur le même projet et au titre de ce type d’opération, il est également 

nécessaire de vérifier (sur base de déclarations du bénéficiaire final) que l'ESB de la Garantie ne dépasse pas 200 000 euros cumulés (le cas 

échéant) avec les autres aides de-minimis reçues par le bénéficiaire final au cours de l’exercice fiscal concerné et des deux exercices fiscaux 

précédents. 

 

1.2.3.3.7.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.3.3.7.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.3.3.7.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.3.3.7.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.3.3.7.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.3.3.7.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition des investissements non productifs 

 

Définition des investissements collectifs 
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Définition des projets intégrés 

 

Définition et recensement des zones Natura 2000 et des autres zones à haute valeur naturelle admissibles 

 

Description du ciblage de l’aide aux exploitations conformément à l’analyse  SWOT réalisée en ce qui concerne la priorité visée à l'article 5, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

Liste des nouvelles exigences imposées par la législation de l’Union dont le respect permet l'octroi d'une aide en vertu de l’article 17, 

paragraphe 6, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

S'il y a lieu, normes minimales en matière d’efficacité énergétique visées à l’article 13, point c), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

 

S'il y a lieu, définition des valeurs seuils visées à l’article 13, point e), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 
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1.2.3.3.8. 4.2.2 Investissements physiques des entreprises de transformation et de commercialisation des produits agricoles 

Sous-mesure:  

 4.2 – Aide aux investissements dans la transformation, la commercialisation et/ou le développement de produits agricoles 

1.2.3.3.8.1. Description du type d'opération 

En assurant la transformation de la production agricole primaire, les IAA conditionnent les débouchés économiques des exploitations agricoles, 

tout en soutenant l’activité et l’emploi des zones rurales-bassins de production dans lesquelles elles sont majoritairement implantées. Interfaces 

entre les marchés et les producteurs, les entreprises représentent le cœur d’intégration de la chaine alimentaire et doivent intégrer la segmentation 

et l’évolution des marchés en adéquation avec le potentiel de production pour leur approvisionnement. Elles sont à ce titre à la fois en nécessité 

d’innovation pour leur propre compétitivité et vecteurs d’innovations dans les procédés de production des matières premières. Elles sont 

porteuses des savoir-faire gastronomiques régionaux. 2/3 des entreprises valorisent les produits SIQO. Le rôle structurant des coopératives, dans 

tous les secteurs de production, est à souligner. 

Il convient de soutenir les investissements productifs matériels, liés au développement, à la modernisation ou à la restructuration des entreprises, 

ou immatériels visant notamment à renforcer leur positionnement commercial. 

Le domaine prioritaire ciblé est le 3A 

 

1.2.3.3.8.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention 

Instrument financier (garantie) 

 

1.2.3.3.8.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

 Article 65 du règlement UE n° 1303/2015 
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Article 45 du règlement UE n°1305/2013 

Lignes de partage : 

 OCM vin : les investissements des caves viti-vinicoles éligibles au FEAGA  sont exclus du présent dispositif 

 OCM Fruits & Légumes : lorsque l’entreprise est une OP ou une filiale d’OP l’investissement est inéligible au FEADER si le PO prévoit 

une aide à ce type d’investissement 

 

1.2.3.3.8.4. Bénéficiaires 

A - Aide sous forme de subvention : 

1 - Sont éligibles les entreprises reconnues PME selon la définition communautaire (Recommandation de la Commission du 6 mai 2003) ainsi 

que les entreprises autres que PME actives dans : 

 la transformation (y compris l’abattage et les activités d’affinage de fromage) et/ou le stockage de produits agricoles visés à l’annexe 1 du 

traité de l’UE le processus de transformation aboutissant ou non à un produit relevant de l’annexe 1     et / ou le conditionnement et/ou la 

commercialisation de produits visés à l’annexe 1 du traité de l’UE (exemple : station fruitière ; cave d’affinage de fromage) 

2 - Les investisseurs publics sont éligibles pour leurs outils industriels (répondant au point 1) appartenant directement ou indirectement à une ou 

plusieurs collectivités publiques. 

Les entreprises suivantes sont assimilées à des PME en ce qui concerne les conditions d’aide publiques : 

Entreprises de transformation ou de commercialisation de produits agricoles dont le nombre de salariés est inférieur à 250 et le chiffre d’affaires 

inférieur à 50 millions d’euros et appartenant directement ou indirectement à une ou plusieurs collectivités publiques : 

 Dont aucune ne dépasse 5000 habitants et 10 millions d’euros de budget ni ne détient plus de 50 % de participation ou des droits de vote. 

Ou 

 Ne répondant pas individuellement au critère de taille (5000 habitants et 10 M€ de budget) et dont aucune ne détient 25 % ou plus des 

participations ou des droits de vote. 
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Les autres entreprises sont éligibles sans pouvoir être considérées comme des PME. 

3-Les entreprises et commerces réalisant plus de 50 % de leur chiffre d’affaires via un commerce de détail au moment du dépôt du dossier 

(boucheries ou charcuteries de détail notamment) sont inéligibles. 

  

B  - Aide sous forme d’instrument financier :  

Sont éligibles les entreprises (y compris sociétés coopératives) actives dans la transformation (y compris l’abattage, l’affinage de fromages ou de 

salaisons…) et/ou le stockage de produits agricoles visés à l’annexe 1 du traité de l’UE (le processus de transformation aboutissant ou non à un 

produit relevant de l’annexe 1) et/ou le conditionnement (exemple : station fruitière…) et/ou la commercialisation de produits visés à l’annexe 1 

du traité de l’UE (à l’exclusion de certains types de commerces dont la liste sera précisée dans les documents de mise en œuvre de l’instrument). 

L’entreprise bénéficiaire dispose au moins d’un établissement situé en région Occitanie Pyrénées-Méditerranée et les investissements doivent être 

réalisés dans l’un des huit départements couverts par le PDR Midi-Pyrénées. 

Quel que soit  le type d’intervention, subvention ou garantie, sont inéligibles au présent dispositif : 

 les exploitations agricoles (cf.définition), qui relèvent du type d’opération 421. 

 les CUMA, 

 les SCI (Société Civile Immobilière), 

 

1.2.3.3.8.5. Coûts admissibles 

A - Aide sous forme de subvention  

Investissements matériels : 

 construction,  modernisation et aménagement de biens immeubles liés au projet, 

 acquisition de matériels et d’équipements neufs liés au projet, 

  

 Frais généraux (études préalables, analyse de sols, honoraires d’architecte, frais d’expertise juridique ou financière  (hors frais de 
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notaire), en lien avec le projet dans la limite de 10%  du montant des dépenses matérielles et des frais généraux éligibles. 

Investissements immatériels : 

 logiciels de traçabilité, de gestion commerciale, 

  acquisition de brevets et de licences, 

 dépôt de marques, 

  conception et réalisation de site Internet marchand avec paiement en ligne. 

Sont inéligibles : 

 le matériel d’occasion 

 les investissements de simple remplacement 

 l’acquisition de terrain et immeubles 

 les investissements de VRD, plantations et enseignes 

 les travaux d’entretien, de rénovation de matériels/équipements existants 

 les investissements correspondant à de la mise aux normes communautaires déjà applicables en matière sanitaire, environnementale et de 

bien-être des animaux 

 les frais de démontage, de transport et de ré-installation de matériels lors d’un transfert d’usine 

 les véhicules roulants 

 la construction et l’aménagement de bureaux administratifs, cantines, Cafétéria, salle de repos 

 les locaux et équipements de stockage et de transformation lorsque ceux-ci constituent l’accessoire d’une activité de commerce de détail 

 les matériels de bureau comme les fournitures, la bureautique, les meubles, fax et téléphones 

 les frais de douanes des matériels importés 

B - Aide sous forme d’instrument financier : 

Les dépenses éligibles sont celles définies à l’article 45 du RUE 1305-2013 à savoir : 

 les investissements corporels et incorporels, 

 le capital d’exploitation, 

 les frais de transfert des droits de propriété à des entreprises, pourvu que ce transfert ait lieu entre investisseurs indépendants.  

Le matériel d’occasion est inéligible. 
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1.2.3.3.8.6. Conditions d'admissibilité 

A - Aide sous forme de subvention : 

Conditions rélatives au bénéficiaire 

Pour répondre aux conditions d’éligibilité le demandeur doit : 

 posséder son siège, ou un établissement actif sur le territoire couvert par le PDR Midi-Pyrénées, 

 présenter un programme de développement stratégique sur 3 ans ; cette démarche doit permettre d’apprécier la réflexion menée par 

l’entreprise et notamment l’adéquation du projet aux objectifs de développement 

 satisfaire aux normes minimales requises dans le domaine de l’environnement, de l’hygiène et du bien-être animal,justifier d’une situation 

financière saine :  les entreprises créées depuis plus d'un an ne doivent pas être en procédure de sauvegarde, de redressement ou de 

liquidation judiciaire 

 justifier de liens durables avec des opérateurs économiques agricoles régionaux vérifiés sur la base  de contrats d’approvisionnement, d’un 

constat d’une origine d’approvisionnements stables ou de la présence au capital du demandeur d’un opérateur impliqué dans la production 

primaire de produits agricoles 

Conditions d’éligibilité du projet : 

 Il doit s’agir d’un programme d’investissement fonctionnel à finalités cohérentes d’une durée maximale de 36 mois (à compter de la date 

de démarrage de l’opération). 

 L'aide au titre du présent TO couvre les investissements matériels et/ou immatériels qui concernent la transformation, la 

commercialisation et/ou le développement de produits agricoles relevant de l'annexe I du traité de fonctionnement de l'UE ou du coton, à 

l'exclusion des produits de la pêche ; le résultat du processus de production peut être un produit ne relevant pas de cette annexe. Une part 

minoritaire de produits hors annexe 1 peut être acceptée si ces produits sont nécessaires au processus de transformation. Les cahiers des 

charges des appels à projets ou documents complémentaires de mise en oeuvre fixeront le pourcentage maximum de produits hors annexe 

1 admissibles pour bénéficier d'une aide au titre de cette mesure. 

 Dans le cas de points de vente, seuls sont éligibles : 

– les points de vente collectifs dont le capital est détenu par un groupe d'exploitants agricoles (cf. définition) ou d'entreprises visées au point 1) 

(cf. section « Bénéficiaires »). Le point de vente doit revêtir une forme juridique de type associatif ou sociétaire à vocation commerciale. Les 

deux tiers au moins des parts de l'entreprise doivent être détenues par des agriculteurs ou des entreprises visées au point 1). 
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– les points de vente liés à l'entreprise de production/transformation visée au point 1 et commercialisant des produits inscrits à l'annexe I du 

TFUE issus de l'entreprise. 

  

B - Aide sous forme d’instrument financier: 

 Le bénéficiaire final, installé ou créé depuis plus d’un an, ne doit pas être en procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 

judiciaire. 

 Les dispositions des articles 17 et 45 du RUE 1305-2013 sont d’application. 

Pour les deux formes d’aide : les projets portant sur des produits de la pêche et de l’aquaculture, qui relèvent du FEAMP, ne sont pas éligibles au 

FEADER. 

 

1.2.3.3.8.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

A - Aide sous forme de subvention : 

La sélection s'appuiera sur un système de points permettant le classement des dossiers et la fixation d'un seuil minimal pour accéder au soutien 

sera établie. Les modalités de sélection se feront au fil de l'eau conformément aux modalités définies dans la section 8.1. 

Principes de sélection liés au demandeur (appréciés au regard de l’activité concernée par l’investissement) : 

 implication de l’entreprise vis à vis de son approvisionnement en produits agricoles régionaux (filières organisées, contractualisation avec 

des producteurs agricoles régionaux) 

 implication dans la transformation/valorisation de produits SIQO 

 intégration dans une démarche de développement durable :  développement de démarches environnementales, de prise en charge des 

responsabilités sociétales, de politique interne d’emploi et promotion sociale, 

 Non récurrence de l’aide : entreprise n’ayant pas fait l’objet d’un soutien du FEADER au cours des 2 dernières années 

Principes de sélection liés au projet : 

 amélioration des performances économiques de l'entreprise (situation économique et financière, amélioration des résultats) 

 impact potentiel sur le revenu des producteurs (lorsque le demandeur est capable de tracer ses approvisionnements) 
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 développement de l’activité de l’entreprise et renforcement de sa compétitivité (développement commercial, performance industrielle), 

 création d’emploi directe ou indirecte (y compris sur le maintien/création d’activités agricole) 

 adaptation de l’outil de transformation pour la production d’une innovation produit 

 implication dans un groupe opérationnel PEI ou l’émergence d’un tel groupe, amélioration des conditions de travail, 

B- Aide sous forme d’instrument financier: 

Conformément à l’article 2.10 du Règlement UE n°1303/2013, dans le cadre d’instruments financiers, la sélection porte sur l’organisme qui met 

en œuvre l’instrument financier ou le fonds de fonds. Un appel à manifestation d’intérêt sera lancé par le Fonds Européen d’Investissement 

(agissant pour le compte de la Région) pour sélectionner les intermédiaires. Conformément à l’article 7 du règlement délégué (UE)n°480/2014, 

les principes de sélection des offres porteront sur : 

 La nature de l’instrument à mettre en œuvre, 

 L’expérience de l’organisme dans la mise en œuvre d’instruments financiers similaires, 

 L’expertise et l’expérience des membres de l’équipe proposée et 

 La capacité opérationnelle et financière de l’organisme en question 

L’ (les) organisme(s) sélectionnés procèdera(ont) au financement des bénéficiaires finaux selon une procédure transparente et équitable. Compte 

tenu des spécificités de l’instrument financier proposé, les principes de sélection des bénéficiaires finaux pourront différer de ceux employés pour 

les bénéficiaires de subventions directes et porteront notamment sur la qualité du projet présenté. 

 

1.2.3.3.8.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

A - Aide sous forme de subvention : 

A1. Pour les projets concernant la transformation des matières premières agricoles de l'annexe I, pour aboutir à des produits sortants qui sont des 

produits agricoles de l'annexe I : 

Investissements matériels : 

- Intensité de l’aide publique de base : 30 % des dépenses éligibles hors taxe (HT). 

Une majoration de 10% sera appliquée : 
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- si le projet valorise les produits sous SIQO (Signe d’identification de la Qualité et de l’Origine) 

- dans le cas d’entreprises s’inscrivant dans un processus de reprise/transmission (cf.définition) au moment du dépôt de la demande. 

Investissements immatériels et frais généraux : 

- Intensité de l’aide publique de base : 40 % des dépenses éligibles HT 

Le taux d’aide est plafonné à 20 % pour tout type de dépense porté par une grande entreprise. 

A2. Pour les projets concernés par l'application des règles des aides d’État (transformation de matières premières agricoles de l'annexe I en 

produits qui ne sont plus des matières premières agricoles de l'annexe I). Le taux d'aide publique applicable est celui fixé ci-dessus, sous réserve 

du respect des conditions fixées dans le régime cadre notifié, ou exempté sous les règlements (UE) N°651/2014 et N°702/2014 concernant 

l’application des articles 107 et 108 déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur. Dans le cas où le régime d'aide 

applicable prévoit une intensité d'aide inférieure à celle mentionnée ci-dessus, l'intensité d'aide maximale prévue par le régime d'aide d'état est 

d'application. 

A titre d'alternative, le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du 

traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis pourra être utilisé. Le taux d'aide applicable est alors celui fixé au point 

A1. 

Plancher du montant des dépenses éligibles HT : 

- Investissements immatériels : 15 000 € 

- Investissements matériels : 60 000 €, (sauf points de vente) 

- projet portant uniquement sur un Point de vente : 20 000€ 

Plafonds d’aides FEADER par entreprise : 

 500 000 €   par dossier 

 1 500 000€  en cumulé sur la période 2014-2020 

Pour les projets bénéficiant d’une aide sous forme d’instrument financier, l’Equivalent Subvention Brute de l’instrument doit être pris en compte 

pour le calcul de la subvention, au même titre que l’ensemble des aides publiques perçues. 
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B - Aide sous forme d’instrument financier: 

Sur un même projet d'investissement et au titre de ce type d’opération, les subventions publiques déclarées par le demandeur et l'aide publique 

sous forme de l'instrument financier "garantie", en cumul, ne doivent pas dépasser la limite de 40% du montant des dépenses éligibles. Pour la 

garantie, l'Équivalent Subvention Brute (ESB) sera pris en compte. 

Si le projet relève de la transformation d'un produit agricole en un produit agricole (inscrit à l’annexe 1 du Traité sur le Fonctionnement de 

l’Union européenne) aucune autre vérification de règles de cumul n’est nécessaire. Par contre, si le projet relève de la transformation d'un produit 

agricole en un produit non-agricole , l'opération tombe dans le champ d'application du règlement de minimis. 

De ce fait, en plus de la vérification du seuil de 40% d'aides publiques sur le même projet et au titre de cette Mesure, il est également nécessaire 

de vérifier (sur base de déclarations du Bénéficiaire Final) que l'ESB de la Garantie ne dépasse pas 200 000 euros cumulé (le cas échéant) avec 

les autres aides de minimis perçues par le Bénéficiaire Final au cours de l’exercice fiscal concerné et des deux exercices fiscaux précédents 

 

1.2.3.3.8.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.3.3.8.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.3.3.8.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.3.3.8.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.3.3.8.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 
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1.2.3.3.8.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition des investissements non productifs 

 

Définition des investissements collectifs 

 

Définition des projets intégrés 

 

Définition et recensement des zones Natura 2000 et des autres zones à haute valeur naturelle admissibles 

 

Description du ciblage de l’aide aux exploitations conformément à l’analyse  SWOT réalisée en ce qui concerne la priorité visée à l'article 5, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

Liste des nouvelles exigences imposées par la législation de l’Union dont le respect permet l'octroi d'une aide en vertu de l’article 17, 

paragraphe 6, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

S'il y a lieu, normes minimales en matière d’efficacité énergétique visées à l’article 13, point c), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

 

S'il y a lieu, définition des valeurs seuils visées à l’article 13, point e), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 
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1.2.3.3.9. 4.3.1 Infrastructures collectives d’adaptation de l’agriculture : gestion de l’eau – réseaux d’irrigation 

Sous-mesure:  

 4.3 - Aide aux investissements dans les infrastructures liées au développement, à la modernisation ou à l'adaptation du secteur agricole et 

de la foresterie 

1.2.3.3.9.1. Description du type d'opération 

Midi-Pyrénées bénéficie au Sud et au Nord-Est de deux massifs montagneux qui jouent le rôle de châteaux d’eau pour le reste du territoire 

régional. Toutefois, l’accès à l’eau est très inégal au sein de la région. En effet, la région Midi-Pyrénées est caractérisée par une répartition 

annuelle très contrastée de la pluviométrie et un important stress hydrique en période estivale, avec des incidences sur les usages de l’eau et sur 

les équilibres écologiques des milieux naturels. 

La gestion quantitative de la ressource en eau constitue ainsi un enjeu et une problématique majeurs, en particulier en période d’étiage, compte 

tenu des perspectives de changement climatique, de la survenue plus fréquente de périodes de sécheresse marquée, et des nombreux bassins qui 

demeurent en déséquilibre quantitatif. 

L’irrigation est une nécessité pour sécuriser et régulariser les productions agricoles régionales, permettre d’apporter des garanties qualitatives aux 

produits régionaux, développer des cultures et des filières à haute valeur ajoutée  et offrir des possibilités de diversification. Elle reste un facteur 

essentiel de production et de maintien des activités agricoles. 

L’agriculture irriguée représente une part significative de la surface agricole utile de Midi-Pyrénées  (200 000 ha irrigués, soit 8.7 % de la SAU 

régionale) et apporte de la valeur ajoutée aux productions agricoles régionales. Midi-Pyrénées regroupe  un peu moins de la moitié des irrigants 

du bassin Adour-Garonne, soit  11 000. Plus de 6 000 d’entre eux adhèrent à plus de  300 structures collectives d’irrigation. Midi-Pyrénées 

dispose ainsi de nombreux réseaux collectifs d’irrigation ainsi que de grandes infrastructures hydrauliques qui ont permis le développement de 

l’agriculture dans de nombreux territoires. 

Aujourd’hui, l’enjeu est de concilier production agricole et préservation des milieux aquatiques, de réduire les pressions actuelles des 

prélèvements sur le milieu tout en garantissant la disponibilité de l’eau pour l’irrigation. 

Cette opération vise à accompagner les projets de modernisation et de création de réseaux collectifs d’irrigation visant une gestion  

équilibrée de la ressource en eau pour maintenir une  agriculture de qualité, diversifiée et compétitive sur tout le territoire régional.  

Il s’agit ainsi de soutenir les projets collectifs répondant aux enjeux suivants : 
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 l’amélioration de la performance des réseaux collectifs d’irrigation  par leur modernisation dans un objectif d’économie d’eau et 

d’énergie. En effet, des marges de progrès significatives existent en matière d’économie d’eau et d’efficience énergétique ; une grande 

majorité des réseaux collectifs est ancienne et vieillissante. 

 la mobilisation rationnelle de la ressource pour la sécurisation des productions agricoles face au changement climatique, par la 

création ou l’extension de réseaux d’irrigation collectifs (réseau de substitution et réseau ex-nihilo). En effet, malgré la présence de 

nombreuses infrastructures collectives, le réchauffement climatique entraine aujourd’hui un besoin d’irrigation raisonnée de cultures qui 

ne l’étaient pas jusqu’à présent (cultures fourragères  par exemple). Aussi, les épisodes de sécheresse en période estivale plus fréquents 

impactent les systèmes irrigués (grandes cultures, maraichage, arboriculture…). De nouveaux besoins sont ainsi identifiés. Ce contexte 

conduit à un nécessaire redéploiement géographique des périmètres irrigués. 

  

Pour les masses d’eau superficielles, la définition des masses d’eau non dégradées par la quantité d’eau ou en équilibre (« dont l’état n’a pas été 

qualifié de moins que bon pour des raisons liées à la quantité d’eau » selon l’article 46 du RDR) et dégradées liées à la quantité d’eau ou en 

déséquilibre (« dont l’état a été qualifié de moins que bon pour des raisons liées à la quantité d’eau » selon l’article 46 du RDR) est basée sur la 

carte élaborée par la DREAL de Bassin Adour-Garonne en 2015, qui utilise les données disponibles du SDAGE Adour Garonne déterminant cet 

état à l’échelle des masses d’eau (cf. carte des masses d’eau résultant du croisement de la carte de l’état écologique des masses d’eau 

superficielles et de la carte des pressions de prélèvements tous usages pris en compte en annexe). Cette analyse est susceptible d’être complétée et 

précisée par des analyses publiées dans le cadre du SDAGE, notamment pour prendre en compte d’autres facteurs influant sur l’état quantitatif de 

la masse d’eau (par exemple les phénomènes karstiques ou les transferts d’eau). Les zones représentées en gris sont considérées en équilibre ou 

non dégradées par la quantité d’eau. Les zones représentées en rouge sont considérées en déséquilibre ou dégradées liée à la quantité d’eau. 

Pour les masses d’eau souterraines, leur état quantitatif est préciser dans le SDAGE en application de la Directive Cadre sur l’Eau et les masses 

d’eau en mauvais état quantitatif sont considérées en déséquilibre. 

Les masses d’eau superficielles ou souterraines non qualifiées (ex. manque de données) sont traitées arbitrairement comme en état « inférieur au 

bon état » par principe de précaution. 

  

Cette mesure permettra ainsi d’accompagner les projets collectifs suivants (cf. définition rubrique Informations spécifiques à la mesure): 

I/ Projets n’entrainant pas d’augmentation des surfaces irriguées sur les masses d’eau : 

I.a/ Modernisation de réseau collectif d’irrigation dans un objectif d’économie d’eau et d’énergie 
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I.b/ Création et extension de réseau collectif d’irrigation économe en eau et énergie en remplacement de réseaux et prélèvements 

individuels (réseau de substitution) 

I.c/ Opération de transfert à partir d’une ressource non dégradée par la quantité d’eau (par exemple reliquat de volume d’eau existant dans 

un réservoir ou un cours d’eau ou des eaux usées recyclées) permettant par exemple la sécurisation de l’alimentation d’un réseau collectif 

d’irrigation existant ou la substitution de prélèvements existants dans une masse d’eau dégradée 

II. Projets entrainant l’augmentation des surfaces irriguées sur les masses d’eau : 

II.a/ Création et extension de réseau collectif d’irrigation économe en eau et en énergie en réponse à la sécurisation des productions agricoles 

II.b/ Opération de transfert à partir d’une ressource non dégradée par la quantité d’eau (par exemple reliquat de volume d’eau existant dans 

un réservoir ou un cours d’eau ou des eaux usées recyclées) permettant la création ou l’extension d’un réseau collectif d’irrigation 

Pour les projets éligibles si le réseau est alimenté par un réservoir existant : le réservoir est recensé dans le SDAGE, était applicable au 31 

octobre 2013, soit un plafond concernant le total des prélèvements dans le réservoir, soit une exigence minimale de débit dans les masses 

d’eau sur lesquelles le réservoir a une incidence, ce plafond ou cette exigence minimale de débit est conforme aux conditions visées à l’article 

4 de la DCE, l’investissement en question ne donne pas lieu à des prélèvements dépassant le plafond applicable au 31 octobre 2013 ou 

n’entraîne pas de réduction de débit dans les masses d’eau affectées applicable au 31 octobre 2013 

La priorité sera donnée aux projets participant à l’atteinte de l’objectif de rétablissement durable de l’équilibre quantitatif en période d’étiage, 

conformément aux dispositions de la Directive Cadre Européenne (DCE) et du SDAGE Adour-Garonne (SDAGE 2010-2015 en cours et futur 

SDAGE 2016-2021), et à la mise en œuvre de la réforme des volumes prélevables ; c’est à dire aux opérations permettant la réduction des 

prélèvements, la réalisation d’économies d’eau, la substitution ou la compensation des prélèvements estivaux par des prélèvements lorsque la 

ressource est abondante. 

Chaque projet présentera les actions complémentaires déjà mises en œuvre et envisagées à l’avenir pour réaliser des économies d’eau et 

rechercher l’efficience optimale de l’irrigation au niveau des exploitations (évolution des systèmes de culture, conduite et pilotage de l’irrigation, 

matériel d’irrigation…). 

Cette opération répond au Domaine Prioritaire 5A (développer l’utilisation efficace de l’eau pour l’agriculture). 

 

1.2.3.3.9.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 
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Subvention 

 

1.2.3.3.9.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Cohérence avec la législation européenne : 

 Directive Cadre sur l’Eau 2000/60/CE 

 Les conditions de l’article 45 du Règlement de Développement Rural UE n°1305/2013 sur les investissements doivent être respectées 

Cohérence avec la législation nationale : 

 Loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30/12/2006 portant application de la Directive Cadre sur l’Eau 

 SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 

 Les conditions de l’article 46 du Règlement de Développement Rural UE n° 1305/2013 sur les investissements liés à l’irrigation doivent 

être respectées 

 

1.2.3.3.9.4. Bénéficiaires 

 Les collectivités et leurs groupements (communes, communautés de communes, syndicat mixte, Conseil Départemental …) 

 Les syndicats mixtes ouverts 

 Les Associations Syndicales Autorisées (ASA) d’irrigation 

 Les Chambres d’Agriculture dans la mesure où elles sont propriétaires de l’investissement subventionné au titre de la loi Warsmann 

 Les sociétés concessionnaires des ouvrages hydrauliques, propriétés de l'Etat, de la Région et/ou des Départements 

  

 Sont exclus les propriétaires privés à titre individuel et les Associations Syndicales Libres (ASL) 

Pour les études préalables à la réalisation d’investissements matériels : liste ci-dessus ainsi que les groupements d’ASA et les associations 

départementales  ayant une compétence en matière d’hydraulique agricole 
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1.2.3.3.9.5. Coûts admissibles 

Investissements matériels liés aux opérations suivantes : 

Modernisation de réseau collectif d’irrigation dans un objectif d’économie d’eau et d’efficience énergétique, y compris équipements 

collectifs de mesure et de pilotage de l’irrigation (projet I.a) : 

 modernisation et restructuration de réseaux jusqu’aux bornes de distribution aux parcelles 

 modernisation de station et groupe de pompage et équipements liés 

 modernisation/création de prises d’eau, ouvrages de franchissements et autres infrastructures 

 équipements collectifs d’amélioration de l’efficience des réseaux et de gestion interne de l’eau 

Opérations de transfert depuis une ressource non dégradée par la quantité d’eau ou utilisant des eaux usées recyclées, afin de faire face 

au changement climatique permettant la création, l’extension ou la sécurisation de l’alimentation de réseau d’irrigation collectif (projet 

I.c et II.b) : 

 travaux de terrassement, ouvrage de franchissement, ouvrage de prise d’eau et autres infrastructures 

 canalisation de transfert et équipements associés destinés à la création, extension ou sécurisation de l’alimentation de réseau d’irrigation 

collectif 

 Création et extension de réseau d’irrigation collectif économe en eau et en énergie (projet I.b et II.a) : 

 travaux de terrassement, ouvrage de franchissement, ouvrage de prise d’eau et autres infrastructures 

 création et extension de réseau jusqu’aux bornes de distribution aux parcelles 

 station et groupe de pompage et équipements liés 

 équipements collectifs d’amélioration de l’efficience des réseaux et de gestion interne de l’eau 

Frais généraux : 

 Etudes de faisabilité de l’investissement (études préalables à la réalisation des travaux) : études techniques (hydrologie, géotechnie, 

topographie, foncier, archéologie, sécurité…)  et économiques  

 Assistance à maîtrise d'ouvrage, maîtrise d’œuvre et interventions complémentaires dans la limite de 12% du montant des dépenses 

éligibles. 

Investissements non éligibles : 

 investissements à l’échelle des exploitations agricoles et des parcelles (équipements d’irrigation des parcelles…) 
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 auto-construction 

 matériel d’occasion 

 équipements et investissements relevant de l’entretien courant ou du renouvellement à l’identique d’équipements acquis depuis moins de 

5 ans 

 

1.2.3.3.9.6. Conditions d'admissibilité 

Conditions d’éligibilité du demandeur : 

o Le porteur de projet doit avoir ses statuts à jour et une compétence pour mener les travaux 

o Le siège du porteur de projet est situé sur le périmètre du PDR Midi-Pyrénées ou sur une aire géographique limitrophe 

Conditions d’éligibilité du projet selon l’article 46 du Règlement UEn° 1305/2013  : 

Conditions pour l’ensemble des projets : 

o Critère n°1 (art. 45.1) : Conformité du projet avec la réglementation nationale en vigueur : délivrance des actes administratifs et 

réglementaires nécessaires (étude d’impact et étude d’incidence, autorisation des travaux, déclaration/autorisation de prélèvement, avis 

favorable des autorités compétentes des services de l’Etat (DREAL, DDT…) 

o Critère n°2 (art. 46.2) : Réalisation de l’investissement en conformité avec le  SDAGE et son programme de mesures, déclinaison à 

l’échelle du bassin Adour-Garonne de la DCE 

o Critère n°3 (art. 46.3) : Existence d’un système de mesure de la consommation d’eau au niveau de l’investissement bénéficiant de l’aide 

ou à intégrer dans le programme d’investissements 

o Critère n°4 (critère Midi-Pyrénées ) : L’investissement est accompagné d’une étude préalable démontrant l’opportunité économique et 

environnementale du projet et présentant les actions complémentaires déjà mises en œuvre et envisagées à l’avenir pour réaliser des 

économies d’eau et rechercher l’efficience optimale de l’irrigation (évolution des systèmes de culture, conduite et pilotage de 

l’irrigation,…) 

o Critère n°5 (précision Midi-Pyrénées) : Projet situé en Midi-Pyrénées (point de prélèvement) 

  

Conditions d’éligibilité supplémentaires selon l’état de la masse d’eau dans laquelle le prélèvement est effectué (masse d’eau non dégradée par 

la quantité d’eau ou en équilibre / masse d’eau dégradée liée à la quantité d’eau ou en déséquilibre, carte des masses d’eau en annexe du PDR) 
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et l’impact du projet sur l’augmentation de la surface irriguée  

Les zones non irriguées, mais où une installation a fonctionné dans un passé récent (Recensement Agricole 2010), peuvent  être considérées 

comme des zones irriguées pour déterminer l’augmentation nette de la zone irriguée. 

Dans le cas d’un investissement impliquant l’utilisation de l’eau recyclée, les critères suivants s’appliquent : 

o le projet doit répondre aux règles départementales relatives à la réutilisation des eaux usées ; 

o respecter les critères relatifs aux projets ayant une incidence sur les masses d’eau (voir ci-dessous) ou fournir une étude préalable validée 

par l’administration compétente devra démontrer que l’investissement n’a pas d’incidence sur une masse d’eau superficielle ou 

souterraine (notamment déterminer l’impact du projet sur le point de rejet existant et faire état de la contribution des eaux usées au débit 

d’étiage le cas échéant). 

Critère n°6 (art. 46.4) : Lorsque le projet n’entraine pas d’augmentation des surfaces irriguées : 

o Critère n°6a (art. 46.4, 1er paragraphe) : Lorsqu’il y a prélèvement dans une masse d’eau non dégradée par la quantité d’eau : 

Réalisation d’une évaluation ex-ante attestant que le projet est susceptible de permettre des économies d’eau et d’énergie. Les économies 

d’eau potentielles devront être au minimum de 5 % par rapport au prélèvement actuel. 

Dans le cas d’un investissement dans une installation existante qui n'a d'incidence que sur l'efficacité énergétique, pas de seuil minimum à 

respecter (Art. 46(4), 3ème paragraphe) 

o Critère n°6b (art.46.4, 2ème §. a)) : Lorsqu’il y a prélèvement dans une masse d’eau dégradée liée à la quantité d’eau :  

Réalisation d’une évaluation ex-ante attestant que le projet est susceptible de permettre des économies d’eau et d’énergie. Les économies d’eau 

potentielles devront être au moins de 10 % par rapport au prélèvement actuel. L’investissement devra permettre une réduction effective de 

l’utilisation de l’eau d’au moins 50 % des économies potentielles, soit une économie effective de  5 % minimum par rapport au prélèvement 

actuel. Dans le cas d’un investissement dans une  installation existante n’ayant une incidence que sur l'efficacité énergétique, pas de seuil 

minimum à respecter (Art. 46(4), 3ème paragraphe). 

  

Critère n°7 : Lorsque le projet entraine l’augmentation des surfaces irriguées :  

 Critère n°7a (art 46.5 a) et b)) : Lorsqu’il y a prélèvement dans une masse d’eau non dégradée liée à la quantité d’eau 
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Réalisation d’une analyse environnementale, validée par l’administration d’Etat compétente, démontrant que l’investissement n’aura pas 

d’incidence négative importante sur l’environnement. 

 Critère n°7b : Lorsqu’il y a prélèvement dans une masse d’eau dégradée liée à la quantité d’eau, le projet est éligible s’il remplit 

une des 2 conditions suivantes : 

o Critère n°7b1 (art. 46.6, 1er §. a) et b)) : le projet  est associé à une infrastructure hydraulique existante qui permet une réduction 

effective de l'utilisation de l'eau au niveau de l'investissement global, attestée dans une évaluation ex-ante, d’au moins 10%, dont au 

maximum la moitié pourra être affectée au projet et donc à de nouvelles surfaces irriguées. 

o Critère n°7b2 (article 46.6, 2ème paragraphe) : le réseau est alimenté par un réservoir existant où un reliquat de volume d’eau est 

disponible, réservoir ayant fait l’objet de l’approbation de l’Etat avant le 31 octobre 2013 et remplissant les conditions listées à l’article 

46(6) 2ème paragraphe (cf. description du TO). 

 

 

Tableau de correspondance des types de projets et des conditions d’éligibilité des projets  
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1.2.3.3.9.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

La sélection s'appuiera sur un système de points permettant le classement des dossiers et la fixation d'un seuil minimal pour accéder au soutien 

sera établie. Les modalités de sélection se feront par appels à projets ou au fil de l'eau conformément aux modalités définies dans la section 8.1. 

Principes de sélection : 

o Contribution du projet à l’abaissement de la pression sur la ressource en eau : projets n’entrainant pas d’augmentation des surfaces 

irriguées , permettant la substitution ou la réduction des prélèvements dans un secteur en déséquilibre quantitatif Performances 

environnementales du projet :  

o importance des économies d’eau et d’énergie potentielles et effectives générées par le projet 

o actions complémentaires déjà mises en œuvre et envisagées à l’avenir pour réaliser des économies d’eau et rechercher l’efficience 

optimale de l’irrigation (évolution des systèmes de culture, conduite et pilotage de l’irrigation, matériel d’irrigation…). 

  

o Opportunité économique du projet pour le territoire et plus-value de l’irrigation :  

o ratio coût/surface irriguée du projet  et/ou 

o nombre d’exploitations agricoles concernées par le projet, et/ouMaintien de l’agriculture sur le territoire grâce au projet (nombre 

d’exploitations agricoles concernées par le projet, nombre de JA concernés, contribution à l’autonomie alimentaire des 

élevages....), et/ou 

o Développement des filières territoriales grâce au projet (productions à forte valeur ajoutée comme les cultures sous contrat, 

maraîchage, filières sous SIQO…) 

o Opération s’inscrivant dans une démarche collective de gestion de l’eau (Plan de Gestion des Etiages, Programme de Gestion Collective 

de l’Eau, Contrat Territorial pour une gestion durable de l’eau, Projet de territoire…) 

 

1.2.3.3.9.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Les taux d’aides applicables sur la base des dépenses éligibles HT et leurs modulations en fonction des conditions d’admissibilité sont 

indiqués dans le tableau ci-après. 

Pour les études préalables aux investissements et l’assistance à maitrise d’ouvrage, maitrise d’œuvre et interventions complémentaires : 

taux d’aide publique identique à celui des travaux auxquels ces dépenses se rapportent 
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Taux d'aides et modulations  

 

1.2.3.3.9.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.3.3.9.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.3.3.9.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.3.3.9.9.3. Évaluation globale de la mesure 
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1.2.3.3.9.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.3.3.9.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition des investissements non productifs 

 

Définition des investissements collectifs 

 

Définition des projets intégrés 

 

Définition et recensement des zones Natura 2000 et des autres zones à haute valeur naturelle admissibles 

 

Description du ciblage de l’aide aux exploitations conformément à l’analyse  SWOT réalisée en ce qui concerne la priorité visée à l'article 5, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

Liste des nouvelles exigences imposées par la législation de l’Union dont le respect permet l'octroi d'une aide en vertu de l’article 17, 

paragraphe 6, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

S'il y a lieu, normes minimales en matière d’efficacité énergétique visées à l’article 13, point c), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 
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S'il y a lieu, définition des valeurs seuils visées à l’article 13, point e), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 
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1.2.3.3.10. 4.3.2 Infrastructures collectives d’adaptation de l’agriculture : gestion de l’eau - retenues  

Sous-mesure:  

 4.3 - Aide aux investissements dans les infrastructures liées au développement, à la modernisation ou à l'adaptation du secteur agricole et 

de la foresterie 

1.2.3.3.10.1. Description du type d'opération 

Midi-Pyrénées bénéficie au Sud et au Nord-Est de deux massifs montagneux qui jouent le rôle de châteaux d’eau pour le reste du territoire 

régional. Toutefois, l’accès à l’eau est très inégal au sein de la région. En effet, la région Midi-Pyrénées est caractérisée par une répartition 

annuelle très contrastée de la pluviométrie et un important stress hydrique en période estivale, avec des incidences sur les usages de l’eau et sur 

les équilibres écologiques des milieux naturels. 

La gestion quantitative de la ressource en eau constitue ainsi un enjeu et une problématique majeurs, en particulier en période d’étiage, compte 

tenu des perspectives de changement climatique, de la survenue plus fréquente de périodes de sécheresse marquée, et des nombreux bassins qui 

demeurent en déséquilibre quantitatif. 

L’irrigation est une nécessité pour sécuriser et régulariser les productions agricoles régionales, permettre d’apporter des garanties qualitatives aux 

produits régionaux, développer des cultures et des filières à haute valeur ajoutée  et offrir des possibilités de diversification. Elle reste un facteur 

essentiel de production et de maintien des activités agricoles. 

L’agriculture irriguée représente une part significative de la surface agricole utile de Midi-Pyrénées  (200 000 ha irrigués, soit 8.7 % de la SAU 

régionale) et apporte de la valeur ajoutée aux productions agricoles régionales. Midi-Pyrénées regroupe  un peu moins de la moitié des irrigants 

du bassin Adour-Garonne, soit  11 000. Plus de 6 000 d’entre eux adhèrent à plus de  300 structures collectives d’irrigation. Midi-Pyrénées 

dispose ainsi de nombreux réseaux collectifs d’irrigation ainsi que de grandes infrastructures hydrauliques qui ont permis le développement de 

l’agriculture dans de nombreux territoires. 

Aujourd’hui, l’enjeu est de concilier production agricole et préservation des milieux aquatiques, de réduire les pressions actuelles des 

prélèvements sur le milieu tout en garantissant la disponibilité de l’eau pour l’irrigation. 

Cette opération vise à accompagner les projets de création de retenues collectives pour une gestion  équilibrée  de la ressource en eau et 

maintenir une agriculture de qualité, diversifiée et compétitive. Ces retenues permettent de stocker l’eau aux périodes où elle est 

abondante pour la redistribuer en période d’étiage ou peuvent utiliser des eaux recyclées. 
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Il s’agit ainsi de soutenir les projets collectifs répondant aux enjeux suivants : 

 la substitution et la compensation des prélèvements existants, réalisées lorsque la ressource est sous tension pour réduire la 

pression des prélèvements, par la création de retenue de réalimentation/soutien d’étiage et de retenue de substitution (cf. définition 

rubrique « Conditions générales » 8.1). 

 la mobilisation rationnelle de la ressource pour la sécurisation des productions agricoles face au changement climatique par la 

création de retenue de sécurisation des productions agricoles (cf. définition rubrique « Conditions générales » 8.1). En effet, malgré la 

présence de nombreuses infrastructures collectives, le réchauffement climatique entraine aujourd’hui un besoin d’irrigation raisonnée de 

cultures qui ne l’étaient pas jusqu’à présent (cultures fourragères  par exemple). Aussi, les épisodes de sécheresse en période estivale plus 

fréquents et plus longs impactent les systèmes irrigués (grandes cultures, maraichage, arboriculture…). De nouveaux besoins sont ainsi 

identifiés. Ce contexte conduit à un nécessaire redéploiement géographique des périmètres irrigués. 

Pour les masses d’eau superficielles, la définition des masses d’eau non dégradées par la quantité d’eau ou en équilibre (« dont l’état n’a pas été 

qualifié de moins que bon pour des raisons liées à la quantité d’eau » selon l’article 46 du RDR) et dégradées liées à la quantité d’eau ou en 

déséquilibre (« dont l’état a été qualifié de moins que bon pour des raisons liées à la quantité d’eau » selon l’article 46 du RDR) est basée sur la 

carte élaborée par la DREAL de Bassin Adour-Garonne en 2015, qui utilise les données disponibles du SDAGE Adour Garonne déterminant cet 

état à l’échelle des masses d’eau (cf. carte des masses d’eau résultant du croisement de la carte de l’état écologique des masses d’eau 

superficielles et de la carte des pressions de prélèvements tous usages pris en compte en annexe). Cette analyse est susceptible d’être complétée et 

précisée par des analyses publiées dans le cadre du SDAGE, notamment pour prendre en compte d’autres facteurs influant sur l’état quantitatif de 

la masse d’eau (par exemple les phénomènes karstiques ou les transferts d’eau). Les zones représentées en gris sont considérées en équilibre ou 

non dégradées par la quantité d’eau. Les zones représentées en rouge sont considérées en déséquilibre ou dégradées liée à la quantité d’eau. 

Pour les masses d’eau souterraines, leur état quantitatif est préciser dans le SDAGE en application de la Directive Cadre sur l’Eau et les masses 

d’eau en mauvais état quantitatif sont considérées en déséquilibre. 

Les masses d’eau superficielles ou souterraines non qualifiées (ex. manque de données) sont traitées arbitrairement comme en état « inférieur au 

bon état » par principe de précaution. 

  

Cette mesure permettra ainsi d’accompagner les projets collectifs suivants (cf. définition rubrique Informations spécifiques à la mesure): 

I. Projets n’entraînant pas d’augmentation des surfaces irriguées sur les masses d’eau : 

I.a. : Création, réhausse ou aménagement de retenue de substitution, retenue de réalimentation ou de soutien d’étiage dont le stockage 
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s’effectue en période de hautes eaux (hors périodes d’étiage) et création du réseau associé 

I.b. : Création, réhausse ou aménagement de retenue collective dédiée à la sécurisation des productions, alimentée par ruissellement et/ou 

prélèvement dans le milieu en périodes de hautes eaux (hors périodes d’étiage), afin d’apporter la quantité d’eau nécessaire aux cultures déjà 

irriguées et création du réseau collectif associé 

I.c. Opération de transfert à partir d’eaux recyclées ou d’une ressource non dégradée par la quantité d’eau (par exemple reliquat de volume 

d’eau existant dans un réservoir ou un cours d’eau) permettant la sécurisation du remplissage d’une retenue existante ou la substitution de 

prélèvements existants dans une masse d’eau dégradée 

I. Projets entraînant l’augmentation des surfaces sur les masses d’eau : 

II.a. : Création, réhausse ou aménagement de retenue collective dédiée à la sécurisation des productions, alimentée par ruissellement et/ou 

prélèvement dans le milieu en périodes de hautes eaux (hors périodes d’étiage), afin d’irriguer de nouvelles surfaces et création du réseau 

collectif associé 

II.b. : Opération de transfert à partir d’une ressource non dégradée par la quantité d’eau (par exemple reliquat de volume d’eau existant dans 

un réservoir ou un cours d’eau) permettant l’agrandissement ou la création d’une retenue 

Les projets éligibles si la retenue est alimenté par un réservoir existant :  le réservoir est recensé dans le SDAGE, était applicable au 31 octobre 

2013, soit un plafond concernant le total des prélèvements dans le réservoir, soit une exigence minimale de débit dans les masses d’eau sur 

lesquelles le réservoir a une incidence, ce plafond ou cette exigence minimale de débit est conforme aux conditions visées à l’article 4 de la 

DCE, l’investissement en question ne donne pas lieu à des prélèvements dépassant le plafond applicable au 31 octobre 2013 ou n’entraîne pas 

de réduction de débit dans les masses d’eau affectées applicable au 31 octobre 2013 

La priorité sera donnée aux projets participant à l’atteinte de l’objectif de rétablissement durable de l’équilibre quantitatif en période d’étiage, 

conformément aux dispositions de la Directive Cadre Européenne (DCE) et du SDAGE Adour-Garonne (SDAGE 2010-2015 en cours et futur 

SDAGE 2016-2021), et à la mise en œuvre de la réforme des volumes prélevables ; c’est à dire aux opérations permettant la réduction des 

prélèvements, la réalisation d’économies d’eau, la substitution ou la compensation des prélèvements estivaux par des prélèvements lorsque la 

ressource est abondante. 

Par ailleurs, chaque projet présentera les actions complémentaires déjà mises en œuvre et envisagées à l’avenir pour réaliser des économies d’eau 

et rechercher l’efficience optimale de l’irrigation (évolutions des systèmes de culture, conduite et pilotage de l’irrigation, matériel d’irrigation…). 

Cette opération répond au Domaine Prioritaire (DP) 5A (développer l’utilisation efficace de l’eau pour l’agriculture). 
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1.2.3.3.10.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention. 

 

1.2.3.3.10.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Cohérence avec la législation européenne : 

 Directive Cadre sur l’Eau 2000/60/CE 

 Les conditions de l’article 45 du Règlement de Développement Rural UE n°1305/2013 sur les investissements doivent être respectées 

 Les conditions de l’article 46 du Règlement de Développement Rural UE n° 1305/2013 sur les investissements liés à l’irrigation doivent 

être respectées 

Cohérence avec la législation nationale : 

 Loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30/12/2006  portant application de la Directive Cadre sur l’Eau 

 SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 

  

 

1.2.3.3.10.4. Bénéficiaires 

 Les collectivités et leurs groupements (communes, communautés de communes, syndicat mixte, Conseil  Départemental…) 

 Les syndicats mixtes ouverts 

 Les Associations Syndicales Autorisées (ASA) d’irrigation 

 Les Chambres d’Agriculture dans la mesure où elles sont propriétaires de l’investissement subventionné au titre de la loi Warsmann 

 Les sociétés concessionnaires des ouvrages hydrauliques, propriétés de l'Etat, de la Région et/ou des Départements 
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Sont exclus les propriétaires privés à titre individuel et les Associations Syndicales Libres (ASL) 

Pour les études préalables à la réalisation d’investissements matériels : 

Liste ci-dessus ainsi que les groupements d’ASA et les associations départementales  ayant une compétence en matière d’hydraulique agricole 

  

 

1.2.3.3.10.5. Coûts admissibles 

Investissements matériels liés aux opérations suivantes : 

Création, réhausse ou aménagement de retenue collective de stockage de l’eau alimentée par ruissellement et/ou par prélèvement dans le 

milieu naturel aux périodes où la disponibilité en eau est avérée (hors période d’étiage) et réseaux collectifs associés jusqu’aux bornes de 

distribution aux parcelles (projets Ia, Ib, IIa) : 

 retenue de substitution, retenue de réalimentation ou de soutien d’étiage, réhausse de réservoir existant, retenue dédiée à la sécurisation 

des productions et aménagements destinés à optimiser le remplissage et/ou la gestion de l’eau dans la retenue 

 constitution de l’ouvrage de stockage collectif et équipements hydrauliques assurant la fonctionnalité de l’ouvrage 

 réhausse et aménagement de réservoir existant 

 travaux de terrassement, ouvrage de franchissement et ouvrage de prise d’autres et autres infrastructures 

 création de réseau jusqu’aux bornes de distribution aux parcelles dont station et groupe de pompage 

 équipements collectifs d’amélioration de l’efficience des réseaux et de gestion interne de l’eau  

Opérations de transfert à partir d’eaux recyclées ou depuis une ressource non dégradée par la quantité d’eau  afin de faire face au 

changement climatique permettant la création, l’agrandissement d’une retenue ou la sécurisation de son remplissage (projets Ic et IIb) : 

 travaux de terrassement, ouvrage de franchissement, ouvrage de prise d’eau et autres infrastructures 

 canalisation de liaison et équipements associés destinés à créer, agrandir, optimiser le remplissage et/ou la gestion de l’eau dans la retenue 

Sont également éligibles les acquisitions foncières correspondantes à l’emprise d’un nouvel ouvrage dans la limite de 10 % du montant des 

dépenses éligibles. 
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Frais généraux : 

Etudes de faisabilité de l’investissement (études préalables à la réalisation des travaux) : études techniques (hydrologie, géotechnie, topographie, 

foncier, archéologie, sécurité…)  et économiques  

Assistance à maîtrise d'ouvrage, maîtrise d’œuvre et interventions complémentaires dans la limite de 12% du montant des dépenses éligibles. 

Investissements non éligibles : 

 équipements d’irrigation à l’échelle des exploitations agricoles et des parcelles (matériels d’irrigation : pivot…, canalisation à l’échelle de 

la parcelle…) 

 auto-construction 

 matériel d’occasion 

 équipements et investissements relevant de l’entretien courant ou du renouvellement à l’identique d’équipements acquis depuis moins de 

5 ans 

 

1.2.3.3.10.6. Conditions d'admissibilité 

Conditions d’éligibilité du demandeur : 

 Le porteur de projet doit avoir ses statuts à jour et une compétence pour mener les travaux 

 Le siège du projet de projet est situé sur le périmètre du PDR Midi-Pyrénées ou sur une aire géographique limitrophe 

Conditions d’éligibilité du projet selon l’article 46 du Règlement (UE) n° 1305/2013 : 

Critères pour l’ensemble des projets :  

 Critère n°1 (art. 45.1) : Conformité du projet avec la réglementation nationale en vigueur : délivrance des actes administratifs et 

réglementaires nécessaires (étude d’impact et étude d’incidence, autorisation des travaux, déclaration/autorisation de prélèvement, avis 

favorable des autorités compétentes des services de l’Etat) 

 Critère n°2 (art. 46.2) : Réalisation de l’investissement en conformité avec le SDAGE et son programme de mesures, déclinaison à 

l’échelle du bassin Adour-Garonne de la DCE 

 Critère n°3 (art. 46.3) : Existence d’un système de mesure de la consommation d’eau au niveau de l’investissement bénéficiant de l’aide 

ou à intégrer  dans le programme d’investissements 
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 Critère n°4  (critère Midi-Pyrénées) : L’investissement est accompagné d’une étude préalable démontrant l’opportunité économique et 

environnementale du projet  et présentant les actions complémentaires déjà mises en œuvre et envisagées à l’avenir pour réaliser des 

économies d’eau et rechercher l’efficience optimale de l’irrigation (évolutions des systèmes de culture,…) 

 Critère n°5 (précision Midi-Pyrénées) : Projet situé en Midi-Pyrénées (point de prélèvement) 

Conditions d’éligibilité supplémentaires selon l’état de la masse d’eau dans laquelle le prélèvement est effectué (masse d’eau non dégradée par 

la quantité d’eau ou en équilibre / masse d’eau dégradée liée à la quantité d’eau ou en déséquilibre ) et l’impact du projet sur l’augmentation 

de la surface irriguée : 

Les zones non irriguées, mais où une installation a fonctionné dans un passé récent (Recensement Agricole 2010), peuvent  être considérées 

comme des zones irriguées pour déterminer l’augmentation nette de la zone irriguée. 

Dans le cas d’un investissement impliquant l’utilisation de l’eau recyclée, les critères suivants s’appliquent : 

 le projet doit répondre aux règles départementales relatives à la réutilisation des eaux usées ; 

   respecter les critères relatifs aux projets ayant une incidence sur les masses d’eau (voir ci-dessous) ou fournir une étude préalable validée 

par l’administration compétente devra démontrer que l’investissement n’a pas d’incidence sur une masse d’eau superficielle ou 

souterraine (notamment déterminer l’impact du projet sur le point de rejet existant et faire état de la contribution des eaux usées au débit 

d’étiage le cas échéant). 

Critère n°6 (art. 46.4) : Lorsque le projet n’entraine pas d’augmentation des surfaces irriguées : 

 Critère n°6a (art. 46.4 ): Lorsqu’il y a prélèvement dans une masse d’eau non dégradée par la quantité d’eau : 

 Réalisation d’une évaluation ex-ante attestant que le projet est susceptible de permettre des économies d’eau et d’énergie. 

 Les économies d’eau potentielles devront être au minimum de 5% par rapport au prélèvement actuel. 

 Dans le cas d’un investissement dans une installation existante qui n'a d'incidence que sur l'efficacité énergétique, pas de seuil minimum à 

respecter (Art. 46(4) 3ème  §). 

  

 Critère n°6b (art.46.4 a): Lorsqu’il y a prélèvement dans une masse d’eau dégradée liée à la quantité d’eau : 

 Réalisation d’une évaluation ex-ante attestant que le projet est susceptible de permettre des économies d’eau et d’énergie : 

 les économies d’eau potentielles devront être au minimum de 10% par rapport au prélèvement actuel. 

 l’investissement devra permettre une réduction effective de l’utilisation de l’eau d’au moins 50% des économies potentielles, soit une 
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économie effective de 5% minimum par rapport au prélèvement actuel. 

 Critère n°6c (art. 46.4, 3ème para.): Lorsque le projet concerne une création de retenue qui : pas de condition d’économie d’eau 

Critère n°7 (art 46.5 a) et b)) : Lorsque le projet entraine l’augmentation des surfaces irriguées  

 Critère n°7a : Lorsqu’il y a prélèvement dans une masse d’eau non dégradée liée à la quantité d’eau Réalisation d’une analyse 

environnementale, validée par l’administration d’Etat compétente, démontrant que l’investissement n’aura pas d’incidence négative 

importante sur l’environnement. 

 Critère n°7b : Lorsqu’il y a prélèvement dans une masse d’eau dégradée liée à la quantité d’eau, le projet est éligible s’il remplit 

une des 3 conditions suivantes : 

 Critère n°7b1 (art. 46.6 a) et b) ) : le projet  est associé à une infrastructure hydraulique existante qui permet une réduction effective de 

l'utilisation de l'eau au niveau de l'investissement global d’au moins 10%, attestée dans une évaluation ex-ante, dont au maximum la 

moitié pourra être affectée au projet et donc à de nouvelles surfaces irriguées 

 Critère n°7b2 (article 46.6 - dérogations) : la retenue est alimentée par un réservoir existant où un reliquat de volume d’eau est disponible, 

réservoir ayant fait l’objet de l’approbation de l’Etat avant le 31 octobre 2013 et remplissant les conditions listées à l’article 46.6 (cf 

description du TO) 
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Tableau de correspondance des types de projets et des conditions d’éligibilité des projets 
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1.2.3.3.10.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

La sélection s'appuiera sur un système de points permettant le classement des dossiers et la fixation d'un seuil minimal pour accéder au soutien 

sera établie. Les modalités de sélection se feront par appels à projets ou au fil de l'eau conformément aux modalités définies dans la section 8.1. 

Principes de sélection : 

 Contribution du projet à l’abaissement de la pression sur la ressource en eau par exemple les projets n’entrainant pas d’augmentation 

des surfaces irriguées, les projets permettant la substitution des prélèvementsen particulier  dans les secteurs en déséquilibre quantitatif et 

les projets permettant de réaliser des économies d’eau 

 Performances environnementales du projet : Participation du projet à la résorption du déséquilibre à l’échelle du périmètre élémentaire, 

actions complémentaires déjà mises en œuvre et envisagées à l’avenir pour réaliser des économies d’eau et rechercher l’efficience 

optimale de l’irrigation (évolution des systèmes de culture, conduite et pilotage de l’irrigation, matériel d’irrigation…), etc. 

 Opportunité économique du projet pour le territoire et plus-value de l’irrigation pour les exploitations : ratio coût/m3 stocké, nombre 

d’exploitations agricoles concernées par le projet 

 Opération s’inscrivant dans une démarche collective de gestion de l’eau (Plan de Gestion des Etiages, Programme de Gestion Collective 

de l’Eau, Contrat Territorial pour une gestion durable de l’eau, Projet de Territoire…). 

L’avis d’un comité de sélection partenarial, associant l’ensemble des partenaires techniques et financiers, sera sollicité. 

 

1.2.3.3.10.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Les taux d'aides applicables sur la base des dépenses éligibles HT et leurs modulations sont indiqués dans le tableau ci-après. 

Pour les études préalables aux investissements et l’assistance à maitrise d’ouvrage, maitrise d’œuvre, interventions complémentaires : taux d’aide 

publique identique à celui des travaux auxquels ces dépenses se rapportent 
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taux d'aides et modulations 

 

1.2.3.3.10.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.3.3.10.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.3.3.10.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.3.3.10.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.3.3.10.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 
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1.2.3.3.10.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition des investissements non productifs 

 

Définition des investissements collectifs 

 

Définition des projets intégrés 

 

Définition et recensement des zones Natura 2000 et des autres zones à haute valeur naturelle admissibles 

 

Description du ciblage de l’aide aux exploitations conformément à l’analyse  SWOT réalisée en ce qui concerne la priorité visée à l'article 5, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

Liste des nouvelles exigences imposées par la législation de l’Union dont le respect permet l'octroi d'une aide en vertu de l’article 17, 

paragraphe 6, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

S'il y a lieu, normes minimales en matière d’efficacité énergétique visées à l’article 13, point c), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

 

S'il y a lieu, définition des valeurs seuils visées à l’article 13, point e), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 
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1.2.3.3.11. 4.3.3 Desserte forestière 

Sous-mesure:  

 4.3 - Aide aux investissements dans les infrastructures liées au développement, à la modernisation ou à l'adaptation du secteur agricole et 

de la foresterie 

1.2.3.3.11.1. Description du type d'opération 

En Midi-Pyrénées, la récolte de bois annuelle est évaluée à 2,5 M m3, alors que l’accroissement annuel est de l’ordre de 5,5 Mm3 : l’un des 

objectifs prioritaires régional est la mobilisation du bois qui n’est actuellement pas exploité. 

55% de la surface forestière régionale est jugée difficile  ou très difficile d’exploitation. L’exploitabilité des forêts comprend 4 critères : la 

distance de débardage, la pente, la portance du sol et la nécessité de créer ou non une piste. (source : Inventaire forestier national-IGN, 2010). 

De fait, seuls 45% de la surface forestière régionale (environ 580 000 ha) est jugée comme facile d’exploitation avec un accès satisfaisant 

(environ 5 200 km de pistes et routes utilisables). 

L’objectif fixé est la création ou la mise aux normes de 250 km de desserte forestière ( routes et pistes), permettant l’accessibilité d’environ 

27 000 ha de forêts supplémentaires . 

Le dispositif vise à contribuer à lever les freins techniques et économiques à la mobilisation du bois liés aux difficultés d'accès aux parcelles et à 

leur desserte interne, dans le cadre de la gestion durable des forêts. 

Le TO est rattaché au Domaine prioritaire 5 E 

 

1.2.3.3.11.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention 
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1.2.3.3.11.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Code de l'environnement, 

Code forestier 

Code général des collectivités territoriales 

 

1.2.3.3.11.4. Bénéficiaires 

 Le bénéfice des aides est accordé aux titulaires de droits réels et personnels sur les immeubles sur lesquels sont exécutées les opérations 

ou à leurs représentants légaux. Peuvent également bénéficier des aides les personnes morales de droit public ou leurs groupements, les 

associations syndicales libres, autorisées ou constituées d’office ainsi que leurs unions ou fédérations, ne détenant pas de droit de 

propriété sur les immeubles en cause, lorsqu’elles réalisent des opérations justifiant l’aide 

Liste indicative des bénéficiaires : 

 les propriétaires forestiers privés et leurs associations, 

 les collectivités et leurs groupements ainsi que les établissements publics propriétaires de forêt intervenant sur leur voirie privée ou dans 

leurs forêts 

 les associations syndicales 

 

1.2.3.3.11.5. Coûts admissibles 

Investissements matériels 

Travaux sur la voirie interne aux massifs 

 création, mise au gabarit des routes forestières, places de dépôt et de chargement, places  de retournement ainsi que leurs équipements 

annexes 

 ouverture de pistes accessibles aux engins de débardage 
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 travaux d’insertion paysagère 

Travaux sur la voirie d'accès aux  massifs 

 travaux de résorption de « points noirs » sur les voies communales et chemins ruraux d’accès aux massifs 

  

- Frais généraux liés à un investissement matériel : Lors de la réalisation d'investissements matériels et dans le cadre du dossier global dans la 

limite de 12 % du montant HT des dépenses éligibles: études préliminaires (y compris études en lien avec des obligations réglementaires), les 

frais de maîtrise d’œuvre (en amont du projet et pour le suivi des travaux). 

- Dépenses liées à la mise en place de servitude de passage pour les zones de montagne (L. 155-1 du Code Forestier), dont frais de géomètre, 

rédaction d'actes notariés, inscription de publicité foncière et frais postaux de notification avec suivi dans la limite de 20% du montant HT des 

coûts éligibles du projet. 

  

Ne sont pas éligibles : Les travaux relevant de l'entretien courant des équipements 

 

1.2.3.3.11.6. Conditions d'admissibilité 

Sont éligibles : 

 Les forêts disposant d’une garantie ou d’une présomption de garantie de gestion durable (contenant des informations environnementales)  

au sens du code forestier 

 Les opérations sont dites pérennes au sens établi dans l’article 71 du Règlement UE n° 1303/2013. 
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1.2.3.3.11.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Les principes de base appliqués aux critères de sélection prendront notamment en compte : 

 Le volume de bois mobilisé, le calendrier prévisionnel des coupes et les engagements de mise en marché 

 L’effet levier de l’aide apprécié par la durée d’amortissement du projet 

 La nature du projet (création, mise au gabarit…) 

 L’inscription du projet dans un schéma de desserte ou de mobilisation, une stratégie locale de développement forestier, une action dont le 

caractère stratégique sera démontré par le porteur de projet 

 L’aspect collectif du projet 

 Les forêts disposant d’une adhésion ou d’une demande d’adhésion à un système de certification de la gestion durable des forêts. 

 

1.2.3.3.11.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Pour les projets ne relevant pas de l'article 42 du TFUE dont le financement est soumis aux règles d'aide d'Etat, sera utilisé: 

 un régime d'aides exempté de notification au titre du règlement (UE) n° 651/2014  de la Commission du 17 juin 2014, ou au titre du 

règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014, 

 ou un régime notifié en vertu de l'article 108, paragraphe 3 du Traité, 

 ou le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis 

 Notification n° S.A.41595 de la Commission du 12 août 2016 déclarant dans sa partie B, que les « aides au  développement de la 

sylviculture et  à  l’adaptation  des  forêts  au  changement  climatique »  et notamment les aides aux équipements de desserte forestière 

(mesure 4.3.3), sont compatibles avec le marché intérieur conformément à l’article 107, paragraphe 3 , point c) du traité sur le 

fonctionnement de  l’Union Européenne.. 

Dans ce cas, l’application du taux d’aide devra être conforme aux régimes d’aides d’Etat, dans la limite de l’intensité de l’aide prévue dans la 

fiche mesure 

Pour les investissements dans des routes forestières qui sont ouvertes au public gratuitement et qui contribuent au caractère multifonctionnel 

des forêts : 

L'intensité de l'aide publique est de 50 % du montant HT de la dépense éligible pour les projets individuels. 
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Avec majoration possible de 30% pour 

 les projets collectifs ou, 

 les projets de desserte s’inscrivant dans une démarche de coopération, notamment dans une stratégie locale de développement  ou un 

schéma de desserte. 

Pour les investissements qui visent exclusivement l'amélioration du potentiel économique à court ou à long terme des forêts (dont : tout type 

d’investissements éligibles dans des routes forestières qui ne sont pas ouvertes au public gratuitement, les investissements liés à la création de 

pistes de débardage et à l’installation de systèmes de débardage, ainsi que les travaux connexes et frais généraux liés aux investissements 

précités) : 

- L'intensité de l'aide publique est de 40 % du montant HT de la dépense éligible 

 

1.2.3.3.11.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.3.3.11.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.3.3.11.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.3.3.11.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.3.3.11.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.3.3.11.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition des investissements non productifs 
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Définition des investissements collectifs 

 

Définition des projets intégrés 

 

Définition et recensement des zones Natura 2000 et des autres zones à haute valeur naturelle admissibles 

 

Description du ciblage de l’aide aux exploitations conformément à l’analyse  SWOT réalisée en ce qui concerne la priorité visée à l'article 5, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

Liste des nouvelles exigences imposées par la législation de l’Union dont le respect permet l'octroi d'une aide en vertu de l’article 17, 

paragraphe 6, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

S'il y a lieu, normes minimales en matière d’efficacité énergétique visées à l’article 13, point c), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

 

S'il y a lieu, définition des valeurs seuils visées à l’article 13, point e), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 
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1.2.3.3.12. 4.4.1 Investissements non productifs pour la préservation de la biodiversité  

Sous-mesure:  

 4.4 – Aide aux investissements non productifs liés à la réalisation d'objectifs agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.3.3.12.1. Description du type d'opération 

Ce dispositif s’inscrit en réponse aux besoins de restauration et de préservation des écosystèmes  impactés par les activités agricoles. 

Les milieux à enjeux concernés sont les zones humides telles que définies au niveau national (marais, tourbières, landes humides, zones 

alluviales, prairies humides…) et les zones à objectifs agroenvironnementaux couvertes par des démarches territorialisées validées par l’Agence 

de l’Eau Adour-Garonne (AEAG) (contrat territorial, plan d’action territorialisé ou PAT, plan pluriannuel de gestion des cours d’eau) sur les 

terres agricoles 

Le TO répond aux enjeux de la priorité 4 du FEADER « Restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes tributaires de l’agriculture et de la 

foresterie », et plus particulièrement au domaines prioritaire 4A «  Restaurer et préserver la biodiversité » ainsi qu’aux enjeux identifiés dans le 

SDAGE Adour Garonne 2016/2021.. 

 

1.2.3.3.12.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention 

  

  

 

1.2.3.3.12.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Cohérence avec la législation européenne : 
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 Directive Cadre sur l’Eau 2000/60/CE 

Cohérence avec la législation nationale : 

 Loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30/12/2006 portant application de la Directive Cadre sur l’Eau 

 SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 

 

1.2.3.3.12.4. Bénéficiaires 

Les bénéficiaires sont : 

 les agriculteurs 

 les groupements d’agriculteurs 

tels que définis à la rubrique 8.1 du PDR. 

  

 Propriétaires bailleurs de biens fonciers à usage agricole dès lors que le preneur remplit les conditions d’octroi de l’aide précitées. La 

durée restante du bail après réalisation des investissements doit être au minimum de 5 ans. 

  Etablissements de recherche, d’enseignement, de formation et d’expérimentation, fondations, associations ou organismes de réinsertion  

sans but lucratif mettant en valeur une exploitation agricole. 

  Les collectivités et leurs groupements (syndicats mixtes). 

  

Sont inéligibles au dispositif : 

 les cotisants de solidarité 

 les sociétés de type SARL (non-exploitant agricole), SCI… 

 Les CUMA 
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1.2.3.3.12.5. Coûts admissibles 

Investissements : 

Les dépenses éligibles sont les investissements non-productifs qui sont liés à la réalisation d’objectifs agro-environnementaux et climatiques. Il 

s’agit des actions suivantes : 

 Du matériel végétal, paillage, protection des plants pour l’implantation des haies, et des éléments arborés (hors projets d'agroforesterie) 

 Des équipements et aménagements en lien avec les milieux éligibles (zones humides et les zones à objectifs agroenvironnementaux) : 

o Investissements relatifs à la mise aux normes environnementales des étangs et plans d’eau (débit réservé, vidange, circulation des 

organismes) hors déversoir de crue 

o Petite hydraulique de restauration des conditions hydriques des zones humides 

o Investissements permettant de protéger les berges en sortant les animaux du cours d’eau (remontée de points d’abreuvement, clôtures par 

exemple) 

o Gestion du pâturage en zones humides (clôtures, déplacements de points d’abreuvement par exemple) 

o Restauration et/ou création de mares 

o Petits aménagements pour lutter contre l’érosion des sols. 

o Autres types d’investissements précisés dans les appels à projets (dont par exemple la protection des têtes de forage et l’aménagement de 

zones tampons). 

Frais Généraux : 

Etudes de faisabilité préalables à la réalisation des investissements matériels, les dépenses de conseil en matière de durabilité environnementale et 

économique,  en lien avec le projet et dans la limite de 10 % du montant des coûts éligibles du projet. 

 

1.2.3.3.12.6. Conditions d'admissibilité 

Les conditions d’éligibilité d’une demande sont les suivantes : 

Pour les exploitations agricoles : 

 le siège d’exploitation du bénéficiaire est situé sur le périmètre du PDR Midi-Pyrénées 
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 L’exploitant  doit être à jour de ses obligations sociales au 1er janvier de l’année de dépôt de sa demande d’aide ou, à défaut, avoir obtenu 

un accord d’étalement 

 le bénéficiaire doit être à jour du paiement des redevances Agences de l’eau 

 l’exploitation doit respecter les conditions minimales requises dans le domaine de l'environnement attachées à l'investissement concerné 

par la demande d'aide 

 l’exploitant ne doit pas être soumis à une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire . 

 La restauration de mares n’est pas éligible lorsque la mare se situe dans un territoire couvert par un PAEC incluant le type d’opération 

agroenvironnemental-climat LINEA 7 (Restauration et/ou entretien de mares et plans d'eau). 

Pour les collectivités (ou leurs groupements) : 

 Le porteur de projet doit avoir ses statuts à jour et détenir les compétences et droits pour mener les travaux. Il doit respecter les conditions 

minimales requises dans le domaine de l'environnement attachées à l'investissement concerné par la demande d'aide 

 

1.2.3.3.12.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

La sélection se fera sur la base d’appels à projets. Un système de notation permettant le classement des dossiers et la fixation d'un seuil minimal 

pour accéder au soutien sera établi. La sélection  pourra notamment s’appuyer sur les principes suivants : 

 Projets situés dans des zones à enjeux prioritaires 

 Pertinence technique du projet  ; 

 Performance sociale et environnementales 

 Démarches collectives 

 

1.2.3.3.12.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Modalités d'aide : 

Sur la période 2015-2020, la périodicité de l'aide est la suivante : 

 Plusieurs dossiers possibles dans la limite de 1 dossier par an (sous réserve que le dossier précédent soit soldé dans le cas des agriculteurs 

et groupements d’agriculteurs).  
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o Plancher d’investissements éligibles : 1000 € HT par dossier. 

Taux d'aide : 

Taux d’aide publique : 80% des dépenses éligibles HT 

 

1.2.3.3.12.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.3.3.12.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.3.3.12.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.3.3.12.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.3.3.12.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.3.3.12.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition des investissements non productifs 

 

Définition des investissements collectifs 
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Définition des projets intégrés 

 

Définition et recensement des zones Natura 2000 et des autres zones à haute valeur naturelle admissibles 

 

Description du ciblage de l’aide aux exploitations conformément à l’analyse  SWOT réalisée en ce qui concerne la priorité visée à l'article 5, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

Liste des nouvelles exigences imposées par la législation de l’Union dont le respect permet l'octroi d'une aide en vertu de l’article 17, 

paragraphe 6, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

S'il y a lieu, normes minimales en matière d’efficacité énergétique visées à l’article 13, point c), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

 

S'il y a lieu, définition des valeurs seuils visées à l’article 13, point e), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

 

1.2.3.4. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.3.4.1. Risque(s) dans la mise en œuvre des mesures 

Sur la base de la méthode décrite à la section 18.1, la mesure est contrôlable sous réserve des informations ci-dessous : 

 Critères à préciser pour être contrôlables 
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Tous types d’opérations 

- Définition d’exploitant agricole et en cours d’installation (individuel et sociétaire). 

421 : SARL de transformation appartenant directement à l'exploitation agricole : taux minimum de 80% (à exprimer en valeur ou volume). 

 Critères à préciser dans les documents de mise en œuvre pour sécuriser la gestion du dispositif (V7) 

Tous types d’opérations 

411 : type constructions – rénovations – aménagements - équipements d ’«autres locaux directement nécessaires à l’activité d’élevage » ; 

conditions d’éligibilité des dépenses d’auto-construction. 

412 : types de documents permettant de vérifier les conditions d'admissibilité (être support d'expériementation, être engagé dans une démarche de 

structuration de filière, avoir bénéficié d'un accompagnement spécifique à la conversion AB). 

413 : types d'investissements matériels à préciser. 

414 : types de travaux d'agrandissement ou aménagement/modernisation permettant d'optimiser des retenues existantes à préciser. 

415-416 : définir projets intégrés. 

422 : appartenance directe / indirecte des outils industriels à une ou plusieurs collectivités publiques à préciser. 

431 : définition d'efficacité énergétique à préciser pour le critère 6b 

432 : liste des travaux, équipements, matériels éligibles et non éligibles, dépenses soumises au plafonnement de 10% (frais généraux ou 

uniquement frais d’acquisition foncière). 

433 : liste complète des bénéficiaires éligibles ; personnes morales ne détenant pas de droit de propriété (réalisation d’opérations justifiant 

l’aide) ; types de travaux éligibles ; définir « dossiers de desserte inscrits dans une démarche de coopération ». 

441 : liste des investissements éligibles, des démarches territoriales et leur zonage. 

 Points de vigilance (V7)  
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Définitions : 

- Reprise-transmission d'entreprise : la condition n'est pas vérifiable à l'instruction (critère d'engagement) 

- rattachement des coûts facturés et des coûts internes directs aux opérations cofinancées. 

- le contrôle du respect du taux d'aide publique impose de connaître l'ensemble des financements mobilisables pour éviter un éventuel sur-

financement. 

  

Avis relatif à la V8 : Observations transversales à la mesure 4 (sous mesures 01 et 02) relatives à la mobilisation de l'instrument financier 

(TO 411-415-421-422) 

 Critères à préciser pour être contrôlables  (Types d‘opérations 411, 415 et 421) : 

-      Coûts admissibles (en référence aux l'articles 37 du RUE 1303/2013 et 45 du RUE 1305-2013) :  

-> types de coûts pour les investissements corporels et incorporels et le capital d'exploitation 

-> notion d'investisseur indépendant (pour les coûts de transfert des droits de propriété à des entreprises) : préciser de quelle façon cette 

notion pourra être contrôlée.   

-      Conditions d'admissibilité : 

-> notion d'"établissement actif du bénéficiaire" (situé dans l'un des huit départements de Midi-Pyrénées = admissibilité géographique) : 

définir ce qui est entendu par « établissement actif » 

-      Taux d'aide : préciser la base de calcul (ou assiette) et les modalités de calcul pour le seuil d'aide cumulé de 90% sous forme de subvention et 

d'instrument financier 

 Points de vigilance pour sécuriser la gestion des dispositifs de la mesure  

-      L'AG devra préciser les modalités de recensement des modes de soutien des opérations sous forme de subvention et d’IF(registres distincts 

prévus au §7 de l’article 37 du RUE 1303/2013) et la façon dont ces informations seront communiquées entre les services chargés d'instruire les 

deux types de demandes afin de vérifier les règles de cumul. 
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-      Les critères des documents de mise en oeuvre complétant la description des mesures retenues devront être contrôlables. 
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1.2.3.4.2. Mesures d’atténuation 

Critères à préciser pour être contrôlables 

 Les définitions sont renseignées au niveau de la rubrique 8.1 du PDR. 

 4.2.1 : le taux a été précisé (en volumes) 

Critères à préciser dans les documents de mise en œuvre pour sécuriser le dispositif 

 La localisation a été précisée dans les fiches (siège de l’exploitation) 

 Les assiettes pour les frais généraux ont été précisées sur chaque TO 

 Les listes de matériels éligibles seront précisées avec les appels à projets 

4.1.1 : Les conditions d’éligibilité de l’auto-construction doivent respecter les conditions de l’article 69.1 du règlement 1303/2013 comme 

indiqué dans le TO. 

4.1.2 : il n’y a pas de productions spécifiques concernées par les filières territorialisées et le PEI, il s’agit de relier le TO  à la mesure 16. Les 

documents à joindre à la demande d’aide seront dans les documents complémentaires aux appels à projets afin de vérifier les critères de sélection. 

4.1.3 : les investissements éligibles ont été précisés dans la fiche mesure. Pour bénéficier du taux d’aides correspondant à la démarche territoriale 

les bénéficiaires devront prouver de leur éligibilité dans le cadre de cette démarche. Les documents complémentaires aux appels à projets 

préciseront ces modalités. 

4.1.4 : la liste des matériels éligibles sera identifiée avec les appels à projets. Les frais généraux ont été précisés dans le TO. 

4.1.5 – 4.1.6 :  les projets collectifs réunissent plusieurs acteurs, les projets intégrés sont mis en œuvre conjointement à d’autres actions. La notion 

de difficulté économique a été précisée dans le TO. 

4.2.1 : la localisation correspond à l'investissement aidé. Les projets en lien avec la mesure devront identifier dans leur dossier de demande d’aide 

les justificatifs. 

4.2.2 : les cahiers des charges et les documents complémentaires préciseront ces éléments. 

4.3.3 : les formulaires et notices préciseront les définitions de ces éléments pour les instructeurs. 

Points de vigilance  
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 Les définitions des bénéficiaires sont dans la rubrique 8.1 

 Les bailleurs ne sont pas éligibles. Les règles de pérennité sont précisées dans les documents complémentaires des appels à projets 

 Les documents justificatifs devront permettre d’identifier les matériels d’occasion, les matériels remplacés, le respect des normes 

applicable au projet le cas échéant, 

 Le calcul du temps d’auto-construction sont pris en compte dans le respect du règlement de développement rural. 

 Le respect des seuils des seuils est réglementaire. Un point de vigilance sera appliqué sur ces éléments 

Mesures d'atténuation relatives à l'avis sur la modification V5 : Concernant les critères à préciser : 

4.1.3 : les listes fermées de matériels éligibles seront précisées dans les règlements d’appels à projets 

4.1.4 : l’inscription du projet dans la démarche collective et concertée de gestion est attestée par l’instance en charge du pilotage de la gestion 

concertée de l’eau à l’échelle du bassin versant (OUGC, SAGE, organisme mandataire).   

Concernant le point de vigilance supplémentaire : Les documents de gestion préciseront les modalités de vérification des critères complétant la 

description des mesures. 

Mesures d'atténuation relatives à l'avis sur la modification V6 (FOSTER) : L'AMI apportera les précisions nécessaires afin de compléter la 

fiche TO. De même, les modalités de gestion et de contrôle, notamment contrôles croisés, seront précisées dans l'AMI. 

Mesures d'atténuation relatives à l'avis sur la modification V8 (FOSTER) : 

Critères à préciser pour être contrôlables  : Les coûts admissibles, conditions d’admissibilité et leurs modalités de contrôle seront précisés 

dans les documents de gestion de l’AG et des partenaires financiers.  La signification de « capital d’exploitation » est précisée dans l’accord de 

financement avec le FEI et porte exclusivement sur la notion de besoin en fonds de roulement. Les modalités de calcul et contrôle des taux 

d’aides seront également précisées dans les documents de gestion de l’AG et des partenaires financiers. Lorsque l’aide est attribuée sous forme 

d’instrument financier, conformément à l’annexe 2 du RUE 1305/2013, le taux d’aide publique pourra être majoré pour autant que le soutien 

combiné maximal ne représente pas plus de 90%. 

Points de vigilance pour sécuriser la gestion des dispositifs de la mesure : Le FEI transmet à l’AG tous les trimestres la liste des bénéficiaires 

d’un prêt sous garantie FOSTER, constituant ainsi le registre des opérations. Une note de procédure « contrôles croisés » permettra 

d’accompagner les SI dans le contrôle d’absence de sur-financement et double financement. 

Risques identifiés lors des audits communautaires de la période 2007-2013, et actions d’atténuations proposées en lien avec le plan 

d’action FEADER sur le taux d’erreur, et qui peuvent être rattachés à la mesure (tableau ci-après) 



 

187 

 

 

taux erreur 1  
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rtaux erreur 2 
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1.2.3.4.3. Évaluation globale de la mesure 

Les risques identifiés sur le caractère vérifiable et contrôlable des projets de financement dans le cadre des mesures visées à l'article 17 sont d’un 

niveau acceptable. Les actions d'atténuation listées afin de minimiser les risques permettent de conclure que les critères de la mesure sont 

vérifiables et contrôlables. 

 

1.2.3.5. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

sans objet 

 

1.2.3.6. Informations spécifiques sur la mesure 

Définition des investissements non productifs 

Conformément aux lignes directrices agricoles, un investissement non productif est un investissement qui n'entraînent pas d'augmentation 

significative de la valeur ou de la rentabilité de l'exploitation agricole ou forestière 

 

Définition des investissements collectifs 

Un investissement collectif est porté par un groupement d'agriculteurs ou de producteurs (coopérative par exemple), ou un groupement en GIEE. 

Il est destiné à un usage en commun des membres du groupement. 

Le TO 4.1.6 est celui qui à travers le soutien au CUMA est le plus concerné par ce type d'investissements. 

 

Définition des projets intégrés 

Les projets intégrés sont déposés au titre de la mesure 4 et associent au moins une opération relevant d'une autre mesure du PDR. 

 



 

191 

Définition et recensement des zones Natura 2000 et des autres zones à haute valeur naturelle admissibles 

Cf. description et documents de la M10 

 

Description du ciblage de l’aide aux exploitations conformément à l’analyse  SWOT réalisée en ce qui concerne la priorité visée à l'article 5, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 

Le soutien aux exploitations agricoles dans le cadre de la mesure 4 est en relation avec le domaine prioritaire 2A, pour la sous-mesure 4.1 ;  au 

domaine prioritaire 3A pour la sous-mesure 4.2 ; au domaine prioritaire 4A pour la sous-mesure 4.4 ; au domaine prioritaire 5A et 5E pour la 

sous-mesure 4.3. 

La sous-mesure 4.1 permet en effet de soutenir les exploitations agricoles à plusieurs niveaux (acquisition de matériels, amélioration du matériel, 

investissements dans les bâtiments…) et de favoriser leur adaptation aux enjeux économiques et environnementaux. Il s’agit d’une sous-mesure 

exclusivement axée vers des investissements productifs.  Le soutien des exploitations est plus particulièrement ciblé vers : 

 Les exploitations d’élevage : il s’agit d’une filière en difficulté car particulièrement soumise aux contraintes pédoclimatiques (zones 

d’élevage correspondant souvent aux zonages des ICHN et des zones défavorisées), aux coûts inhérents à cette activité qui peuvent être 

soumis à de forts aléas (alimentation du bétail soumis à la volatilité des prix par exemple) et dont la rentabilité est plus fragilisée. Il s’agit 

aussi de répondre aux exigences environnementales en permettant aux exploitations d’investir dans des infrastructures et du matériel 

adapté et conforme aux réglementations européennes. 

 Les exploitations valorisant leurs productions par des signes de qualité sont également soutenues pour les appuyer dans leurs besoins en 

investissements. Cela permet de favoriser la qualité des productions, de mieux valoriser les produits, et de bénéficier des opportunités plus 

fortes d’intégrations sur le marché des produits sous signes. 

 Les CUMA sont des structures essentielles pour fournir des alternatives aux investissements des exploitations par l’usage collectif. Pour 

les petites et moyennes exploitations il s’agit d’un moyen d’optimiser les coûts d’investissement et de rentabiliser les usages. Il y a là 

aussi un vecteur d’amélioration des processus puisque la mise en commun des matériels permet aussi de s’équiper mieux, voire d’innover. 

 Les exploitations arboricoles  sont aussi ciblées car elles sont plus soumises aux aléas climatiques. Il s’agit d’améliorer leur rentabilité, et 

de développer les moyens d’adaptation à ces contraintes. 

 Le domaine prioritaire 2A, sera aussi appuyée par des aides aux exploitations en vue de moderniser les pratiques en lien avec la gestion 

qualitative et quantitative de l’eau, et pour les aménagements nécessaires à la préservation et la restauration de ces écosystèmes 

aquatiques. 

  

Le domaine prioritaire 2B n’est pas relié à la Mesure 4 directement. Cependant les bonifications dans les mesures permettent enfin de cibler aussi 
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à l’intérieur des mesures les diverses situations des exploitations : les Jeunes Agriculteurs par exemple bénéficient de bonification de taux 

d’aide, en cohérence avec la stratégie nationale et celle du PDRR (mesure 6). Les petites et moyennes exploitations sont également privilégiées 

car leur résilience et leurs moyens sont souvent plus faible. Il s’agit donc de soutenir ce réseau de petites et moyennes exploitations structurantes 

pour le territoire et de lutter contre la déprise agricole. 

 

Liste des nouvelles exigences imposées par la législation de l’Union dont le respect permet l'octroi d'une aide en vertu de l’article 17, 

paragraphe 6, du règlement (UE) n° 1305/2013 

La gestion des effluents pourra être soutenue via la sous-mesure  4.1 en cohérence recalibrage des zones vulnérables par le plan d'action national 

en lien avec la Directive Nitrates 91/676/CEE pour les investissements qui dépassent les obligations légales. 

 les seuils visés à l’art 13 du règlement UE 807/2014 seront respectés conformément au décret à paraître auquel il est fait mention dans le 

décret d’éligibilité art.45 

_ Les exigences communautaires seront respectées grâce à la veille réalisée par le service FEADER. Les exigences qui nécessiteront une mise en 

conformité des exploitations pourront être soutenues via la mesure 4, en fonction des évolutions réglementaires et des disponibilités financières. 

La mesure 12, sera cependant spécifiquement ouverte pour les aspects concernant Natura 2000. 

 

S'il y a lieu, normes minimales en matière d’efficacité énergétique visées à l’article 13, point c), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

Il n'existe pas de normes minimales au niveau national. 

L'Autorité de Gestion pourra exiger dans ses cahiers des charges des appels à projets au titre de la mesure des critères relevant de l'efficacité 

énergétique. 

 

S'il y a lieu, définition des valeurs seuils visées à l’article 13, point e), du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

La mesure ne soutient pas les biogaz ou la méthanisation. 
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1.2.3.7. Autres remarques importantes pour comprendre et mettre en œuvre la mesure 
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1.2.4. M06 - Développement des exploitations agricoles et des entreprises (article 19) 

1.2.4.1. Base juridique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

1. 1. Article 2, points 1n) et 3 relatifs à la définition du « jeune agriculteur » du Règlement 1035/2013 du PE et du Conseil du 17/12/2013 

2. Article 19 relatif au développement des exploitations agricoles et des entreprises du Règlement 1305/2013 du 17/12/ 2013 du PE et du 

Conseil 

3. Article 41 point b) relatif aux règles relatives à la mise en oeuvre des mesures du Règlement1305/2013 du 17/12/2013 du PE et du 

Conseil 

4. Article 59 relatif à la participation financière du Règlement 1305/2013 du 17 décembre 2013 du Parlement Européen et du Conseil 

5. Article 65 du règlement 1303/2013 (RC) 

6. Article 9 du règlement 1307/2013 concernant la définition de l'agriculteur actif. 

7. Articles 2 et 5 du règlement délégué (UE) N°807/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlement (UE) N°1305/2013 

du PE et du Conseil introduisant des dispositions transitoires 

8. Code rural et de la pêche maritime : articles L 1, L 330-1 et suivants (Partie législative) et articles D 343-3 et suivants (Partie 

réglementaire) 

9. Les articles pertinents du règlement délégué (UE) N o 807/2014 de la Commission et du Règlement d'exécution (UE) n ° 808/2014 de 

la Commission 

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Article 19 Règlement UE n°1305/2013 du Parlement et du Conseil datant du 17 décembre 2013 et abrogeant le règlement CE n°1698/2005 du 
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Conseil 

Article 2 du projet de règlement délégué UE n° 807/2014 complétant le Règlement UE n° 1305/2013 

 

1.2.4.2. Description générale de la mesure, y compris sa logique d'intervention et sa contribution aux domaines prioritaires et à la réalisation des 

objectifs transversaux 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments figurent dans la partie 3 "Présentation générale des relations entre le cadre national, l'accord de partenariat et les programmes de 

développement rural" 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Le type d'opération relatif aux prêts bonifiés (TO 6.1.2.) est supprimé à compter du 01/01/2017. 

Les personnes ayant déposé un dossier avant cette date ont la possibilité de bénéficier des prêts bonifiés au vu de la réglementation en 

vigueur au moment du dépôt de leur demande d'aide. 

La nouvelle modulation de la DJA (TO 6.1.1.) est mise en oeuvre à compter de cette même date (01.01.2017). 

  

Dans un contexte de ralentissement économique, où le revenu agricole est très lié à la conjoncture des filières et est inférieur à la moyenne 

nationale, le soutien à la création et au développement de nouvelles activités économiques viables reste essentiel pour le développement et la 

compétitivité des entreprises et exploitations dans les zones rurales. 

La mesure « Développement des exploitations agricoles et des entreprises » est mobilisée en réponse aux besoins suivants : 

  

3.  Améliorer la compétitivité agricole en assurant la viabilité des exploitations et des écosystèmes 
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4. Lutter contre la déprise agricole et ancrer le renouvellement des générations 

5. Soutenir le développement équilibré des territoires ruraux et améliorer leur attractivité 

13. Accroître les compétences et les connaissances des acteurs économiques des secteurs agricole et forestier 

  

L’objectif de cette mesure est de favoriser la création, le maintien et le développement d’un tissu d’exploitations en accompagnant : 

– d’une part la dynamique d’installation en région pour de jeunes agriculteurs 

– d’autre part, au-delà du soutien à la création d'activités agricoles il est nécessaire de prévoir un accompagnement de la création et du 

développement de la valeur ajoutée 

au sein des exploitations agricoles (par les signes de qualité, les outils collectifs, la diversification des activités, la création d’emplois et le soutien 

aux petites exploitations). 

Encourager l'installation par la mobilisation de cette mesure en Région Midi-Pyrénées est justifiée par plusieurs facteurs : 

- la perte de nombreuses exploitations en Région Midi-Pyrénées depuis 2000 (baisse de 25 % entre 2000 et 2012) et la désertification de 

certaines zones rurales du fait d’un manque d’attractivité pour les nouveaux actifs agricoles, 60 % des installations agricoles entre 2000 et 2010 

ont été réalisées sans les aides nationales (contre 56 % au niveau national) ; problème de renouvellement des générations dans les exploitations 

agricoles puisque 9 300 exploitations ont un avenir incertain en 2010. 

- Entre 2000 et 2010, on observe en région Midi-Pyrénées un net recul de l’emploi salarié (- 6% en polyculture élevage et en bovin lait). Cette 

tendance à la baisse s’accentue entre 2010 et 2012. La pérennisation des emplois existants et la création d’emploi nouveaux est un enjeu essentiel 

pour garantir la viabilité des exploitations agricoles et la vivabilité sur les exploitations. 

- En 2014, 1 160 CUMA sont actives en région Midi-Pyrénées. Deux agriculteurs sur trois adhérents à ces structures collectives. Le 

renouvellement des générations doit s’opérer au sein des CUMA afin de lutter contre la tendance au suréquipement des exploitations agricoles. 

La lutte contre la surmécanisation vise à limiter les impacts négatifs sur l’environnement tout en réduisant les charges qui pèsent dans la 

comptabilité des exploitations, en améliorant les revenus des agriculteurs et la viabilité des exploitations. 

- Les activités de diversification, quelles soient liées à l’agrotourisme, à la transformation des produits à la ferme ou à la production de bois-

énergie, permettent de compléter les revenus issus des productions agricoles tout en ayant comme support l’exploitation agricole. Ces activités 

nouvelles prennent en compte la multifonctionnalité de l’agriculture et répondent aux nouveaux besoins exprimés par les consommateurs en 
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milieu rural ou urbain. Elles permettent d’accroître la valeur ajoutée produite sur l’exploitation et par là même de conforter la viabilité des 

exploitations agricoles. 

  

Contribution aux domaines prioritaires et aux objectifs transversaux 

2A «Améliorer les résultats économiques de toutes les exploitations agricoles et faciliter la restructuration et la modernisation des exploitations 

agricoles, notamment en vue d'accroître la participation au marché et  l'orientation vers le marché ainsi que la diversification agricole » : en 

accompagnant  la valorisation des activités et des produits agricoles et en soutenant la création et le développement d'activités économiques ainsi 

que la diversification des activités contribuant à proposer de nouvelles sources de revenus aux exploitations agricoles. La diversification des 

activités contribue également au renforcement et à la stabilisation économique des petites exploitations agricoles. 

  

2B «Faciliter l'entrée d'exploitations agricoles suffisamment qualifiées dans le secteur de l'agriculture, et en particulier le renouvellement des 

générations » : en permettant des interventions spécifiques aux conditions des projets d’installation et de démarrage d’activité : aide au démarrage 

permettant l’accompagnement de l’investissement et la mobilisation de foncier. 

  

Contribution aux objectifs transversaux : 

La sous-mesure 6.1 contribue à l’innovation par la mise en place d’une action relative à la diversification des activités dans le cadre de la 

modulation « valeur ajoutée et emploi » et par la recherche de performance environnementale par le biais de la modulation « agro-écologie ». 

La contribution à l’innovation sera également prise en compte dans les critères de sélection employés pour le type d’opération 6.4.1 : 

« Diversification des exploitations agricoles vers des activités non agricoles » 

La sous-mesure 6.1. contribue à l’objectif environnemental dans le cadre de lamodulation « agro-écologie ». 

De même, le type d’opération 6.4.1 poursuit un objectif environnemental. Cet aspect sera pris en compte dans la sélection des projets de critères 

de sélections orientés vers des enjeux écologiques (projets intégrant des enjeux énergétiques ou d’économies dans la consommation des 

ressources naturelles, qualité du bâti projets incluant des critères d’éco-conditionnalité par exemple). 
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Liste des sous-mesures et des types d’opérations 

Type d'opérations 6.1.1 : une dotation jeunes agriculteurs (DJA), dotation en capital nécessaire au démarrage à l'installation qui sera majorée en 

fonction de critères de modulation 

Type d'opérations 6.4.1 : Diversification des exploitations agricoles vers des activités non agricoles dans les zones rurales, mesure visant à 

promouvoir la création et le développement d’activités de diversification non-agricoles dans les exploitations agricoles 

 

1.2.4.3. Portée, niveau du soutien, bénéficiaires admissibles et, le cas échéant, méthodologie pour le calcul du montant ou du taux d'aide selon 

une ventilation par sous-mesure et/ou type d'opération, si nécessaire. Pour chaque type d'opération, spécification des coûts admissibles, des 

conditions d'admissibilité, des montants et taux d'aide applicables et des principes en matière de définition des critères de sélection 

1.2.4.3.1. 6.1.1 Dotation Jeunes Agriculteurs (DJA)  

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M06.0001 

Sous-mesure:  

 6.1 – Aide au démarrage d'entreprises pour les jeunes agriculteurs 

1.2.4.3.1.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Il s’agit d’une aide au démarrage qui sera versée au minimum en deux fractions. 

La dotation jeunes agriculteurs est conditionnée à la mise en œuvre d’un plan d’entreprise qui précise notamment la situation initiale et les étapes 

de développement de l’exploitation. 

La date d’installation correspond à la date à laquelle le jeune agriculteur dispose des moyens suffisants pour démarrer son activité tels que définis 

dans la situation initiale du plan d’entreprise. Elle correspond ainsi à la mise en œuvre effective du plan d’entreprise et est constatée par 

l’établissement d’un certificat de conformité qui déclenche le paiement de la première tranche de la DJA. Elle devra être postérieure au dépôt de 

la demande d’aides à l’installation. 

Cette date marquera la fin d’un processus préalable à l’installation qui aura été initié par la validation du plan de professionnalisation personnalisé 
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du candidat à l’installation (ou son agrément dans le cadre d’une acquisition progressive de la capacité agricole) qui confirme l’engagement du 

candidat à s’inscrire dans une démarche de professionnalisation pour se préparer au mieux à l’exercice de la fonction de chef d’exploitation. Ce 

processus ne pourra excéder une durée de 2 ans. De façon transitoire, cette durée est portée à 3 ans pour tous les PPP validés avant le 31/12/14. 

L’installation comme chef d’exploitation agricole pourra se réaliser : 

• à titre principal (ITP), pour les agriculteurs affiliés à un régime de protection sociale des personnes non salariées des professions agricoles 

sous le statut de chef d’exploitation à titre exclusif ou principal, 

• ou à titre secondaire (ITS), pour les agriculteurs affiliés à un régime de protection sociale des personnes non salariées des professions agricoles 

sous le statut de chef d’exploitation à titre secondaire, 

• ou dans le cadre d’un dispositif d’installation progressive (IP), ce qui permet à l’agriculteur de développer progressivement son projet pour 

disposer, en fin de projet, d’une exploitation viable et d’avoir le statut de chef d’exploitation à titre principal à l’issue du plan d’entreprise. Ce 

dispositif permet ainsi aux candidats à l’installation d’accéder aux aides à l’installation : 

- s’ils ont le statut de chef d’exploitation à titre secondaire à compter de la date d’installation tout en projetant d’avoir le statut de chef 

d’exploitation à titre principal à l’issue du plan d’entreprise, 

- ou s’ils ne disposent pas, à la date d’installation, d’une exploitation de taille suffisante pour leur permettre d’être affiliés à un régime de 

protection sociale des personnes non salariées des professions agricoles. Ils bénéficient alors d’un régime de protection sociale dérogatoire et 

s’engagent à relever du régime de protection sociale des personnes non salariées des professions agricoles (et non plus à titre dérogatoire) à 

l’issue du plan d’entreprise par l’acquisition progressive de moyens de production supplémentaires au cours du plan d’entreprise. 

Pour tenir compte des contraintes propres aux différentes zones d’installation (plaine, zone soumise à des contraintes naturelles ou spécifiques, 

montagne) tout en veillant à maintenir l’activité agricole dans chacune d’entre elles, les montants de base des DJA sont croissants au regard des 

contraintes inhérentes aux 3 zones (plaine, zone soumise à des contraintes naturelles ou spécifiques, montagne). 

Pour encourager les projets répondant aux enjeux de performance écologique et économique, de compétitivité et de création d’emploi, favorisant 

la transmission des exploitations même au-delà du cadre familial, ou caractérisant un effort de reprise et de modernisation important, 4 critères 

nationaux de modulation ont été introduits (projet agro-écologique, projet générateur de valeur-ajoutée et d’emploi, installation hors cadre 

familial, projet à coût de reprise / modernisation important). 

La sollicitation, par les candidats à l’installation, de la dotation jeunes agriculteurs avec les prêts bonifiés n’est pas obligatoire. La mise en œuvre 

de ces deux aides à l’installation est indépendante mais s’appuie néanmoins sur le plan d’entreprise présenté par le candidat à l’installation en 

s’inscrivant dans le respect du plafond communautaire total d’aides (tous financeurs confondus) de 70 000 euros (Annexe II du règlement 
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1305/2013). 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

En complément des éléments cités au Cadre National, il est important de rappeler qu'en région Midi-Pyrénées, le renouvellement des générations 

est un enjeu prioritaire étant donné le nombre d'installations qui se réalisent en dehors du cadre des aides publiques et de la proportion importante 

d’agriculteurs en âge de prendre leur retraite qui n’ont pas encore de successeur identifié. La prise en compte du critère national sur l'installation 

hors cadre familial est essentielle car la part des installations hors cadre familial est de 40% contre 28 à 30% en moyenne au niveau national. 

Les critères nationaux de modulation « valeur ajoutée-emploi et agro-écologie » sont déclinés en Région Midi-Pyrénées afin, d'une part, de 

favoriser le dynamisme des territoires ruraux par le maintien et le développement d'une activité agricole génératrice de valeur-ajoutée et créatrice 

d'emploi. D'autre part, dans une région fortement impactée par les effets du changement climatique (5 départements sur 8 figurent dans le top 30 

des départements français les plus chauds) et dont 80% du territoire est concerné par des espaces naturels, accompagner des installations 

répondant aux critères de l'agro-écologie est une priorité afin de préserver la biodiversité, de maintenir des espaces ouverts et accessibles, de 

promouvoir l’attractivité du territoire agricole et naturel de la région. 

Dans ce contexte, en lien avec le plan stratégique régional de développement de l’agriculture biologique, le soutien à l’agriculture biologique 

constitue une priorité régionale. La prise en compte de l’action « agriculture biologique » est activée dans le critère de modulation « valeur 

ajoutée-emploi et agro-écologie » car son effet levier est complémentaire. En effet, au titre de l’agro-écologie, il vise à soutenir les exploitations 

engagées en agriculture biologique qui s’inscrivent dans une dynamique durable. Au titre du critère valeur ajoutée-emploi, il vise à dynamiser la 

création de valeur et favoriser la structuration de filière, axe essentiel du plan stratégique régional. 

Par ailleurs, le critère national relatif aux projets à coût de reprise/modernisation important qui nécessitent un effort d’investissement important 

est également décliné en Midi-Pyrénées afin de soutenir les projets d’installation où l’outil de production, qu’il s’agisse de création ou de reprise 

d’activité, a un coût important au regard du retour sur investissement. 

Enfin, afin de tenir compte des caractéristiques intrinsèques des installations régionales, un critère régional de modulation est introduit : 

- le maintien du foncier en zone de déprise ou de pression foncière. 

 

1.2.4.3.1.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Il s’agit d’une aide au démarrage en capital (subvention), versée au minimum en 2 fractions. 

Dans le cas d’une installation à titre principal ou d’une installation à titre secondaire, la première fraction (80% du montant de l’aide) sera 

versée dès le constat d’installation (certificat de conformité), une vérification de la bonne mise en œuvre sera effectuée à mi-parcours en 3ème 

année, et la seconde fraction (20% du montant de l’aide) sera versée à l’issue du plan d’entreprise après vérification de la bonne mise en œuvre du 

projet. 

Dans le cas d’une installation progressive (développement progressif du projet sur la durée du plan d’entreprise pour disposer en fin de projet 

d’une exploitation viable et avoir le statut de chef d’exploitation à titre principal à l’issue du plan d’entreprise), la première fraction (50 % du 

montant de l’aide) sera versée dès le constat d’installation (certificat de conformité), la 2ème fraction (30 % du montant de l’aide) sera versée à 

partir de la 3ème année après vérification de la bonne mise en œuvre à mi-parcours et l’atteinte d’un revenu agricole minimal de 0,5 SMIC, et la 

dernière fraction (20 % de l’aide) sera versée à l’issue du plan d’entreprise après vérification de la bonne mise en œuvre du projet et du respect du 

statut de chef d’exploitation à titre principal. 

Dans le cas particulier de l’acquisition progressive de la capacité professionnelle agricole permise par l’article 2 point 3 du règlement délégué 

(UE) n°807/2014 de la Commission du 11 mars 2014, le premier versement sera fractionné en deux parts égales : la première part dès le constat 

d’installation (certificat de conformité) et la seconde part dès l’obtention du diplôme et de la validation du PPP au plus tard 3 années après la date 

de décision d’octroi des aides à l’installation. 

Dans le cadre de la mise en place de modulations de la DJA, nécessitant une vérification à l’issue du plan d’entreprise, le non respect de leurs 

conditions d’attribution fera l’objet de reversement des montants indûment perçus lors des premiers versements. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.4.3.1.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les aides à l’installation (Dotation Jeunes Agriculteurs et Prêts Bonifiés) s’inscrivent dans un ensemble plus large d’outils nationaux 

complémentaires concourant à la politique d’installation-transmission à travers notamment les actions d’accompagnement à l’installation 

financées par l’État et les collectivités territoriales et notifiées à la Commission dans le cadre des Aides d’État. 
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Les aides à l’installation s’inscrivent également en lien avec l’article 65 du règlement UE 1303/2013 et l’article 9 du règlement 1307/2013. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.4.3.1.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Peuvent bénéficier de la dotation jeunes agriculteurs (DJA) les personnes âgées de moins de 40 ans à la date du dépôt de la demande d’aides à 

l’installation, qui possèdent des connaissances et des compétences professionnelles suffisantes et qui s'installent pour la première fois dans une 

exploitation agricole comme chefs d’exploitation, à titre individuel ou en société dans les conditions prévues à l’article 2-2 du règlement délégué 

(UE) n°807/2014. 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.4.3.1.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

sans objet 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.4.3.1.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

► Être âgé de moins de 40 ans à la date du dépôt de la demande d'aides à l'installation 

► Être de nationalité française, ou ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne, ou ressortissant de pays non membre de l’Union 

Européenne en justifiant d’un titre de séjour les autorisant à travailler sur le territoire français. 

► S'installer pour la première fois comme chef d'exploitation d’une exploitation à titre individuel ou comme associé-exploitant non salarié d’une 

société dans les conditions prévues à l’article 2-2 du règlement délégué (UE) n°807/2014. 

► S’installer dans une exploitation qui répond à la définition communautaire de micro ou petite entreprise, compte tenu des dispositions 

réglementaires de l'article 19.4 du règlement 1305/2013. 

► Justifier au dépôt de la demande d'aides de la capacité professionnelle agricole (CPA), attestée par la possession cumulée de deux éléments : 

• d'un diplôme ou titre de niveau égal ou supérieur au baccalauréat professionnel spécialité « conduite et gestion de l'exploitation agricole » ou au 

brevet professionnel, option « responsable d'exploitation agricole » procurant une qualification professionnelle correspondant à l'exercice du 

métier de responsable d'exploitation agricole, y compris d'un diplôme reconnu par un État membre de l'UE ou par un État partie à l'accord sur 

l'Espace économique européen, conférant le niveau IV agricole ou d’une dérogation à ces diplômes délivrée par la DRAAF en application de 

l’article D 343-4 du code rural et de ses textes d’application. Les dispositions de l’article D 343-4 du code rural sont d’application à compter du 

1er janvier 2015. 

• d’un Plan de Professionnalisation Personnalisé (PPP) validé. Le PPP, dont le contenu minimal est fixé au niveau national, a pour finalité de 

compléter les compétences du candidat à l'installation déjà conférées par le diplôme afin de se préparer au mieux à l'exercice de la fonction de 

Chef d'exploitation. Le PPP est établi de façon personnalisée en fonction des capacités et compétences que le candidat a pu acquérir 

antérieurement par la formation et/ou l’expérience. 

Pour un candidat justifiant d'être dans l'obligation de s’installer sans pouvoir satisfaire à la condition de capacité professionnelle agricole, celui-ci 

devra être titulaire d'un diplôme ou titre d'un niveau équivalent au brevet d'études professionnelles agricoles ou au brevet professionnel agricole 

ou titulaire d'un diplôme de niveau IV non agricole et s’engager à suivre une formation en vue d'acquérir le diplôme requis et à valider son PPP, 

dans un délai qui ne peut excéder trois ans à compter de la date de décision d’octroi des aides à l’installation. Ce candidat s’inscrit alors dans le 

cadre d’une acquisition progressive de la CPA qui lui est accordé par le Préfet. Ce dispositif s’inscrit dans le cadre de l’article 2(3) du règlement 

délégué (UE) n°807/2014 du 11 mars 2014. Lors du dépôt de sa demande, le candidat devra justifier de la condition de diplôme, d’un PPP agréé 

et de l’accord du Préfet relatif à l’acquisition progressive de la CPA. 

► Présenter un plan d’entreprise (PE) qui va se réaliser sur une période de 4 ans. Ce plan d’entreprise devra proposer un projet viable de 

développement de l’exploitation, permettant d’envisager un revenu prévisionnel agricole minimum d’un SMIC en 4ème année du plan 
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d’entreprise (0,5 SMIC dans le cadre d’une installation à titre secondaire). 

► Conformément à l'article 19.4 du règlement (UE) 1305/2013, respecter, au moment du dépôt de la demande d’aide, le seuil plancher pour 

l’accès aux aides à l’installation fixé à une taille économique de l’exploitation supérieure ou égale à 10 000 euros de potentiel de production brute 

standard (PBS) et le seuil plafond fixé à une taille économique de l’exploitation inférieure ou égale à 1 200 000 euros de potentiel de production 

brute standard par associé-exploitant. Conformément à l’article 5 du règlement délégué (UE) n°807/2014 du 11 mars 2014, la valeur de ce seuil 

est mesurée en potentiel de production brute standard telle que définie à l’article 5 du règlement (CE) n°1242/2008 . Pour les productions ou 

activités pour lesquelles le coefficient de PBS n’est pas disponible, un équivalent de la PBS sera calculée sur la base du chiffre d’affaires. 

► Sont exclues de ce type d’opération : 

• les demandes visant majoritairement la production de produits piscicoles et aquacoles, les demandes au sein de la filière équestre ne visant pas 

majoritairement à la production et l'élevage des équins 

• les demandes pour lesquelles le candidat : 

- est déjà affilié à un régime protection sociale des personnes non salariées des professions agricoles et dispose d’un revenu agricole égal ou 

supérieur à un SMIC (ou 0,5 SMIC dans le cadre d’une installation à titre secondaire). 

- ou est déjà associé-exploitant d’une société agricole et dispose de plus de 10 % des parts sociales 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.4.3.1.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

La sélection des dossiers vise à assurer le renouvellement des générations. Elle sera mise en oeuvre à travers un système de points permettant le 

classement des dossiers ainsi que la fixation d’un seuil minimal pour accéder aux soutiens. Elle s’appuiera sur les principes suivants : 

- le projet d’installation au regard du type d’installation (installation à titre principal, installation progressive, installation à titre secondaire) et la 

nature de l’installation (à titre individuel ou en société) 

- l’autonomie de l’exploitation agricole au regard notamment des moyens de production (bâtiments, surface et matériels) dont elle dispose 
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- l’effet levier de l’aide au démarrage 

- les modulations de DJA sollicitées et le concours aux objectifs transversaux d’innovation, de protection de l’environnement et d’adaptation aux 

changements climatiques 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.4.3.1.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le montant de base pour chacun des trois types de zones suivants est défini au niveau régional à l’intérieur d'une fourchette fixée au niveau 

national : 

 zone de plaine (mini 8.000 € - maxi 15.000 €) 

 zone soumise à des contraintes naturelles ou spécifiques hors montagne (mini 10.000 € - maxi 22.000 €) 

 zone de montagne (15.000 € - maxi 36.000 €) 

  

Ce montant de base fait l’objet de modulations positives sur la base de critères nationaux communs (installation hors cadre familial, projet agro-

écologique, projet générateur de valeur ajoutée et d’emploi, projet à coût de reprise / modernisation important) et de critères régionaux 

optionnels. 

Le montant de l’aide attribuée dans le cadre d’une installation à titre secondaire correspond à la moitié du montant de l’aide attribuée dans le 

cadre d’une installation à titre principal. 

Le montant de l’aide, cumulé aux prêts bonifiés, ne peut excéder 70 000 euros. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

En Région Midi-Pyrénées, considérant les difficultés spécifiques des installations en zone de plaine dans un contexte péri-urbain et de 

compétition entre les usages du foncier, ainsi que les difficultés pour s’installer et pour exploiter en zone de montagne dans un contexte 

d’isolement géographique et de terrains moins favorables pour les rendements (40% de la surface de la région), le montant de base est défini 

comme suit : 

 zone de plaine : 12 000 € 

 zone défavorisée : 17 000 € 

 montagne : 23 000 € 

A ce montant de base peuvent s’ajouter 5 modulations : 

4 modulations dites « nationales » relatives à : 

 installation hors cadre familial : + 30 % de majoration ; 

 projet agro-écologique : + 10%; 

 projet générateur de valeur ajoutée et d'emploi divisé en deux sous-critères analysés chacun indépendamment, et conduisant pour la valeur 

ajoutée à 10% ou 20% de modulation  et 10 % de modulation pour l’emploi ; 

 projet à coût de reprise / modernisation important : de 6 000 € à 18 000 € selon la zone d’installation et le montant de l’investissement 

1 modulation dite « régionale » relative au : 

 maintien du foncier agricole en zone de déprise ou de pression foncière : 10 % de modulation 

La somme des pourcentages de modulation positive recueillis pour l’ensemble des critères est appliquée au montant de base pour obtenir le 

montant total de la DJA, dans la limite d’un taux plafond de 70%. Le critère de modulation « projet à coût de reprise / modernisation important » 

n'est pas concerné par cette règle de plafonnement. 

 

1.2.4.3.1.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.4.3.1.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Sur la base de la méthode évoquée à la section 18.1, la mesure est contrôlable sous réserve des informations ci-dessous pour le type d'opération 

aide à l'installation DJA : 

- les critères d’appréciation à préciser au niveau régional pour la détermination des majorations de l’aide devront être contrôlables : 

 les projets agro-écologiques 

 les installations hors cadre familial (pour les conditions fixées en complément du cadre national) 

 les projets générateurs de valeur ajoutée et d’emploi 

 les projets à coût de reprise / modernisation important (le cas échéant, pour les conditions fixées en complément du cadre national) 

 les critères complémentaires de modulation 

De plus, une attention tout particulière devra être portée dans les textes d’applications pour apporter des précisions sur les notions suivantes : 

 la nature précise des investissements devant être retenus pour déterminer la majoration « Les projets à coût de reprise / modernisation 

important » 

 les modalités d’appréciations de la bonne mise en œuvre du projet permettant la mise en paiement de la dernière fraction de l’aide. Les 

critères d’appréciation retenus devront comporter des éléments mesurables et vérifiables. Les engagements pris par le bénéficiaire devront 

être bien identifiés entre autres ceux justifiant de la modulation de la DJA 

 les points constituants les obligations des bénéficiaires liés au plan d’entreprise en lien avec les obligations pour le bénéficiaire d’informer 

l’administration en cas d’évolution de sa réalisation 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Analyse Régionale 

 Sur la base de la méthode évoquée à la section 18.1, la mesure est contrôlable sous réserve des informations ci-dessous : 

  les critères d'appréciation  à préciser au niveau régional pour la détermination des majorations de l'aide (type opération : aide à 

l’installation DJA) devront être contrôlables:  
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o les projets agro-écologiques 

o les installations Hors Cadre Familial (pour les conditions  fixées en complément  du cadre national) 

o les projets générateurs de valeur ajoutée et d'emploi 

o les critères complémentaires de modulation 

o Les démarches, pratiques et actions permettant l’application des critères de modulation régionale pour les projets agro-écologiques 

et les projets générateurs de valeur ajoutée et d’emploi devront être détaillées dans les documents de mise en oeuvre pour sécuriser 

la gestion du dispositif. 

  

De plus, une attention toute particulière devra être portée dans les textes d'application pour apporter des précisions sur les notions suivantes de la 

sous mesure 0601 : 

o la nature du revenu agricole à retenir et les modalités de son calcul dans les situations d'installations individuelles ou sociétaires en termes 

d’objectifs et de vérification de l’accès aux aides à l’installation ; 

o les éléments caractérisant la notion de première installation en individuel et en société en lien avec la vérification du revenu pour les 

personnes déjà affiliées à un régime de protection sociale des personnes non salariées des professions agricoles ou en étant associé 

exploitant dans une société avec moins de 10 % des parts sociales ; 

o les éléments d'appréciation à retenir pour caractériser les installations visant majoritairement la production de produits piscicoles, 

aquacoles et d'élevage d'équins ; 

o les modalités d'appréciations de la bonne mise en œuvre du projet permettant la mise en paiement  de la dernière fraction de l'aide. Les  

critères d’appréciation  retenus devront comporter des éléments mesurables et vérifiables. Les engagements pris par le bénéficiaire 

devront être bien identifiés entre autres ceux justifiant de  la modulation de la DJA. ; 

o les éléments à localiser pour déterminer les zones à retenir ; 

o les points constituant les obligations des bénéficiaires liés au plan d'entreprise en  lien avec les obligations pour le bénéficiaire d’informer 

l’administration en cas d’évolution de sa réalisation ; 

o les éléments à prendre en compte pour déterminer la date d’installation dans le cadre d’une installation individuelle ou sociétaire 

Avis relatif à la V5 : 

Critère à préciser pour être contrôlables 

. 611 (introduction du nouveau critère régional de modulation - n°5) : maintien du foncier en zone de déprise : critères de définition et/ou zonage 

des territoires ruraux en déprise concernés pour l’application du nouveau critère régional de modulation introduit. 
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Point de vigilance pour sécuriser la gestion du dispositif : 

Les critères des documents de mise en œuvre complétant la description des mesures retenues devront être contrôlables. 

.611 (nouveau critère régional de modulation - n°5) : la rédaction du 2ème type d’action (S'inscrire dans une démarche individuelle de 

reconquête de foncier agricole) constitue un point de vigilance car "s'inscrire" n'est pas défini de façon objective. Les documents de mise en 

œuvre devront préciser la nature des investissements à prendre en compte et le seuil minimal de leur montant pour l'attribution de la bonification. 

 

1.2.4.3.1.9.2. Mesures d’atténuation 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les critères d’appréciation pour la détermination des majorations de la dotation jeunes agriculteurs seront précisés au niveau régional. La 

contrôlabilité et la vérifiabilité de ces éléments seront évalués dans le cadre des PDRR. 

De plus, les notions identifiées ci-dessus seront précisées dans les textes d’application qui seront produits au niveau national. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

En complément des éléments fournis dans le cadre national, validés par le Ministère de l’Agriculture et la Commission européenne, les 

modulations régionales des critères nationaux sont contrôlées par la direction régionale de l’Organisme Payeur ont soulevé des remarques. 

Les modulations régionales sont précisées dans la fiche d’instruction technique de la mesure Installation adaptée en région. Il s’agit de décliner 

les pratiques et actions qui caractérisent les critères de modulation ainsi que la manière dont elles sont valorisées et priorisées. Cette fiche est 

fournie aux bénéficiaires via le site l’Europe-en-Midi-Pyrénées. 

Concernant les installations Hors-Cadre Familial : en Midi-Pyrénées nous sommes restés sur la définition nationale stricto-sensus après échanges 

avec la DGPAAT, et validation de principe par la DG-AGRI. 

Les critères complémentaires de modulation ne sont pas activés en région, il a été choisi de moduler les 3 critères nationaux. 

Les démarches agroécologiques, ont finalement été supprimées de la rédaction suite aux échanges avec la Commission. 
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- Nature du revenu agricole : ces éléments sont définis au niveau national. 

-Caractérisation de la première installation et conditions de revenus : la notion de première installation est définie dans le règlement d’exécution 

UE n°807/2014. L’instruction technique précise comment sont appliqués les seuils plancher et plafond de conditions d’éligibilité. 

-Les éléments d'appréciation à retenir pour caractériser les installations visant majoritairement la production de produits piscicoles, aquacoles et 

d'élevage d'équins : les activités piscicoles et aquacoles sont d’emblée hors du champs agricole car hors annexe 1 du règlement de fonctionnement 

de l’UE, elles relèvent donc du régime « de minimis pêche » avec un plafond d’aides de 30 000 € sur 3 exercices fiscaux glissants ; dans le 

secteur équin : si l’activité de production (ie. poulinage et élevage des poulains) est > 50% du résultat de l’exploitation alors DJA cofinancée par 

du FEADER possible, si < 50% alors relève du régime « de minimis entreprises » avec un plafond d’aides de 200 000 € sur 3 exercices fiscaux 

glissants. 

 les modalités d'appréciations de la bonne mise en œuvre du projet permettant la mise en paiement  de la dernière fraction de l'aide : il 

s’agira d’analyser le PE développé, le plan de financement prévu dans ce PE  et les conditions de réalisation de ce PE 

 les éléments à localiser pour déterminer les zones à retenir : les zones sont déterminées en 3 catégories (plaine, Montagne, Défavorisée). 

Conformément au cadre national : la zone à retenir est la zone du siège + 80% de la SAU pondérée, si les 2 conditions ne sont pas réunies 

prendre la zone la plus favorisée. Cette définition est reportée sur l’annexe régionale au formulaire de demande d’aides donc sera connue 

du candidat aux aides et facilement contrôlable par les DDT. 

  les points constituant les obligations des bénéficiaires liés au plan d'entreprise en  lien avec les obligations pour le bénéficiaire d’informer 

l’administration en cas d’évolution de sa réalisation : les engagements des bénéficiaires feront l’objet de formulaires nationaux de 

demande d’aides accompagnés de leur not qui récapitulent l’ensemble des obligations et engagements. Ces documents seront disponibles 

en ligne sur le site l’Europe s’engage en Midi-Pyrénées. 

  les éléments à prendre en compte pour déterminer la date d’installation dans le cadre d’une installation individuelle ou sociétaire : La date 

de dépôt de dossier permet au porteur de projet de démarrer son installation. La décision d’octroi des aides (RJA) permet au bénéficiaire 

de déposer des demandes de prêts bonifiés.  La date de l’installation est définie dans la décision de conformité d’installation qui 

n’intervient qu’une fois que tous les éléments du dossier ont été fournis par le JA aux DDT. Pour les prêts bonifiés la date d’accord de 

l’autorisation de financement est l’acte qui détermine le démarrage et la durée de la bonification. 

Concernant la modification V5 :  

Critères à préciser : 

- Modulation n°5 "Maintien du foncier agricole en zone de déprise ou de pression foncière" : C’est le besoin de travaux de restauration foncière, 

justifié dans le plan d'entreprise par un programme de travaux à réaliser, qui déclenche la modulation. Ce critère de modulation sera bien validé 

par la réalisation des travaux prévus au plus tard en 4ème année. 
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Concernant le point de vigilance : 

Les modalités de prise en compte des investissements relatifs au critère de modulation n°5 seront précisées dans les documents de mise en œuvre. 

 

1.2.4.3.1.9.3. Évaluation globale de la mesure 

En complément de ce qui est indiqué au niveau national : 

La mesure  Installation sera animée par les services de l’Etat en Région (DRAAF). Ceci permettra d’assurer une bonne continuité avec le niveau 

national pour le cadrage de l’installation. 

Les risques identifiés sur le caractère vérifiable et contrôlable des projets de financement dans le cadre des types d’opérations relevant de la sous-

mesure 0601 du cadre national sont d’un niveau acceptable. Les actions d'atténuation listées afin de minimiser les risques permettent de conclure 

que les critères de la sous-mesure 0601 du cadre national sont vérifiables et contrôlables. 

 

1.2.4.3.1.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les montants de base tels que définis dans la partie “Montant et Taux d’aide” feront l’objet de modulation selon les 4 critères nationaux de 

modulation communs et des critères régionaux optionnels de modulation. 

Critères nationaux de modulation communs : 

Les projets répondant aux quatre critères ci-dessous méritent de bénéficier d’une majoration de la DJA octroyée sur la base d’un pourcentage 

appliqué au montant de base par zone pour les 3 premiers critères et sur la base d'une majoration en valeur absolue pour le 4ème critère. Cette 

majoration est à fixer par région, selon les modalités suivantes : 

(1) installation hors cadre familial : ≥ 10 % 

(2) projet agro-écologique : ≥ 10 % 

(3) projet générateur de valeur ajoutée et d’emploi : ≥ 10 % 
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(4) projet à coût de reprise / modernisation important : ≥ 4.000 € en zone de plaine et ≥ 8.000 € en zones soumises à des contraintes 

naturelles ou spécifiques et de montagne 

(1) L’installation hors cadre familial s’entend comme l’installation sur une exploitation agricole indépendante de l’exploitation d’un parent (ou 

d’un parent du conjoint lié par un pacs ou un mariage) jusqu’au 3ème degré, collatéraux inclus (au sens des articles 741 et suivants du code civil). 

Ce critère est vérifié à la date de dépôt de la demande des aides à l’installation. 

Des conditions complémentaires peuvent être définies au niveau régional. 

(2) Les projets agro-écologiques sont les projets visant la double performance économique et écologique et répondant à un ou plusieurs des 

objectifs suivants : 

1. Effectuer des actions (par exemple développement des outils de travail du sol, application localisée, ciblée et optimisée des produits 

phytosanitaires) basées sur l’initiation et la réalisation d’une démarche de progrès (action de formation, réalisation d’un diagnostic 

d’ensemble de l’exploitation agricole) ; 

2. Modifier ses pratiques culturales de manière à réduire significativement sa consommation d’intrants ; 

3. Améliorer ses modes de production en renforçant son autonomie fourragère, en diversifiant son assolement ou en améliorant le pilotage de 

la gestion de ses intrants ; 

4. Adhérer à un Groupement d’Intérêt Économique et Environnemental (GIEE) et ainsi participer à un projet collectif ; 

5. Etre en agriculture biologique ou se convertir à l’agriculture biologique ; 

Les critères d’appréciation de ces projets sont précisés au niveau régional. 

(3) Les projets générateurs de valeur ajoutés et d’emploi sont les projets visant une meilleure valorisation des produits (notamment 

productions sous signes de qualité, commercialisation en circuits courts, et innovation) ou ayant un impact positif sur l’emploi (notamment 

maintien de l’emploi dans des secteurs en déprise et création d’emploi). Ils répondent à un ou plusieurs des objectifs suivants : 

1. Accroître la valeur de la production par l’augmentation de la rentabilité ; 

2. Diminuer les charges 

3. Développer un atelier de transformation des produits de la ferme jusqu’à l’élaboration d’un produit fini 
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4. Mettre en place des activités nouvelles ou complémentaires 

5. Favoriser les projets ou les productions riches en emplois durables 

6. Recourir à l’emploi collectif 

7. Améliorer les conditions de travail 

Les critères d’appréciation de ces projets sont définis au niveau régional. 

(4) Les projets à coût de reprise / modernisation important sont ceux qui nécessitent un effort d'investissement important. Cet effort 

s’apprécie au regard des investissements de reprise, de renouvellement et de développement à réaliser par le jeune agriculteur, inscrits à son plan 

d’entreprise et vérifiés à l'issue de celui-ci : investissements physiques et immatériels classiques, achat de foncier dans la limite de 50 000 €, achat 

de parts sociales. 

Le montant de cette modulation est défini au niveau régional en fonction d’une grille qui précise, pour chaque fourchette de coût de reprise / 

modernisation, et par zone, le niveau de modulation du montant de base de la DJA correspondant. Les projets présentant un coût de reprise / 

modernisation inférieur à un seuil défini au niveau régional (qui ne pourra être inférieur à 100.000 €) ne bénéficient pas de la modulation. Il ne 

peut être défini plus de 5 fourchettes de coût de reprise / modernisation. 

La grille de modulation de la DJA et le seuil minimum pour accéder à la modulation sont précisés au niveau régional. Ces dispositions sont 

d'application dans chaque région après modification du programme de développement rural régional, qui doit intervenir au plus tard un an après 

la modification du cadre national. 

Lorsqu’un projet répond à plusieurs critères, le niveau de majoration appliqué peut être différent de la somme des majorations prévues pour 

chaque critère. Une règle de plafonnement des cumuls de majorations peut être établie au niveau régional. 

Critères régionaux optionnels : 

Au niveau régional, des critères complémentaires de modulation peuvent être définis dans les PDR pour répondre à des enjeux spécifiques 

identifiés en région. 

La règle de plafonnement des cumuls de ces majorations évoquée ci-dessus prend en compte, le cas échéant, ces critères régionaux. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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En Région Midi-Pyrénées, la déclinaison des critères de modulation s’effectue de la manière suivante : 

  

1. Installation hors cadre familial (30%) Cf définition du cadre national 

  

2. Projets agro-écologiques (10%) : pour bénéficier d’une majoration au titre de l’agro-écologie, le bénéficiaire doit s’engager à mettre en 

œuvre l’une des pratiques agro-écologiques ci-dessous, au plus tard en 4ème année de son plan d’entreprise : 

Les installations répondant aux démarches suivantes pourront bénéficier de la modulation agro-écologie : 

 s'installer sur une exploitation à convertir sur au moins un atelier à l'agriculture biologique ou reprendre une exploitation déjà certifiée, ou 

engagée sur au moins un atelier en agriculture biologique (objectif 5 du cadre national), 

 engager son exploitation dans une démarche certifiée Haute Valeur Environnementale a minima de niveau II (objectifs 2 et 3 du cadre 

national), dans le cadre du dispositif national de certification par la Commission Nationale de Certification Environnementale, 

 engager son exploitation dans une démarche collective : soit appartenir à un Groupement d'Intérêt Économique et Environnemental 

(objectif 4 du cadre national) reconnu au niveau régional dans le cadre de l'application de la loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et 

la forêt, décret n°2014-1173 du 13 octobre 2014 ; soit adhérer au réseau DEPHY fermes 

  

3. Projets générateurs de valeur ajoutée et d'emploi : ce critère est décliné en un sous-critère valeur-ajoutée (10 à 20 %) et un sous-critère 

emploi (10%). 

Pour bénéficier du critère « valeur ajoutée », le bénéficiaire doit s’engager dans une ou plusieurs des actions suivantes, au plus tard en 4ème 

année de son plan d’entreprise : 

 Signe d’identification de la Qualité et de l’Origine (SIQO) (objectif 1 du cadre national) : premier engagement, maintien ou accroissement 

de son engagement pour une production donnée, dans un SIQO hors AB, 

 Outils collectifs (objectif 2 du cadre national) : Possession ou acquisition de parts sociales dans une CUMA et réalisation du diagnostic 

des charges de mécanisation ; ou possession ou acquisition de parts dans un atelier collectif de transformation ou un point de vente 

collectif 

 Création d’un nouvel atelier de production ou développement d’un atelier existant (objectif 4 du cadre national) : à justifier par la 

réalisation d'investissements inscrits dans le plan d’entreprise  
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 Diversification des activités (objectifs 3 et 4 du cadre national) : maintien, premier engagement ou accroissement d’une activité de 

tourisme (avec prestations rémunérées) ou de transformation à la ferme 

 Atteindre un ratio valeur ajoutée/produit d'exploitation supérieur à un certain seuil précisé dans l’instruction technique (avec produit 

d'exploitation = chiffre d'affaire + variation de stocks produits + subventions). Le ratio est évalué au regard des résultats comptables 

prévisionnels de l'exploitation conformément aux soldes intermédiaires de gestion déterminés dans le cadre du business plan et présentés 

dans le Plan d’entreprise. Le calcul est fait sur la moyenne des années 3 et 4. 

Les porteurs de projet qui s'engagent à réaliser une action parmi les cinq présentées ci-dessus peuvent prétendre à bénéficier d'une 

majoration de 10% du montant de base de leur DJA ; pour ceux qui s'engagent à réaliser au moins deux de ces actions, la majoration est 

de 20%.  

Pour bénéficier du critère « emploi », le bénéficiaire doit s’engager dans l’une des actions suivantes, au plus tard en 4ème année de son plan 

d’entreprise : 

 Création nette d’emploi sur l’exploitation (objectif 5 du cadre national) : 

-soit création de 0.5 ETP salarié (permanent, saisonnier, apprenti) sur l’exploitation au plus tard en année 3 ;  

-soit installation d’un jeune agriculteur avec : 

-- intégration d’une société agricole déjà existante au moment dudépôt de la demande de DJA, en tant qu’associé exploitant 

supplémentaire ; 

-- ou création d’une société agricole avec un ou plusieurs autres associés exploitants qui étaient déjà exploitants agricoles avant le dépôt 

de la demande d’aide du JA. 

Les 2 cas précités doivent également répondre simultanément aux deux conditions suivantes : 

*Absence de départ d’un autre associé exploitant dans les 12 mois qui précèdent l’installation du JA et dans les 12 mois qui suivent son 

installation ; 

*Absence d’augmentation des surfaces exploitées par l’ensemble des futurs associés exploitants en comparant la situation 12 mois avant 

et 12 mois après l’installation du JA (avec une tolérance de 5%). 

-soit création d’une exploitation sur des surfaces précédemment non exploitées. 

 Emploi collectif (objectif 6 du cadre national) : recours au service de remplacement, aux salariés d’une CUMA ou aux services d’un 
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groupement d’employeurs pour au moins 20 jours par an ou 140 heures de travail annuel. Si l’exploitation a recours à plusieurs de ces 

services, le nombre de jours à justifier est de 20 jours au total ou 140 h de travail annuel. 

 Soutien des petites exploitations (objectif 5 du cadre national) : l’exploitation sur laquelle s’installe le jeune doit avoir un potentiel de 

production (estimé par la Production Brute Standard) inférieur à 25 000 € par exploitation (ou par associé exploitant) au moment de son 

installation effective et l’exploitation ne devra pas avoir fusionné avec une autre exploitation agricole pendant les 4 années du plan 

d’entreprise. 

  

4. Projet à coût de reprise / modernisation important  

L’ensemble des projets d’installation, qu’il s’agisse de reprise ou de création d’exploitation, peut bénéficier de ce critère dans la mesure où les 

conditions suivantes sont respectées : 

 Les investissements éligibles devront être présentés dans le plan d’entreprise. 

 Sont pris en compte les investissements physiques et immatériels classiques, l’achat de foncier dans la limite de  50 000 € et l’achat de 

parts sociales 

Les montants de modulation appliqués sont les suivants : tableau ci-dessous 

                                

5. Maintien du foncier agricole en zone de déprise ou de pression foncière (10%) 

Il s'agit d'encourager les installations localisées sur des territoires ruraux en déprise où l'enjeu de développement économique est prioritaire et les 

installations localisées en zones périurbaines soumises à une forte pression foncière. Pour bénéficier du critère « Maintien du foncier agricole en 

zone de déprise ou de pression foncière », le bénéficiaire doit s’engager dans l’une des actions suivantes (non cumulables) : 

- S'inscrire dans une démarche individuelle de reconquête de foncier agricole (réalisation d'investissements pour la remise en culture) au plus tard 

en 4ème année de son plan d’entreprise, 

- S'installer sur une commune située en zone périurbaine. Une cartographie des communes concernées par le zonage périrubain sera approuvée 

chaque début d'année sur la base de la définition INSEE des grands pôles et de leur couronne. 

 



 

217 

 

Modulation critère 4 

 

1.2.4.3.1.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition de la notion de «petites exploitations» visée à l’article 19, paragraphe 1, point a) iii), du règlement (UE) n° 1305/2013 

Le développement des petites exploitations n'est pas pris en compte dans les aides au titre de la Mesure 6. 

 

Définition du seuil plancher et du plafond prévus à l’article 19, paragraphe 4, troisième alinéa, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

Conditions spécifiques de soutien aux jeunes agriculteurs lorsqu’ils ne s’installent pas en qualité de chef d’exploitation exclusif, conformément à 

l’article 2, paragraphes 1 et 2, du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

 

Informations sur l’application du délai de grâce visé à l’article 2, paragraphe 3, du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

 

Résumé des exigences du plan d'entreprise 
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Utilisation de la possibilité de combiner différentes mesures par l'intermédiaire du plan d'entreprise donnant accès à ces mesures au jeune 

agriculteur 

 

Domaines couverts par la diversification 
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1.2.4.3.2. 6.4.1 Soutien aux activités non agricoles dans les zones rurales 

Sous-mesure:  

 6.4 – Aide aux investissements dans la création et le développement d'activités non agricoles 

1.2.4.3.2.1. Description du type d'opération 

Dans le cadre de l’article 19 du RDR « Développement des exploitations agricoles et des entreprises », il s’agit de mettre en œuvre des mesures 

qui concourent à favoriser la diversification des exploitations agricoles en direction d’activités non agricoles. Ces activités sont nécessaires pour 

la croissance, l’emploi, le développement durable et la compétitivité des zones rurales. Il convient de rappeler qu’en Midi-Pyrénées, d’après les 

indicateurs de contexte européens, les très petites et petites exploitations représentent près d’un quart des exploitations totales. Ce constat 

explique les fragilités que peuvent rencontrer les exploitations (dépendance aux soutiens publics…). Ces fragilités sont souvent renforcées par les 

faiblesses structurelles liées en particulier aux territoires de montagnes. Il en résulte que 45% des entreprises agricoles se situent dans un équilibre 

économique précaire. 

Ce type d’opération permettra l’apport d’un revenu complémentaire aux ménages agricoles tout en soutenant des activités supplémentaires, ce qui 

souvent permet  de recréer les liens sociaux au sein des territoires ruraux. 

Les actions de diversification sont des activités dynamiques et portées vers l’avenir. 

L’objectif de ce dispositif est de faciliter la diversification des revenus des ménages agricoles afin de stabiliser et de pérenniser  l’exploitation. 

Il s’agira de soutenir plus particulièrement les investissements d’agri-tourisme et d’accueil à la ferme, tels que :  

 les investissements liés à la mise en œuvre  des activités de  fermes de restauration (fermes auberge, activités traiteurs, casse – croûte et 

goûters à la ferme), 

 les investissements liés à la mise en œuvre des visites de fermes (fermes pédagogiques, fermes de découverte, fermes équestres, fermes de 

loisirs), 

 les investissements liés aux activités de  découverte de savoir-faire et de produits de la ferme. 

Les points de vente à la ferme et les points de vente collectifs sont exclus du périmètre de cette opération. Ces investissements sont éligibles aux 

types d'opérations 4.2.1 “Développement des exploitations agricoles – Transformation et commercialisation” et 4.2.2 “Investissements dans les 

entreprises de transformation et de commercialisation de produits agricoles. 
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Le TO est rattaché au DP 2A 

 

1.2.4.3.2.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention 

 

1.2.4.3.2.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Cadrage réglementaire (européen, national et régional) : 

 article 65 du règlement (UE) n°1305/2013 

 Code Rural 

 Code de l’Environnement (Article L122-2, concernant les aménagements soumis à étude d’impact). 

Ligne de partage : ne peuvent bénéficier d'aides au titre du type d'opération 6.4.1 les actions financées au titre des règlements communautaires 

n°1234/2007 du 22 octobre 2007 portant organisation commune des marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui 

concerne certains produits de ce secteur (règlement “OCM unique”) et n°555/2008 du 27 juin 2008 modifiés, fixant les modalités d’application 

du règlement (CE) n°479/2008 du Conseil portant organisation commune du marché vitivinicole, en ce qui concerne les programmes d’aide, les 

échanges avec les pays tiers, le potentiel de production et les contrôles dans le secteur viti-vinicole, 

 

1.2.4.3.2.4. Bénéficiaires 

 Les agriculteurs (personnes physiques ou morales) 

 Les sociétés et personnes morales de type micro et petites entreprises (au sens de la Recommandation 2003/361/CE de la Commission) 

situées dans les zones rurales. 

Sont exclus : 
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• les aquaculteurs, 

• les coopératives agricoles, 

• les Groupements Fonciers Agricoles bailleurs, 

• les Sociétés Civiles Immobilières 

 

1.2.4.3.2.5. Coûts admissibles 

De manière générale les investissements éligibles, dans le respect de l’article 45 du règlement UE n° 1305/2013, sont : 

 les investissements d’équipements spécifiques aux activités de diversification (matériel et équipement) 

 Construction, rénovation et aménagement de biens immeubles 

 les aménagements extérieurs directement liés au projet, (y compris les accès et aires de manœuvre d’autocars, de stationnement sous 

réserve d’intégration paysagère). L'aménagement des abords de ferme (accès + parking) n'est éligible que s'il est compris dans le projet 

d'investissement d'accueil à la ferme. 

 Les investissements immatériels 

 les frais généraux directement liés aux investissements tels que définis à l’article 45 du règlement UE n° 1305/2013 précités dans la limite 

de 10 % du montant HT des investissements matériels éligibles de l’opération. 

 

1.2.4.3.2.6. Conditions d'admissibilité 

Les conditions d’éligibilité sont les suivantes : 

Eligibilité du projet : 

 l’aide est subordonnée à la formalisation d’un « projet de diversification » (plan de développement) reposant sur un diagnostic global 

d’exploitation. Le contenu attendu d’un plan de développement présente : la situation économique de départ de la personne sollicitant un 

financement/ les étapes et objectifs  définis en vue du développement des nouvelles activités /les détails des mesures nécessaires pour 

développer les activités (art.5 du règlement d’acte délégué) 

 L'activité agritouristique financée au titre de ce type d'opération doit être engagée dans une démarche qualité tourisme dès lors qu'elle 

existe 
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 Le projet est situé sur le territoire couvert par le PDR 

  

Eligibilité du demandeur : 

 Le bénéficiaire ne doit pas être en procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire. Le bénéficiaire présentera les 

éléments du dernier exercice comptable à l’appui de sa demande d’aide. 

 Pour les micro et petites entreprises  : le siège de l’entreprise est situé sur le lieu de l’exploitation ou au domicile de l’exploitant, Le siège 

des micro et petites entreprises doit être situé en zone rurale définie dans la section 8.1. 

 

1.2.4.3.2.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

L’aide à la diversification s’attachera à donner une priorité à des projets à forte valeur ajoutée, à la création d’activités non agricoles nouvelles, à 

la création d’emploi, aux projets répondant à des objectifs d’agro-écologie, aux jeunes agriculteurs. 

Un ou plusieurs appels à projet annuels seront prévus. Un système de points permettant le classement des dossiers et la fixation d'un seuil 

minimal pour accéder au soutien sera établi. 

Les principes de sélection suivants seront pris en compte : 

 Projet est porté sur une nouvelle installation (moins de 5 ans) 

 le statut de l’agriculteur portant le projet (jeune agriculteur) 

 La localisation du projet sur le territoire (zones de contraintes naturelles) 

 L’inscription dans une stratégie plus globale de filière ou de territoire 

 La capacité du projet à créer des emplois 

 Non récurrence de l’aide : demandeur n'ayant pas encore fait l'objet d'une aide dans le cadre de ce type d'opération 

 Projet à caractère environnemental inscrit dans des éco-labels existants (mise en oeuvre de pratiques agricoles respectueuses de 

l'environnement et/ou prise en compte d’enjeux écologiques dans le projet) 

 Caractère innovant du projet 
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1.2.4.3.2.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Taux d’aide publique est de : 30% des dépenses éligibles HT. 

 Une bonification de 10% de sera accordée respectivement aux projets suivants :projets portés par des jeunes agriculteurs, 

 projets situés en zone de montagne, 

 opérations bénéficiant d’un soutien dans le cadre du PEI et /ou des filières territorialisées, 

Le taux d’aides publiques est majoré dans la limite d'une bonification cumulée de 20 % 

Plancher de dépenses éligibles HT : 5 000 € 

Montant maximum d’aide publique : 200 000 € par bénéficiaire sur une période de 3 ans. 

Dans le cas de GAEC, le montant plafond sera multiplié par le nombre d’associés dans la limite de 2. 

Pour les projets ne relevant pas de l'article 42 du TFUE dont le financement est soumis aux règles d'aide d'Etat, sera utilisé: 

 un régime d'aides exempté de notification au titre du règlement (UE) n° 651/2014  de la Commission du 17 juin 2014, ou au titre du 

règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014, 

 ou un régime notifié en vertu de l'article 108, paragraphe 3 du Traité, 

 ou le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

 Ou le règlement UE n° 1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis dans le secteur agricole 

Dans ce cas, l’application du taux d’aide devra être conforme aux régimes d’aides d’Etat, dans la limite de l’intensité de l’aide prévue dans la 

fiche mesure. 

 

1.2.4.3.2.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.4.3.2.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

Sur la base de la méthode décrite à la section 18.1, la mesure est contrôlable sous réserve des informations ci-dessous : 
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Critères à préciser dans les documents de mise en œuvre pour sécuriser la gestion du dispositif  

. liste des investissements (travaux et matériels éligibles)  

.  tranche fonctionnelle d’investissement 

. frais généraux non liés mais en cohérence avec une opération comportant un investissement physique 

.  assiette des dépenses éligibles aux taux de 10% pour les frais généraux, 

. localisation du siège d’exploitation (adresse fiscale ou sociale) 

. localisation du projet : préciser s’il s’agit de la localisation de l’investissement prévu 

.  assiette des dépenses éligibles pour les montants plafond et plancher (prévu, réalisé ?). 

  

Points de vigilance  

. rattachement des dépenses (coûts d'investissement matériel et immatériel) aux opérations cofinancées 

. zonage et mode de prise en compte des  opérations au titre du PEI et /ou des filières territorialisées permettant une bonification du taux de base 

. certification des administrations compétentes pour attester la situation fiscale et sociale du bénéficiaire. 

. V7 : le contrôle du respect du taux d'aide publique impose de connaître l'ensemble des financements mobilisables pour éviter un éventuel sur-

financement 

Avis relatif à la V5 : 

Critère à préciser pour être contrôlables : 611 (introduction du nouveau critère régional de modulation - n°5) : maintien du foncier en zone de 

déprise : critères de définition et/ou zonage des territoires ruraux en déprise concernés pour l’application du nouveau critère régional de 

modulation introduit. 

Point de vigilance pour sécuriser la gestion du dispositif : Les critères des documents de mise en œuvre complétant la description des mesures 
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retenues devront être contrôlables. 

Avis relatif à la V10 : 

Critère à préciser pour être contrôlables : 641 (Eligibilité du demandeur) : Préciser le type de démrache qualité tourisme éligible 

 

1.2.4.3.2.9.2. Mesures d’atténuation 

Critères à préciser pour sécuriser la gestion des dispositifs 

Il n’est pas souhaitable d’indiquer une liste de matériels éligibles fermées, car il s'agit de soutenir des projets de diversification émergents, dans le 

cadre des thématiques ciblées dans la description de la fiche. Les points d’investissement pouvant générer des difficultés (aménagement des 

abords de ferme, aménagements intérieurs et extérieurs), sont précisés pour expliciter leur éligibilité. 

Une unité fonctionnelle d’investissement ou une tranche fonctionnelle d’investissement correspondent à un ensemble d’investissements 

permettant la réalisation d’une activité  bien précise dans le cadre d’un projet. 

Les frais généraux « non liés » ne sont plus éligibles. 

Les frais généraux sont éligibles à hauteur de 10% du coût total de l’opération 

Si le siège d’exploitation et le projet sont situés en Midi-Pyrénées il est entendu que les investissements liés à la diversification de l’exploitation 

et qui constituent le projet de diversification sont aussi localisés en Midi-Pyrénées. 

La localisation du siège d’exploitation correspond à l’adresse sociale de l’exploitation. 

Les montants plafond et plancher ont été précisés dans la fiche mesure. 

  

Points de vigilance 

Concernant les points de vigilance, l’Autorité de Gestion tiendra compte des remarques de l’ASP. 

Le rattachement des dépenses se fait sur la base de justificatifs fournis dans les dossiers. 
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Les bonifications sont prévues pour les projets de diversification : 

 Situés dans les zones de handicap naturel (conformément aux zonages établis pour la Mesure 13) 

 Pour les projets qui contribuent à un projet porté par un Groupe Opérationnel du PEI dans le cadre du type d’opération 16.1.1 ou intégré à 

un projet de filières territorialisé soutenu dans le cadre du type d’opération 16.2.1. 

La situation fiscale et sociale du bénéficiaire est assurée par l’AMEXA. Dans le cas de formes sociétaires les exploitants devront fournir les 

justifications nécessaire de leur affiliation au régime des exploitants agricoles. 

  

Risques identifiés lors des audits communautaires de la période 2007-2013 qui peuvent être rattachés à la mesure : 

Audits communautaires 

Faiblesses dans le contrôle du caractère raisonnable des coûts 

1/ Audit de la Commission (juin 2012) sur les mesures 121C et audit sur les mesures de l’axe 2 (2014) sur les mesures 216, 226 et 227 

2/ Audit de performance de la Cour des comptes  européenne (CCE) (février 2014) - Audit des pratiques en vigueur dans les États Membres pour 

s'assurer que les coûts des programmes de développement rural sont raisonnables 

3/ Audit de performance de la cour des comptes  européenne sur l’axe 3 - 2011 

4/ Audits de déclaration d’assurance (DAS) de la Cour des comptes européenne (CCE) 2012 et 2013 – mesure 323 

Actions d’atténuation  

Vérification du caractère raisonnable des coûts/admissibilité 

- Mise en place de groupe de travail pour travailler au calcul des coûts simplifiés sur la base de l'étude comparative inter-fonds des « modalités de 

simplification de présentation des dépenses ». 

- Une note a été élaborée en 2013 pour fournir une méthode transversale permettant de contrôler le caractère raisonnable des coûts. Cette note 

sera adaptée pour la programmation 2014-2020. 

- Mise à jour du référentiel des coûts pour les bâtiments d'élevage dans le cadre de la modernisation. 4 études sont prévues sur les coûts des 
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bâtiments pour les ruminants, porcs et volailles et sur le matériel de production végétale. 

 

1.2.4.3.2.9.3. Évaluation globale de la mesure 

Les risques identifiés sur le caractère vérifiable et contrôlable des projets de financement dans le cadre des mesures visées à l'article 19 sont d’un 

niveau acceptable. Les actions d'atténuation listées afin de minimiser les risques permettent de conclure que les critères de la mesure sont 

vérifiables et contrôlables 

Le dispositif est d'ailleurs inscrit dans uen continuité de mise en oeuvre par rapport à la période 2007-2013, assurant ainsi un bon retour 

d'expérience sur les erreurs déjà identifiées pour la période passée. 

  

 

1.2.4.3.2.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.4.3.2.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition de la notion de «petites exploitations» visée à l’article 19, paragraphe 1, point a) iii), du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

Définition du seuil plancher et du plafond prévus à l’article 19, paragraphe 4, troisième alinéa, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

Conditions spécifiques de soutien aux jeunes agriculteurs lorsqu’ils ne s’installent pas en qualité de chef d’exploitation exclusif, conformément à 

l’article 2, paragraphes 1 et 2, du règlement délégué (UE) n° 807/2014 
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Informations sur l’application du délai de grâce visé à l’article 2, paragraphe 3, du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

 

Résumé des exigences du plan d'entreprise 

 

Utilisation de la possibilité de combiner différentes mesures par l'intermédiaire du plan d'entreprise donnant accès à ces mesures au jeune 

agriculteur 

 

Domaines couverts par la diversification 

 

1.2.4.4. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.4.4.1. Risque(s) dans la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.4.4.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.4.4.3. Évaluation globale de la mesure 

Les risques identifiés sur le caractère vérifiable et contrôlable des projets de financement dans le cadre des mesures visées à l'article 19 sont d’un 

niveau acceptable. Les actions d'atténuation listées afin de minimiser les risques permettent de conclure que les critères de la mesure sont 

vérifiables et contrôlables. 
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1.2.4.5. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

sans objet 

 

1.2.4.6. Informations spécifiques sur la mesure 

Définition de la notion de «petites exploitations» visée à l’article 19, paragraphe 1, point a) iii), du règlement (UE) n° 1305/2013 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

  

  

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

La sous-mesure 6.3 n’est pas mobilisée, cette définition n’est pas pertinente pour la mesure. 

 

Définition du seuil plancher et du plafond prévus à l’article 19, paragraphe 4, troisième alinéa, du règlement (UE) n° 1305/2013 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Conditions spécifiques de soutien aux jeunes agriculteurs lorsqu’ils ne s’installent pas en qualité de chef d’exploitation exclusif, conformément à 

l’article 2, paragraphes 1 et 2, du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Informations sur l’application du délai de grâce visé à l’article 2, paragraphe 3, du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Résumé des exigences du plan d'entreprise 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Le Plan d’Entreprise  requit pour les aides à l’installation est détaillé dans le cadre national. 

Le TO 6.4.1 ne requiert pas la mise en œuvre d’un plan d’entreprise spécifique. Toutefois, l’Autorité de Gestion se réserve le droit d’en faire un 

élément du cahier des charges pour la sélection. 

 

Utilisation de la possibilité de combiner différentes mesures par l'intermédiaire du plan d'entreprise donnant accès à ces mesures au jeune 

agriculteur 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Domaines couverts par la diversification 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Les investissements physiques pouvant être aidés au titre du type d'opération 6.4.1 sont ceux relatifs à : 

-  l’agri-tourisme et à l’accueil à la ferme 
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- les investissements liés à la transformation et à la commercialisation des produits hors annexe I  

 

1.2.4.7. Autres remarques importantes pour comprendre et mettre en œuvre la mesure 

 



 

233 

1.2.5. M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)  

1.2.5.1. Base juridique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Article 20 du Règlement (UE) n°1305/2013, sous mesure 20 f) (7-6) et sous mesure 20a) (7-1). 

Décret pris en application du Cadre national Etat- Régions (orientations stratégiques et cadre méthodologique). 

Articles L414-3 et R414-13 à 18 du Code de l’Environnement. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Art. 20 du Règlement de Développement Rural UE n°1305/2013 du Parlement et du Conseil datant du 17 décembre 2013 et abrogeant le 

règlement CE n°1698/2005 du Conseil 

Règlement UE n°1303/2013 portant sur les dispositions communes à l’ensemble des Fonds Européens Structurels d’Investissement. (FEADER, 

FEDER, FSE, FSC, FEAMP). 

lignes directrices de l'UE concernant les aides d'Etat dans le secteur agricole et forestier et dans les zones rurales 2014-2020 (2014/C 204/01) 

Règlement UE n° 702/2014 abrogeant le Règlement CE n° 1857/2006 

Décret pris en application du Cadre national Etat- Régions (orientations stratégiques et cadre méthodologique). 

Articles L414-3 et R414-13 à 18 du Code de l’Environnement. 

 

1.2.5.2. Description générale de la mesure, y compris sa logique d'intervention et sa contribution aux domaines prioritaires et à la réalisation des 

objectifs transversaux 

 Enjeux 
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Les territoires ruraux midi-pyrénéens bénéficient d’un atout important dans la qualité du patrimoine naturel et culturel régional. Confrontés à des 

défis majeurs, ces territoires doivent déployer de nombreux efforts pour répondre à une grande variété de besoins, dynamiser l’économie locale et 

l’emploi, demeurer attractifs. Ceci est d’autant plus difficile dans un contexte géographique contraint, et un cadre économique en crise. 

La mise en œuvre de la mesure 7 aura une portée assez large étendue aux enjeux d’infrastructures comme à la préservation de la qualité des 

milieux. Elle constitue un appui complémentaire à d’autres mesures dans le soutien au développement rural dans toute sa diversité. Toutefois, elle 

visera la qualité de vie d’une part par la préservation du patrimoine naturel et culturel ; que ce soit à travers la poursuite de la mise en œuvre de 

l’outil majeur que constitue Natura 2000 pour préserver la biodiversité, ou encore le soutien au pastoralisme, activité structurante pour les 

territoires de montagne et massif midi-pyrénéens tant pour ses savoir-faire que par son impact positif sur la qualité des écosystèmes. D’autre part, 

en contribuant à réduire la fracture numérique qui handicape particulièrement les territoires ruraux. 

La mesure s’appliquera en cohérence avec la définition de la zone rurale définie dans la section 8.1 commune à l’ensemble des mesures du PDRR 

2014-2020. 

  

 Objectifs 

Cette mesure répond aux besoins : 

2. Assurer le maintien des écosystèmes régionaux, la qualité des paysages et valoriser les services écosystémiques 

5. Soutenir un développement équilibré des territoires ruraux et améliorer leur attractivité 

6. Soutenir le développement des infrastructures de haut débit en zone rurale 

14. Renforcer l’économie des territoires ruraux en valorisant les ressources naturelles et patrimoniales 

15. Réduire les émissions de gaz à effet de serre et développer le stockage de carbone 

Priorités et domaines prioritaires de rattachement : 

4A : Restaurer et préserver la biodiversité (y compris dans les zones relevant de Natura 2000, et dans les zones soumise à des contraintes 

naturelles ou à d’autres contraintes spécifiques), les zones agricoles à haute valeur naturelle et les paysages européens : en soutenant la mise en 

œuvre de Natura 2000 sera un outil de protection de la biodiversité des territoires ruraux. 

6B : promouvoir le développement local dans les zones rurales : en soutenant les mesures de prévention contre la prédation et en appuyant le 
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maintien du pastoralisme pyrénéen, la mesure appuie le développement rural et favorise le patrimoine culturel et naturel du territoire. 

Les trois objectifs transversaux sont atteints par la mise en œuvre de cette mesure. D’abord l’objectif environnemental puisqu’il s’agit d’une 

mesure visant à faire de la qualité des milieux un vecteur de l’attractivité et du dynamisme en zone rurale. Mais aussi l’adaptation au changement 

climatique et l’atténuation de ses effets puisque la préservation des écosystèmes est un facteur de résilience face au dérèglement climatique. 

  

 Champ d’intervention 

La mesure 7 couvrira les types d’opération suivants : 

 7.1.1 Elaboration – Révision des DOCOB Natura 2000 et des démarches territoriales 

 7.6.1 Aide à l'adaptation de la conduite pastorale des troupeaux soumis au risque de prédation par les grands prédateurs -- 

 7.6.2 accompagnement du pastoralisme pyrénéen 

 7.6.3 Conservation et mise en valeur du patrimoine culturel et naturel en milieu rural dont animation des DOCOB 

 7.6.4 Conservation et mise en valeur du patrimoine culturel et naturel: contrats ni agricoles ni forestiers dans et hors Natura 2000 

 7.6.5  Investissements non productifs en milieux forestiers : contrats forestiers dans et hors zone Natura 2000 

  

Les dispositifs 7.1 et 7.6 sont adaptés en regard du Cadre National. 

  

 

1.2.5.3. Portée, niveau du soutien, bénéficiaires admissibles et, le cas échéant, méthodologie pour le calcul du montant ou du taux d'aide selon 

une ventilation par sous-mesure et/ou type d'opération, si nécessaire. Pour chaque type d'opération, spécification des coûts admissibles, des 

conditions d'admissibilité, des montants et taux d'aide applicables et des principes en matière de définition des critères de sélection 

1.2.5.3.1. 7.1.1 Etablissement et révision des plans de gestion liés aux sites NATURA 2000 et hors NATURA 2000 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M07.0001 

Sous-mesure:  
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 7.1 – Aide à l'établissement et à la mise à jour des plans de développement des communes et des villages dans les zones rurales et de leurs 

services de base ainsi que des plans de protection et de gestion liés aux sites Natura 2000 et à d'autres zones à haute valeur naturelle 

1.2.5.3.1.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour chaque site Natura 2000, un document d’objectifs (DOCOB) est élaboré localement sous l’égide d’un comité de pilotage (COPIL) 

rassemblant l’ensemble des acteurs d’un site. Il comprend un diagnostic de l’état de conservation des habitats et espèces ayant justifié la 

désignation du site, un état des lieux des activités socio-économiques développées sur le territoire ainsi que des mesures visant le maintien, ou la 

restauration, dans un bon état de conservation, des habitats et espèces d’intérêt communautaires. Ces mesures peuvent être de nature 

réglementaire, administrative ou contractuelle. Elles sont établies sur la base de référentiels technico-économiques identifiant les actions les plus 

appropriées pour une situation environnementale donnée. Ces référentiels sont élaborés par les ministères de l’écologie et de l’agriculture, en 

association avec les organisations socioprofessionnelles, les associations de protection de la nature et les autres partenaires. 

Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements désignent parmi eux le président du comité de pilotage Natura 2000 ainsi 

que la collectivité territoriale ou le groupement chargé de l'élaboration du document d'objectifs et du suivi de sa mise en œuvre. La procédure de 

désignation de la structure chargée de l'élaboration du DOCOB et de sa mise en œuvre (animation) est précisée par le code de l'environnement 

(L.414-2). 

A défaut, la présidence du comité de pilotage Natura 2000 ainsi que l'élaboration du document d'objectifs et l'animation nécessaire à sa mise en 

oeuvre sont assurées par l’État. 

Ce type d’opération permet de financer l’élaboration et la révision des DOCOB des sites Natura 2000 prévues par les articles L. 414-2 et R. 414-

11 du code de l’environnement. 

Les actions éligibles correspondent aux opérations menées pour l’élaboration ou pour la révision des DOCOB, telles que l’information et la 

concertation avec les propriétaires et gestionnaires d’espaces, les expertises scientifiques et techniques (dont les études et inventaires), les études 

préalables à la définition des périmètres des sites, la rédaction du document de gestion, incluant notamment l’identification des mesures de 

gestion, les modalités de suivi des mesures et les méthodes de surveillance des habitats et des espèces d’intérêt communautaire, et sa diffusion 

auprès des structures concernées conformément à l’article R. 414-8-4 du code de l’environnement, le cas échéant la révision des documents de 

gestion. 

Ces opérations portent sur les sites Natura 2000 désignés ou proposés à la Commission européenne (sites d’importance communautaire, 

propositions de sites d’importance communautaire, zones de protection spéciales ou zones spéciales de conservation). Les sites concernés sont les 
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sites terrestres ou comportant une partie terrestre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

En Midi-Pyrénées, ce type d’opération permet également de soutenir l’élaboration ou la révision des plans de gestion hors des zones Natura 2000 

qui constituent d’autres démarches d’objectifs territorialisées en faveur de la protection, préservation, restauration de l’environnement. Ces 

démarches s’inscrivent notamment en cohérence avec la mise en œuvre du SDAGE par les démarches territoriales de l’Agence de l’Eau Adour-

Garonne. Ces démarches territoriales sont des outils indispensables pour atteindre l’objectif de bon état des masses d’eau et la restauration de 

continuités écologiques et ainsi contribuer à protéger et gérer ces espaces à haute valeur naturelle. 

Ces plans de gestion comprennent un diagnostic de l’état de conservation de l’environnement (selon les enjeux locaux, cela concernera les 

habitats naturels et espèces, les continuités écologiques ou les masses d’eau), un état des lieux des activités socio-économiques développées sur le 

territoire ainsi que des mesures visant le maintien, ou la restauration, dans un bon état de conservation des caractéristiques environnementales. 

Le type d'opération contribuera au domaine prioritaire 4A. 

  

 

1.2.5.3.1.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les aides sont versées sous forme de subvention. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.5.3.1.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Directive 92/43/CEE du conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ; 

Directive 2009/147/CE du parlement européen et du conseil, du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages ; 

Code de l’environnement L. 414-2 ; R. 414-8 à 11. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Article 65 du règlement UE n° 1303/2013 

 

1.2.5.3.1.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Sont éligibles les structures porteuses désignées par les représentants des collectivités territoriales et de leur groupement siégeant au comité de 

pilotage pour élaborer les documents d’objectifs : les collectivités territoriales et leurs groupements, établissements publics des parcs nationaux. 

A défaut, les structures porteuses seront les services de l’État. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Hors des sites Natura 2000 pour les démarches territoriales: 

Sont également éligibles les structures porteuses agréées par l’Agence de l’eau pour élaborer les documents de planification et les démarches 

territoriales sus-visées. 

  

 

1.2.5.3.1.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Le soutien concerne : 

1- les coûts directs 

 les dépenses de rémunération supportées par le bénéficiaire nécessaires à la réalisation de l'opération et comportant un lien démontré avec 

celle ci 

  les frais de déplacements 

  les frais de sous traitance et prestations de services 

2- les coûts indirects selon un taux forfaitaire de 15 % des frais de personnel directs éligibles ( art 68-1-b du RUE 1303/2013) 

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Hors sites Natura 2000 :  

Le soutien concerne : 

 Les dépenses de rémunération supportées par le bénéficiaire, nécessaires à la réalisation de l’opération et comportant un lien direct avec 

celle-ci 

 Les frais de déplacement engagés par le bénéficiaire directement liés à l’opération 

 Les frais de structure dans la limite de 15% des frais de personnels directs éligibles 

Les prestations externes facturées  

 

1.2.5.3.1.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’ensemble des sites Natura 2000 a vocation a être doté d’un plan de gestion. Dans le cadre de la mise en œuvre du FEADER, tous les sites 

terrestres ou comprenant une partie terrestres sont éligibles à l’opération. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Les démarches territoriales hors des sites Natura 2000 :  

 Doivent s’appliquer sur les territoires identifiés au titre du SDAGE ou du SRCE. 

 Elles doivent avoir un plan de financement en accord avec le programme d’intervention de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, 

 

1.2.5.3.1.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Aucun principe de sélection n’est donc défini, bien que des priorisations puissent être établies au niveau régional, selon l’absence de DOCOB ou 

l’ancienneté des DOCOB. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Hors sites Natura 2000 : 

La sélection s'appuiera sur un système de points permettant le classement des dossiers et la fixation d'un seuil minimal pour accéder au soutien 

sera établie. Les modalités de sélection se feront par appels à projets ou au fil de l'eau conformément aux modalités définies dans la section 8.1. 

Les principes de base porteront notamment  sur 

 Les enjeux environnementaux visés par rapport aux engagements nationaux (ex : captages, …) 

 La prise en compte d’autres plans de gestion et stratégies locales existants le cas échéant ainsi que des démarches préexistantes (bilan), 

 La présentation d’une démarche partenariale 

 La cohérence du territoire visé vis-à-vis des enjeux environnementaux 

 

1.2.5.3.1.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Le taux d’aide publique est de 100% des dépenses éligibles 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Hors Natura 2000 : 

Le taux d’aide publique est de 100%. 

Pour les projets ne relevant pas de l'article 42 du TFUE dont le financement est soumis aux règles d'aide d'Etat, sera utilisé: 

 un régime d'aides exempté de notification au titre du règlement (UE) n° 651/2014  de la Commission du 17 juin 2014, ou au titre du 

règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014, 

 ou un régime notifié en vertu de l'article 108, paragraphe 3 du Traité, 

 ou le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Dans ce cas, l’application du taux d’aide devra être conforme aux régimes d’aides d’Etat, dans la limite de l’intensité de l’aide prévue dans la 

fiche mesure. 

 

1.2.5.3.1.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.5.3.1.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.5.3.1.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.5.3.1.9.3. Évaluation globale de la mesure 
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1.2.5.3.1.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.5.3.1.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition de la notion d’infrastructure «à petite échelle», y compris les infrastructures touristiques à petite échelle visées à l’article 20, 

paragraphe 1, point e), du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

S'il y a lieu, dérogation spécifique pour les investissements dans le haut débit et les énergies renouvelables, de sorte que les infrastructures à plus 

grande échelle puissent également bénéficier d’une aide 

 

Informations sur l’application du délai de grâce visé à l’article 2, paragraphe 3, du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

 

Les normes minimales en matière d’efficacité énergétique visées à l’article 13, point c), du règlement délégué (UE) nº 807/2014 

 

Fixation des seuils visés à l'article 13, point e), du [DA RD – C(2014)1460] 
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1.2.5.3.2. 7.6.1 Aide à l'adaptation de la conduite pastorale des troupeaux soumis au risque de prédation par les grands prédateurs 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M07.0004 

Sous-mesure:  

 7.6 – Aide aux études et investissements liés à l'entretien, à la restauration et à la réhabilitation du patrimoine culturel et naturel des 

villages, des paysages ruraux et des sites à haute valeur naturelle, y compris les aspects socio-économiques, ainsi qu'aux actions de 

sensibilisation environnementale 

1.2.5.3.2.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Note pour les autorités de gestion des régions : les éléments décrits dans le présent type d’opération seront insérés dans les PDR des régions 

concernées, soit comme un type d'opération distinct, soit comme une partie d'un type d'opération plus large consacré au pastoralisme. Dans ce 

deuxième cas, il faudra bien distinguer les coûts éligibles dans les zones à risque de prédation. 

Ce type d'opération peut être combiné avec le type d'opération GARD_01 "Accompagnement des activités agro-pastorales dans un contexte de 

prédation" relevant de la mesure 10. La gestion et les dépenses liées aux deux types d'opération sont affectées au type d'opération 7-6, considéré 

comme le type d'opération prépondérant, conformément à l'article 11 du règlement d'exécution (UE) n°808/2014. 

  

Le domaine pastoral recouvre de vastes espaces de faible productivité qui sont des territoires naturels fragiles, siège d'une biodiversité floristique 

et faunistique remarquable et ordinaire. Cette fragilité se traduit également par des risques naturels potentiels dont la prévention passe par la 

bonne conduite des troupeaux. 

L’opération proposée vise à assurer le maintien de l'activité pastorale malgré la contrainte croissante de la prédation. Elle permet d'accompagner 

les éleveurs dans l'évolution de leurs systèmes d'élevage en limitant les surcoûts liés à la protection des troupeaux contre la prédation, dans un 

contexte de cohabitation particulièrement difficile entre les activités agro-pastorales et la présence de grands prédateurs. 

L'abandon des activités d’élevage sous la pression de la prédation conduirait à une modification substantielle des paysages qu’elles ont aidés à 

façonner. Cette mesure participe donc au domaine prioritaire 4a) du développement rural à savoir : restaurer, préserver et renforcer la 

biodiversité, y compris dans les zones relevant de Natura 2000, les zones soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres contraintes 

spécifiques et les zones agricoles à haute valeur naturelle, ainsi que les paysages européens. 
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Cette opération s'inscrit enfin dans une politique internationale de protection des espèces et dans une politique française d'accompagnement du 

retour de grands prédateurs (notamment loup, ours et lynx), qui a le double objectif d'assurer un état de conservation favorable à ces espèces et de 

réduire les contraintes économiques induites pour l'élevage pastoral. 

L'objectif de l'opération est d'aider l'exploitant à protéger son troupeau contre la prédation grâce un ensemble d’investissements matériels ou 

immatériels non productifs imposés ou à choisir parmi une liste, en fonction du risque d’attaque et de la taille des troupeaux à protéger. 

L’impact des dégâts causés sur les élevages par le lynx est relativement faible comparativement à celui du loup. Si les dégâts sont plus limités en 

nombre et en répartition dans l’espace, ils peuvent néanmoins causer un préjudice aux exploitations concernées. Un dispositif de soutien à la 

protection est alors nécessaire. 

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.5.3.2.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’aide est apportée sous forme de subventions en euros à des actions réalisées par les bénéficiaires. 

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.5.3.2.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Le loup, l'ours et le lynx sont protégés par la Convention de Berne du 19 septembre 1979 et par la directive européenne 92/43/CEE du 21 mai 

1992 dite directive Habitats. 

Le loup et l'ours sont également protégés par la Convention de Washington du 3 mars 1973. 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.5.3.2.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

 agriculteurs 

 associations foncières pastorales 

 groupements pastoraux 

 groupements d'employeurs 

 collectivités locales 

 commissions syndicales 

 associations d'éleveurs 

 pour les études et actions d'animation : structures de développement ou d'animation, associations, à l'exception des bénéficiaires des 

actions liés aux investissements et aux analyses de vulnérabilité 

 



 

246 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.5.3.2.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les dépenses suivantes sont éligibles : 

 analyses de vulnérabilité des exploitations et des territoires 

 achat de clôtures mobiles de protection électrifiables et systèmes d'électrification 

 achat et pose de parcs de pâturage de protection renforcée électrifiés (la pose nécessite une grande technicité) 

 achat de chiens de protection des troupeaux, stérilisation des chiens et tests de comportement 

 réalisation d'études permettant de mieux caractériser le risque de prédation des systèmes d'exploitations, d'identifier et d'améliorer les 

dispositifs de protection 

 actions d'animation sur les territoires qui font face au risque de prédation : communication destinée au grand public ou aux exploitants par 

exemple pour mieux faire accepter et comprendre les contraintes liées à la présence des prédateurs (clôtures électriques, chiens de 

protection,...) 

 actions visant à accompagner l’adaptation des conduites pastorales à la présence des prédateurs 

 cabanes pastorales destinées au logement des gardiens et équipement périphérique (pour ce type de dépense, un contrôle croisé sera 

effectué avec les types d'opération portant sur les investissements pastoraux afin d'éviter tout double financement) 

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.5.3.2.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le zonage est décidé notamment sur la base des constats administratifs d’attaques de prédateurs pour le loup, ou sur la base des zones de présence 

du prédateur pour l'ours. Les communes d'application du dispositif couvrent les zones de pacage, comme les estives et les parcours d'inter-saison, 

subissant une pression de prédation ou susceptibles de subir une pression de prédation du fait de la dynamique de colonisation des prédateurs. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.5.3.2.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les dossiers peuvent être sélectionnés en fonction de critères géographiques définis dans des arrêtés préfectoraux. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.5.3.2.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide est de 80 % et s'élève à 100 % pour les analyses de vulnérabilité, les test de comportement des chiens de protection et les études. 

Des plafonds de dépense sont fixés au niveau national. 



 

248 

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.5.3.2.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.5.3.2.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre national. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.5.3.2.9.2. Mesures d’atténuation 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette information est renseignée à l'échelle de la mesure dans la section appropriée du présent cadre national. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.5.3.2.9.3. Évaluation globale de la mesure 
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1.2.5.3.2.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.5.3.2.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition de la notion d’infrastructure «à petite échelle», y compris les infrastructures touristiques à petite échelle visées à l’article 20, 

paragraphe 1, point e), du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

S'il y a lieu, dérogation spécifique pour les investissements dans le haut débit et les énergies renouvelables, de sorte que les infrastructures à plus 

grande échelle puissent également bénéficier d’une aide 

 

Informations sur l’application du délai de grâce visé à l’article 2, paragraphe 3, du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

 

Les normes minimales en matière d’efficacité énergétique visées à l’article 13, point c), du règlement délégué (UE) nº 807/2014 

 

Fixation des seuils visés à l'article 13, point e), du [DA RD – C(2014)1460] 
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1.2.5.3.3. 7.6.2 Accompagnement du pastoralisme pyrénéen 

Sous-mesure:  

 7.6 – Aide aux études et investissements liés à l'entretien, à la restauration et à la réhabilitation du patrimoine culturel et naturel des 

villages, des paysages ruraux et des sites à haute valeur naturelle, y compris les aspects socio-économiques, ainsi qu'aux actions de 

sensibilisation environnementale 

1.2.5.3.3.1. Description du type d'opération 

Ce type d'opération peut être combiné avec le type d'opération 10.1-72 "Accompagnement des activités agro-pastorales dans les espaces à haute 

valeur environnementale". La gestion et les dépenses liées aux deux types d'opération sont affectées au type d'opération 7-6-2, considéré comme 

le type d'opération prépondérant, conformément à l'article 11 du règlement d'exécution (UE) n°808/2014. 

L’agriculture de montagne est fortement marquée par l’élevage, et par les pratiques pastorales (30% des exploitations pyrénéennes sont 

concernées). L’agriculture de montagne est à la fois un élément identitaire du territoire, porteur de savoir-faire, et un moyen de maintenir une 

activité structurante pour ces espaces de montagnes. Le territoire du PDR MP dispose de plus de 4% de prairie naturelles sur son territoire (2,3% 

au niveau national), or les élevages jouent un rôle prépondérant pour la préservation de milieux ouverts, tel que les prairies naturelles, et pour la 

biodiversité dans les territoires accidentés de montagnes et de piémonts. Il est le fruit de pratiques traditionnelles et patrimoniales comme sur le 

Massif des Pyrénées ou les Grands causses de la frange sud du Massif Central. En termes d’emploi, il s’agit d’un vivier essentiel pour les massifs, 

avec 42% des UTA totales. Pourtant, les contraintes de ces milieux, les pertes en compétitivité, fragilisent dangereusement cette activité de 

montagne, qui est menacée par le délitement du tissu humain (difficulté de transmission, d’installation...). Les territoires de montagnes méritent 

donc une attention plus particulière et un soutien adapté. 

Le pastoralisme collectif joue un rôle majeur. Le domaine pastoral recouvre de vastes espaces de faible productivité qui sont des territoires 

naturels fragiles, siège d’une biodiversité floristique et faunistique remarquable et ordinaire. Le maintien de ces espaces passe par le soutien 

d’infrastructures collectives nécessaires à la bonne conduite des troupeaux pour le pâturage raisonné et réparties sur l’ensemble de l’unité 

naturelle. Les frais de portage (liés à l'activité de transhumance) font partie intégrante des investissements dans les équipements pastoraux afin de 

maintenir les activités agricoles qui sont le support d'espaces à haute valeur environnementale, dont certains faisant partie du réseau Natura 2000. 

Les investissements sur ces espaces concernent, par exemple : 

 les clôtures, points d’eau aménagés permettent de fixer les troupeaux et de corriger les dégradations de sur- et sous-pâturage 

 ces aménagements permettent de protéger les zones sensibles (cours d’eau, berges, forêts…) 

 les parcs, clôtures mobiles, équipements sanitaires et de traite ont pour but d’assurer le bien-être et la sécurité sanitaire des troupeaux, 

 l’activité de portage permettant l’acheminement des équipements nécessaires au maintien et au développement de l’activité pastorale et 
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assurant sa continuité tout au long de la saison en estive. 

Par eux-mêmes, ces équipements font partie du patrimoine paysager pastoral (abreuvoirs, abris, sites de traite…). Le soutien au pastoralisme 

recouvre ainsi un enjeu patrimonial majeur, les pratiques pastorales contribuant largement à l’entretien de l’espace, au maintien des paysages, et à 

produire en conséquence de nombreuses externalités positives. 

L'objectif de ce dispositif est de soutenir le maintien et le développement du pastoralisme collectif en tant qu’élément essentiel de la structuration 

du développement des territoires de montagne dans une logique de valorisation patrimoniale. Il est donc proposé d’accompagner dans ce 

dispositif le développement du pastoralisme collectif selon trois volets d’interventions : 

 conduite des troupeaux 

 animation, étude 

 travaux d’améliorations pastorales, création et ou réhabilitation de cabanes pastorales, portage par hélicoptère ou par bât 

Le domaine pastoral, facteur d’attractivité territoriale, est un élément déterminant de diversification des activités économiques en zone rurale 

notamment pour le tourisme rural tout au long de l’année. Il contribue à l’entretien de l’espace, au maintien des paysages et produit de 

nombreuses externalités positives. Aussi l’objectif général de cette mesure est de répondre à sa triple vocation, économique, territoriale et 

environnementale visant à assurer les conditions du maintien et du développement des activités pastorales collectives. Ce dispositif s’inscrit donc 

dans 4 des six priorités de l’Union Européenne pour le développement rural à savoir : 

Domaine prioritaire de rattachement : 6B 

 

1.2.5.3.3.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Aides attribuées sous forme de subvention 

 

1.2.5.3.3.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Lignes de partage : 

 Ce dispositif d’accompagnement du pastoralisme collectif est complété dans les zones à prédation avérée par des actions spécifiques 
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relevant du dispositif  7 .6.1 exclusivement dédié aux actions de protection des troupeaux contre la prédation. 

 L’ensemble de la mesure 7-6-2 est éligible sur l’ensemble du massif des Pyrénées. L’animation pastorale et les travaux à destination des 

collectifs sont éligibles sur tout le territoire du PDR. 

  Dans les zones de prédation cercle 1, les éleveurs sollicitent : 

- pour le gardiennage, exclusivement l’une ou l’autre mesure sur chaque campagne d’estive ; 

- pour les autres actions (études, travaux), la mesure 7-6-2. 

 Dans les zones de prédation cercle 2 du massif des Pyrénées, les éleveurs peuvent cumuler les aides 7-6-1 spécifiques (chiens de protection) et 7-

6-2 (gardiennage et autres actions). 

 

1.2.5.3.3.4. Bénéficiaires 

1) Bénéficiaires éligibles au titre de la conduite des troupeaux  et des études: 

 Gestionnaires collectifs d’estive (dont les groupements pastoraux) 

 Associations foncières pastorales 

 Associations syndicales autorisées et associations syndicales libres 

 Collectivités et leurs groupements, 

 Les commissions syndicales 

 Les associations d’éleveurs, 

 Etablissements publics et associations compétentes dans le domaine pastoral. 

 Les groupements d’employeurs 

2) Bénéficiaires éligibles au titre de l’animation pastorale et au portage par hélicoptère ou par bât : 

 Etablissements publics et associations compétentes dans le domaine pastoral. 

 Collectivités et leurs groupements, 

 Les groupements d’intérêt public 

 Les associations. 

3) Bénéficiaires éligibles au titre des travaux d’amélioration pastorale, création et ou réhabilitation de cabanes pastorales,  



 

253 

 Gestionnaires collectifs d’estive (dont les groupements pastoraux) 

 Associations foncières pastorales 

 Associations syndicales autorisées et associations syndicales libres 

 Collectivités et leurs groupements, 

 Les commissions syndicales 

 Etablissements publics 

 

1.2.5.3.3.5. Coûts admissibles 

Conduite des troupeaux 

L'objectif est de financer des mesures liées aux pratiques pastorales spécifiques de la conduite des troupeaux : 

 Le gardiennage à temps plein d’un troupeau collectif en estive (ovins, caprins, bovins, asins ou équins), ou le gardiennage à temps plein 

d’un troupeau individuel en système laitier,  (conformément aux dispositions du 10.1.72) 

 les moyens spécifiques de conduite de troupeaux : clôtures électrifiées, parcs de regroupement 

Animation, études 

L'objectif est de soutenir la sensibilisation des acteurs locaux pour la mise en œuvre de pratiques de gestion multifonctionnelle des espaces 

pastoraux collectifs : 

 l’animation pastorale et foncière 

 les études liées au pastoralisme collectif (notamment diagnostics pastoraux...). 

Les dépenses éligibles sont : 

 les coûts salariaux des animateurs, 

 les coûts externes facturés de prestations, d’études ou d’expertise. 

 Concernant les missions d’animation pastorale et foncière, les coûts indirects seront calculés forfaitairement au taux de 15% des coûts 

salariaux directs éligibles conformément à l’article 68 du règlement UE n°1303/2013 

Travaux d’améliorations pastorales 
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Ces investissements permettent de rationaliser la gestion des espaces pastoraux collectifs en orientant les parcours des troupeaux. Ils permettent 

de favoriser et conforter le caractère multifonctionnel de la gestion pastorale. Ils concourent notamment à sécuriser les pratiques agro-pastorales 

nécessaires à la préservation du patrimoine paysager et de la biodiversité. 

Les coûts éligibles sont : 

 Investissements d’aménagements pastoraux: clôtures fixes et aménagements connexes, adductions d’eau des sites pastoraux, points 

d’abreuvement et autres, 

 Main d’œuvre pour l’ensemble des travaux d’améliorations pastorales, dans les conditions fixées à l'article 69 du Règlement (UE) 

N°1303/2013, 

 Matériels fixes, mobiles ou démontables, aires et équipements de contention, de tri, de soins aux animaux, abris, matériel de traite mobile, 

signalétique pastorale, 

 Travaux d'ouverture des milieux, desserte pastorale 

 Création ou réhabilitation des cabanes pastorales sur des estives collectives gardiennées  (dépense plafonnée à 160 000 € HT pour la 

création de cabanes pastorales), y compris les installations fixes de télécommunication, antennes et câbles de raccordement. 

 Les frais généraux (maitrise d’œuvre et architecte) seront éligibles à hauteur maximum de 12 % du montant HT des investissements 

matériels éligibles. 

 Dépenses liées au portage par hélicoptère ou par bât des équipements déstinés à la vie en estive. 

Les dépenses seront présentées Hors Taxes ; lorsque le bénéficiaire justifiera ne pas pouvoir récupérer la TVA, la dépense Toute Taxes 

Comprises pourra être éligible. 

 

1.2.5.3.3.6. Conditions d'admissibilité 

Les projets et actions éligibles : 

 se situent en Midi-Pyrénées, dans le zonage du massif des Pyrénées pour la conduite des troupeaux, et à l’ensemble de la zone rurale pour 

les travaux d’amélioration pastorale et les animations et études. 

 participent au maintien ou développement du pastoralisme collectif 

Les travaux et équipements fixes sont conformes avec les documents cadres d’aménagement locaux 

Les dépenses de main d’œuvre sont éligibles lorsque les travaux sont réalisés par le maître d'ouvrage. L'évaluation de ces coûts repose sur une 

déclaration du nombre d’heures consacrées aux travaux, en référence au SMIC horaire brut, dans la limite de 40 % du coût HT ou TTC pour les 
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structures ne récupérant pas la TVA des investissements matériels éligibles. 

Pour les animations et études : 

 présentation d'un programme détaillé des actions : contenu, partenariats, coût, plan de financement, lieu précis de l'action, identification 

des agents impliqués et temps de chacun consacré à l'action, durée du projet et résultats attendus. 

 

1.2.5.3.3.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

La sélection des projets se féra par appels à projets qui pourront être thématiques et définiront les cibles prioritaires, modulées sur la base d'une 

grille notation fixant des seuils de sélection basée sur les principes de sélection suivants : 

Principe 1 : développement du pastoralisme collectif 

Principe 2 : maintien de l’activité pastorale collective 

 

1.2.5.3.3.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Conduite des troupeaux : 

Conformément  à l’application prévue au titre du type d’opération 10.1 GARD 02 (MAEC): 

o Dans les zones NATURA 2000 : le taux d’aide est de 75% 

o Hors des zones NATURA 2000 : le taux d’aide est de 70% 

Les plafonds de dépenses éligibles sont : 

 Pour les  salariés : 2500 € / mois 

 Pour les prestataires : 1100 € / mois 

 Eleveur gardien : 850 € / mois 

  



 

256 

Travaux d’améliorations pastorales et cabanes : 

70% pour les travaux d’amélioration pastorale 

80% pour le portage par hélicoptère ou par bât 

80% pour les cabanes pastorales avec un plafond de dépense subventionnable de: 

 140 000 € H.T pour les estives desservies par une voirie, 

 160 000 €H.T pour les estives inaccessibles et nécessitant un héliportage des matériaux 

  

Animation pastorale, études :  

Taux d'aide de 80% des coûts éligibles. 

 

1.2.5.3.3.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.5.3.3.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.5.3.3.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.5.3.3.9.3. Évaluation globale de la mesure 

à définir 
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1.2.5.3.3.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.5.3.3.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition de la notion d’infrastructure «à petite échelle», y compris les infrastructures touristiques à petite échelle visées à l’article 20, 

paragraphe 1, point e), du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

S'il y a lieu, dérogation spécifique pour les investissements dans le haut débit et les énergies renouvelables, de sorte que les infrastructures à plus 

grande échelle puissent également bénéficier d’une aide 

 

Informations sur l’application du délai de grâce visé à l’article 2, paragraphe 3, du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

 

Les normes minimales en matière d’efficacité énergétique visées à l’article 13, point c), du règlement délégué (UE) nº 807/2014 

 

Fixation des seuils visés à l'article 13, point e), du [DA RD – C(2014)1460] 

 



 

258 

1.2.5.3.4. 7.6.3 Animation des documents de gestion des sites NATURA 2000 et mise oeuvre des PAEC et contrats forestiers 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M07.0002 

Sous-mesure:  

 7.6 – Aide aux études et investissements liés à l'entretien, à la restauration et à la réhabilitation du patrimoine culturel et naturel des 

villages, des paysages ruraux et des sites à haute valeur naturelle, y compris les aspects socio-économiques, ainsi qu'aux actions de 

sensibilisation environnementale 

1.2.5.3.4.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour chaque site Natura 2000, un document d’objectifs (DOCOB) est élaboré localement sous l’égide d’un comité de pilotage (COPIL) 

rassemblant l’ensemble des acteurs d’un site. Il comprend un diagnostic de l’état de conservation des habitats et espèces ayant justifié la 

désignation du site, un état des lieux des activités socio-économiques développées sur le territoire ainsi que des mesures visant le maintien, ou la 

restauration, dans un bon état de conservation des habitats et espèces d’intérêt communautaires. Ces mesures peuvent être de nature 

réglementaire, administrative ou contractuelle. Elles sont établies sur la base de référentiels technico-économiques identifiant les actions les plus 

appropriées pour une situation environnementale donnée. Ces référentiels sont élaborés par les ministères de l’écologie et de l’agriculture, en 

association avec les organisations socioprofessionnelles, les associations de protection de la nature et les autres partenaires. 

Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements désignent parmi eux le président du comité de pilotage Natura 2000 ainsi 

que la collectivité territoriale ou le groupement chargé de l'élaboration du document d'objectifs et du suivi de sa mise en œuvre. La procédure de 

désignation de la structure chargée de l'élaboration du DOCOB et de sa mise en œuvre (animation) est précisée par le code de l'environnement 

(L.414-2). 

A défaut, la présidence du comité de pilotage Natura 2000 ainsi que l'élaboration du document d'objectifs et l'animation nécessaire à sa mise en 

oeuvre sont assurées par l’État. 

Ce type d’opération permet de financer la mise en œuvre des DOCOB des sites Natura 2000, à travers des actions d'animation telles que prévues 

par l’article L. 414-2 du code de l’environnement. 

Les actions éligibles au titre de ce type d’opération peuvent notamment être les suivantes : 

- actions de sensibilisation et de communication auprès des propriétaires ou gestionnaires d’espaces, 
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- actions de démarchage auprès des propriétaires ou gestionnaires pour la mise en œuvre des mesures contractuelles (contrats Natura 2000, 

MAEC), et non contractuelles (chartes), 

- actions d’appui technique aux bénéficiaires pour le montage de contrats, 

- actions de suivi de la mise en œuvre du DOCOB et d’évaluation de la nécessité de mise à jour du DOCOB, 

- actions de conduite d’études, d’inventaires et de suivis scientifiques. 

Les opérations portent sur les sites Natura 2000 désignés ou proposés à la Commission Européenne (sites d’importance communautaire, 

propositions de sites d’importance communautaire, zones de protection spéciales ou zones spéciales de conservation). Les sites concernés sont les 

sites terrestres ou comportant une partie terrestre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

- Hors des sites Natura 2000, il s’agit de : 

 Soutenir l’élaboration ou la révision des projets agro-environnementaux et climatiques (PAEC), et l’animation de leur mise en œuvre  

portant sur un territoire à enjeu environnemental et porté par une structure retenue pour ses capacités d’animation de la démarche, 

 souhaitant activer des mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) en réponse aux enjeux environnementaux identifiés sur ce 

territoire. L'objectif est de porter des  actions de sensibilisation environnementales liées à la mise en œuvre des Projets agro-

environnementaux et climatiques (PAEC) portant spécifiquement sur : l’animation partenariale et le pilotage du PAEC, les actions de 

sensibilisation, de communication, de démarchage et d’accompagnement auprès des agriculteurs pour la mise en œuvre des mesures 

contractuelles  MAEC, la conduite d’études, d’inventaires et de suivis scientifiques, y compris les diagnostics liés à la mise en œuvre des 

MAEC par les exploitations, l’appui technique et administratif aux bénéficiaires des MAEC pour le montage de contrats, le suivi de la 

mise en œuvre des PAEC, l’évaluation des PAEC. 

 Soutenir l’animation des contrats forestiers hors des sites Natura 2000 dans le cadre des contrats restauration biodiversité des PNR, projets 

de PNR et RNR (en cohérence avec le Schéma Régional de Cohérence Ecologique). 

Le TO est rattaché au domaine prioritaire 4A. 
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1.2.5.3.4.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les aides sont versées sous forme de subvention. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

- Hors sites Natura 2000 : 

Les aides sont versées sous forme de subvention 

  

 

1.2.5.3.4.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Directive 92/43/CEE du conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ; 

Directive 2009/147/CE du parlement européen et du conseil, du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages Directive 

« oiseaux » ; 

Code de l’environnement, articles L. 414-2 et R414, 8 à 11. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

- Hors sites Natura 2000 : 

Directive 92/43/CEE du conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages 

Directive 2009/147/CE du parlement européen et du conseil, du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages Directive 
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« oiseaux » 

Code de l’environnement L. 414-2; R414-8 à 11 

Directive 2000/60/CE du parlement et du Conseil établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau 

Code forestier 

  

 

1.2.5.3.4.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Sont éligibles les structures porteuses désignées par les représentants des collectivités territoriales et de leur groupement siégeant au comité de 

pilotage pour mettre en œuvre les documents d’objectifs (collectivités territoriales ou leurs groupements, établissements publics des parcs 

nationaux) ou à défaut des services de l’État. 

Les services de l’Etat peuvent également être éligibles, sans être désignés au sein d'un comité de pilotage d’un site Natura 2000, pour porter des 

missions transversales d'appui à des structures porteuses pour l’animation Natura 2000 selon les besoins identifiés au niveau régional (par 

exemple : actions relatives à des plans nationaux d’actions, actions en lien avec des activités agricoles). 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 - Hors des sites Natura 2000 :  

Le bénéficiaire est la structure porteuse des PAEC qui peut être une collectivité ou une structure déjà active sur des territoires constitués 

(Conseils Généraux, syndicats intercommunaux, communes, communauté de communes, Pays, parc naturel régional, entre autres) ou une 

structure technique, agricole ou environnementale, (notamment associations, chambres d’agriculture, coopérative agricole, établissements 

publics, SCIC, SCOP, GIEE) ou un organisme unique de gestion collective pour l’irrigation. 

S'agissant de l'élaboration des PAEC à enjeu restauration de la continuité écologique, le bénéficiaire doit être partenaire du contrat 

restauration biodiversité dans lequel s’inscrit le PAEC. 
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L’animation pour la mise en œuvre du PAEC ou des contrats forestiers peut être externalisée par la structure porteuse. Le prestataire ne 

peut pas être directement bénéficiaire de l’aide. 

  

 

1.2.5.3.4.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le soutien concerne 

1- les coûts directs 

 les dépenses de personnel ; 

 les frais de déplacements, restauration, hébergement ; 

 les frais de sous traitance et prestations de services ainsi que l’achat de matériel, directement et intégralement lié à l'opération ; 

2- les coûts indirects selon un taux forfaitaire de 15 % des frais de personnel directs éligibles ( art 68-1-b du RUE 1303/2013) 

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

- Hors sites Natura 2000 :  

Le soutien concerne : 

 Les dépenses de rémunération supportées par le bénéficiaire, nécessaires à la réalisation de l’opération et comportant un lien direct avec 

celle-ci 

 Les frais de déplacement directement liés à l’opération 

 Les frais de structure dans la limite de 15% des frais de personnels directs éligibles 
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Les prestations externes facturées 

 

1.2.5.3.4.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’ensemble des sites Natura 2000 a vocation à passer en phase d’animation. Dans le cadre de la mise en œuvre du FEADER, tous les sites 

terrestres ou comprenant une partie terrestre sont éligibles à l’opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Dans et hors sites Natura 2000 :  

Pour être éligibles les documents devront présenter  un « plan d’actions supra validé » 

Le terme de « plan d’actions supra validé » correspond à un document officiel de planification territorial à vocation environnemental. En 

l’espèce, cela correspond à : 

 Un DOCOB Natura 2000 

 Un plan national ou régional d’actions 

 Un plan de gestion au titre du code de l’environnement (réserves naturelles régionales) 

 Un plan d’actions territoriales (PAT) de l’Agence de l’Eau (pour les enjeux zones humides et phytosanitaires par exemple). 

Les appels à projets préciseront la liste des « plans d’actions supra validés » dans la mesure où ceux-ci sont susceptibles d’évoluer sur la période 

2014-2020 (approbation d’un nouveau DOCOB ou d’un nouveau plan d’action territorial (PAT) de l’Agence de l’Eau par exemple. 

 

1.2.5.3.4.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Aucun principe de sélection n’est défini au niveau national. Des critères de sélection peuvent être définis au niveau régional par l'autorité de 
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gestion sur la base d'éléments fournis par l’État en région, avec l'objectif qu'un maximum de sites puissent avoir accès à une animation. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

- Hors des sites Natura 2000 : 

La sélection des PAEC et des opérateurs relève d’une analyse conjointe réalisée dans le cadre d’appels à projets ou de candidatures au fil de l'eau, 

en lien avec la sélection de la M10. 

Les principes de sélection s’appuieront sur une prise en compte globale des projets agro-environnemental et climatique (PAEC) sur les plans de la 

cohérence : 

 Des projets avec la stratégie du PDRR 

 Des projets avec les enjeux environnementaux prioritaires (ZAP – zones d’actions prioritaires) 

 Des mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) envisagées au regard de leur adaptation aux enjeux environnementaux 

locaux, et de leur rapport coût/bénéfice 

 Des compétences et capacités démontrées par les opérateurs des PAEC. 

De manière spécifique, compte-tenu de l’importance de la superficie du territoire de Midi-Pyrénées,  la vérification du positionnement des PAEC 

dans les zones d’actions prioritaires (ZAP) repose sur l’obligation d’existence d’un « plan d’actions supra validé ». 

L’application de ces principes doit permettre d’obtenir le ciblage le plus pertinent et le plus efficace du FEADER  sur les zones d’actions 

prioritaires de Midi-Pyrénées. 

Cette démarche conduit donc à réaliser simultanément la sélection des PAEC et MAEC qui seront financés au titre de la mesure 10 et la sélection 

des opérateurs qui seront financés pour l’animation des PAEC au titre de la mesure 7. 

  

Les principes de sélection des Contrats forestiers porteront notamment sur : 

 la cohérence avec les orientations nationales, et/ou les documents de planification territoriale à vocation environnementale 

 l’évaluation des actions d’animation sur les projets 

 la qualité du dossier présenté 
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Les appels à projets seront élaborés et présenteront les grilles de sélection établissant un seuil minimal. 

 

1.2.5.3.4.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d’aide publique est de 100% des dépenses éligibles 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

- Hors des sites Natura 2000 : 

Pour les collectivités publiques, le taux d’aide publique est de 80% des dépenses éligibles. 

Pour les autres bénéficiaires, le taux d’aide publique est de 100% des dépenses éligibles. 

Pour les projets ne relevant pas de l'article 42 du TFUE dont le financement est soumis aux règles d'aide d'Etat, sera utilisé: 

 un régime d'aides exempté de notification au titre du règlement (UE) n° 651/2014  de la Commission du 17 juin 2014, ou au titre du 

règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014, 

 ou un régime notifié en vertu de l'article 108, paragraphe 3 du Traité, 

 ou le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Dans ce cas, l’application du taux d’aide devra être conforme aux régimes d’aides d’Etat, dans la limite de l’intensité de l’aide prévue dans la 

fiche mesure. 
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1.2.5.3.4.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.5.3.4.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.5.3.4.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.5.3.4.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.5.3.4.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.5.3.4.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition de la notion d’infrastructure «à petite échelle», y compris les infrastructures touristiques à petite échelle visées à l’article 20, 

paragraphe 1, point e), du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

S'il y a lieu, dérogation spécifique pour les investissements dans le haut débit et les énergies renouvelables, de sorte que les infrastructures à plus 

grande échelle puissent également bénéficier d’une aide 

 

Informations sur l’application du délai de grâce visé à l’article 2, paragraphe 3, du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

 

Les normes minimales en matière d’efficacité énergétique visées à l’article 13, point c), du règlement délégué (UE) nº 807/2014 
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Fixation des seuils visés à l'article 13, point e), du [DA RD – C(2014)1460] 
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1.2.5.3.5. 7.6.4 Contrats NATURA 2000 - en milieux non-agricoles et non-forestiers et en milieux forestiers 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M07.0006 

Sous-mesure:  

 7.6 – Aide aux études et investissements liés à l'entretien, à la restauration et à la réhabilitation du patrimoine culturel et naturel des 

villages, des paysages ruraux et des sites à haute valeur naturelle, y compris les aspects socio-économiques, ainsi qu'aux actions de 

sensibilisation environnementale 

1.2.5.3.5.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les contrats Natura 2000 sont des actions de préservation ou de restauration de milieux, conclus pour des parcelles incluses dans des sites Natura 

2000. Ils contiennent des engagements qui visent à assurer le maintien, ou le rétablissement, dans un état de conservation favorable, des habitats 

naturels et des espèces qui justifient la désignation du site ; ils sont conformes aux orientations de gestion définies dans les documents d’objectifs 

(DOCOB) des sites Natura 2000. Ils sont signés entre un titulaire de droits réels et personnels de terrains situés dans un site Natura 2000 et l’État, 

pour une durée de 5 ans minimum. Des cahiers des charges nationaux sont élaborés par les ministères de l’écologie et de l’agriculture, en 

association avec les organisations socio-professionnelles, les associations de protection de la nature et les autres partenaires. 

Au titre du présent type d’opération, il s’agit de financer des investissements visant l’entretien, la restauration ou la réhabilitation de milieux non-

agricoles et non-forestiers tels les milieux humides (cours d’eau, zones humides), les landes et friches, les espaces littoraux... 

Il s'agit aussi de financer des investissements visant l’entretien, la restauration ou la réhabilitation de milieux forestiers. 

Au niveau national, les actions pouvant faire l’objet de contrats Natura 2000 sont listées ci-après, conformément à l’arrêté du 20 décembre 2011 

modifiant l’arrêté ministériel du 17 novembre 2008 fixant la liste des actions éligibles à une contrepartie financière de l’État dans le cadre d’un 

contrat Natura 2000 : 

A) Contrats ni agricoles, ni forestiers : 

- Chantier lourd de restauration de milieux ouverts par débroussaillage 

- Restauration des milieux ouverts par un brûlage dirigé 
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- Équipements pastoraux dans le cadre d’un projet de génie écologique 

- Gestion pastorale d’entretien des milieux ouverts dans le cadre d’un projet de génie écologique 

- Gestion par une fauche d’entretien des milieux ouverts 

- Chantier d’entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage léger 

- Réhabilitation ou plantation de haies, d’alignements d’arbres, d’arbres isolés, de vergers ou de bosquets 

- Chantier d’entretien de haies, d’alignements d’arbres, d’arbres isolés, de bosquets ou de vergers 

- Décapage ou étrépage sur de petites placettes en vue de développer des communautés pionnières d’habitats hygrophiles 

- Griffage de surface ou décapage léger pour le maintien de communautés pionnières en milieu sec 

- Création ou rétablissement de mares ou d’étangs 

- Entretien de mares ou d’étangs 

- Chantier d’entretien mécanique et de faucardage des formations végétales hygrophiles 

- Restauration de ripisylves, de la végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles 

- Entretien de ripisylves, de la végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles 

- Curage locaux des canaux et fossés dans les zones humides 

- Chantier ou aménagements de lutte contre l’envasement des étangs, lacs et plans d’eau 

- Restauration des ouvrages de petite hydraulique 

- Gestion des ouvrages de petite hydraulique 

- Restauration et aménagement des annexes hydrauliques 

- Chantier de restauration de la diversité physique d’un cours d’eau et de sa dynamique érosive 
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- Effacement ou aménagement des obstacles à la migration des poissons dans le lit mineur des rivières 

- Dévégétalisation et scarification des bancs alluvionnaires 

- Restauration de frayères 

- Chantier d’élimination ou de limitation d’une espèce indésirable 

- Aménagements artificiels en faveur des espèces justifiant la désignation d’un site 

- Travaux de mise en défens et de fermeture ou d’aménagements des accès 

- Prise en charge de certains coûts visant à réduire l’impact des routes, chemins, dessertes et autres infrastructures linéaires 

- Aménagements visant à informer les usagers pour limiter leur impact 

- Opérations innovantes au profit d’espèces ou d’habitats 

- Lutte contre l’érosion des milieux dunaires de la ceinture littorale, des plages et de l’arrière-plage 

- Maintien ou création d’écrans végétaux littoraux pour réduire l’impact des embruns pollués sur certains habitats côtiers 

- Réhabilitation et protection de systèmes lagunaires 

- Restauration des laisses de mer 

B) Contrats forestiers : 

- Création ou rétablissement de clairières ou de landes 

- Création ou rétablissement de mares ou étangs forestiers 

- Mise en oeuvre de régénérations dirigées 

- Travaux de marquage, d’abattage ou de taille sans enjeu de production 

- Chantier d’entretien et de restauration des ripisylves, de la végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles 
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- Réalisation de dégagements ou débroussaillements manuels à la place de dégagements ou débroussaillements chimiques 

- Prise en charge de certains surcoûts d’investissement visant à réduire l’impact des dessertes en forêt 

- Mise en défens de types d’habitat d’intérêt communautaire 

- Chantiers d’élimination ou de limitation d’une espèce indésirable 

- Dispositif favorisant le développement de bois sénescents 

- Opérations innovantes au profit d’espèces ou d’habitats 

- Investissements visant à informer les usagers de la forêt 

- Travaux régularisation de peuplements forestiers selon une logique non productive 

- Prise en charge du surcoût lié à la mise en oeuvre d’un débardage alternatif 

- Travaux d’aménagement de lisière étagée 

Ces deux listes peuvent être complétées au niveau régional, les actions seront alors ajoutées dans les PDRR. 

Pour les actions de gestion pastorale d’entretien des milieux ouverts dans le cadre d’un projet de génie écologique, le type d'opération peut être 

combiné avec le type d'opération GARD_02 (code national M10.0082) - sous-mesure 10.1. 

La gestion et les dépenses liées aux deux types d'opération sont affectées au type d'opération 7-6, considéré comme le type d'opération 

prépondérant, conformément à l'article 11 du règlement d'exécution (UE) n°808/2014. 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.5.3.5.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les aides sont versées sous forme de subvention. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.5.3.5.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Directive 92/43/CEE du conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ; 

Directive 2009/147/CE du parlement européen et du conseil, du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages Directive 

« oiseaux » ; 

Code de l’environnement, articles L. 414-3 et R414-13 à 17. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.5.3.5.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Sont éligibles les personnes physiques ou morales, publiques ou privées, ayant conclu des contrats Natura 2000, et qui disposent de droits réels ou 

personnels sur les espaces sur lesquels s’appliquent les opérations. Il peut également s’agir des personnes disposant d’un mandat les qualifiant 

juridiquement pour intervenir. 

Est donc éligible au contrat toute personne physique ou morale, publique ou privée, titulaire de droits réels et personnels lui conférant la 
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jouissance des terrains inclus dans le site, espaces maritimes ou terrestres sur lesquels s’applique la mesure contractuelle. 

Cela sera donc selon les cas : 

-        soit le propriétaire, 

-        soit la personne disposant d’un mandat la qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements de gestion sur la 

durée mentionnée au contrat Natura 2000 (convention de gestion, autorisation d’occupation temporaire, bail emphytéotique, bail civil, bail 

de chasse, vente temporaire d’usufruit, convention d’occupation précaire, bail à domaine congéable, échange, bail commercial, 

concession, contrat d’entreprise, bail à loyer, bail de pêche, convention de mise à disposition, convention pluriannuelle d’exploitation ou 

de pâturage, commodat ou autre mandat). 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.5.3.5.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les dépenses éligibles aux contrats Natura 2000 correspondent aux frais engagés par le bénéficiaire. 

Il s’agit notamment : 

- de prestations de service ainsi que des achats d’équipements et de fournitures directement et intégralement liés à l’opération ; 

- de frais de personnels et les frais professionnels associés ; 

- de frais d’études et frais d’expert (suivi de chantier, diagnostic à la parcelle réalisé après signature du contrat si celui-ci n’a pas déjà été financé 

par ailleurs) plafonnés à 12 % du montant éligible du dossier hors études et frais d’expert; 

- des frais d’amortissement du matériel dans le respect des conditions établies à l'article 69(2) du règlement 1303/2013 ; 

- des coûts indirects selon un taux forfaitaire de 15 % des frais de personnels directs éligibles (art 68-1-b du RUE 1303/2013) 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.5.3.5.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’ensemble des sites Natura 2000 a vocation a être doté d’un plan de gestion (DOCOB). Dans le cadre de la mise en œuvre du FEADER, tous les 

sites terrestres ou comprenant une partie terrestre sont éligibles au présent type d’opération. 

Seuls les contrats prévus au DOCOB du site sont éligibles. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

  

  

 

1.2.5.3.5.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Aucun principe de sélection n'est défini au niveau national. Des  principes de priorisation sont définis et mis en oeuvre au niveau  régional à 

compter de leur introduction dans les PDR, en fonction de l’état de conservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

La contractualisation est le moyen choisi par la France pour assurer la préservation et la restauration des habitats et espèces visés par les 

Directives « Habitats, faune, flore » et « Oiseaux ». Conformément aux objectifs découlant de directives européennes, l'objectif régional est de 
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gérer de façon active l'ensemble de sites Natura. Une priorisation des sites sera établie en fonction des principes de priorisations suivants : 

- Niveau d’enjeu selon la hiérarchisation des enjeux régionaux et l’adéquation avec les priorités définies dans le Docob 

- Pertinence de l’action : sa capacité à répondre à l’enjeu  ou d’améliorer ou maintenir l’état de conservation 

- Pérennité des effets  de l’action  

- Faisabilité technique 

 

1.2.5.3.5.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d’aide publique est de 100% des dépenses éligibles dans le respect de l’article L.1111-10 du code général des collectivités territoriales. 

Pour certains types d’actions mises en œuvre dans le cadre de contrats Natura 2000, des coûts simplifiés peuvent être utilisés pour déterminer le 

montant de la dépense subventionnable. Il s'agit de coûts simplifiés sous la forme de "barèmes standard de coûts unitaires" conformément à l' 

article 67(1) b) du règlement (UE) n° 1303/2013. Ceux-ci sont calculés au niveau régional, sur la base de méthodologies reposant sur l’adoption 

d’itinéraires techniques de références d’une part, sur l’utilisation de paramètres standardisés (données de base calculées à partir de diverses 

sources (statistiques nationales, études d’instituts, dires d’experts...), variables d’ajustement etc.) d’autre part. 

Il est possible d’utiliser des coûts simplifiés pour une liste précise de types de projets, d'activités et de bénéficiaires, que l'autorité de gestion 

devra ultérieurement communiquer. Ceci sera défini dans les appels à projet ou les notices d'information des dispositifs concernés. 

Pour certaines actions mises en œuvre dans le cadre de contrats Natura 2000 listés ci-après, des coûts simplifiés peuvent être utilisés au niveau 

régional afin de simplifier la charge administrative du bénéficiaire. 

1) Types d’actions susceptibles d’être concernées par l’utilisation de coûts simplifiés au niveau régional 

A) Contrats ni agricoles, ni forestiers : 

- chantier lourd de restauration de milieux ouverts par débroussaillage ; 

- restauration des milieux ouverts par un brûlage dirigé ; 
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- équipements pastoraux dans le cadre d’un projet de génie écologique ; 

- gestion pastorale d’entretien des milieux ouverts dans le cadre d’un projet de génie écologique ; 

- gestion par une fauche d’entretien des milieux ouverts ; 

- chantier d’entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage léger ; 

- réhabilitation ou plantation de haies, d’alignements d’arbres, d’arbres isolés, de vergers ou de bosquets ; 

- chantier d’entretien de haies, d’alignements d’arbres, d’arbres isolés, de bosquets ou de vergers ; 

- décapage ou étrépage sur de petites placettes en vue de dévelpoper des communautés pionnières d’habitats hygrophiles ; 

- griffage de surface ou décapage léger pour le maintien de communautés pionnières en milieu sec ; 

- entretien de mares ou d’étangs ; 

- création ou rétablissement de mares ou d’étangs ; 

- chantier d’entretien mécanique et de faucardage des formations végétales hygrophiles ; 

- restauration de ripisylves, de la végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles ; 

- entretien de ripisylves, de la végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles ; 

- gestion des ouvrages de petites hydraulique ; 

- dévégétalisation et scarification des bancs alluvionnaires ; 

- chantier d’élimination ou de limitation d’une espèce indésirable ; 

- travaux de mise en défens et de fermeture ou d’aménagements des accès ; 

- restauration des laisses de mer. 

B) Contrats forestiers : 
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- création ou rétablissement de clairières ou de landes ; 

- création ou rétablissement de mares ou d’étangs forestiers ; 

- mise en œuvre de régénérations dirigées ; 

- travaux de marquage, d’abattage ou de taille sans enjeu de production ; 

- chantier d’entretien et de restauration des ripisylves, de la végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles ; 

- réalisation de dégagements ou débroussaillements manuels à la place de dégagements ou débroussaillements chimiques ou mécaniques ; 

- prise en charge de certains surcoûts d’investissement visant à réduire l’impact des dessertes en forêt ; 

- mise en défens de types d’habitat d’intérêt communautaire ; 

- chantiers d’élimination ou de limitation d’une espèce indésirable ; 

- dispositif favorisant le développement de bois sénescents ; 

- investissements visant à informer les usagers de la forêt ; 

- travaux de régularisation de peuplements forestiers selon une logique non productive ; 

- prise en charge du surcoût lié à la mise en œuvre d’un débardage alternatif ; 

- travaux d’aménagement de lisière étagée. 

2) Nature des variables utilisées pour établir des coûts simplifiés 

Les coûts simplifiés sont établis au niveau régional sur la base de devis types, construits à partir de prix de base, d’itinéraires techniques faisant 

appel à des durées d’interventions, par tâche détaillée et par unité : 

- temps de travail des salariés ; 

- temps d’utilisation des engins légers portés de type débroussailleuses ou tronçonneuses ; 
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- temps d’utilisation de tracteurs équipés de broyeurs et remorques principalement, ou autres appareils portés sur tracteurs. 

Les unités suivantes sont retenues : 

- surface (m2 ou ha) ; 

- mètre linéaire (ml) ; 

- unité par type d’équipements ou par tâche élémentaire ; 

- durée d’intervention par tâche élémentaire (journée ou année). 

3) Coûts simplifiés 

Les valeurs régionales indiquées en annexe peuvent être utilisées (barème joint en annexe sous l'onglet documents). 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.5.3.5.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.5.3.5.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.5.3.5.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.5.3.5.9.3. Évaluation globale de la mesure 
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1.2.5.3.5.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.5.3.5.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition de la notion d’infrastructure «à petite échelle», y compris les infrastructures touristiques à petite échelle visées à l’article 20, 

paragraphe 1, point e), du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

S'il y a lieu, dérogation spécifique pour les investissements dans le haut débit et les énergies renouvelables, de sorte que les infrastructures à plus 

grande échelle puissent également bénéficier d’une aide 

 

Informations sur l’application du délai de grâce visé à l’article 2, paragraphe 3, du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

 

Les normes minimales en matière d’efficacité énergétique visées à l’article 13, point c), du règlement délégué (UE) nº 807/2014 

 

Fixation des seuils visés à l'article 13, point e), du [DA RD – C(2014)1460] 

 



 

280 

1.2.5.3.6. 7.6.5 Contrats hors NATURA 2000 - en milieux forestiers 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M07.0005 

Sous-mesure:  

 7.6 – Aide aux études et investissements liés à l'entretien, à la restauration et à la réhabilitation du patrimoine culturel et naturel des 

villages, des paysages ruraux et des sites à haute valeur naturelle, y compris les aspects socio-économiques, ainsi qu'aux actions de 

sensibilisation environnementale 

1.2.5.3.6.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les contrats Natura 2000 sont des actions de préservation ou de restauration de milieux, conclus pour des parcelles incluses dans des sites Natura 

2000. Ils contiennent des engagements qui visent à assurer le maintien, ou le rétablissement, dans un état de conservation favorable, des habitats 

naturels et des espèces qui justifient la désignation du site ; ils sont conformes aux orientations de gestion définies dans les documents d’objectifs 

(DOCOB) des sites Natura 2000. Ils sont signés entre un titulaire de droits réels et personnels de terrains situés dans un site Natura 2000 et l’État, 

pour une durée de 5 ans minimum. Des cahiers des charges nationaux sont élaborés par les ministères de l’écologie et de l’agriculture, en 

association avec les organisations socio-professionnelles, les associations de protection de la nature et les autres partenaires. 

Au titre du présent type d’opération, il s’agit de financer des investissements visant l’entretien, la restauration ou la réhabilitation de milieux 

forestiers. 

Au niveau national, les actions pouvant faire l’objet de contrats Natura 2000 en forêt sont listées ci-après, conformément à l’arrêté du 20 

décembre 2011 modifiant l’arrêté ministériel du 17 novembre 2008 fixant la liste des actions éligibles à une contrepartie financière de l’État dans 

le cadre d’un contrat Natura 2000 : 

Création ou rétablissement de clairières ou de landes 

Création ou rétablissement de mares ou étangs forestiers 

Mise en oeuvre de régénérations dirigées 

Travaux de marquage, d’abattage ou de taille sans enjeu de production 
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Chantier d’entretien et de restauration des ripisylves, de la végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles 

Réalisation de dégagements ou débroussaillements manuels à la place de dégagements ou débroussaillements chimiques 

Prise en charge de certains surcoûts d’investissement visant à réduire l’impact des dessertes en forêt 

Mise en défens de types d’habitat d’intérêt communautaire 

Chantiers d’élimination ou de limitation d’une espèce indésirable 

Dispositif favorisant le développement de bois sénescents 

Opérations innovantes au profit d’espèces ou d’habitats 

Investissements visant à informer les usagers de la forêt 

Travaux régularisation de peuplements forestiers selon une logique non productive 

Prise en charge du surcoût lié à la mise en oeuvre d’un débardage alternatif 

Travaux d’aménagement de lisière étagée 

  

Cette liste peut être complétée au niveau régional, les actions seront alors ajoutées dans les PDRR. 

. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Le dispositif vise aussi à assurer au sein des milieux forestiers, le maintien, ou le cas échéant, le rétablissement dans un état de conservation 

favorable des habitats naturels, des espèces et des habitats d'espèces d'intérêt communautaire dans les zones de continuités écologiques à restaurer 

visées par des contrats restauration biodiversité passés avec la Région et portés par les PNR, projet de PNR ou RNR, en cohérence avec le SRCE. 

Il s’appuie sur des contrats forestiers signés pour une durée de 5 ans. Les actions engagées doivent être réalisées pendant la durée du contrat. 
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Au titre du présent type d’opération, il s’agit de financer des investissements visant l’entretien, la restauration ou la réhabilitation de milieux 

forestiers (telle la création ou le rétablissement de clairières ou de landes, l’entretien ou la restauration de ripisylves, le développement de bois 

sénescents, la réduction de l’impact des dessertes en forêts ou la mise en œuvre d’un débardage alternatif...). 

  

Le TO est rattaché au domaine prioritaire 4A. 

  

 

1.2.5.3.6.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les aides sont versées sous forme de subvention. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Les aides sont versées sous forme de subvention. 

 

1.2.5.3.6.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Directive 92/43/CEE du conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ; 

Directive 2009/147/CE du parlement européen et du conseil, du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages Directive 

« oiseaux » ; 

Code de l’environnement, articles L. 414-3 et R414-13 à 17. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Directive 92/43/CEE du conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ; 

Directive 2009/147/CE du parlement européen et du conseil, du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages Directive 

« oiseaux » ; 

Code de l’environnement, articles L. 414-3 et R414-13 à 17. 

 

1.2.5.3.6.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Sont éligibles les personnes physiques ou morales, publiques ou privées, ayant conclu des contrats Natura 2000, et qui disposent de droits réels ou 

personnels sur les espaces sur lesquels s’appliquent les opérations. Il peut également s’agir des personnes disposant d’un mandat les qualifiant 

juridiquement pour intervenir. 

Est donc éligible au contrat toute personne physique ou morale, publique ou privée, titulaire de droits réels et personnels lui conférant la 

jouissance des terrains inclus dans le site, espaces maritimes ou terrestres sur lesquels s’applique la mesure contractuelle. 

Cela sera donc selon les cas : 

-        soit le propriétaire, 

-        soit la personne disposant d’un mandat la qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements de gestion sur la 

durée mentionnée au contrat Natura 2000 (convention de gestion, autorisation d’occupation temporaire, bail emphytéotique, bail civil, bail 

de chasse, vente temporaire d’usufruit, convention d’occupation précaire, bail à domaine congéable, échange, bail commercial, 

concession, contrat d’entreprise, bail à loyer, bail de pêche, convention de mise à disposition, convention pluriannuelle d’exploitation ou 

de pâturage, commodat ou autre mandat). 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Les personnes physiques ou morales, publiques ou privées titulaires de droits réels ou personnels lui conférant la jouissance des parcelles 

forestières, sur lesquelles s'appliquent les actions éligibles : propriétaires privés, groupements forestiers, SCI, associations, communes, 
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groupements de communes, établissements publics de coopération intercommunale, départements, établissements publics. 

 

1.2.5.3.6.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les dépenses éligibles aux contrats Natura 2000 correspondent aux frais engagés et supportés  par le bénéficiaire. 

Il s’agit notamment : 

- de prestations de service ainsi que des achats d’équipements et de fournitures directement et intégralement liés à l’opération ; 

- de frais de personnels et les frais professionnels associés ; 

- de frais d’études et frais d’expert (suivi de chantier, diagnostic à la parcelle réalisé après signature du contrat si celui-ci n’a pas déjà été financé 

par ailleurs) plafonnés à 12 % du montant éligible du dossier hors études et frais d’expert ; 

- des frais d’amortissement du matériel dans le respect des conditions établies à l'article 69(2) du règlement 1303/2013 ; 

- des coûts indirects selon un taux forfaitaire de 15 % des frais de personnels directs éligibles (art 68-1-b du RUE 1303/2013) 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Les dépenses éligibles aux contrats hors Natura 2000 correspondent aux frais engagés par le bénéficiaire. 

Il s’agit notamment : 

- de prestations de service ainsi que des achats d’équipements et de fournitures ; 

- de frais de personnels 

- de frais d’études et frais d’expert (suivi de chantier, diagnostic à la parcelle réalisé après signature du contrat si celui-ci n’a pas déjà été financé 

par ailleurs). 
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Les frais de structures ne sont pas éligibles. 

Les coûts indirects sont éligibles sur la base d’un taux forfaitaire réglementaire de 15% 

 

1.2.5.3.6.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’ensemble des sites Natura 2000 a vocation a être doté d’un plan de gestion (DOCOB). Dans le cadre de la mise en œuvre du FEADER, tous les 

sites terrestres ou comprenant une partie terrestres sont éligibles au présent type d’opération. 

Seuls les contrats prévus au DOCOB du site sont éligibles. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Les mesures contenues dans les « contrats forestiers » doivent être inscrites dans le cadre des  « contrats restauration biodiversité » passés avec la 

Région et portés par les PNR, projets de PNR et RNR. 

 

1.2.5.3.6.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Aucun principe de sélection n'est défini au niveau national. Des  principes de priorisation sont définis et mis en oeuvre au niveau  régional à 

compter de leur introduction dans les PDR, en fonction de l’état de conservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

La sélection s'appuiera sur un système de points permettant le classement des dossiers et la fixation d'un seuil minimal pour accéder au soutien 

sera établie. Les modalités de sélection se feront par appels à projets ou au fil de l'eau conformément aux modalités définies dans la section 8.1. 
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Les principes de sélection seront notamment sur la base l'appréciation de qualité et d'efficience des contrats forestiers au regard des enjeux de 

maintien ou de restauration de l'état de conservation des habitats naturels, des espèces et des habitats d'espèces, des continuités écologiques en 

milieux forestiers. 

  

  

 

1.2.5.3.6.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d’aide publique est de 100% des dépenses éligibles dans le respect de l'article L1111-10 du code général des collectivités territoriales. 

Pour certains types d’actions mises en œuvre dans le cadre de contrats Natura 2000, des coûts simplifiés peuvent être utilisés pour déterminer le 

montant de la dépense subventionnable. Il s'agit de coûts simplifiés sous la forme de "barèmes standard de coûts unitaires" conformément à l' 

article 67(1) b) du règlement (UE) n° 1303/2013. Ceux-ci sont calculés au niveau régional, sur la base de méthodologies reposant sur l’adoption 

d’itinéraires techniques de références d’une part, sur l’utilisation de paramètres standardisés (données de base calculées à partir de diverses 

sources (statistiques nationales, études d’instituts, dires d’experts...), variables d’ajustement etc.) d’autre part. 

Il est possible d’utiliser des coûts simplifiés pour une liste précise de types de projets, d'activités et de bénéficiaires, que l'autorité de gestion 

devra ultérieurement communiquer. Ceci sera défini dans les appels à projet ou les notices d'information des dispositifs concernés. 

Pour certaines actions mises en œuvre dans le cadre de contrats Natura 2000 listés ci-après, des coûts simplifiés peuvent être utilisés au niveau 

régional afin de simplifier la charge administrative du bénéficiaire. 

1) Types d’actions susceptibles d’être concernées par l’utilisation de coûts simplifiés au niveau régional 

 création ou rétablissement de clairières ou de landes ; 

 création ou rétablissement de mares ou d’étangs forestiers ; 

 mise en œuvre de régénérations dirigées ; 

 travaux de marquage, d’abattage ou de taille sans enjeu de production ; 

 chantier d’entretien et de restauration des ripisylves, de la végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles ; 

 réalisation de dégagements ou débroussaillements manuels à la place de dégagements ou débroussaillements chimiques ou mécaniques ; 

 prise en charge de certains surcoûts d’investissement visant à réduire l’impact des dessertes en forêt ; 
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 mise en défens de types d’habitat d’intérêt communautaire ; 

 chantiers d’élimination ou de limitation d’une espèce indésirable ; 

 dispositif favorisant le développement de bois sénescents ; 

 investissements visant à informer les usagers de la forêt ; 

 travaux de régularisation de peuplements forestiers selon une logique non productive ; 

 prise en charge du surcoût lié à la mise en œuvre d’un débardage alternatif ; 

 travaux d’aménagement de lisière étagée. 

2) Nature des variables utilisées pour établir des coûts simplifiés 

Les coûts simplifiés sont établis au niveau régional sur la base de devis types, construits à partir de prix de base, d’itinéraires techniques faisant 

appel à des durées d’interventions, par tâche détaillée et par unité : 

- temps de travail des salariés ; 

- temps d’utilisation des engins légers portés de type débroussailleuses ou tronçonneuses ; 

- temps d’utilisation de tracteurs équipés de broyeurs et remorques principalement, ou autres appareils portés sur tracteurs. 

Les unités suivantes sont retenues : 

- surface (m2 ou ha) ; 

- mètre linéaire (ml) ; 

- unité par type d’équipements ou par tâche élémentaire ; 

- durée d’intervention par tâche élémentaire (journée ou année). 

3) Coûts simplifiés 

Les valeurs régionales indiquées en annexe peuvent être utilisées (barèmes joints sous l'onglet document). 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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Le taux d’aide publique est de 100% des dépenses éligibles dans le respect de l'article L1111-10 du code général des collectivités territoriales. 

Pour les projets ne relevant pas de l'article 42 du TFUE dont le financement est soumis aux règles d'aide d'Etat, sera utilisé: 

 un régime d'aides exempté de notification au titre du règlement (UE) n° 651/2014  de la Commission du 17 juin 2014, ou au titre du 

règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014, 

 ou un régime notifié en vertu de l'article 108, paragraphe 3 du Traité, 

 ou le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Dans ce cas, l’application du taux d’aide devra être conforme aux régimes d’aides d’Etat, dans la limite de l’intensité de l’aide prévue dans la 

fiche mesure. 

  

 

1.2.5.3.6.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.5.3.6.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.5.3.6.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.5.3.6.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.5.3.6.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 
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1.2.5.3.6.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition de la notion d’infrastructure «à petite échelle», y compris les infrastructures touristiques à petite échelle visées à l’article 20, 

paragraphe 1, point e), du règlement (UE) n° 1305/2013 

Cette définition n’est pas nécessaire pour comprendre la mise en œuvre de la mesure 

 

S'il y a lieu, dérogation spécifique pour les investissements dans le haut débit et les énergies renouvelables, de sorte que les infrastructures à plus 

grande échelle puissent également bénéficier d’une aide 

voir le type d’opération 7.3.1 

 

Informations sur l’application du délai de grâce visé à l’article 2, paragraphe 3, du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

Cette définition n’est pas nécessaire pour comprendre la mise en œuvre de la mesure 

 

Les normes minimales en matière d’efficacité énergétique visées à l’article 13, point c), du règlement délégué (UE) nº 807/2014 

 

Fixation des seuils visés à l'article 13, point e), du [DA RD – C(2014)1460] 

 

1.2.5.4. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.5.4.1. Risque(s) dans la mise en œuvre des mesures 

Critères à préciser pour être contrôlables :  

. 762 : définition d’exploitant agricole et éleveur (idem avis M04) Corrigé en V7 (cf section 8.1) 
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Critères à préciser dans les documents de mise en œuvre pour sécuriser la gestion du dispositif  

. 711 : liste des bénéficiaires agréés par l’Agence de l’Eau Adour Garonne (AEAG) pour les démarches territoriales hors Natura 2000, territoires 

éligibles identifiés au titre du SDAGE et du SRCE, caractéristiques des plans de financement correspondant au programme d’intervention de 

l’Agence de l‘Eau. 

. 711 - 763 : coûts éligibles : préciser si les frais de structure éligibles hors sites Natura 2000 désignent les mêmes coûts que ceux concernant les 

zones Natura 2000 (coûts indirects en référence à l’art 68-1-b du RUE 1303/2013). Si oui, utiliser la même rédaction. Si non, préciser ce que 

recouvrent ces coûts. 

. 731 : liste des dépenses éligibles, éléments permettant d’identifier leurs conditions d’éligibilité : gain de temps en termes de services,  absence 

de solutions de collecte, caractère nécessaire et raisonnable des Frais d’Accès au Service, validation nationale dans le cadre de l’Appel à projet 

national  « France Très Haut Débit – Réseaux d’initiative publique » et cofinancement du Fonds pour la Société Numérique (FSN); montants et 

taux d’aide. 

. 762 : Liste des travaux et matériels éligibles pour les travaux d’amélioration pastorale, assiette éligible aux frais généraux. 

. 765 : liste des équipements et fournitures éligibles 

  

Points de vigilance   

Tous TO : rattachement des coûts facturés et des coûts internes directs aux opérations cofinancées. 

Tous TO : respect du taux d’aide publique impliquant l’identification de toutes les sources de financement possibles pour éviter un éventuel sur-

financement. 

Point de vigilance relatif à la V5 : Les critères des documents de mise en oeuvre complétant la description des mesures retenues devront être 

contrôlables. 
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1.2.5.4.2. Mesures d’atténuation 

7.6.2 : la définition est renseignée à la rubrique 8.1 du PDR. 

La notion d’éleveur est rattachée à l’activité d’élevage telle que définie à l’article L311-1 du Code Rural et de la Pêche 

7.1.1 : la liste de bénéficiaires agrées par l’Agence de l’Eau sera renseignée auprès des services instructeurs soit sur la base d’une liste transmise 

par l’AEAG, soit sur la base d’un document officiel de l’AEAG fourni au bénéficiaire le déclarant éligible aux démarches territoriales hors 

Natura 2000. 

7.1.1 et 7.6.3 : les frais de structures dans le cadre de Natura 2000 sont pris en compte tel que mentionné dans le cadre national. Les frais de 

structures hors Natura 2000 sont pris en compte sur la base des règles de coûts indirects. 

7.3.1 : la liste des dépenses  éligibles a été précisée. 

La liste des éléments cités par l’ASP ne figure pas en conditions d’éligibilité mais dans les dépenses éligibles. 

Les dossiers retenus au FEADER sont ceux qui ont donc déjà été retenus au niveau national en application des cahiers des charges du plan France 

Très Haut Débit. 

Les montants et taux d’aides ont bien été indiqués dans la dernière version de la fiche mesure. 

7.6.2 : la liste des dépenses éligibles est dans la fiche mesure. Le taux de l’assiette éligible retenue pour les frais généraux a été fixé par 

l’animateur à 12% du montant des travaux d’améliorations pastorales. 

7.6.5 : les dépenses éligibles sont des prestations de services et des achats d’équipements et fournitures nécessaires à la mise en œuvre de ces 

contrats, sur la base des coûts directs. 

Mesure d'atténuation relative à la modification V5 (pt vigilance): les documents de gestion préciseront les critères. 

Risques identifiés lors des audits communautaires de la période 2007-2013, et actions d’atténuations proposées en lien avec le plan 

d’action FEADER sur le taux d’erreur, et qui peuvent être rattachés à la mesure 

 Faiblesses dans le contrôle du caractère raisonnable des coûts 

Audits communautaires 
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Audit de la Commission (juin 2012) sur les mesures 121C et audit sur les mesures de l’axe 2 (2014) 

Audit de performance de la Cour des comptes  européenne (CCE) (février 2014) 

Audit de performance de la cour des comptes  européenne sur l’axe 3 - 2011 

Audits de déclaration d’assurance (DAS) de la Cour des comptes européenne (CCE) 2012 et 2013 

Actions d’atténuation  

Vérification du caractère raisonnable des coûts/admissibilité 

Mise en place de groupe de travail sur les coûts simplifiés 

Adaptation de la note de 2013 pour fournir une méthode transversale sur le contrôle du caractère raisonnable des coûts. 

Mise à jour du référentiel des coûts pour les bâtiments d'élevage dans le cadre de la modernisation. 

 Faiblesse dans la détermination du contenu des critères de sélection 

Audits communautaires 

Audit de la Commission  sur les mesures de l’axe 2 de 2014 

Audit de performance de la cour des comptes  européenne sur l’axe 3 - 2011 

Actions d’atténuation  

Des critères de sélection sont prévus sur la base des principes de sélection définis dans le PDR 

Modification des outils informatiques afin de prendre en compte et tracer les critères de sélection des opérations 

 Formation du personnel administratif et accompagnement des autorités de gestion 

 Système incorrect de contrôles et procédures administratives insuffisantes 

Audits communautaires 
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audit de la commission sur l’axe 2 hors SIGC (2014) 

audits DAS de la CCE (2012 et 2013) 

Actions d’atténuation  

Élaboration d'une convention entre AG/OP/Ministère 

Élaboration de trames de circuit de gestion. 

Élaboration de manuels de procédure  par l’OP et les autorités de gestion avec l'appui du MAAF pour les mesures relevant du cadre national. 

Refonte d'une base de données afin de centraliser et mutualiser les recommandations des différents audits internes et externes. 

 Déficiences dans les procédures pour traiter les demandes de paiement des bénéficiaires 

Audits communautaires 

audit de la commission sur l’axe 2 hors SIGC (2014) 

audits DAS de la CCE (2012 et 2013) 

Contrôles de la CCCOP 

Actions d’atténuation  

Elaboration d' un manuel de procédure. 

 Élaboration de documents synthétiques sur les règles de gestion et contrôlabilité pour les bénéficiaires 

 Dépenses non éligibles 

Audits communautaires 

Contrôles de la CCCOP 

Actions d’atténuation  
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Élaboration d’un décret inter-fonds pour la programmation 2014-2020 relatif à l'éligibilité des dépenses. 

Élaboration de documents synthétiques sur les règles de gestion et contrôlabilité pour les bénéficiaires 

Élaboration d’un plan de formation des services instructeurs 

 Double financement 

Contrôles de la CCCOP 

Actions d’atténuation  

Adaptation des notes sur les contrôles croisés 

Définir des lignes de partage claires entre les différents fonds 

 

1.2.5.4.3. Évaluation globale de la mesure 

Les risques identifiés sur le caractère vérifiable et contrôlable des projets de financement dans le cadre des mesures visées à l'article 20 sont d’un 

niveau acceptable. Les actions d'atténuation listées afin de minimiser les risques permettent de conclure que les critères de la mesure sont 

vérifiables et contrôlables. 

 

1.2.5.5. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

sans objet 

 

1.2.5.6. Informations spécifiques sur la mesure 

Définition de la notion d’infrastructure «à petite échelle», y compris les infrastructures touristiques à petite échelle visées à l’article 20, 

paragraphe 1, point e), du règlement (UE) n° 1305/2013 
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Les dispositifs aidés ne demandent pas d'établir des critères de taille : 

- les aides au pastoralisme ne soutiennent pas d'infrastructures 

- les aides aux contrats Natura 2000 et à l'élaboration et à la mise en oeuvre d'autres démarches territoriales soutiennent l'animation et les études à 

caractère patrimonial (patrimoine naturel), les investissements physiques qui pourront être soutenus ne seront pas des infrastructures et 

respecteront les cahiers des charges spécifiques des sites. 

  

 

S'il y a lieu, dérogation spécifique pour les investissements dans le haut débit et les énergies renouvelables, de sorte que les infrastructures à plus 

grande échelle puissent également bénéficier d’une aide 

Les aides au TIC, conformément à ce qui est mentionné au règlement UE n° 1305/2013, article 20, paragraphe 2, ne sont pas tenues de respecter 

la condition d'aide aux "infrastructure de petite échelle". 

Le dispositif 7.3.1 précise la nature des infrastructures éligibles au FEADER et les modalités d'intervention sont conformes au règlement de 

développement rural ainsi qu'au cahier des charge national Très Haut Débit. 

Les aides aux TIC sont soutenues via le FEDER pour le raccordement et le développement de services en lien avec le numérique. Le chapitre 14 

précise les lignes de complémentarité. 

 

Informations sur l’application du délai de grâce visé à l’article 2, paragraphe 3, du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

Conformément à ce qui figure à l'article 2, paragraphe 3 du règlement délégué UE n°807/2014, un délai de grâce de 36 mois maximum peut être 

établi à compter de la décision d'attribution de l'aide  pour permettre à un jeune agriculteur de se conformer aux exigences en matière de 

qualification professionnelles. 

La mesure 7 ne s'adressant pas aux jeunes agriculteurs spécifiquement; l'application d'un délai de grâce pour conformité n'est pas nécessaire. 

 

Les normes minimales en matière d’efficacité énergétique visées à l’article 13, point c), du règlement délégué (UE) nº 807/2014 
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Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

sans objet dans le Cadre national 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

La mesure 7 du PDR Midi-Pyrénées n'est pas concernée par le soutien aux infrastructures énergétiques. 

 

Fixation des seuils visés à l'article 13, point e), du [DA RD – C(2014)1460] 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

sans objet dans le cadre national 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

en attente des décrets nationaux 

 

1.2.5.7. Autres remarques importantes pour comprendre et mettre en œuvre la mesure 

Informations complémentaires pour le type d'opération 7.6.2 : accompagnement du pastoralisme pyrénéen 

Le dispositif proposé participe à la mise en œuvre d’un projet intégré interrégional et inter-fonds des Pyrénées : le Plan de Soutien à l’Economie 

Montagnarde (PSEM) 2014-2020. 

Il vise à soutenir, au travers d’un programme de soutien intégré et interrégional les actions en faveur du pastoralisme, et le bénéfice global 

qu’elles offrent aux zones concernées tout en garantissant l’entretien d’espaces naturels, le maintien d'une activité socio-économique et le 

développement des zones fragiles. 

Les orientations du dispositif pastoralisme intégré ont été enrichis des recommandations de l’étude «Bilan 2007-2013 du Plan de Soutien à 
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l’Economie Montagnarde et perspectives 2014-2020 ; analyses évaluatives», notamment la simplification du dispositif. 

  

L’Autorité de Gestion pourra décider d’apporter des informations complémentaires à  la mise en œuvre de cette mesure dans un document 

régional. 
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1.2.6. M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité des forêts (articles 21 à 26)  

1.2.6.1. Base juridique 

Articles 21 à 26 du Règlement de Développement Rural UE n°1305/2013 du Parlement et du Conseil datant du 17 décembre 2013 et abrogeant le 

règlement CE n°1698/2005 du Conseil 

Règlement UE n°1303/2013 portant sur les dispositions communes à l’ensemble des Fonds Européens Structurels d’Investissement. (FEADER, 

FEDER, FSE, FSC, FEAMP). 

Article 65 du Règlement UE n°1303/2013 portant sur les dispositions communes à l’ensemble des Fonds Européens Structurels d’Investissement. 

(FEADER, FEDER, FSE, FSC, FEAMP). 

Lignes directrices de l'UE concernant les aides d'Etat dans le secteur agricole et forestier et dans les zones rurales 2014-2020 (2014/C 204/01) 

Règlement UE n° 702/2014 abrogeant le Règlement CE n° 1857/2006 

La stratégie forestière de l’UE (SFUE) 

 

1.2.6.2. Description générale de la mesure, y compris sa logique d'intervention et sa contribution aux domaines prioritaires et à la réalisation des 

objectifs transversaux 

 Enjeux 

La forêt, définie par l’Institut Géographique National , est un territoire occupant une superficie d’au moins 50 ares avec des arbres capables 

d’atteindre une hauteur supérieure à cinq mètres à maturité in situ un couvert arboré de plus de 10 % et une largeur moyenne d’au moins 20 

mètres. Les sites momentanément déboisés ou en régénération sont classés comme forêt même si leur couvert est inférieur à 10 % au moment de 

l’inventaire. Elle n’inclut pas les terrains dont l’utilisation du sol prédominante est agricole ou urbaine. 

L’analyse du territoire de l’AFOM a permis de souligner la quantité de la ressource forestière midi-pyrénéenne, mais aussi les difficultés de 

gestion et d’exploitation de cette ressource qui impacte sur un développement fort de la filière forêt-bois régionale. La consolidation des filières 

bois existantes (industrie, construction,..) et l’émergence de nouveaux marchés comme le bois énergie, constituent une réelle opportunité  de 

développement pour la filière régionale, développement qui ne pourra se faire sans une amélioration et une intensification de la gestion des 
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ressources forestières du territoire. 

Dans ce cadre, il est essentiel d’avoir une approche systémique visant à valoriser et pérenniser la forêt midi-pyrénéenne, en développant d’une 

part les techniques d’exploitation forestière et l’accès à la ressource, et d’autre part en protégeant et renouvelant les forêts qui jouent un rôle 

environnemental important de séquestrateur carbone. Cette approche s’inscrit en adéquation avec les Orientations Régionales Forestières et ses  

déclinaisons en schémas forestiers régionaux  garants de la gestion durable des forêts (Schéma Régional de Gestion Sylvicole pour les forêts 

privées, Directive Régionale d’Aménagement pour les forêts domaniales, et Schéma Régional d’Aménagement pour les forêts des collectivités). 

Par ailleurs, cette approche systémique est cohérente avec la Stratégie Forestière de l’Union Européenne (SFUE), 

Par ses dispositifs la  mesure 8 contribuera ainsi à l’atteinte de la double performance économique et environnementale de la forêt, avec 

notamment sur le plan environnemental : 

 Une affirmation de la séquestration carbone grâce aux forêts régionales gérées durablement et renouvelées. 

 Une valorisation du stockage carbone contenu dans les produits bois issus de l’exploitation durable des forêts régionales. 

La mesure 8 qui relève de l’article 21, permet d’accompagner les investissements forestiers. L’existence et les possibilités d’activation de cette 

mesure par les forestiers, sera communiquée au cours des actions de formation, de conseils et de coopération relevant des articles 14, 15, et 35 du 

règlement UE n° 1305/2013. 

 Champ de la mesure : 

Conformément à l’atteinte de la double performance économique et environnementale, la mesure 8 interviendra à plusieurs niveaux afin à la fois 

de préserver la ressource, d’en assurer son renouvellement et de soutenir son exploitation : 

 8.2.1 Opérations d’installation des systèmes agro-forestiers 

 8.3.1 DFCI (défense contre les incendies) 

 8.4.1 Reconstitution des peuplements sinistrés 

 8.5.1 Stabilité forêts de montagne 

 8.5.2 Renouvellement des peuplements permettant d’accroître la valeur environnementale de séquestration du carbone 

 8.5.3 Investissements d’amélioration du potentiel forestier des peuplements existants 

 8.6.1 Investissements dans la mobilisation des bois 

 La mesure 8 répond aux besoins suivants : 
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2.Assurer le maintien des écosystèmes régionaux, la qualité des paysages et valoriser les services écosystémiques 

10.  Garantir une exploitation efficace et une valorisation de la ressource forestière 

14. Renforcer l’économie des territoires ruraux en valorisant les ressources naturelles et patrimoniales 

15. Réduire les émissions de GES et développer le stockage de carbone 

  

 Priorité et Domaine prioritaire principal : 

5E  promouvoir la conservation et la séquestration du carbone dans le secteur de l’agriculture et de la foresterie 

 Priorités et domaines prioritaires secondaires : 

6A, 6B, car aidant au développement du secteur forestier et renforçant les filières implantées dans les zones rurales, elle impacte l’économie 

locale et permet d’entretenir une ressource qui contribue à l’attractivité du territoire. 

La sous-mesure 8.2 permet également de répondre au domaine prioritaire, 4A, 4B et 4C 

La mesure 8 répond aux objectifs transversaux Environnement et adaptation au changement climatique et à ses effets, car elle permet de favoriser 

la gestion et l’exploitation des forêts dans le cadre de plans de gestion durable qui favorisent l’équilibre des écosystèmes forestiers. Elle renforce 

également la capacité de séquestration  du carbone du territoire notamment grâce au renouvellement des peuplements qui contribue à 

 l’atténuation des effets du changement climatique. 

 

1.2.6.3. Portée, niveau du soutien, bénéficiaires admissibles et, le cas échéant, méthodologie pour le calcul du montant ou du taux d'aide selon 

une ventilation par sous-mesure et/ou type d'opération, si nécessaire. Pour chaque type d'opération, spécification des coûts admissibles, des 

conditions d'admissibilité, des montants et taux d'aide applicables et des principes en matière de définition des critères de sélection 

1.2.6.3.1. 8.2.1 Opérations d'installation de systèmes agro-forestiers 

Sous-mesure:  
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 8.2 - Aide à la mise en place et à la maintenance de systèmes agroforestiers 

1.2.6.3.1.1. Description du type d'opération 

Ce dispositif vise à accompagner les agriculteurs dans l’installation de systèmes agroforestiers. 

 L’installation des systèmes agroforestiers constitue un des principaux leviers pour accompagner le développement des surfaces 

agroforestières en région, dans une phase où les coûts d’installation induits par des changements de pratiques, ne sont pas compensés 

par le marché.  

 Le terme d’agroforesterie désigne des systèmes d’utilisation des terres et des pratiques dans lesquels des plantes ligneuses pérennes sont 

volontairement intégrées à des cultures et/ou des animaux sur la même unité de gestion.  

o L’agroforesterie correspond à l'association, au sein d'une même parcelle, d'une production agricole avec un peuplement d'arbres 

à faible densité. Les arbres doivent être implantés à l’intérieur des parcelles agricoles.  

o La plantation d'essences forestières peut être complétée par la plantation d'autres espèces d'arbres, comme les arbres fruitiers ou 

des arbres à valorisation multiple (à la fois fruit et bois). Sont favorisées les espèces et variétés locales, ainsi que celles qui sont 

favorables à la biodiversité (par exemple celles qui fournissent des ressources alimentaires aux pollinisateurs), à la lutte contre 

l'érosion, à la protection contre le vent… 

o La liste des essences d’arbres éligibles au dispositif est annexée au cahier des charges de l’appel à projets.  

L’agroforesterie en valorisant les interactions positives entre les arbres et les autres productions agricoles, concourt à produire plus et mieux sur 

une même parcelle. Ainsi, les systèmes agroforestiers contribuent à la séquestration du carbone et ont un effet positif sur la biodiversité et 

l'amélioration de la qualité des sols et de l’eau. En outre, l'agroforesterie permet également une création de microclimats spécifiques qui peuvent 

fonctionner comme des brise-vent ou offrent un abri et une protection pour le bétail et les autres animaux dans une zone donnée.  Les plantations 

agroforestières sont donc multi-objectifs : bois d’oeuvre, bois énergie, fruits, biodiversité, confort du bétail, protection des cultures… 

Les densités d’arbres forestiers sont fixées comme suit pour ce dispositif : 

   A la plantation, la densité d’arbres par hectare doit être comprise entre 30 et 150 arbres. 

   un arrêté préfectoral définit la liste des espèce éligibles 

Lorsque le peuplement est arrivé à maturité, la densité d’arbres par hectare doit être comprise entre  30 et 150 arbres. 

  

L’agroforesterie est rattachée au domaine prioritaire 5E. 
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Le TO 8.2.1 répond directement aux objectifs transversaux environnementaux et climatiques en contribuant à la production de biomasse, au 

développement des infrastructures arbustives et arborées au sein des surfaces agricoles, à la préservation et au renforcement de la biodiversité, à 

une meilleure qualité de l’eau en augmentant l'infiltration et en ralentissant le lessivage des nitrates, au contrôle de l'érosion en améliorant la 

teneur en matières organiques des sols, à l’atténuation des événements liés au changement climatique et à la préservation des paysages. 

Il contribue aussi à l’innovation en développement de nouvelles pratiques entre secteur agricole et secteur forestier. 

 

1.2.6.3.1.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention 

  

 

1.2.6.3.1.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

 Code rural 

 Code forestier 

 

1.2.6.3.1.4. Bénéficiaires 

 Personnes morales et physiques exerçant une activité agricole ayant leur siège d’exploitation sur le territoire de Midi-Pyrénées à savoir : 

 les agriculteurs à titre individuel, 

 les GAEC, 

 les sociétés ayant pour objet la mise en valeur directe d’une exploitation agricole 

 propriétaires fonciers (privés ou publics) dont les terres agricoles sont louées en fermage 
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1.2.6.3.1.5. Coûts admissibles 

Les coûts éligibles sont les coûts d’installation des systèmes agroforestiers, qui comprennent notamment : 

 les coûts d’investissements directs : préparation du terrain, fourniture des plants et plantations, paillage, protection, taille de formation. 

Dans le cas où certains coûts d’investissements directs sont liés à des opérations réalisées par le bénéficiaire lui-même (auto-construction) 

ceux-ci doivent faire l’objet d’une déclaration de coûts engagés. 

 les coûts de conception et d’études (frais généraux) directement liés à l’opération : conception du projet, mise en œuvre chantier et suivi 

technique des réalisations. 

 

1.2.6.3.1.6. Conditions d'admissibilité 

  

 Travaux réalisés sur des terres non boisées ayant fait l’objet d’une exploitation agricole pendant au moins deux années consécutives au 

cours des cinq dernières années. 

 Au moins 50% des espèces plantées doivent être forestières 

 Arbres plantés conformes à la liste des essences éligibles au dispositif régional. Cette liste est annexée au cahier des charges de l’appel à 

projets. 

 Densité de plantations conforme aux densités inscrites dans le PDR (Informations complémentaires) et dans le cahier des charges de 

l’appel à projets. 

 Conception, mise en œuvre du chantier et suivi techniques des réalisations obligatoirement réalisées par un maître d’œuvre ayant les 

qualifications reconnues. 

  

 

1.2.6.3.1.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

La sélection s'appuiera sur un système de points permettant le classement des dossiers et la fixation d'un seuil minimal pour accéder au soutien 

sera établie. Les modalités de sélection se feront par appels à projets ou au fil de l'eau conformément aux modalités définies dans la section 8.1. 

 Les principes de sélection prendront notamment en compte :  

o la nature des projets agroforestiers : association d’arbres avec des cultures ou de l’élevage. 



 

304 

o la localisation des projets : zones à fort enjeu environnemental (dont N 2000), zones vulnérables, ou sans enjeu environnemental 

identifié. Les projets situés sur les zones Natura 2000 devront respecter les contraintes précises de la zone protégée. 

o l’intégration des projets dans une démarche collective (GIEE). 

o Démarche qualité 

 

1.2.6.3.1.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Taux d’aide publique applicable : 80% 

Pour les projets ne relevant pas de l'article 42 du TFUE dont le financement est soumis aux règles d'aide d'Etat, sera utilisé: 

 un régime d'aides exempté de notification au titre du règlement (UE) n° 651/2014  de la Commission du 17 juin 2014, ou au titre du 

règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014, 

 ou un régime notifié en vertu de l'article 108, paragraphe 3 du Traité, 

 ou le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

 Ou le règlement (UE) n°1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis relatives au secteur agricole 

Dans ce cas, l’application du taux d’aide devra être conforme aux régimes d’aides d’Etat, dans la limite de l’intensité de l’aide prévue dans la 

fiche mesure. 

 

1.2.6.3.1.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.6.3.1.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.6.3.1.9.2. Mesures d’atténuation 
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1.2.6.3.1.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.6.3.1.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.6.3.1.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition et justification de la taille d’exploitation au-delà de laquelle l’octroi d’un sioutien est subordonné à la présentation d’un plan de gestion 

forestière ou d’un instrument équivalent 

 

Définition de la notion d'«instrument équivalent» 

 

[Boisement et création de surfaces boisées] Détermination des espèces à planter, des surfaces et des méthodes à utiliser pour éviter le boisement 

inadéquat, comme indiqué à l'article 6, point a), du règlement délégué (UE) n° 807/2014, et description des conditions environnementales et 

climatiques des zones dans lesquelles un boisement est prévu conformément à l'article 6, point b), du même règlement 

 

[Boisement et création de surfaces boisées] Définition des exigences environnementales minimales visées à l’article 6 du règlement délégué (UE) 

nº 807/2014 

 

[Mise en place de systèmes agroforestiers ] Spécification du nombre minimal et maximal d’arbres à planter et à conserver une fois adultes, par 

hectare et espèce forestière admise, conformément à l’article 23, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

[Mise en place de systèmes agroforestiers] Indication des bénéfices environnementaux des systèmes soutenus 
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[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Le cas échéant, liste des espèces d'organismes nuisibles pour les végétaux qui peuvent causer une catastrophe 

 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Détermination des zones forestières classées parmi les zones présentant un risque d'incendie moyen à élevé, selon le plan de 

protection des forêts applicable 

 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Dans le cas des actions de prévention concernant les organismes nuisibles et les maladies, description de catastrophes dans ces 

domaines, étayée par des preuves scientifiques, y compris le cas échéant, des recommandations des organisations scientifiques sur le traitement 

des organismes nuisibles et des maladies 

 

[Investissements améliorant la résilience et la valeur environnementale des écosystèmes forestiers] Définition des types d’investissements 

admissibles et de leurs retombées environnementales et/ou à caractère d’utilité publique escomptées 
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1.2.6.3.2. 8.3.1 DFCI (défense contre les incendies) 

Sous-mesure:  

 8.3 - Aide à la prévention des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques 

1.2.6.3.2.1. Description du type d'opération 

La politique de protection de la forêt contre l’incendie vise prioritairement à diminuer le nombre d’éclosions de feux de forêt et à réduire les 

superficies forestières parcourues par le feu. 

La présente mesure vise à mettre en place des instruments appropriés de prévention des incendies pour la protection des forêts. 

Le TO 8.3.1 est rattaché au domaine prioritaire 5E. 

  

 

1.2.6.3.2.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention 

  

 

1.2.6.3.2.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Code de l’environnement 

Code forestier, et notamment le  Plan Départemental de Protection des Forêts contre les Incendies 
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Code de l’urbanisme 

  

  

 

1.2.6.3.2.4. Bénéficiaires 

Le bénéfice des aides est accordé aux titulaires de droits réels et personnels sur les immeubles sur lesquels sont exécutées les opérations ou à leurs 

représentants légaux. 

Peuvent également bénéficier des aides les personnes morales de droit public ou leurs groupements, les associations syndicales libres, autorisées 

ou constituées d’office ainsi que leurs unions ou fédérations, ne détenant pas de droit de propriété sur les immeubles en cause, lorsqu’elles 

réalisent des opérations justifiant l’aide. 

 Liste indicative des bénéficiaires :  

o Collectivités territoriales et leurs groupements. 

o ONF pour les forêts domaniales. 

o Associations syndicales et leurs unions 

o Propriétaires privés et leurs associations. 

o GIEEF 

 

1.2.6.3.2.5. Coûts admissibles 

Invetissements et travaux 

 Création et mise aux normes des équipements de prévention 

 Création de coupures de combustibles ; 

 Opérations de sylviculture préventive 

 Activités locales et à petite échelle de prévention contre les incendies 

 Cartographie et constitution de bases de données 
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Frais généraux 

 Études préliminaires et maîtrise d'œuvre directement en lien avec les investissements 

Sont exclus : 

 l’entretien courant des équipements, 

 les actions de surveillance hors investissement (fonctionnement, coûts de personnels). 

 

1.2.6.3.2.6. Conditions d'admissibilité 

Conformément au Plan Départemental de Protection des Forêts contre l’Incendie, les forêts éligibles sont celles classées  en: 

 zones à risque moyen ou élevé pour les feux de forêt, 

 zones de risque d’incendie telle que définie dans le code forestier, 

 secteur d’intervention prioritaire défini par le plan de protection des forêts contre les incendies. 

 

1.2.6.3.2.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

La sélection s'appuiera sur un système de points permettant le classement des dossiers et la fixation d'un seuil minimal pour accéder au soutien 

sera établie. Les modalités de sélection se feront par appels à projets ou au fil de l'eau conformément aux modalités définies dans la section 8.1. 

Les principes de sélection prendront notamment en compte : 

 les éléments établis dans le Plan Départemental de Protection des Forêts contre l'Incendie, 

 les niveaux de risques de la zone. 

 

1.2.6.3.2.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Le taux d’aide publique est de 80%. 
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Pour les projets ne relevant pas de l'article 42 du TFUE dont le financement est soumis aux règles d'aide d'Etat, sera utilisé: 

 le régime d'aides exempté de notification n° SA 49705 relatif aux aides à la prévention et à la réparation des dommages causés aux forêts 

par des incendies, des calamités naturelles, des phénomènes climatiques défavorables pouvant être assimilés à une calamité naturelle, 

d'autres phénomènes climatiques défavorables, des organismes nuisibles aux végétaux et des événements catastrophiques pour la période 

2017-2020 (Midi-Pyrénées). 

 ou un régime notifié en vertu de l'article 108, paragraphe 3 du Traité. 

Dans ce cas, l’application du taux d’aide devra être conforme aux régimes d’aides d’Etat, dans la limite de l’intensité de l’aide prévue dans la 

fiche mesure.  

 

1.2.6.3.2.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.6.3.2.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.6.3.2.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.6.3.2.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.6.3.2.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.6.3.2.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition et justification de la taille d’exploitation au-delà de laquelle l’octroi d’un sioutien est subordonné à la présentation d’un plan de gestion 

forestière ou d’un instrument équivalent 
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Définition de la notion d'«instrument équivalent» 

 

[Boisement et création de surfaces boisées] Détermination des espèces à planter, des surfaces et des méthodes à utiliser pour éviter le boisement 

inadéquat, comme indiqué à l'article 6, point a), du règlement délégué (UE) n° 807/2014, et description des conditions environnementales et 

climatiques des zones dans lesquelles un boisement est prévu conformément à l'article 6, point b), du même règlement 

 

[Boisement et création de surfaces boisées] Définition des exigences environnementales minimales visées à l’article 6 du règlement délégué (UE) 

nº 807/2014 

 

[Mise en place de systèmes agroforestiers ] Spécification du nombre minimal et maximal d’arbres à planter et à conserver une fois adultes, par 

hectare et espèce forestière admise, conformément à l’article 23, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

[Mise en place de systèmes agroforestiers] Indication des bénéfices environnementaux des systèmes soutenus 

 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Le cas échéant, liste des espèces d'organismes nuisibles pour les végétaux qui peuvent causer une catastrophe 

 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Détermination des zones forestières classées parmi les zones présentant un risque d'incendie moyen à élevé, selon le plan de 

protection des forêts applicable 
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[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Dans le cas des actions de prévention concernant les organismes nuisibles et les maladies, description de catastrophes dans ces 

domaines, étayée par des preuves scientifiques, y compris le cas échéant, des recommandations des organisations scientifiques sur le traitement 

des organismes nuisibles et des maladies 

 

[Investissements améliorant la résilience et la valeur environnementale des écosystèmes forestiers] Définition des types d’investissements 

admissibles et de leurs retombées environnementales et/ou à caractère d’utilité publique escomptées 
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1.2.6.3.3. 8.4.1 Reconstitution des peuplements sinistrés 

Sous-mesure:  

 8.4 - Aide à la réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques 

1.2.6.3.3.1. Description du type d'opération 

Ce dispositif vise à reconstituer les forêts sinistrées par des évènements catastrophiques, dont les incendies, les tempêtes, les maladies, les 

évènements liés au changement climatique. 

Ce dispositif ne sera activé que suite à l’identification de l’un de ces événements catastrophiques où au  moins 20% du potentiel forestier 

considéré aura été détruit (article 24 (3) du règlement UE n° 1305/2013) 

Le TO 8.4.1 sera rattaché au domaine prioritaire 5E 

  

 

1.2.6.3.3.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention 

 

1.2.6.3.3.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Code forestier, 

Code de l’environnement. 

Les règlements d’exemption et régimes de notification des aides d’Etat pourront être mobilisés sur ce dispositif. 
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1.2.6.3.3.4. Bénéficiaires 

 Le bénéfice des aides est accordé aux titulaires de droits réels et personnels sur les immeubles sur lesquels sont exécutées les opérations 

ou à leurs représentants légaux. 

Peuvent également bénéficier des aides les personnes morales de droit public ou leurs groupements, les associations syndicales libres, 

autorisées ou constituées d’office ainsi que leurs unions ou fédérations, ne détenant pas de droit de propriété sur les immeubles en cause, 

lorsqu’elles réalisent des opérations justifiant l’aide. 

Liste indicative des bénéficiaires principaux : 

 Collectivités territoriales et leurs groupements. 

 Associations syndicales et leurs unions 

 Propriétaires privés et leurs associations. 

 

1.2.6.3.3.5. Coûts admissibles 

 Opérations de nettoyage 

 Reconstitution du peuplement 

 Maîtrise d’œuvre 

 

1.2.6.3.3.6. Conditions d'admissibilité 

 Etat de catastrophe naturelle reconnu 

 Destruction d’au moins 20% du potentiel forestier : le niveau des dégâts sera constaté par les agents de l’Etat relevant du Ministère en 

charge des Forêts. 

 Forêts disposant d’une garantie ou d’une présomption de garantie de gestion durable (contenant des informations environnementales) au 

sens du code forestier 
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1.2.6.3.3.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

modalités de sélection se feront par appels à projets ou au fil de l'eau conformément aux modalités définies dans la section 8.1.La mesure 

intervenant suite à une catastrophe naturelle, il n'y aura pas de sélection par grille de notation sur ce dispositif. 

Principes de sélection : 

L'adhésion ou d’une demande d’adhésion à un système de certification de la gestion durable des forêts pourra être prise en compte lors de la 

priorisation des dossiers. 

  

  

 

1.2.6.3.3.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

 Le taux d’aide publique applicable est de 80%. 

  

Pour les projets ne relevant pas de l'article 42 du TFUE dont le financement est soumis aux règles d'aide d'Etat, sera utilisé: 

 un régime d'aides exempté de notification au titre du règlement (UE) n° 651/2014  de la Commission du 17 juin 2014, ou au titre du 

règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014, 

 ou un régime notifié en vertu de l'article 108, paragraphe 3 du Traité, 

 ou le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Dans ce cas, l’application du taux d’aide devra être conforme aux régimes d’aides d’Etat, dans la limite de l’intensité de l’aide prévue dans la 

fiche mesure. 
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1.2.6.3.3.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.6.3.3.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.6.3.3.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.6.3.3.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.6.3.3.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

Lors de l’instruction du dossier, le niveau de dégâts lié à la catastrophe sera constaté par les agents de l’Etat du Ministère en charge de la Forêt. 

Le niveau de dégât sera expertisé  par analyse comparative de photos aériennes (facultative) et une visite sur place permettant d’estimer la surface 

ou le % du nombre d’arbres détruits. Un protocole sera mis en place en fonction de la nature et de l’intensité de l’évènement constaté. 

 

1.2.6.3.3.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition et justification de la taille d’exploitation au-delà de laquelle l’octroi d’un sioutien est subordonné à la présentation d’un plan de gestion 

forestière ou d’un instrument équivalent 

 

Définition de la notion d'«instrument équivalent» 
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[Boisement et création de surfaces boisées] Détermination des espèces à planter, des surfaces et des méthodes à utiliser pour éviter le boisement 

inadéquat, comme indiqué à l'article 6, point a), du règlement délégué (UE) n° 807/2014, et description des conditions environnementales et 

climatiques des zones dans lesquelles un boisement est prévu conformément à l'article 6, point b), du même règlement 

 

[Boisement et création de surfaces boisées] Définition des exigences environnementales minimales visées à l’article 6 du règlement délégué (UE) 

nº 807/2014 

 

[Mise en place de systèmes agroforestiers ] Spécification du nombre minimal et maximal d’arbres à planter et à conserver une fois adultes, par 

hectare et espèce forestière admise, conformément à l’article 23, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

[Mise en place de systèmes agroforestiers] Indication des bénéfices environnementaux des systèmes soutenus 

 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Le cas échéant, liste des espèces d'organismes nuisibles pour les végétaux qui peuvent causer une catastrophe 

 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Détermination des zones forestières classées parmi les zones présentant un risque d'incendie moyen à élevé, selon le plan de 

protection des forêts applicable 

 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Dans le cas des actions de prévention concernant les organismes nuisibles et les maladies, description de catastrophes dans ces 

domaines, étayée par des preuves scientifiques, y compris le cas échéant, des recommandations des organisations scientifiques sur le traitement 

des organismes nuisibles et des maladies 



 

318 

 

[Investissements améliorant la résilience et la valeur environnementale des écosystèmes forestiers] Définition des types d’investissements 

admissibles et de leurs retombées environnementales et/ou à caractère d’utilité publique escomptées 
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1.2.6.3.4. 8.5.1 Stabilité forêts de montagne 

Sous-mesure:  

 8.5 - Aide aux investissements améliorant la résilience et la valeur environnementale des écosystèmes forestiers 

1.2.6.3.4.1. Description du type d'opération 

Le dispositif a pour objectif de s’assurer de la stabilité des peuplements forestiers de montagne qui assurent un rôle de protection des personnes et 

des biens situées en contre-bas au regard des risques liés aux phénomènes gravitaires rapides (crues torrentielles, avalanches et glissements de 

terrain). 

Il est donc question d’appuyer le rôle intrinsèquement  protecteur des forêts de montagne et de garantir leur bon état pour assurer ce rôle sur le 

long terme. Les forêts de montagne sont effectivement particulièrement soumises aux aléas catastrophiques (enneigement, pentes…) 

Ce type d’opération est rattaché au domaine prioritaire 5E. 

 

1.2.6.3.4.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention 

 

1.2.6.3.4.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Code de l’environnement, 

Code forestier, 

Code de l’urbanisme. 

Règlement d’exécution UE n° 808/2014 
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Les règlements d’exemption et régimes de notification des aides d’Etat pourront être mobilisés sur ce dispositif 

 

1.2.6.3.4.4. Bénéficiaires 

 Le bénéfice des aides est accordé aux titulaires de droits réels et personnels sur les immeubles sur lesquels sont exécutées les opérations 

ou à leurs représentants légaux. 

Peuvent également bénéficier des aides les personnes morales de droit public ou leurs groupements, les associations syndicales libres, 

autorisées ou constituées d’office ainsi que leurs unions ou fédérations, ne détenant pas de droit de propriété sur les immeubles en cause, 

lorsqu’elles réalisent des opérations justifiant l’aide. 

Liste indicative des bénéficiaires principaux : 

 Collectivités territoriales et leurs groupements. 

 ONF pour les forêts domaniales. 

 Associations syndicales et leurs unions. 

 Propriétaires privés et leurs associations. 

 

1.2.6.3.4.5. Coûts admissibles 

 Travaux sylvicoles destinés au maintien ou à l’amélioration de la fonction de protection de la forêt 

 Reboisement, régénération naturelle, entretiens, coupes déficitaires, boisement nouveaux,  

o Les opérations d’entretien font partie intégrante des opérations de plantations et concernent uniquement les travaux 

indispensables à la réussite  qu’il faut mener sur une période de 4 ans maximum (notamment affranchissement de la végétation 

concurrente). Dans le cadre du PDRR, seuls les entretiens effectués sur une période de 2 ans seront éligibles. 

 Travaux préparatoires 

 Travaux connexes 

 Études préliminaires et maîtrise d'œuvre directement en lien avec l'investissement financé 

 Travaux de génie civil ou écologique d’amélioration de la stabilité des terrains en montagne s’ils sont nécessaires à la protection 

des forêts 
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 Stabilisation des terrains sur les pentes, par drainage, soutènements et ancrages 

 Ouvrages de stabilisation du manteau neigeux et ouvrages de contrôle du dépôt et du transport de neige par le vent 

 Corrections torrentielles dans les bassins versants 

 Études préliminaires et maîtrise d'œuvre directement en lien avec l'investissment financé 

Sont exclus des dépenses éligibles les coûts de fonctionnement et les activités de maintenance générale des infrastructures. Les plantations pour 

les productions forestières à courte rotation (par exemple les sapins de Noël) ne sont pas éligibles. 

 

1.2.6.3.4.6. Conditions d'admissibilité 

 Avoir obtenu l'avis favorable du service de Restauration des terrains de montagne  sur la capacité du projet à jouer un rôle effectif de 

protection contre les aléas identifiés. 

Concernant les travaux sylvicoles, ils sont éligibles si : 

 Le rôle de protection de la forêt est avéré par classement en forêt de protection ou sur avis du service de Restauration des Terrains de 

Montagne 

 La forêt concernée dispose d’une garantie ou d’une présomption de garantie de gestion durable (comprenant notamment des informations 

environnementales) au sens du code forestier 

 

1.2.6.3.4.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

La sélection s'appuiera sur un système de points permettant le classement des dossiers et la fixation d'un seuil minimal pour accéder au soutien 

sera établie. Les modalités de sélection se feront par appels à projets ou au fil de l'eau conformément aux modalités définies dans la section 8.1. 

 Les principes de sélection prendront notamment en compte : l’importance des enjeux protégés (biens et personnes), avec une priorité 

donnée à la protection des lieux habités. 
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1.2.6.3.4.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

 Taux d'aide publique : 80 % du montant éligible. 

 Pour les projets ne relevant pas de l'article 42 du TFUE dont le financement est soumis aux règles d'aide d'Etat, sera utilisé: 

 un régime d'aides exempté de notification au titre du règlement (UE) n° 651/2014  de la Commission du 17 juin 2014, ou au titre du 

règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014, 

 ou un régime notifié en vertu de l'article 108, paragraphe 3 du Traité, 

 ou le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Dans ce cas, l’application du taux d’aide devra être conforme aux régimes d’aides d’Etat, dans la limite de l’intensité de l’aide prévue dans la 

fiche mesure 

  

 

1.2.6.3.4.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.6.3.4.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.6.3.4.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.6.3.4.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.6.3.4.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 
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1.2.6.3.4.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition et justification de la taille d’exploitation au-delà de laquelle l’octroi d’un sioutien est subordonné à la présentation d’un plan de gestion 

forestière ou d’un instrument équivalent 

 

Définition de la notion d'«instrument équivalent» 

 

[Boisement et création de surfaces boisées] Détermination des espèces à planter, des surfaces et des méthodes à utiliser pour éviter le boisement 

inadéquat, comme indiqué à l'article 6, point a), du règlement délégué (UE) n° 807/2014, et description des conditions environnementales et 

climatiques des zones dans lesquelles un boisement est prévu conformément à l'article 6, point b), du même règlement 

 

[Boisement et création de surfaces boisées] Définition des exigences environnementales minimales visées à l’article 6 du règlement délégué (UE) 

nº 807/2014 

 

[Mise en place de systèmes agroforestiers ] Spécification du nombre minimal et maximal d’arbres à planter et à conserver une fois adultes, par 

hectare et espèce forestière admise, conformément à l’article 23, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

[Mise en place de systèmes agroforestiers] Indication des bénéfices environnementaux des systèmes soutenus 

 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Le cas échéant, liste des espèces d'organismes nuisibles pour les végétaux qui peuvent causer une catastrophe 
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[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Détermination des zones forestières classées parmi les zones présentant un risque d'incendie moyen à élevé, selon le plan de 

protection des forêts applicable 

 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Dans le cas des actions de prévention concernant les organismes nuisibles et les maladies, description de catastrophes dans ces 

domaines, étayée par des preuves scientifiques, y compris le cas échéant, des recommandations des organisations scientifiques sur le traitement 

des organismes nuisibles et des maladies 

 

[Investissements améliorant la résilience et la valeur environnementale des écosystèmes forestiers] Définition des types d’investissements 

admissibles et de leurs retombées environnementales et/ou à caractère d’utilité publique escomptées 
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1.2.6.3.5. 8.5.2 Renouvellement des peuplements permettant d'accroître la valeur environnementale de séquestration du carbone 

Sous-mesure:  

 8.5 - Aide aux investissements améliorant la résilience et la valeur environnementale des écosystèmes forestiers 

1.2.6.3.5.1. Description du type d'opération 

L’objectif du type d’opération (complémentaire du 8.5.3) est d’améliorer la valeur environnementale de captation carbone des forêts liée à une 

production forestière de long terme et ainsi de participer à l’atténuation du changement climatique. Cette opération vise aussi à l'adaptation des 

forêts au changement climatique. 

Il favorise le renouvellement des forêts dépérissantes ou appauvries (car plus adaptées aux actuelles  conditions pédoclimatiques) en nouvelles 

forêts saines et adaptées aux nouvelles conditions stationnelles. Il s’agit d’accompagner le reboisement avec de nouvelles essences forestières 

(ex : pour la  transformation des peuplements dépérissant, celle-ci se fera avec une autre essence forestière que celle qui dépérit) et d’encourager 

le mélange des essences forestières afin de gagner en diversité biologique.. 

Les productions forestières à courte rotation menant à des avantages économiques à court ou moyen terme sont exclues. 

Ce TO est rattaché au domaine prioritaire 5E. 

 

1.2.6.3.5.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention 

 

1.2.6.3.5.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Code forestier 

Code de l’environnement 
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Les règlements d’exemption et régimes de notification des aides d’Etat pourront être mobilisés sur ce dispositif. 

 

1.2.6.3.5.4. Bénéficiaires 

 Personnes morales de droit public ou leurs groupements, les associations syndicales libres, autorisées ou constituées d’office ainsi que 

leurs unions ou fédérations. 

Liste indicative des bénéficiaires principaux : 

 Propriétaires privés 

 Collectivités territoriales et leurs groupements 

 Coopératives forestières, experts forestiers et gestionnaires forestiers professionnels pour le compte de propriétaires leur ayant donné 

mandat. 

 Associations syndicales 

 GIEEF 

 

1.2.6.3.5.5. Coûts admissibles 

Investissements matériels 

Renouvellement par transformation : 

 travaux préparatoires à la plantation 

 travaux de plantation 

 travaux et fournitures connexes 

 travaux et fournitures annexes favorisant la biodiversité 

Renouvellement par conversion : 

 relevé de couvert sauf lorsque le taillis est exploitable 

 travaux préparatoires du sol 

 travaux d'entretien de la régénération 
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 plantations en complément de la régénération naturelle 

 dépenses connexes aux travaux principaux 

Redynamisation de taillis dépérissant (en vue d’un futur traitement par balivage) 

 opérations d’abattage et de sortie des arbres de très faible valeur économique générant une opération financièrement déficitaire. 

 Pour l'ensemble de projets de renouvellement, les premiers entretiens des plantations supportés par le bénéficiaire durant la période de 

réalisation de l’opération, fixée dans la décision attributive de l’aide et qui ne pourront excéder trois ans sont à considérer comme faisant 

partie de l’investissement pour le reboisement et sont donc éligibles.  Frais générauxFrais de maîtrise d'oeuvre des travaux (pour la 

conception du projet et pour le suivi des travaux). 

Dépenses inéligibles 

 Sont exclus les coûts de fonctionnement et les activités de maintenance générale. 

 

1.2.6.3.5.6. Conditions d'admissibilité 

Condition d’éligibilité du bénéficiaire : 

 Le bénéfice des aides est accordé aux titulaires de droits réels et personnels sur les immeubles sur lesquels sont exécutées les opérations 

ou à leurs représentants légaux. 

Peuvent également bénéficier des aides les personnes morales de droit public ou leurs groupements, les associations syndicales libres, 

autorisées ou constituées d’office ainsi que leurs unions ou fédérations, ne détenant pas de droit de propriété sur les immeubles en cause. 

Conditions d’éligibilité du projet : 

 Forêts disposant d’une garantie ou d’une présomption de garantie de gestion durable (comprenant des informations environnementales) au 

sens du code forestier. 

 Les plantations pour les productions forestières à courte rotation (par exemple les sapins de Noël) ne sont pas éligibles. 
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1.2.6.3.5.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

La sélection s'appuiera sur un système de points permettant le classement des dossiers et la fixation d'un seuil minimal pour accéder au soutien 

sera établie. Les modalités de sélection se feront par appels à projets ou au fil de l'eau conformément aux modalités définies dans la section 8.1. 

Les principes de sélection prendront notamment en compte : 

  

 Forêts disposant d’une adhésion ou d’une demande d’adhésion à un système de certification de la gestion durable des forêts. 

 La capacité des forêts renouvelées à fixer le carbone et le gain en diversité biologique. 

  

  

 

1.2.6.3.5.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

 Taux d’aide publique de base = 60% 

Pour les projets ne relevant pas de l'article 42 du TFUE dont le financement est soumis aux règles d'aide d'Etat, sera utilisé: 

 un régime d'aides exempté de notification au titre du règlement (UE) n° 651/2014  de la Commission du 17 juin 2014, ou au titre du 

règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014, 

 ou un régime notifié en vertu de l'article 108, paragraphe 3 du Traité, 

 ou le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Dans ce cas, l’application du taux d’aide devra être conforme aux régimes d’aides d’Etat, dans la limite de l’intensité de l’aide prévue dans la 

fiche mesure. 
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1.2.6.3.5.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.6.3.5.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.6.3.5.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.6.3.5.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.6.3.5.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.6.3.5.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition et justification de la taille d’exploitation au-delà de laquelle l’octroi d’un sioutien est subordonné à la présentation d’un plan de gestion 

forestière ou d’un instrument équivalent 

 

Définition de la notion d'«instrument équivalent» 

 

[Boisement et création de surfaces boisées] Détermination des espèces à planter, des surfaces et des méthodes à utiliser pour éviter le boisement 

inadéquat, comme indiqué à l'article 6, point a), du règlement délégué (UE) n° 807/2014, et description des conditions environnementales et 

climatiques des zones dans lesquelles un boisement est prévu conformément à l'article 6, point b), du même règlement 
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[Boisement et création de surfaces boisées] Définition des exigences environnementales minimales visées à l’article 6 du règlement délégué (UE) 

nº 807/2014 

 

[Mise en place de systèmes agroforestiers ] Spécification du nombre minimal et maximal d’arbres à planter et à conserver une fois adultes, par 

hectare et espèce forestière admise, conformément à l’article 23, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

[Mise en place de systèmes agroforestiers] Indication des bénéfices environnementaux des systèmes soutenus 

 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Le cas échéant, liste des espèces d'organismes nuisibles pour les végétaux qui peuvent causer une catastrophe 

 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Détermination des zones forestières classées parmi les zones présentant un risque d'incendie moyen à élevé, selon le plan de 

protection des forêts applicable 

 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Dans le cas des actions de prévention concernant les organismes nuisibles et les maladies, description de catastrophes dans ces 

domaines, étayée par des preuves scientifiques, y compris le cas échéant, des recommandations des organisations scientifiques sur le traitement 

des organismes nuisibles et des maladies 

 

[Investissements améliorant la résilience et la valeur environnementale des écosystèmes forestiers] Définition des types d’investissements 

admissibles et de leurs retombées environnementales et/ou à caractère d’utilité publique escomptées 
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1.2.6.3.6. 8.5.3 Investissement d'amélioration du potentiel forestier des peuplements existants 

Sous-mesure:  

 8.5 - Aide aux investissements améliorant la résilience et la valeur environnementale des écosystèmes forestiers 

1.2.6.3.6.1. Description du type d'opération 

Le dispositif 8.5.3 est complémentaire du 8.5.2. qui vise à remplacer les peuplements dépérissant de manière à garantir la capacité de 

séquestration du carbone des forêts. 

Le type d’opération 8.5.3 vise quant à lui l’amélioration du potentiel forestier des peuplements existants, en renforçant via des opérations 

sylvicoles adaptées  la résistance et la résilience des écosystèmes forestiers . Les opérations sylvicoles  favorisant la croissance et la stabilité des 

peuplements (adéquation essence à la station, conformation des arbres),  seront donc accompagnées afin de disposer d’une production long terme 

de bois d’œuvre de qualité, garant d’une  séquestration carbone optimisée . 

Les opérations soutenues par ce dispositif ne  permettent pas  une rentabilité à court et moyen termes issue de la valorisation économique des 

bois. 

Ce TO est rattaché au domaine prioritaire 5E. 

 

1.2.6.3.6.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention 

 

1.2.6.3.6.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Code forestier 

Code de l’environnement 
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Les règlements d’exemption et régimes de notification des aides d’Etat pourront être mobilisés sur ce dispositif. 

 

1.2.6.3.6.4. Bénéficiaires 

 Le bénéfice des aides est accordé aux titulaires de droits réels et personnels sur les immeubles sur lesquels sont exécutées les opérations 

ou à leurs représentants légaux. 

Peuvent également bénéficier des aides les personnes morales de droit public ou leurs groupements, les associations syndicales libres, 

autorisées ou constituées d’office ainsi que leurs unions ou fédérations, ne détenant pas de droit de propriété sur les immeubles en cause, 

lorsqu’elles réalisent des opérations justifiant l’aide. 

Liste indicative des bénéficiaires principaux : 

 Propriétaires privés 

 Collectivités territoriales et leurs groupements 

 Coopératives forestières, experts forestiers et gestionnaires forestiers professionnels pour le compte de propriétaires leur ayant donné 

mandat. 

 Associations syndicales 

 

1.2.6.3.6.5. Coûts admissibles 

 élagage 

 dépressage 

 cloisonnements 

 éclaircies dont balivage 

 détourage 

Les investissements immatériels concernant la maîtrise d'oeuvre des travaux sont éligibles. 

Sont exclus des dépenses éligibles les coûts de fonctionnement et les activités de maintenance générale 
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1.2.6.3.6.6. Conditions d'admissibilité 

 Forêts disposant d’une garantie ou d’une présomption de garantie de gestion durable (comprenant des informations environnementales) au 

sens du code forestier. 

 Les plantations pour les productions forestières à courte rotation (par exemple les sapins de Noël) ne sont pas éligibles. 

 

1.2.6.3.6.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

La sélection s'appuiera sur un système de points permettant le classement des dossiers et la fixation d'un seuil minimal pour accéder au soutien 

sera établie. Les modalités de sélection se feront par appels à projets ou au fil de l'eau conformément aux modalités définies dans la section 8.1. 

 Les principes de sélection prendront notamment en compte : l’état et le potentiel du peuplement forestier et la surface des projets, ainsi 

que le fait que l'existence d’une adhésion ou d’une demande d’adhésion à un système de certification de la gestion durable des forêts. 

 

1.2.6.3.6.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

 Le calcul du taux d’aide est fonction des territoires où sont prévus les travaux sont prévus. 

 Taux d’aide publique de base = 50% majoration possible de +10% sur les territoires en zone de montagne ou Natura 2000. 

Pour les projets ne relevant pas de l'article 42 du TFUE dont le financement est soumis aux règles d'aide d'Etat, sera utilisé: 

 un régime d'aides exempté de notification au titre du règlement (UE) n° 651/2014  de la Commission du 17 juin 2014, ou au titre du 

règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014, 

 ou un régime notifié en vertu de l'article 108, paragraphe 3 du Traité, 

 ou le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Dans ce cas, l’application du taux d’aide devra être conforme aux régimes d’aides d’Etat, dans la limite de l’intensité de l’aide prévue dans la 

fiche mesure. 
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1.2.6.3.6.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.6.3.6.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.6.3.6.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.6.3.6.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.6.3.6.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.6.3.6.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition et justification de la taille d’exploitation au-delà de laquelle l’octroi d’un sioutien est subordonné à la présentation d’un plan de gestion 

forestière ou d’un instrument équivalent 

 

Définition de la notion d'«instrument équivalent» 

 

[Boisement et création de surfaces boisées] Détermination des espèces à planter, des surfaces et des méthodes à utiliser pour éviter le boisement 

inadéquat, comme indiqué à l'article 6, point a), du règlement délégué (UE) n° 807/2014, et description des conditions environnementales et 

climatiques des zones dans lesquelles un boisement est prévu conformément à l'article 6, point b), du même règlement 
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[Boisement et création de surfaces boisées] Définition des exigences environnementales minimales visées à l’article 6 du règlement délégué (UE) 

nº 807/2014 

 

[Mise en place de systèmes agroforestiers ] Spécification du nombre minimal et maximal d’arbres à planter et à conserver une fois adultes, par 

hectare et espèce forestière admise, conformément à l’article 23, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

[Mise en place de systèmes agroforestiers] Indication des bénéfices environnementaux des systèmes soutenus 

 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Le cas échéant, liste des espèces d'organismes nuisibles pour les végétaux qui peuvent causer une catastrophe 

 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Détermination des zones forestières classées parmi les zones présentant un risque d'incendie moyen à élevé, selon le plan de 

protection des forêts applicable 

 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Dans le cas des actions de prévention concernant les organismes nuisibles et les maladies, description de catastrophes dans ces 

domaines, étayée par des preuves scientifiques, y compris le cas échéant, des recommandations des organisations scientifiques sur le traitement 

des organismes nuisibles et des maladies 

 

[Investissements améliorant la résilience et la valeur environnementale des écosystèmes forestiers] Définition des types d’investissements 

admissibles et de leurs retombées environnementales et/ou à caractère d’utilité publique escomptées 
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1.2.6.3.7. 8.6.1 Investissements dans la mobilisation des bois  

Sous-mesure:  

 8.6 - Aide aux investissements dans les techniques forestières et dans la transformation, la mobilisation et la commercialisation des 

produits forestiers 

1.2.6.3.7.1. Description du type d'opération 

Les coupes d’éclaircies, d’amélioration, de régénération ou les coupes définitives suivies de reboisement constituent les itinéraires d’un cycle 

sylvicole garantissant la multifonctionnalité des forêts. 

L’exploitation des bois dans le respect de la gestion durable constitue l’objectif économique de la sylviculture.  Le coût d’exploitation (permettant 

de passer du bois sur pied au bois bord de route) est l’un des facteurs essentiels de la compétitivité de la filière et de la mobilisation effective des 

bois. 

 La mécanisation de la récolte est indispensable et nécessite d’améliorer le parc existant de matériels de travaux forestiers. Sans 

mécanisation, les opérations d’amélioration des peuplements via les éclaircies ainsi que la récolte définitive des bois de qualité ne pourrait 

pas être réalisée en Midi-Pyrénées.  Le fait de disposer d’un parc de matériels performants constitue par ailleurs une condition 

indispensable pour attirer les jeunes dans les entreprises forestières. 

 Le bûcheronnage manuel, dont la pénibilité du travail est avérée, est voué à être réservé aux chantiers non mécanisables pour raisons 

techniques ou pour compétences spécifiques requises (taillis de feuillus divers, bois d’oeuvre…). La modernisation du matériel de 

bûcheronnage manuel permettra de gagner en efficacité et en rendement d’exploitation. 

Pour les matériels de travaux sylvicoles (reboisement), la modernité du parc est également un facteur important pour optimiser l’investissement. 

Ce dispositif  vise par conséquent : 

 à développer la récolte des bois dans le respect de la gestion durable des forêts, c’est à dire en tenant compte des techniques d’exploitation 

et de reconstitution respectueuses de l’environnement. Dans ce cadre, les investissements de matériels et d’équipements forestiers 

permettant de répondre à ce double enjeu économique et environnemental seront accompagnés. 

 à encourager l’emploi et améliorer l’ergonomie et la sécurité des travaux forestiers 

 à améliorer la compétitivité des entreprises, 

 à renforcer la professionnalisation des opérateurs, 
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La mesure est limitée à l’acquisition de matériel de travaux forestiers (exploitation, mobilisation, travaux sylvicoles…), de fabrication de 

plaquettes en forêts et de scie mobile de petites capacités. A ce titre, cette mesure ne concerne pas le domaine industriel ou pré-industriel. 

Afin de garantir que le soutien à l’acquisition de matériel soit efficace et augmente réellement la valeur économique des zones forestières, les 

entreprises seront sélectionnées sur la base de critères précisant notamment que les machines subventionnées permettront à l’entreprise 

d’intervenir de manière pérenne sur plusieurs forêts (critère de sélection : contrats annuels ou pluriannuels de prestation). 

Grâce aux investissements soutenus, les entreprises modernisées auront une meilleure efficacité et contribueront par leur travail en forêt à 

améliorer les peuplements régionaux qui nécessitent des interventions sylvicoles. Ainsi les entreprises réaliseront : 

 des opérations d’éclaircies  qui permettront d’améliorer le potentiel des peuplements existants (lien avec la mesure 8.5.3) 

 des opérations de coupes et de reboisement qui contribueront à renouveler les peuplements dépérissant (lien avec la mesure 8.5.2) 

  

 Le TO est rattaché au domaine prioritaire 5E 

 

1.2.6.3.7.2. Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention 

 

1.2.6.3.7.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Code forestier 

Article 45 du règlement (UE) n°1305/2013 

Les règlements d’exemption et régimes de notification des aides d’Etat pourront être mobilisés sur ce dispositif. 
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1.2.6.3.7.4. Bénéficiaires 

L’aide est réservée aux  entreprises effectuant des travaux d’exploitation de bois, des travaux forestiers  et des opérations de sciage mobile ;  

respectant les critères de définition des TPE-PME : 

 entreprises prestataires de travaux forestiers (ETF), 

 exploitants forestiers, 

 coopératives forestières, 

 scieurs uniquement pour l’acquisition de scie mobile. 

Les crédits-bailleurs œuvrant pour le compte des entreprises citées ci-dessus sont également éligibles. 

Les CUMA sont inéligibles. 

 

1.2.6.3.7.5. Coûts admissibles 

Ne sont éligibles que les équipements forestiers concernant les opérations suivantes : 

 abattage 

 façonnage 

 débardage (dont câble) 

 extraction de souches 

 reconstitution après exploitation 

 traction animale 

 broyage à plaquettes 

 scies mobiles (capacité < 5 000 m3/an) 

 matériel informatique embarqué et logiciels 

 logiciels spécialisés de gestion ou de production 

Sont  exclus du dispositif: 

 les équipements des parcs à grumes, les grues équipant ou chargeant de manière autonome un camion grumier 

 les matériels d’occasion et les matériels ne présentant pas tous les dispositifs de sécurité requis par la législation en vigueur. 
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1.2.6.3.7.6. Conditions d'admissibilité 

Les entreprises doivent présenter une Analyse Stratégique qui doit comporter les éléments techniques, économiques et stratégiques permettant de 

juger de la pertinence et de l'intérêt des orientations prises par l'entreprise. Les investissements doivent être intégrés dans l’analyse 

stratégique.Une Analyse Stratégique correspond à une analyse du positionnement de l’entreprise dans son environnement (organisation, activités 

et segments stratégiques, positionnement commercial, structure de l’approvisionnement et relation avec l’amont, situation financière, atouts, 

contraintes, menaces, opportunités), la définition des objectifs stratégiques de l’entreprise  et les moyens à mettre en œuvre pour y répondre. 

 

1.2.6.3.7.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

La sélection s'appuiera sur un système de points permettant le classement des dossiers et la fixation d'un seuil minimal pour accéder au soutien 

sera établie. Les modalités de sélection se feront par appels à projets ou au fil de l'eau conformément aux modalités définies dans la section 8.1. 

Les principes de sélection prendront notamment en compte : 

 le gain en termes d’équipement de l’entreprise, 

 l’existence de contrats annuels ou pluriannuels de prestations 

 la création d’emploi. 

 l'adhésion ou  demande d’adhésion des entreprises à un système de certification de la gestion durable des forêts ou un système de 

qualification. 

 

1.2.6.3.7.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Intensité de l’aide publique : 40 % du montant HT des dépenses éligibles. 

Pour les projets ne relevant pas de l'article 42 du TFUE dont le financement est soumis aux règles d'aide d'Etat, sera utilisé: 

 un régime d'aides exempté de notification au titre du règlement (UE) n° 651/2014  de la Commission du 17 juin 2014, ou au titre du 

règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014, 

 ou un régime notifié en vertu de l'article 108, paragraphe 3 du Traité, 

 ou le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 
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fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Dans ce cas, l’application du taux d’aide devra être conforme aux régimes d’aides d’Etat, dans la limite de l’intensité de l’aide prévue dans la 

fiche mesure. 

 

1.2.6.3.7.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.6.3.7.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.6.3.7.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.6.3.7.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.6.3.7.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

1.2.6.3.7.11. Informations spécifiques sur l'opération 

Définition et justification de la taille d’exploitation au-delà de laquelle l’octroi d’un sioutien est subordonné à la présentation d’un plan de gestion 

forestière ou d’un instrument équivalent 

 

Définition de la notion d'«instrument équivalent» 
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[Boisement et création de surfaces boisées] Détermination des espèces à planter, des surfaces et des méthodes à utiliser pour éviter le boisement 

inadéquat, comme indiqué à l'article 6, point a), du règlement délégué (UE) n° 807/2014, et description des conditions environnementales et 

climatiques des zones dans lesquelles un boisement est prévu conformément à l'article 6, point b), du même règlement 

 

[Boisement et création de surfaces boisées] Définition des exigences environnementales minimales visées à l’article 6 du règlement délégué (UE) 

nº 807/2014 

 

[Mise en place de systèmes agroforestiers ] Spécification du nombre minimal et maximal d’arbres à planter et à conserver une fois adultes, par 

hectare et espèce forestière admise, conformément à l’article 23, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 

 

[Mise en place de systèmes agroforestiers] Indication des bénéfices environnementaux des systèmes soutenus 

 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Le cas échéant, liste des espèces d'organismes nuisibles pour les végétaux qui peuvent causer une catastrophe 

 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Détermination des zones forestières classées parmi les zones présentant un risque d'incendie moyen à élevé, selon le plan de 

protection des forêts applicable 

 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Dans le cas des actions de prévention concernant les organismes nuisibles et les maladies, description de catastrophes dans ces 

domaines, étayée par des preuves scientifiques, y compris le cas échéant, des recommandations des organisations scientifiques sur le traitement 

des organismes nuisibles et des maladies 
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[Investissements améliorant la résilience et la valeur environnementale des écosystèmes forestiers] Définition des types d’investissements 

admissibles et de leurs retombées environnementales et/ou à caractère d’utilité publique escomptées 

 

1.2.6.4. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.6.4.1. Risque(s) dans la mise en œuvre des mesures 

Sur la base de la méthode décrite à la section 18.1, la mesure est contrôlable sous réserve des informations ci-dessous : 

   

Critères à préciser dans les documents de mise en œuvre pour sécuriser la gestion du dispositif 

. 821 : liste complète des coûts éligibles  (ou enlever « notamment » dans la fiche) ; barèmes applicables ; mode de prise en compte des dépenses 

d’auto- construction ; types de qualification requises pour les maîtres d’œuvre. 

. 831- 841- 851- 852 - 853 : liste complète des bénéficiaires éligibles (les fiches mentionnent « bénéficiaires principaux indicatifs ») ; personnes 

morales ne détenant pas de droit de propriété : préciser ce que recouvre la « réalisation d’opérations justifiant l’aide » (corrigé en V7) ; types de 

travaux éligibles. 

. 831 : définir « activités locales et à petite échelle de prévention contre les incendies » et préciser la nature des types d'investissements matériels 

admissibles. 

. 841 : barèmes applicables. 

. 852 (V7 ) : préciser la nature des coûts admissibles se rapportant à travaux et fournitures connexes, annexes et dépenses connexes. 

. 861 : dispositifs de sécurité requis pour les matériels éligibles ; démarche(s) de qualité et critère de création d’emploi permettant une majoration 

du taux d’aide. 
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Points de vigilance 

. 852 : la faible valeur économique des arbres et du déficit financier de l’abattage doivent être avérés : elle devra être évaluable par l’instructeur 

ou à défaut un tiers-expert.  

. 861 : complexité d’identification des matériels d’occasion 

Autres TO (V7) : le contrôle du respect du taux d'aide publique impose de connaître l'ensemble des financements mobilisables. 

Point de vigilance relatif à la V5 : Les critères des documents de mise en oeuvre complétant la description des mesures retenues devront être 

contrôlables. 

 

1.2.6.4.2. Mesures d’atténuation 

Critères à préciser pour être contrôlables :  

La définition d’agriculteur est indiquée à la rubrique 8.1. 

Critères à préciser pour sécuriser la gestion du dispositif 

8.2.1 La liste des coûts éligibles a été précisée . 

L’auto-construction doit être déclarée par le bénéficiaire, et respecter les conditions de l'article 69.1 du règlement 1303/2013 

Il n'y a pas de qualifications spécifiques requises. 

8.2 – 8.4 : Les barèmes applicables seront indiqué dans les cahiers des charges des appels à projets. 

8.3 – 8.4 – 8.5 : les bénéficiaires sont « les titulaires de droits réels et personnels sur les immeubles sur lesquels sont exécutées les opérations ou à 

leurs représentants légaux ». 

8.3 : les activités locales et de petite échelle de prévention contre les incendies sont les activités telle que la sensibilisation à la lutte contre les 

incendies par exemple. Ces activités justifient de leur champ d’action ainsi que du classement de la zone dans le Plan Départemental. 
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8.6 : les dispositifs de sécurité pour les matériels éligibles ne semblent pas être une donnée nécessaire à l’instruction de la mesure. 

Majoration des taux d’aides : les démarches qualité seront justifiées comme allant au-delà des conditions exigées par la réglementation, ou par 

des démarches de certification. Le critère de création d’emploi figurera dans le dossier de demande dans lequel le bénéficiaire justifiera de quelle 

manière il créé de l’emploi.Il conditionne l'attribution de l'aide. 

Points de vigilance 

8.5.2 : cette remarque a été soulevée par la Commission Européenne dans ses observations (n°330) pour laquelle l’Autorité de Gestion a donné 

des réponses. 

8.6.1 : le décret d’éligibilité précise les conditions d’aide pour les matériels d’occasion et sera à appliquer pour la gestion des TO. 

Mesure d'atténuation relative à la modification V5 :les documents de mise en œuvre préciseront les critères. 

Risques identifiés lors des audits communautaires de la période 2007-2013, et actions d’atténuations proposées en lien avec le plan 

d’action FEADER sur le taux d’erreur, et qui peuvent être rattachés à la mesure 

 Faiblesses dans le contrôle du caractère raisonnable des coûts 

Audits communautaires 

Audit de la Commission (juin 2012) sur les mesures 121C et audit sur les mesures de l’axe 2 (2014) 

Audit de performance de la Cour des comptes européenne (CCE) (février 2014) 

Audit de performance de la cour des comptes européenne sur l’axe 3 - 2011 

Audits de déclaration d’assurance (DAS) de la Cour des comptes européenne (CCE) 2012 et 2013 

Actions d’atténuation  

Vérification du caractère raisonnable des coûts/admissibilité 

Mise en place de groupe de travail sur les coûts simplifiés 

Adaptation de la note de 2013 pour fournir une méthode transversale sur le contrôle du caractère raisonnable des coûts. 
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Mise à jour du référentiel des coûts pour les bâtiments d'élevage dans le cadre de la modernisation. 

  

 Faiblesse dans la détermination du contenu des critères de sélection 

Audits communautaires 

Audit de la Commission sur les mesures de l’axe 2 de 2014 

Audit de performance de la cour des comptes européenne sur l’axe 3 - 2011 

Actions d’atténuation  

Des critères de sélection sont prévus sur la base des principes de sélection définis dans le PDR 

Modification des outils informatiques afin de prendre en compte et tracer les critères de sélection des opérations 

Formation du personnel administratif et accompagnement des autorités de gestion 

  

 Système incorrect de contrôles et procédures administratives insuffisantes 

Audits communautaires 

audit de la commission sur l’axe 2 hors SIGC (2014) 

audits DAS de la CCE (2012 et 2013) 

Actions d’atténuation  

Élaboration d'une convention entre AG/OP/Ministère 

Élaboration de trames de circuit de gestion. 

Élaboration de manuels de procédure par l’OP et les autorités de gestion avec l'appui du MAAF pour les mesures relevant du cadre national. 
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Refonte d'une base de données afin de centraliser et mutualiser les recommandations des différents audits internes et externes. 

  

 Déficiences dans les procédures pour traiter les demandes de paiement des bénéficiaires 

Audits communautaires 

audit de la commission sur l’axe 2 hors SIGC (2014) 

audits DAS de la CCE (2012 et 2013) 

Contrôles de la CCCOP 

Actions d’atténuation  

Elaboration d' un manuel de procédure. 

Élaboration de documents synthétiques sur les règles de gestion et contrôlabilité pour les bénéficiaires 

  

 Dépenses non éligibles 

Audits communautaires 

Contrôles de la CCCOP 

Actions d’atténuation  

Élaboration d’un décret inter-fonds pour la programmation 2014-2020 relatif à l'éligibilité des dépenses. 

Élaboration de documents synthétiques sur les règles de gestion et contrôlabilité pour les bénéficiaires 

Élaboration d’un plan de formation des services instructeurs 
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1.2.6.4.3. Évaluation globale de la mesure 

Les risques identifiés sur le caractère vérifiable et contrôlable des projets de financement dans le cadre des mesures visées à l'article 21-26 sont 

d’un niveau acceptable. Les actions d'atténuation listées afin de minimiser les risques permettent de conclure que les critères de la mesure sont 

vérifiables et contrôlables. 

 

1.2.6.5. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

sans objet 

 

1.2.6.6. Informations spécifiques sur la mesure 

Définition et justification de la taille d’exploitation au-delà de laquelle l’octroi d’un sioutien est subordonné à la présentation d’un plan de gestion 

forestière ou d’un instrument équivalent 

La législation française (art L121-6 du Code forestier) stipule que toute aide publique destinée à la mise en valeur et à la protection des forêts est 

subordonnée à l’existence d’un des documents de gestion mentionnés aux articles L124-1 et L124-2 du Code forestier. Dans ce cadre, les forêts 

de toute surface sont concernées. 

 

Définition de la notion d'«instrument équivalent» 

La législation française (art L121-6 du Code forestier) stipule que toute aide publique destinée à la mise en valeur et à la protection des forêts est 

subordonnée à l’existence d’un des documents de gestion mentionnés aux articles L124-1 et L124-2 ; les documents présentant des garanties de 

gestion durable sont les suivants : 

 un document d’aménagement arrêté par l’État (pour les forêts publiques relevant du Régime forestier) 

 un plan simple de gestion agréé par le CNPF (pour les forêts privées ou publiques ne relevant pas du Régime forestier, document 

obligatoire au-dessus de 25ha) 
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 un règlement type de gestion agréé par le CNPF (pour les forêts privées sous réserve que le propriétaire soit membre de la coopérative ou 

ait un contrat d’au moins 10 ans avec l'expert qui a fait agréer le RTG) 

  

Par ailleurs, l’adhésion à un Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles par un propriétaire privé constitue une présomption de gestion durable, sous 

réserve de la mise en œuvre effective du programme de coupes et travaux prévu, et lui permet d’accéder aux aides publiques. 

 

[Boisement et création de surfaces boisées] Détermination des espèces à planter, des surfaces et des méthodes à utiliser pour éviter le boisement 

inadéquat, comme indiqué à l'article 6, point a), du règlement délégué (UE) n° 807/2014, et description des conditions environnementales et 

climatiques des zones dans lesquelles un boisement est prévu conformément à l'article 6, point b), du même règlement 

la sous-mesure 8.1  n'est pas ouverte 

 

[Boisement et création de surfaces boisées] Définition des exigences environnementales minimales visées à l’article 6 du règlement délégué (UE) 

nº 807/2014 

la sous-mesure sur 8.1 n'est pas ouverte 

 

[Mise en place de systèmes agroforestiers ] Spécification du nombre minimal et maximal d’arbres à planter et à conserver une fois adultes, par 

hectare et espèce forestière admise, conformément à l’article 23, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 

Tenant compte des conditions pédo-climatiques locales, des espèces forestières et fruitières éligibles et de la nécessité d'assurer l'utilisation 

agricole des terres, les densités d’arbres forestiers sont fixées comme suit : 

 A la plantation, la densité d’arbres par hectare doit être comprise entre 30 et 150 arbres. 

 un arrêté préfectoral définit la liste des espèce éligibles 

Lorsque le peuplement est arrivé à maturité, la densité d’arbres par hectare doit être comprise entre  30 et 150 arbres. 
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[Mise en place de systèmes agroforestiers] Indication des bénéfices environnementaux des systèmes soutenus 

L’agroforesterie est un des leviers mobilisés dans le plan agroécologique pour la France. L’agroforesterie en valorisant les interactions positives 

entre les arbres et les autres productions agricoles, concourt à produire plus et mieux sur une même parcelle. Ainsi, les systèmes agroforestiers 

contribuent à la séquestration du carbone et ont un effet positif sur la biodiversité et l'amélioration de la qualité des sols et de l’eau. En outre, 

l'agroforesterie permet également une création de microclimats spécifiques qui peuvent fonctionner comme des brise-vent ou offrent un abri et 

une protection pour le bétail et les autres animaux dans une zone donnée. 

 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Le cas échéant, liste des espèces d'organismes nuisibles pour les végétaux qui peuvent causer une catastrophe 

Les principaux organismes nuisibles aux végétaux susceptibles de causer des dégâts importants en forêt sont identifiés par de Département Santé 

des Forêts. En Midi-Pyrénées, on relève notamment : 

 Le fomès est un champignon présent  dans les massifs résineux 

 Les scolytes sont des insectes coléoptères endémiques qui peuvent provoquer des dégâts importants suite à des catastrophes naturelles. 

 La processionnaire du pin provoque des défoliations des arbres notamment en lisière des peuplements avec des pics de populations 

cycliques. 

 Le puceron lanigère du peuplier peut provoquer des mortalités de branches voire d'arbres en cas d'attaques importantes plus ou moins 

grave selon la sensibilité des cultivars sensibles. 

 Le chancre du châtaignier et l'encre du châtaignier sont à l’origine de problèmes sanitaires et de dépérissements qui touchent des surfaces 

importantes 

 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Détermination des zones forestières classées parmi les zones présentant un risque d'incendie moyen à élevé, selon le plan de 

protection des forêts applicable 

Conformément au Plan Départemental de Protection des Forêts contre l’Incendie, les forêts éligibles sont celles classées  en: 

 zones à risque moyen ou élevé pour les feux de forêt, 

 zones de risque d’incendie telle que définie dans le code forestier, 

 secteur d’intervention prioritaire défini par le plan de protection des forêts contre les incendies. 
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[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et des événements 

catastrophiques] Dans le cas des actions de prévention concernant les organismes nuisibles et les maladies, description de catastrophes dans ces 

domaines, étayée par des preuves scientifiques, y compris le cas échéant, des recommandations des organisations scientifiques sur le traitement 

des organismes nuisibles et des maladies 

Non pertinent pour la mesure. 

 

[Investissements améliorant la résilience et la valeur environnementale des écosystèmes forestiers] Définition des types d’investissements 

admissibles et de leurs retombées environnementales et/ou à caractère d’utilité publique escomptées 

 Le renouvellement des peuplements (transformation, conversion) et l’amélioration du potentiel forestier des peuplements existants ont pour 

objectif d’améliorer la résistance et la résilience des écosystèmes forestiers sur le territoire régional et ainsi de conforter leur rôle de séquestrateur 

carbone sur le long terme. 

 

1.2.6.7. Autres remarques importantes pour comprendre et mettre en œuvre la mesure 
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1.2.7. M10 - Agroenvironnement - climat (article 28) 

1.2.7.1. Base juridique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

La mesure agroenvironnement - climat relève de l'article 28 du Règlement (UE) n°1305/2013. 

Son ouverture est obligatoire sur l'ensemble du territoire hexagonal conformément à ce même règlement. 

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Article 28 du Règlement UE n° 1305/2013 

 

1.2.7.2. Description générale de la mesure, y compris sa logique d'intervention et sa contribution aux domaines prioritaires et à la réalisation des 

objectifs transversaux 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le présent chapitre établit et définit la liste exhaustive des types d'opérations (TO) qui peuvent être utilisés ou combinés entre eux ainsi que toutes 

les informations nécessaires à la compréhension de ces TO. L’ensemble de ces TO est répertorié dans un tableau annexé au cadre national. 

L' autorité de gestion élabore sa stratégie agroenvironnementale afin de déterminer le zonage qui conditionne l'utilisation de ces TO. De plus, elle 

choisit, parmi la liste des TO du cadre national et sans pouvoir s'écarter de cette liste (il n'est pas la possibilité d’inscrire dans le PDR des TO qui 

ne figurent pas dans le cadre national) ceux qui répondent aux enjeux environnementaux identifiés. De ce fait, le PDR ne comporte que les 

éléments de zonage, le choix, ainsi que la justification des TO utilisés pour répondre à ces enjeux. 

Certains TO du cadre national comportent des critères d'éligibilité/de sélection, des engagements ou des éléments de calcul du montant unitaire 

qui sont adaptables au niveau régional ou infra-régional. Ces paramètres laissés au choix de l' autorité de gestion doivent être pour certains définis 

dans le PDR alors que d’autres sont déterminés au moment du lancement des appels à projets et de la sélection des territoires pour l'ouverture des 
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opérations agroenvironnementales et climatiques, conformément aux dispositions de territorialisation énoncées plus loin. 

Pour chaque fiche-opération de ce présent chapitre, il est précisé si ces paramètres doivent être définis dans le PDRR ou dans un document de 

mise en œuvre de l’opération. La modification, la suppression ou l’ajout de critères d’éligibilité ou d’engagements qui ne seraient pas prévue par 

le présent chapitre n’est pas autorisée, notamment car leur contrôlabilité ne serait plus assurée. 

  

1. Cadre général 

Cette mesure constitue un des outils majeurs du 2nd pilier de la PAC pour : 

 accompagner le changement des pratiques agricoles afin de répondre à des pressions environnementales identifiées à l'échelle des 

territoires ; 

 maintenir les pratiques favorables sources d'aménités environnementales, là où il existe un risque de disparition ou d'évolution vers des 

pratiques moins vertueuses. 

Elle rémunère des engagements, qui vont au de-là des pratiques rendues obligatoires par la réglementation (définies dans la section 5.1 du présent 

cadre). Ces engagements sont souscrits volontairement pour une durée de 5 ans et peuvent faire l'objet de prolongation annuelle au terme de cette 

durée. Ils sont fixes et portent sur des parcelles ou des éléments topographiques qui doivent être maintenus pendant la durée de l'engagement. 

Cette mesure doit être mobilisée afin de répondre à l'ensemble des enjeux environnementaux (eau, biodiversité/paysage, zones humides, sol, 

climat, risques naturels) qui ont été retenus tant au plan communautaire qu'au plan national et régional. 

L’architecture, la gouvernance et les différents TO de cette mesure ont été conçus en s’appuyant sur (i) les travaux d’évaluation des 

programmations passées ainsi que (ii) sur des travaux prospectifs conduits dans le cadre de groupes de travail animés au niveau national entre 

2011 et 2014. Les conclusions de ces différents travaux convergent sur la nécessité de préserver un outil et des modalités de mise en œuvre que 

les différents acteurs se sont appropriés tout en les améliorant. Les pistes d'amélioration sont les suivantes : 

 renforcer l'approche territoriale multi-enjeux concertée entre les acteurs; 

 développer de nouvelles opérations s'intéressant globalement au système d'exploitation; 

 maintenir des opérations à enjeu localisé dans la lignée des engagements unitaires existants avec de plus grandes marges d'adaptation 

locales. 
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En réponse à ces conclusions, certains TO de la précédente programmation ont été supprimés, d’autres repris in extenso, ou adaptés à la marge, 

enfin de nouveaux TO ont été créés. 

Afin de préserver les bénéfices environnementaux, certains de ces TO peuvent faire l'objet de prolongations annuelles au terme des cinq années 

de souscription initiale conformément aux dispositions du paragraphe 5 de l'article 28 du règlement (UE) n°1305-2013. Les TO concernés sont 

listés en annexe (voir annexe "TO prolongeables"). Seules les mesures composées uniquement de TO prolongeables peuvent faire l'objet d'une 

prolongation annuelle. 

Lorsque les TO prévoient la réalisation de diagnostics, le suivi de formations et ou des travaux de planification (définition d'un plan de gestion, 

définition d'un plan de localisation…), le renouvellement de ces obligations au moment de la prolongation du contrat n’est pas exigé. 

a) Architecture de la mesure 

La mesure comporte 2 types de sous-mesures (les sous-mesures 10.1 et 10.2 présentées ci-dessous), se déclinant chacune en différents TO. 

Sous-mesure 10.1 : engagements agroenvironnementaux et climatiques 

Cette sous-mesure comprend des TO qui sont zonés afin de garantir la pertinence de l'intervention et l'atteinte des objectifs du Règlement de 

développement rural. Ces TO ont deux échelles possibles, le système d'exploitation ou la parcelle culturale. 

Les TO zonés portant sur des systèmes d'exploitation et appréhendent le fonctionnement de l'exploitation agricole dans sa globalité. Ils permettent 

de considérer l'exploitation agricole comme un système ce qui implique d'intégrer simultanément les dimensions biologiques, agronomiques, 

physiques et socio-économiques afin de répondre aux multiples enjeux auxquels elle fait face. Ces TO concernent trois types de systèmes dans le 

cadrage national : 

 les systèmes herbagers et/ou pastoraux, 

 les systèmes de polyculture-élevage, herbivores et monogastriques, 

 les systèmes de grandes cultures. 

Les TO zonés portant sur des enjeux localisés sont mis en œuvre sur une parcelle culturale dans le but de répondre à un ou plusieurs enjeux 

relativement circonscrits dans l'espace. Il s'agit en particulier d'enjeux de préservation : des zones humides, de la biodiversité, de la qualité de 

l'eau, des sols ou des paysages. Il s'agit aussi de gestion quantitative de l'eau ou de défense contre les incendies. Ces TO sont regroupés selon les 

catégories suivantes : 
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 COUVER / HAMSTER 

 HERBE 

 IRRIG 

 LINEA 

 MILIEUX 

 OUVERT 

 PHYTO 

 SOL 

Cette sous-mesure comporte enfin 5 TO, qui ne sont pas zonés : 

 Les trois TO visant à préserver les pollinisateurs ainsi que les ressources génétiques utilisées en agriculture menacées d’érosion : ces TO 

n’ont pas à être pas ciblés en région sur des territoires particuliers, compte-tenu du caractère dispersé des exploitations les souscrivant. 

 Les opérations « accompagnement des activités agro-pastorales dans les espaces à haute valeur environnementale » et « accompagnement 

des activités agro-pastorales dans un contexte de prédation » qui ne sont pas concernées par la gouvernance exposée ci-après, car celles-ci 

sont rattachées à la sous-mesure 7.6 du présent cadre national. 

Sous-mesure 10.2 : conservation des ressources génétiques 

Cette sous-mesure n’est pas zonée compte-tenu du caractère dispersé des exploitations conservant les ressources à sauvegarder. Elle est déclinée 

en deux TO dédiés à la conservation des ressources génétiques en aviculture. 

  

b) Gouvernance de la mesure 

Pour l’ensemble de la mesure : 

En début de programmation, une stratégie régionale d'intervention doit être définie par l’autorité de gestion afin de garantir l'efficacité 
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environnementale de la mesure. Cette stratégie doit être réfléchie en concertation avec les acteurs régionaux impliqués dans la mise en œuvre 

PDR. L’élaboration de cette stratégie s'appuie sur les études et plans existants : le diagnostic territorial stratégique préparatoire aux PDR, ainsi 

que l’analyse AFOM, le Plan Régional de l'Agriculture Durable (PRAD), les autres plans régionaux thématiques (schéma régional de cohérence 

écologique (SRCE), schéma régional climat air énergie, programme régional Ambition Bio, etc.), ou les plans construits à d'autres échelles 

(Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux, les contrats territoriaux des agences de l'eau, etc.) 

Pour les TO zonés, le premier niveau de ciblage relève des zones à enjeux environnementaux 

Les enjeux environnementaux sont identifiés et zonés au regard (i) des domaines prioritaires (DP) de l’Union pour le développement rural, (ii) 

des priorités nationales (iii) et des spécificités du contexte régional. Les zones ainsi délimitées sont cartographiées et inscrites dans le PDR. 

Ces zones prendront notamment en compte : 

 les aires d’alimentation de captages (AAC) prioritaires, 

 les bassins versants en déficit quantitatif ou zones de répartition des eaux (ZRE), 

 les autres zones prioritaires des SDAGE dont les bassins versants « algues vertes » et les masses d’eau devant atteindre le bon état en 

2015, 

 les sites Natura 2000 prioritaires en termes de gestion et de conservation, 

 les périmètres de présence des espèces ou groupes d'espèces concernés par les 20 Plans nationaux d'actions identifiés comme prioritaires, 

 les continuités écologiques prioritaires retenues dans les SRCE (Trame verte et bleue régionale), 

 les zones humides situées dans les zones précédemment citées, 

 les zones et milieux prioritaires identifiés dans les chartes des parcs nationaux ou régionaux, 

 les territoires dans lesquels ont été identifiés des systèmes d’exploitation à fortes aménités environnementales et qui présentent soit un 

risque d’intensification soit un risque d’abandon de pratiques. 

Ces zones à enjeux justifient les zones d’action prioritaire (ZAP). Les crédits du ministère en charge de l’agriculture ne peuvent être utilisés que 

sur ces zones. 

La taille des différentes zones dépend de la nature de l'enjeu environnemental auquel l'autorité de gestion souhaite répondre. A titre d'exemple, 
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une zone relative à l'enjeu de la préservation de la qualité de l'eau peut se révéler très grande à l'échelle régionale ; à contrario, une zone relative 

la préservation d'un milieu exceptionnel du point de vue de sa biodiversité peut être beaucoup plus limitée en surface. Les zones à enjeux 

environnementaux correspondent à un premier niveau de concentration des moyens. 

Au sein de ces zones, les TO de nature à répondre à la problématique environnementale sont déterminés et ouverts de façon ciblée par l'autorité 

de gestion. Les TO ouverts dans chaque zone à enjeu environnemental sont inscrits dans le PDR. 

Un deuxième niveau de ciblage : la sélection des projets agroenvironnementaux et climatiques (PAEC) 

Les TO sont mis en œuvre dans le cadre de PAEC qui sont situés au sein des zones à enjeux définies par l’autorité de gestion. Dans tous les cas, 

aucun PAEC ne pourra être interrégional. 

Porté par un opérateur agroenvironnemental, le projet est circonscrit sur un territoire défini selon le ou les enjeux environnementaux présents et 

mobilise les TO adaptés pour répondre à ces enjeux. Il doit nécessairement avoir une double dimension, agricole et environnementale. 

L'opérateur agroenvironnemental construit son projet en partenariat avec l'ensemble des acteurs du territoire : des représentants des agriculteurs et 

du développement agricole, les organismes de défense de l'environnement, les collectivités locales, les représentants des filières locales... Cela 

doit permettre d'aboutir à quatre éléments partagés par tous : 

 un diagnostic qui reprend les enjeux du territoire, les pratiques agricoles présentes et les actions déjà conduites localement ; 

 le contenu des TO et leurs combinaisons possibles à mettre en œuvre sur le territoire compte-tenu des enjeux identifiés, ainsi que les 

actions complémentaires éventuellement nécessaires pour leur réussite ; 

 les objectifs de souscription visés par le projet ; 

 les perspectives au-delà des 5 années d'engagement. 

L’approche concertée et ciblée sur des territoires a été privilégiée pour deux raisons : l’approche sur des territoires ciblés permet de concentrer les 

moyens sur les zones à enjeu et d’éviter un « saupoudrage » ; la concertation large permet une appropriation des enjeux environnementaux de 

nature à permettre une meilleure pérennisation des pratiques. 

L’autorité de gestion communique largement sur la stratégie agroenvironnementale qu’elle a définie afin de mobiliser les opérateurs qui porteront 

les projets agroenvironnementaux. Cette communication peut prendre la forme d’un appel à projet visant à favoriser l’émergence des meilleurs 

projets. Toutefois, le mode de sélection par appel à projet ne doit pas être systématique dans la mesure où un équilibre entre les projets, tant d'un 

point de vue des enjeux environnementaux que des zones géographiques, doit aussi être assuré. Il appartient alors à l’autorité de gestion en 

concertation avec ces partenaires de susciter des vocations (en proposant des crédits d’animation par exemple) sur les territoires où l’initiative est 
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défaillante. 

Les PAEC sont sélectionnés par l'autorité de gestion du PDR après consultation d'un comité régional dédié à la politique agroenvironnementale et 

climatique et avec l'accord des financeurs. Ce comité est composé a minima de : 

 d'un représentant du Conseil Régional 

 d'un représentant de la DRAAF 

 d'un représentant de la DREAL 

 de chaque financeur 

 d'un représentant de la chambre régionale d'agriculture 

 de chaque organisation syndicale d'exploitants agricoles représentative au niveau régional 

 d'un représentant des structures gestionnaires d'espaces naturels 

 d'un représentant des associations de protection de l'environnement 

 d'un représentant de la délégation régionale de l'ASP 

Coprésidé par le Conseil régional et l'Etat, ce comité régional est mis en place avec un double objectif, stratégique et opérationnel. Il est consulté 

lors de l'élaboration du volet opérationnel de la stratégie d'intervention régionale en début de programmation ; puis, chaque année, il rend un avis 

sur les PAEC  déposés et leur contenu. Il propose alors une répartition des crédits disponibles entre les différents projets. Il fixe si nécessaire les 

critères de sélection des demandes individuelles. Il peut alors être conduit à ajuster les périmètres des projets. Le comité pilote également 

l'évaluation in itinere de la politique agroenvironnementale et climatique conduite sur la période de programmation. 

Une fois le PAEC accepté, l'opérateur est chargé de l'animation du projet afin de dynamiser la démarche collective. Son rôle est d'informer les 

exploitants, de les mobiliser, de les accompagner d'un point de vue technique et administratif pour qu'ils s'engagent à mettre en place des 

engagements agroenvironnementaux et climatiques. L’opérateur renseigne et oriente, en particulier, les exploitants vers les structures 

compétentes et pertinentes pour l’élaboration de plans de gestion, la réalisation de diagnostics d’exploitation ou le suivi d’une formation, lorsque 

les TO mis en œuvre comprennent de tels engagements. 

Un comité local de territoire peut éventuellement être mis en place afin de permettre à tous les acteurs impliqués dans un PAEC de se rencontrer, 

de croiser leur point de vue, de partager l'information et de participer concrètement à la mise en œuvre du projet. Ce comité peut aussi participer à 
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la sélection des demandes individuelles en rendant un avis technique sur leur contenu. 

Pour les TO dédiés à la préservation de la biodiversité génétique et des pollinisateurs qui ne sont pas zonés, mais qui entrent dans la 

stratégie régionale d'intervention, les autorités de gestion régionale doivent préciser si elles les mobilisent et à quelles conditions. 

 

  

2. Contribution de la mesure aux domaines prioritaires et aux objectifs transversaux 

De manière générale, cette mesure répond à deux des six priorités fixées par l'Union européenne pour le développement rural à savoir : 

 Priorité 4 : restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes liés à l'agriculture et à la foresterie, et notamment les domaines suivants : 

o 4A : restaurer, préserver et renforcer la biodiversité, y compris dans les zones relevant de Natura 2000, les zones soumises à des 

contraintes naturelles ou à d'autres contraintes spécifiques et les zones agricoles à haute valeur naturelle, ainsi que les paysages 

européens ; 

o 4B : améliorer la gestion de l'eau, y compris la gestion des engrais et des pesticides ; 

o 4 C : prévenir l'étosion des sols et améliorer leur gestion. 

 Priorité 5 : promouvoir l'utilisation efficace des ressources et soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de CO2 et 

résiliente aux changements climatiques, dans les secteurs agricole et alimentaire ainsi que dans le secteur de la foresterie, et notamment 

les domaines suivants : 

o 5D : réduire les émissions de gaz à effet de serre et d'ammoniac provenant de l'agriculture ; 

o 5E : promouvoir la conservation et la séquestration du carbone dans les secteurs de l'agriculture et de la foresterie. 

Cette mesure permet, en effet, d’encourager le maintien et/ou le développement des pratiques suivantes : 

 La réduction ou la suppression d'intrants (en particulier des produits phytosanitaires) grâce à des stratégies d'évitement et des moyens de 

protection des cultures alternatifs à l'échelle de la rotation (par le biais d’une diversification et d’un allongement) et/ou de l'itinéraire 

technique : ces pratiques concourent directement à l'objectif de préservation de la qualité de l'eau (DP 4B) et dans une moindre mesure 

aux DP 4A et 4C en limitant l'impact négatif de ces produits sur la faune et la flore des agroécosystèmes (dont le sol). 
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 L'autonomie fourragère des systèmes d'élevage/de polyculture-élevage et le renforcement des synergies entre les ateliers de production 

animale et de production végétale : ces pratiques reposent sur une plus grande valorisation de l’herbe dans l’alimentation du troupeau et 

conduisent à augmenter leurs surfaces dans l’assolement en substitution des cultures. Elles concourent avant tout à préserver la qualité de 

l’eau (DP 4B), et du fait d’un moindre usage des intrants sur les surfaces en herbe, comparé aux cultures et dans une moindre mesure à 

préserver la biodiversité (DP 4A) en limitant l'impact négatif des intrants sur la faune et la flore des agroécosystèmes. Elles participent 

également du fait de la couverture du sol par les surfaces en herbe à limiter les phénomènes érosifs et le lessivage des intrants (DP 4C) 

ainsi qu’à favoriser la séquestration du carbone dans les sols (DP 5E). 

 La gestion agro-écologique des prairies et pâturages permanents, en particulier d'intérêt remarquable, à l'échelle de la parcelle et/ou du 

système d'exploitation : ces pratiques participent globalement aux priorités 4 et 5 et plus spécifiquement aux DP 4A et 5E, car celles-ci, 

caractérisées par un faible usage d'intrants, visent à préserver les fonctionnalités de milieux qui sont à la fois intrinsèquement riches en 

biodiversité et d'importants puits de carbone. 

 Le maintien et l'entretien des éléments topographiques ainsi que des milieux d’intérêt remarquable (dont les prairies/pâturages permanents 

et couverts non productifs d’intérêt écologique font partie) : ces pratiques participent globalement aux priorités 4 et 5. Les IAE, par le rôle 

essentiel qu’elles jouent dans le cycle de l’eau et des éléments nutritifs (carbone et azote), et en tant qu’habitat pour la faune et la flore, 

permettent de préserver et renforcer les fonctionnalités des agroécosystèmes. A ce titre, elles concourent plus spécifiquement à préserver 

la biodiversité (DP 4A) ainsi que sol et ses capacités de stockage du carbone (DP 4C et 5E). 

 Le maintien et/ou la mise en place d'une couverture du sol (dont les couverts herbacés et) au-delà de celles rendues obligatoires par la 

réglementation : ces pratiques contribuent directement aux DP 4B et 4C en limitant les phénomènes érosifs et le lessivage des intrants. 

Elles contribuent dans une moindre mesure au DP 4A, en constituant des zones refuges pour la faune et la flore, ainsi qu'au DP 5E, en 

favorisant la séquestration du carbone dans le sol par la remise en herbe. 

 La limitation des prélèvements de la ressource en eau par des systèmes de culture alternatifs : ces pratiques contribuent essentiellement à 

améliorer la gestion quantitative de l’eau (DP 4B) en substituant dans les assolements des cultures dont les besoins en eau sont importants 

par des légumineuses dont les besoins sont moindres. L’introduction de ces cultures qui fixent naturellement l’azote permet de réduire 

l’utilisation des intrants azotés et donc de limiter les émissions de protoxyde d’azote qui est un gaz à effet de serre (DP 5D). 

 La préservation des pollinisateurs dans des zones d’intérêt écologique qui participe avant tout à la préservation de la biodiversité ordinaire 

(DP 4A). 

 La préservation des ressources génétiques (animales ou végétales) menacées d’érosion qui contribue à maintenir et renforcer la diversité 

des ressources génétiques utilisées en agriculture (DP 4A). 

Le tableau « Contribution des TO aux DP » présente les catégories de TO qui permettent d’encourager les types de pratiques détaillées ci-dessus 
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et leur contribution qualitative aux DP. 

La contribution réelle des TO aux DP s’analyse en fonction des territoires sur lesquels ils sont mobilisés, puisque la nature des enjeux rencontrés 

diffère selon les zones. Le rattachement effectif des TO ouvertes dans chaque PDRR aux différents DP est donc réalisé dans chaque PDRR par 

l’autorité de gestion régionale en fonction de sa stratégie régionale d’intervention et des zones à enjeux qui ont été définies. 

  

3. Surfaces admissibles à la mesure 

De manière générale, les surfaces admissibles sur lesquelles les engagements portent, sont les terres agricoles qui comprennent : 

 les surfaces en terres arables, en prairies et pâturages permanents ou en cultures permanentes telles qu’elles sont définies à l’article 4 du 

règlement (UE) n°1307/2013 ; 

 les particularités topographiques présentes sur ces surfaces ; 

 certains milieux ou habitats naturels remarquables tels que les marais salants, les roselières, habitats d’espèces…ces milieux peuvent se 

trouver en zones Natura 2000, HVN ou au sein des continuités écologiques prioritaires retenues dans les SRCE, leur définition est 

précisée localement par les opérateurs ; 

 certains milieux fermés ou sensibles à l’embroussaillement. 

Les types de surfaces admissibles sont définis précisément dans chaque TO. 

Pour les TO zonés les règles transversales d’admissibilité géographique sont les suivantes : 

 Pour les TO zonés portant sur un système d’exploitation, les surfaces de l'exploitation sont admissibles, dès lors que la première année de 

l’engagement au moins la moitié de ses surfaces sont incluses dans un ou plusieurs territoires de PAEC  qui proposent le TO 

« système d'exploitation» concerné. 

 Pour les TO zonés à enjeux localisés, seules sont admissibles les parcelles ou les éléments linéaires, dont au moins 50 % de leur surface 

ou de leur longueur sont incluses dans le territoire du PAEC. 
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4. Définitions communes à l'ensemble des TO 

Les définitions communes nécessaires à la mise en œuvre des TO, sont les suivantes : 

 Surface Agricole Utile (SAU) : ensemble des surfaces agricoles du demandeur définies à l’article 4 du règlement (UE) n°1307/2013, ainsi 

que des surfaces temporairement non exploitées qui sont présentes dans la demande unique. 

 Surface Fourragère Principale (SFP) : ensemble des surfaces présentes dans la demande unique destinées à la production de plantes 

fourragères dont les parties végétatives sont consommées, sous forme grossière, à l’état frais ou conservé, par des herbivores. Ces surfaces 

comprennent strictement : les prairies et pâturages permanents, les cultures fourragères sur terres arables (prairies temporaires, maïs 

fourrage ou ensilage, plantes sarclées fourragères, légumineuses fourragères non destinées à la déshydratation, autres fourrages annuels 

(sorgho...)), les roselières, ainsi que l’ensemble des particularités topographiques admissibles aux paiements découplés, selon les règles 

établies par les articles 9 et 10 du Règlement (UE) n°640/2014. 

 Surface en herbe : ensemble des surfaces déclarées par un bénéficiaire en prairies temporaires (surfaces en herbe présentes sur les terres 

arables et donc incluses dans des rotations de 5 ans), prairies et pâturages permanents, ainsi que l’ensemble des particularités 

topographiques admissibles aux paiements découplés, selon les règles établies par les articles 9 et 10 du Règlement (UE) n°640/2014. 

Au sein des prairies et pâturages permanents, on distingue, les surfaces qui ne font pas partie du système de rotation de celles qui sont 

intégrées dans des rotations longues (6 ans et plus). 

 Taux de chargement : quatre taux de chargement différents peuvent être rencontrés. Ils se calculent systématiquement en faisant le rapport 

entre les animaux herbivores présents sur l’exploitation convertis en Unité Gros Bétail (UGB), conformément à l’annexe II du règlement 

(UE) n°808/2014 et tout ou partie des surfaces fourragères déclarées. On distingue : 

o le taux de chargement moyen à l’exploitation qui est le rapport entre (i) les animaux herbivores de l’exploitation et (ii) la SFP 

o le taux de chargement moyen sur les surfaces en herbe qui est le rapport entre (i) les animaux herbivores de l’exploitation et (ii) la 

surface en herbe 

o le taux de chargement moyen à la parcelle qui est le rapport entre (i) la somme des animaux herbivores pâturant sur la parcelle, 

multipliée par le nombre de jours de pâturage et (ii) la surface de la parcelle engagée multipliée par la durée de la période de 

pâturage autorisée 

o le taux de chargement instantané à la parcelle qui est le rapport entre (i) les animaux herbivores pâturant sur la parcelle et (ii) la 

surface de la parcelle engagée. 

 Indice de Fréquence de Traitement (IFT) : l’IFT est un indicateur qui permet de mesurer la pression phytosanitaire à la fois à l'échelle de 
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l'exploitation et à l'échelle plus large d'un territoire donné, au moyen d'IFT de référence. 

o IFT de référence par culture : sur la base des enquêtes nationales sur les pratiques culturales, conduites tous les 5 ans, 

conformément au règlement (CE) n°1185/2009 relatif aux statistiques sur les pesticides, des IFT de référence par culture sont 

établis au niveau régional. Ces références sont établies selon deux catégories « herbicides » et « hors herbicides », séparées en 

raison du niveau de technicité différent requis pour réduire les traitements. Elles sont fixées au 7e décile de la population enquêtée. 

Elles correspondent aux nombres de doses homologuées de produits appliquées par culture. 

o IFT de référence du territoire : pour tous les TO comportant des engagements de réduction d'IFT, la baisse est calculée par rapport 

à l'IFT de référence du territoire. Cette méthode unique et appliquée à l'ensemble des TO concernés est identique à celle employée 

au cours de la programmation 2007-2013. L’IFT du territoire est calculé par l’opérateur à partir de l'assolement le plus récent du 

territoire et des IFT de référence régionaux par culture. Pour cela il pondère les IFT de référence par culture par la proportion de 

chaque culture dans l’assolement du territoire. Ce calcul est validé par l’autorité de gestion lors de la sélection du PAEC. 

 Légumineuses : ensemble des plantes cultivées sur terres arables et appartenant à la famille des Fabacées, que leur utilisation concerne la 

production de grains ou de fourrages. 

  

5. Articulation entre opérations 

De manière générale, plusieurs TO peuvent être souscrits sur une même exploitation agricole, voire sur une même parcelle. Cependant certaines 

combinaisons sont interdites pour les trois raisons suivantes : 

 il existe un risque de double financement d’une ou plusieurs pratiques agricoles, 

 les TO concernent des couverts distincts, 

 les TO ciblent des systèmes agricoles distincts. 

En application de ces trois principes, les TO portant sur les systèmes d'exploitation ne sont ni cumulables entre eux, ni cumulables avec la mesure 

agriculture biologique. Par exception, il est néanmoins possible qu'une exploitation puisse engager ses surfaces en cultures pérennes 

(arboriculture et viticulture) dans la mesure agriculture biologique, alors que le reste de ses surfaces est couvert par un TO portant sur les 

systèmes d'exploitation, car cette situation ne présente aucun risque de double financement." 

Cinq tableaux détaillent par type de couvert (prairies et habitats, grandes cultures, cultures légumières, viticulture, arboriculture) les règles de 

combinaisons entre les TO de la mesure 10 et ceux de la mesure 11. Il est à chaque fois spécifié si la combinaison est interdite (à la parcelle ou à 
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la parcelle et à l’exploitation), ou autorisée (avec ou sans condition). 

Les TO LINEA_01 à 07 ne figurent pas dans ces tableaux, car ils portent sur des particularités topographiques linéaires ou ponctuelles. Ils ne 

présentent aucun risque de double financement avec l’ensemble des TO surfaciques relevant des mesures 10 et 11 et peuvent-être combinés avec 

ces derniers. 

De même, les TO dédiés à la préservation de la biodiversité génétique et des pollinisateurs ainsi que l’opération « accompagnement des activités 

agro-pastorales dans un contexte de prédation » qui ne nécessitent pas la mise en oeuvre d'un PAEC pour leur ouverture et qui rémunèrent des 

engagements différents des autres TO relevant des mesures 10 et 11 peuvent être combinés entre eux et avec ces derniers. 

En cas de combinaison de TO sur une même parcelle, l’aide est plafonnée au maximum fixé dans l’annexe 2 du Règlement (UE) n°1305/2013 : 

 Cultures annuelles : 600 euros/ha 

 Cultures pérennes spécialisées : 900 euros/ha 

 Autres utilisations de terres : 450 euros/ha 

 Races locales menacées d’abandon : 200 euros/UGB 

  

6. Autres outils d'intervention à mobiliser en synergie avec la mesure 10 

Afin d’améliorer l’efficacité environnementale de la mesure d’autres outils d’intervention ont été identifiés, qu’il est recommandé de mobiliser en 

synergie. 

Une animation ciblée sur les engagements agroenvironnementaux est indispensable afin de construire le PAEC d’un territoire et de le suivre. 

Cette animation est indispensable pour initier une dynamique collective, atteindre un niveau de souscription élevé et avoir un impact sur 

l'environnement réel. La sous-mesure 7.6 du développement rural permet de financer des opérations d’animation telles que des études pour la 

conception de PAEC ou des actions d'information sur le projet. 

Par ailleurs, et afin d’être efficaces, les engagements agroenvironnementaux doivent être mobilisés conjointement à d'autres outils à l’échelle de 

l'exploitation agricole ou à celle du territoire. Ces outils sont éventuellement mobilisés dans le PDR. 

a) Outils conjoints au sein de l'exploitation agricole 
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Préalablement à un engagement agroenvironnemental, la réalisation d'un diagnostic global d'exploitation peut être intéressant afin de définir le 

projet de l’exploitation à moyen terme. Le diagnostic doit comporter les dimensions agronomique, économique et environnementale. Il doit 

s'inscrire dans le territoire sur lequel se trouve l'exploitation afin de prendre en compte l'environnement naturel et l’ensemble des autres projets 

qui existent sur le territoire et qui peuvent constituer des opportunités ou des contraintes. Ce diagnostic doit être modulable en fonction de 

l'ampleur du projet d'évolution de l'exploitation. Il s’agit d’un outil d'aide à la décision pour l'exploitant. La mesure 2 du développement rural peut 

financer de tels diagnostics. 

La mise en place du projet d'exploitation peut nécessiter un appui technique qui peut aussi s'inscrire dans la mesure 2. L’exploitant avec un 

engagement agroenvironnemental peut avoir besoin de suivre une formation pour acquérir une nouvelle compétence. Cette formation peut 

s'inscrire dans le cadre du PDR par le biais de la mesure 1. Par ailleurs, la mise en place du projet d'exploitation peut nécessiter la réalisation 

d'investissements productifs ou non productifs par l'exploitant. La réalisation de tels investissements peuvent s'inscrire dans le cadre de la mesure 

4. 

  

b) Outils conjoints à l'échelle du territoire 

Afin de favoriser la pérennisation des pratiques, le projet agroenvironnemental a tout intérêt à s'inscrire dans une stratégie locale de 

développement plus large : il peut faire partie d'un programme LEADER, de la politique d'un parc naturel régional ou d'une politique de 

développement territorial portée par la Région. Ainsi, les nouvelles pratiques peuvent être favorisées par la promotion touristique du territoire, par 

la différenciation d'un produit local ou par la valorisation de l'environnement. La politique agroenvironnementale entre alors en synergie avec 

d'autres politiques de développement local présentes sur le territoire. 

Des investissements collectifs peuvent aussi être utiles : l'acquisition d'un matériel spécifique en commun par une CUMA, la réalisation d'un 

investissement collectif par une commune, etc... 

Par ailleurs, la mesure 16 permet d'accompagner les approches de coopération impliquant plusieurs acteurs de l'agriculture et de la chaîne 

alimentaire afin de rendre un projet territorial collectif. Cet article permet de financer des études, de l'animation, des frais de fonctionnement et 

des actions de promotion. 

Une stratégie foncière peut aussi venir en appui aux actions de développement local. Après une phase de concertation et d'analyse des espaces à 

enjeux et des potentialités foncières, elle permet de mobiliser à dessein une série d'outils comme la veille foncière, les acquisitions, les échanges, 

le portage de foncier, la mise en place de baux environnementaux, la création d'associations foncières pastorales…. Sur les Zones Agricoles 

Protégées (ZAP) ou les Périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains (PAEN) mis en place par les 

collectivités, les engagements agroenvironnementaux et climatiques peuvent être mobilisés pour inciter les exploitants à mettre en œuvre des 
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pratiques plus favorables au milieu. 

Enfin, l'outil réglementaire peut lui aussi être mobilisé en complément des engagements agroenvironnementaux : une zone sensible peut être 

soumise à certaines servitudes alors que sur la zone contiguë moins sensible, les exploitants sont incités à mettre en œuvre volontairement des 

engagements agroenvironnementaux. Éventuellement, la mesure 12 peut alors être mobilisée. 

Mis en place conjointement aux engagements agroenvironnementaux, tous ces outils sont de nature à permettre une meilleure atteinte des 

objectifs environnementaux poursuivis avec ces engagements en favorisant une souscription suffisante et une mise en œuvre efficace, puis en 

incitant une pérennisation des pratiques. 
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Tableau : contribution des TO aux DP 
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Tableau : combinaison des opérations sur grandes cultures 

 

Tableau : combinaison des opérations sur cultures légumières / maraîchage 
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Tableau : combinaison des opérations sur arboriculture 
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Tableau : combinaison des opérations sur viticulture 
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Tableau : combinaison des opérations sur prairies et habitats remarquables 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Bilan de la période précédente : 

Lors de la précédente période de programmation 2007-2013, 140 territoires ont fait l’objet de projets agro-environnementaux (PAEC) validés au 

niveau régional, conduisant à l’engagement de 42 500 hectares pour un montant global de 42 M€ (dépense publique totale) au titre des 3 enjeux 

suivants : 

- à 48% sur l’enjeu Natura : 20 500 ha pour 23.8 M€ 

- à 42% sur l’enjeu Directive Cadre sur l’Eau : 17 500 ha pour 15.2 M€ 

- à 10% sur d’autres enjeux de biodiversité remarquable : 4 500 ha pour 3.4 M€. 

Aussi, le volet MAEC du PDRR Midi-Pyrénées devra permettre sur la période 2015-2020 de poursuivre l’accompagnement de la dynamique 

engagée, particulièrement sur les sites Natura 2000 à l’issue de leur phase d’émergence, sur les aires d’alimentation des captages prioritaires mais 

également de prévoir le soutien de nouvelles opérations afin de répondre aux nouveaux enjeux de continuité écologique au titre des trames vertes 

et bleues s’inscrivant dans le récent schéma régional de cohérence écologique. 

Mise en œuvre 2014-2020 

La mise en oeuvre de la Mesure 10 permettra de prendre en compte une variété de besoins identifiés dans le PDR  : la préservation des 

écosystèmes régionaux, y compris dans les zones de contraintes naturelles, la préservation de la ressource en eau, le développement de la 

séquestration du carbone pour lutter contre les émissions de gaz à effet de serre, la préservation des sols. L'impact des MAEC est aussi 

économique puisque l'évolution des pratiques agricoles et l'amélioration de la gestion des milieux ont des retombées positives dans sur la qualité 

des productions que sur l'attractivité des territoires au long terme. 

Aussi les MAEC sont rattachées à la Priorité 4 dans son ensemble, mais répondent également à la priorité 5. Elles correspondent sur le territoire à 

la prise en compte d'une grande diversité de familles d'engagement unitaires, traitant de la couverture et de la gestion des sols, du maintien des 

systèmes herbagers, du maintien des trames écologiques, de l'amélioration de la gestion de l'eau (qualité), ainsi que la protection des races et le 

soutien à l'apiculture. 

La sous-mesure 10.1 (engagements agroenvironnementaux et climatiques) comporte des types d’opérations (TO) intervenant sur des zones à 

enjeux environnementaux qui déterminent l’identification des Zones d’Action Prioritaires (cf. Cartes Enjeux Biodiversité et Enjeux Eau) 

retenus tant au plan communautaire qu’au plan national et régional. La sous-mesure 10.2 est applicable sur tout le territoire en fonction des 

conditions établies par TO. 

Les MAEC répondent directement à l'objectif transversal environnement, et contribuent au 30% de fonds FEADER pour l'environnement et le 

climat. 
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Diagnostic des enjeux environnementaux  

L'agriculture représente une activité essentielle de la région Midi-Pyrénées et particulièrement concernée par les enjeux environnementaux et de 

lutte contre le changement climatique. 

La biodiversité : 

La région est caractérisée par la qualité de son patrimoine naturel lié à une grande diversité biogéographique. La région compte 115 sites Natura 

2000, soit 8.4% du territoire couvert, 4 Parc Naturels Régionaux, 5 réserves naturelles et 11 réserves biologiques. Le patrimoine est riche d'une 

faune et une flore remarquable, puisque 62 habitats d'intérêts communautaires ont été recensés, dont 35 "agricoles" ou "potentiellement 

agricoles". La part de SAU sous contrat Natura 2000 est de 165 000 ha. Les actions de préservation de la biodiversité sont aussi fortement liées 

aux contrats favorisant le maintien de pratiques agricoles extensives, e pastoralisme en faisant partie entre autres, ou encore par des pratiques 

favorisant les milieux ouverts, et qui sont soutenues par les contrats surfaçiques. Les espaces enherbés sont également des atouts pour le 

développement de la biodiversité, et plus particulièrement dans les zones de montagne. 

Il est rappelé que la France a également fixé un objectif national de 30% des surface agricoles en zone Natura 2000 ayant des contrats MAEC 

(décret n°2015-445 du 16/04/2015). 

L'eau : 

La gestion de l'eau est un enjeu fort pour la région, qui malgré un bon réseau hydrique (20 000 km de cours d'eau), est  le contexte climatique 

régional implique un important stress hydrique en période estivale, les prélèvements pour l'agriculture renforcent cette situation de stress (80% 

des prélèvement en période d'étiage concernent l'irrigation) ; et par ailleurs il s'agit aussi d'une activité impactante pour la qualité de l'eau 

(présence des nitrates dans 58% des eaux de surface et 75% des eaux souterraines, révision de surveillance des nitrates qui implique 34% de la 

SAU régionale, porésence de pesticides...). Les MAEC sont des leviers pour induire des changements de pratiques importants (10% des MAET 

en 2007-2013 concernaient des MAE DCE), qui permettent aussi de conduire des stratégies mobilisant différents outils (par exemple le plan 

Ecophyto) pour multiplier les actions menées. 

Les sols 

La protection des sols est une préoccupation aussi bien au titre de l'écologie (filtration des eaux, richesse des milieux en biodiversité, capacité de 

séquestration du carbone, de l'azote,...) qu'au titre de la productivité agricole qui en dépend. Les sols régionaux sont divers en fonction de la zone 

biogéographique (argilo-calcaires, calciques...etc.) et favorisent aussi la diversité de la production régionale ainsi que sa qualité. La prise en 

compte des sols passe à la fois par le développement de pratiques d'exploitation moins intensives (utilisation du sol moins mécanisée...etc.), ainsi 

que par le soutien aux prairies naturelles, ou aux surfaces en herbe, qui contribuent aussi à la séquestration du carbone. 
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En réponse à ces enjeux, la MAEC sol introduite dans le DCN en 2017 sera mobilisée sur le territoire du PDR MP.  

Les enjeux liés au sol sont également pris en compte de manière indirecte via les MAEC liées aux familles COUVER, PHYTO, MILIEUX et 

HERBE (cf ci-après) qui auront un impact sur la gestion des sols : en limitant l'intensivité des pratiques (jachères, couverts inter-rang...), en 

développant les surfaces en herbe et leurs modes de gestion, en réduisant les intrants dans le sols qui appauvrissent sa qualité. 

La lutte contre le changement climatique est indirectement prise en compte également puisque l'amélioration des pratiques, et notamment les EU 

favorisant la réduction des intrants, seront des moyens de réduire les émissions de GES. Par ailleurs, les MAE favorisant l'autonomie, et la 

polyculture-élevage, contribuent également à développer des systèmes agricoles moins impactants en termes d'émissions de GES. 

Les MAE MILIEU et LINEA seront aussi des moyens de lutter contre les risques liés aux inondations (création et /ou maintien de zones 

tampons,...etc.) 

Pour les zones à enjeux Eau (voir la carte ci-après) 

Afin d'obtenir une démarche territoriale cohérente en termes d'objectifs et de moyens d'action sur la gestion, en Midi-Pyrénées, sont concernées 

spécifiquement pour le zonage MAEC, les zones visées dans le SDAGE Adour-Garonne, à savoir : 

- les bassins versants identifiés en déséquilibre dans la réforme des volumes prélevables 

- les aires d’alimentation de captages prioritaires 

- les masses d’eau de surface en mauvais état, identifiées selon l’état des lieux révisé approuvé le 02/12/2013 

- les zones stratégiques pour l'alimentation en eau potable des populations pour le futur : 

- les zones à objectifs plus stricts (ZOS) et les zones à protéger pour le futur (ZPF) 

- les zones de baignade dont les profils de vulnérabilité ont montré un risque de contamination avéré 

- les zones humides telles que définies au niveau national (L 211-1 du Code de l’environnement) 

Les TO qui répondent prioritairement à l'enjeu EAU  

 Les TO zonés portant sur des systèmes d’exploitation : MAEC polyculture-élevage d’herbivores à dominante élevage (SPE_01) ou 

céréales (SPE_02) , MAEC polyculture-élevage de monogastriques (SPE_03), MAEC grandes cultures SGC, MAEC SHP (individuelle 

SHP_01 et collective SHP_02). 
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 Les TO zonés portant sur des enjeux localisés (voir tableaux TO par enjeux) 

La sélection sera réalisée en cohérence avec les PAEC (mesure 7) et tiendra compte de cohérence des stratégies avec les  documents supra 

encadrant la thématique, tels que les Programmes d'Action Territoriale de l'Agence de l'Eau par exemple. 

Pour les zones à enjeux Biodiversité (voir la carte ci-après):  

En Midi-Pyrénées, sont concernées spécifiquement les zones suivantes : 

- les sites Natura 2000 et plus particulièrement les habitats naturels et espèces prioritaires en termes de gestion et de conservation 

- les périmètres de présence des espèces ou groupes d’espèces concernés par les Plans nationaux d’actions identifiés comme prioritaires, à savoir 

en Midi-Pyrénées : Cistude, Lézard ocellé, Azuré du serpolet et azuré des mouillères, messicoles et pies grièches (grise, méridionale et à tête 

rousse) 

- par les Plans régionaux d’actions : Jacinthe de Rome et Séneçon de Rodez. 

- les continuités écologiques prioritaires retenues en cohérence avec le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) 

- les territoires des réserves naturelles créées par la région (RNR) 

- les zones humides telles que définies au niveau national (L 211-1 du Code de l’environnement) 

Sont également concernés  au sein des Parcs nationaux et des parcs naturels régionaux (PNR) : 

- le cœur du parc national des Pyrénées (PNP) 

- les zones et milieux prioritaires identifiés dans les chartes du Parc national des Pyrénées PNP et des parcs naturels régionaux PNR : Pyrénées 

ariégeoises, Grands Causses, Causses du Quercy, Haut-Languedoc et Aubrac en projet. 

Les TO qui répondent à l'enjeu biodiversité 

 Les TO zonés portant sur des systèmes d’exploitation : MAEC PRM, MAEC PRV, MAEC API 

 Les TO zonés portant sur des enjeux localisés (voir tableau TO par enjeux) 

Les TO non zonés : Cette sous-mesure comporte également 3 types d’opérations non zonés visant à préserver les pollinisateurs ainsi que les 

ressources génétiques utilisées en agriculture menacées d’érosion qui interviennent sur l’ensemble du territoire régional. Ceux-ci contribuent aux 
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enjeux Biodiversité. 

La sous-mesure 10.2 (conservation des ressources génétiques en aviculture) interviendra sur l’ensemble du territoire régional. Elle contribue aux 

enjeux Biodiversité. 

2 cartographies illustrant les différents enjeux régionaux : 

1. les aires d’alimentation des captages prioritaires, les zones stratégiques pour l’alimentation en eau potable (ZOS et ZPF) et les masses 

d’eau de surface en mauvais état 

2. Les sites Natura, les zones concernées par les espèces des PNA et les réserves naturelles régionales RNR 

TO MOBILISES  

 Mise en oeuvre des MAEC  

En Midi-Pyrénées, la superposition entre les enjeux environnementaux et les enjeux agricoles se fera au niveau de l’élaboration de projets agro-

environnementaux et climatiques (PAEC). Les territoires sont d’abord construits autour des enjeux environnementaux et font ensuite l’objet d’un 

diagnostic des pratiques agricoles. 

La priorisation et le ciblage des TO zonés se feront dans le cadre d’appels à projets régionaux annuels portant sur l’établissement de projets agro-

environnementaux et climatiques (PAEC) répondant aux enjeux régionaux et ciblant sur un territoire précis des actions (opérations) adaptées 

identifiées sur la base d’un diagnostic territorial. 

Les projets comporteront une ou plusieurs tranches annuelles de réalisation avec un budget maximum associé afin de gérer au mieux la maquette. 

Il sera possible de reconduire les projets sous réserve de produire un bilan quantifié et justifié et de répondre à un nouvel appel à projets. 

Différents types d’opérations sont mobilisables selon les enjeux environnementaux. 

Concernant les opérations zonées portant sur les enjeux localisés circonscrits dans l'espace, à l’échelle de la parcelle, elles sont regroupées par 

famille et constituent des engagements unitaires (EU), pouvant être souscrits seuls ou en combinaison en respectant les règles nationales 

d'articulations entre opérations. 

Principes concernant la sélection des TO zonés: 

Les critères de priorisation et de ciblages seront définis dans les appels à projets. Les règles de priorisation et de ciblage seront précisées sur la 

base des orientations débattues dans le Comité régional dédié à l’agro-environnement et au climat (CRAEC) pour la sélection des projets. 
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La sélection des PAEC et des opérateurs relève d’une analyse conjointe réalisée dans le cadre d’appels à projets. 

Les principes de sélection s’appuient sur une prise en compte globale des projets agro-environnemental et climatique (PAEC) et sur l’évaluation 

de leur cohérence au regard de : 

- la stratégie du PDRR 

- les enjeux environnementaux prioritaires (zones d’actions prioritaires) 

- les types d’opérations (TO) envisagés au regard de leur réponse aux enjeux environnementaux locaux, et de leur rapport coût/bénéfice 

- les compétences et capacités démontrées par l’opérateur. 

De manière spécifique, compte-tenu de l’importance de la superficie du territoire de Midi-Pyrénées (2,3 millions d’ha de SAU), la vérification du 

positionnement des PAEC dans les zones d’actions prioritaires (ZAP) repose sur l’obligation d’existence d’un « plan d’actions supra validé ». 

Le terme de « plan d’actions supra validé » correspond à un document officiel de planification territorial à vocation environnementale. En 

l’espèce, cela correspond à : 

- un DOCOB Natura 2000 

- un plan national ou régional d’actions pour la préservation d’espèces 

- un plan de gestion au titre du code de l’environnement (réserves naturelles régionales) 

- un « plan d’actions territoriales (PAT) » de l’Agence de l’Eau (pour les enjeux zones humides et phytosanitaires par exemple) 

- un « contrat de restauration biodiversité » du conseil régional en application du SRCE. 

Les appels à projets préciseront la liste des « plans d’actions supra validés » dans la mesure où ceux-ci sont susceptibles d’évoluer sur la période 

2014-2020. 

L’application de ces principes doit permettre d’obtenir le ciblage le plus pertinent et le plus efficace du FEADER sur les zones d’actions 

prioritaires de Midi-Pyrénées. 

Cette démarche conduit donc à réaliser simultanément la sélection des PAEC et MAEC qui seront financés au titre de la mesure 10 et la sélection 

des opérateurs qui seront financés pour l’animation des PAEC au titre de la mesure 7. 

Liste des TO zonés mobilisables :  

 famille EU « COUVER » : 

1.1-8.COUVER_3 – EU Enherbement sous cultures ligneuses pérennes (Arboriculture –Viticulture – Pépinières) 

 1.1-9.COUVER_4 - EU Couverture des inter-rangs de vigne par épandage d’écorces 

 1.1-1.COUVER_5 - EU Création et entretien d’un maillage de zones de régulation écologique 
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 1.1-11.COUVER_6 - EU Création et entretien d’un couvert herbacé (bandes ou parcellesenherbées) 

 1.1-12.COUVER_7 - EU Création et entretien d’un couvert d’intérêt floristique oufaunistique 

 1.1-13.COUVER_8 – EU Amélioration des jachères 

 1.1-14.COUVER_11 - EU Couverture des inter-rangs de vigne 

 famille EU « HERBE » : 

 1.1-22.HERBE_3 - EU Absence totale de fertilisation minérale et organique sur prairieset habitats remarquables 

 1.1-23.HERBE_4 – EU Ajustement de la pression de pâturage sur certaines périodes(chargement a la parcelle) 

 1.1-24.HERBE_6 – EU Retard de fauche sur prairies et habitats remarquables 

 1.1-25.HERBE_7 – EU Maintien de la richesse floristique d’une prairie naturelle 

 1.1-26.HERBE_8 - EU Entretien des prairies remarquables par fauche à pied 

 1.1-27.HERBE_9 – EU Gestion pastorale 

 1.1-28.HERBE_1 – EU Gestion de pelouses et landes en sous bois 

 1.1-29.HERBE_11 – EU Absence de pâturage et de fauche en période hivernale surprairies et habitats remarquables humides 

 1.1-3.HERBE_12 – EU Maintien en eau des zones basses de prairies 

 1.1-31.HERBE_13 – Engagement unitaire maintien des surfaces en herbe en zoneshumides 

 famille EU « IRRIG » : 

 1.1-34.IRRIG_4 – EU Développement des cultures de légumineuses dans les systèmes irrigués 

 1.1-35.IRRIG_5 – EU Développement des cultures de légumineuses dans les systèmes irrigués 

 famille EU « LINEA » : 

 1.1-39.LINEA_1 - EU Entretien de haies localisées de manière pertinente 

 1.1-4.LINEA_2 - EU Entretien d’arbres isoles ou en alignements 

 1.1-41.LINEA_3- EU Entretien des ripisylves 

 1.1-42.LINEA_4 - EU Entretien de bosquets 

 1.1-43.LINEA_5 - EU Entretien mécanique de talus enherbés 

 1.1-44.LINEA_6 - EU Entretien des fosses et rigoles de drainage et d’irrigation, desfossés et canaux en marais, et des bealières 

 1.1-45.LINEA_7 - EU Restauration etou entretien de mares et plans d’eau 

 1.1-46.LINEA_8 – EU création de bande refuge 

  famille EU « MILIEUX» : 
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 1.1-48.MILIEU_1 - EU Mise en défens temporaire de milieux remarquables 

 1.1-49.MILIEU_2 - EU Remise en état des surfaces prairiales après inondation dans les zones d’expansion des crues 

 1.1-5.MILIEU_3 - EU Entretien des vergers hautes tiges et prés vergers 

 famille EU « OUVERT » : 

 1.1-53.OUVERT_1 - EU Ouverture d’un milieu en déprise 

 1.1-54.OUVERT_2 - EU Maintien de l’ouverture par élimination mécanique ou manuelle des rejets ligneux et autres végétaux indésirables 

 1.1-55.OUVERT_3 - EU Brûlage ou écobuage dirigé 

 famille EU « PHYTO » : 

 1.1-56.PHYTO_1 - EU Bilan de la stratégie de protection des cultures 

 1.1-57.PHYTO_2 - EU Absence de traitement herbicide 

 1.1-58.PHYTO_3 - EU Absence de traitement phytosanitaire de synthèse 

 1.1-59.PHYTO_4 - EU Réduction progressive du nombre de doses homologuées de traitements herbicides 

 1.1-6.PHYTO_5 - EU Réduction progressive du nombre de doses homologuées de traitements phytosanitaires hors herbicides 

 1.1-61.PHYTO_6 - EU Adaptation de PHYTO_5 

 1.1-62.PHYTO_7 - EU Mise en place de la lutte biologique 

10.1-63.PHYTO_08 – EU Mise en place d’un paillage végétal ou biodégradable sur cultures maraîchères 

 1.1-64.PHYTO_9 - EU Diversité de la succession culturale en cultures spécialisées 

 1.1-65.PHYTO_1 - EU Absence de traitement herbicide sur l’inter-rang en cultures 

pérennes 

 1.1-66.PHYTO_14 - EU Réduction progressive du nombre de doses homologuées de traitements herbicides 

 1.1-67.PHYTO_15 - EU Réduction progressive du nombre de doses homologuées de traitements phytosanitaires hors herbicides 

 1.1-68.PHYTO_16 - Adaptation de PHYTO_15 

10.1-03 - Opération systèmes polyculture-élevage d’herbivores « dominante élevage » SPE_01 

10.1-04 - Opération systèmes polyculture-élevage d’herbivores « dominante céréales » SPE_02 

10.1-05 - Opération systèmes polyculture-élevage de monogastriques SPE_03 

10.1-06 - Opération systèmes grandes cultures SGC 
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10.1-78 - Opération systèmes herbagers et pastoraux (SHP) 

10.1-85 – SOL_01 : Conversion au semis direct sous couvert 

Liste des TO non zonés mobilisables :  

10.1-67 - Protection des races menacées de disparition (voir cadre national) 

10.1-68 - Protection des ressources végétales menacées d’érosion génétique 

10.1-69 - Protection du potentiel pollinisateur des abeilles 

10.1-80.GARD_01 Accompagnement des activités agro-pastorales dans un contexte de prédation. 

Ce soutien vise à compenser une partie des surcoûts liés au gardiennage et à l’entretien des chiens de protection pour les systèmes pastoraux 

viennent en complément du TO 7.6.1 mobilisé dans le PDR. 

 

10.1-82. GARD_02 Accompagnement des activités agro-pastorales dans les espaces à haute valeur environnementale. 

Ce soutien est mobilisé en combinaison avec  la mise en oeuvre du TO7.6.2 

TABLEAUX d’application des TO par types d’enjeux (rattachés à leurs DP)  ci-après 

Les cartes identifiant les zones à enjeux : 

- biodiversité (cf. ci-après) 

- enjeux eau : la carte est jointe dans les documents annexés car elle ne peut pas être supportée sur un format image. 
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Carte enjeux biodiversité 



 

384 

 

carte zone à enjeux eau 
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1.2.7.3. Portée, niveau du soutien, bénéficiaires admissibles et, le cas échéant, méthodologie pour le calcul du montant ou du taux d'aide selon 

une ventilation par sous-mesure et/ou type d'opération, si nécessaire. Pour chaque type d'opération, spécification des coûts admissibles, des 

conditions d'admissibilité, des montants et taux d'aide applicables et des principes en matière de définition des critères de sélection 

1.2.7.3.1. API - Amélioration du potentiel pollinisateur des abeilles 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0069 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.1.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

1.   

Cette opération de changement des pratiques apicoles vise à améliorer le potentiel pollinisateur des abeilles domestiques afin de mieux mettre 

cette activité au service de la biodiversité. 

  

L’apiculture est caractérisée par une transhumance saisonnière des ruches et ce sur plusieurs emplacements suivant des floraisons successives 

(par exemple : par ex. : Colza-Acacia-Féverole/Tilleul/Châtaignier-Lavandes/Tournesol). 

  

La pratique de la transhumance par un apiculteur professionnel répond à plusieurs objectifs : 

 offrir une ressource alimentaire toute l’année, alors qu’elle ne serait pas ou moins disponible si les ruches restaient sur un seul site toute 

l’année ; 

 proposer une gamme diversifiée de miel aux consommateurs ; 

 produire éventuellement un miel sous signe de qualité (Biologique, IGP, AOP, Label rouge) ; 

Pour chacun de ces lieux, l’apiculteur recherche un emplacement pour positionner les ruches afin que les colonies d’abeilles mellifères puissent 
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exploiter la ressource présente dans le territoire, dans son aire de butinage. 

  

Un emplacement est un espace où l’apiculteur dépose ses ruches pour une période donnée. La surface d’un emplacement est de quelques 

centaines de m², en général aménagé par l’apiculteur pour lui faciliter le travail et accessible en véhicule motorisé. Cet emplacement ne lui 

appartient généralement pas. 

  

L’emplacement est à distinguer de l’aire de butinage qui est l’espace dans lequel les abeilles mellifères vont évoluer depuis l’emplacement de leur 

ruche. Si l’emplacement a une surface de quelques centaines de m², celle d’une aire de butinage peut atteindre plusieurs milliers d’hectares. 

  

Cette opération consiste à maintenir sur l'exploitation un nombre de colonies d'abeilles (ruches), à faire évoluer la localisation de leurs 

emplacements au profit de zones dites « intéressantes pour la biodiversité », ainsi qu’à améliorer leur répartition en augmentant le nombre 

d’emplacements, afin de limiter la pression exercée sur la ressource. 

Cette présente opération concourt donc à améliorer le service de pollinisation et ainsi de préserver et de renforcer la richesse de la biodiversité 

végétale ainsi que la production de ressources (nectar, pollen, graines) et d’habitats pour de nombreux autres insectes et animaux dont certains 

sont des auxiliaires des cultures. 

  

Il convient par ailleurs de lier cette opération à d'autres mesures agro-environnementales et climatiques dont l'objet est de favoriser l'habitat 

naturel des pollinisateurs en général. Il s'agit notamment des infrastructures agro-écologiques gérées durablement (l'implantation et l'entretien des 

haies à plusieurs strates, les bosquets, les corridors, les bandes enherbées, les bordures de champs, les éléments à flore pérenne). 

  

Cette opération contribue au domaine prioritaire 4A fixé par l’Union européenne pour le développement rural. 

  

Les engagements à respecter par le bénéficiaire sont les suivants : 
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 Engager un nombre minimal de 72 colonies 

 Respecter un nombre minimal de 24 colonies par emplacement 

 Enregistrement de la location des emplacements 

 Avoir un emplacement supplémentaire par tranche de 24 colonies, soit respecter la répartition suivante : 

 avoir 3 emplacements entre 72 et 95 colonies engagées 

 avoir 4 emplacements entre 96 et 119 colonies engagées 

 avoir 5 emplacements entre 120 et 143 colonies engagées 

 etc... 

 Situer 1 emplacement sur 4 engagés dans une zone intéressante au titre de la biodiversité 

 Respecter une distance minimum de 2,5 km entre deux emplacements 

 Respecter un temps minimum de présence des colonies de 3 semaines par emplacement 

  

  

Les engagements suivants peuvent faire l'objet d'une adaptation au niveau régional et seront précisés dans un document de mise en œuvre de 

l’opération : 

 Le nombre minimal de colonies par emplacement : une dérogation régionale est possible, sur critères de disponibilité de la ressource 

alimentaire notamment, dans la mesure où un minimum de 12 colonies sont engagées. 

 Les zones « intéressantes pour la biodiversité » sont identifiées par les régions et les services déconcentrés des Ministères en charge de 

l’agriculture et de l’écologie, en concertation avec les acteurs de la filière apicole. Ces zones sont constituées notamment des sites Natura 

2000, des parcs nationaux, des réserves naturelles, des parcs naturels régionaux, des Zones Naturelles d'Intérêt Écologique Faunistique et 

Floristique (ZNIEFF). 
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 La distance minimale entre deux emplacements peut être adaptée en fonction par exemple de la 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Lors de la précédente période de programmation 2007-2013, près de 27 200 colonies ont été engagées dans la mesure MAE API. 

 

1.2.7.3.1.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

Elle est payée en €/colonie engagée. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.1.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu de l'article 93 du règlement (UE) n°1306/2013 et 

de l'article 4.1.c points ii) et iii) du règlement (UE) n°1307/2013. 

Afin d'exclure tout double paiement, les pratiques visées à l'article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.1.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.1.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les pertes de revenu générées par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification de coût qu'ils génèrent au 

paragraphe « Information spécifique à l'opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également le/les engagement(s) ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération, par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.1.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité du demandeur : 
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Le demandeur doit détenir un minimum de 72 colonies. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.1.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.1.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100%. 

Le montant unitaire s’élève à 21€/an/colonie 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.1.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.1.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.1.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.1.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.1.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 
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les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

  

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 
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Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références : 

Les pratiques de références à partir desquelles le montant unitaire de cette opération a été calculé correspondent à une exploitation de 100 

colonies réparties en 2 emplacements sur des zones qui ne sont pas intéressantes au titre de la biodiversité. 

  

Prise en compte du verdissement : 

Les engagements de la présente opération, n’ont aucune interaction avec les pratiques rémunérées au titre du verdissement. 

  

Méthode de calcul du montant : 

La méthode de calcul du montant est détaillée dans le tableau ci-dessous. 
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API150318 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.2. COUVER_03 - Enherbement sous cultures ligneuses pérennes (Arboriculture – Viticulture)  

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0008 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.2.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les objectifs de cette opération sont de couvrir les sols laissés nus dans l’inter rang sous vergers ou vignes, par la mise en place d’un couvert 

herbacé pérenne, afin de réduire les risques d’érosion du sol et de lessivage ou de ruissellement. Elle répond ainsi à un objectif de protection de la 

qualité de l’eau par la réduction de l’impact des produits phytosanitaires et de préservation du sol par la lutte contre l’érosion. Par ailleurs, les 

bandes enherbées dans l’inter-rang contribuent au stockage du carbone dans les sols et à limiter les émissions de N2O. 

Cette opération ne peut être mobilisée que sur les territoires sur lesquels l’enherbement n’est pas déjà la pratique courante. 

Cette opération contribue aux domaines prioritaires 4A, 4B, 4C et 5E fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

  

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire : 

  

 Respect des espèces autorisées sur l’inter-rang et, en fonction des définitions locales pour le territoire, sur les rangs 

 Respect de la surface minimale à enherber définie localement pour le territoire : surface en inter rangs et le cas échéant, des rangs 

 Maintien et entretien du couvert herbacé : 

o au minimum 1 broyage ou 1 fauche par an ou pâturage annuel s’il est autorisé par les éléments définis localement pour le territoire 

o absence d’intervention mécanique pendant la période définie pour chaque territoire sur lequel un enjeu « biodiversité » est retenu 
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o entretien réalisé avant le 30 juin pour chaque territoire sur lequel un enjeu « DFCI » est retenu 

 Tenue d'un cahier d'enregistrement des interventions (type d'intervention, localisation et date) pour chaque territoire sur lequel un enjeu 

« biodiversité » ou « DFCI » est retenu. 

 Respect de l’interdiction de traitement herbicide sur les parties enherbées : inter-rangs et le cas échéant rangs enherbés (traitement des 

parties non enherbées autorisé). 

 

  

Les engagements de l’opération à définir, pour chaque territoire : 

Ces éléments sont définis localement par l’administration et inscrits dans un document hors PDRR. 

 Définir, pour chaque territoire, la liste des familles végétales et des mélanges autorisés sur l’inter-rang. Il s’agit d’implanter un couvert 

permanent ou de longue durée (interdiction des couverts annuels et des légumineuses à fort développement en culture pure; l’enherbement 

naturel n’est pas accepté en raison d’un risque de couverture insuffisant). 

 Définir, pour chaque territoire, la surface minimale à enherber sur chaque parcelle engagée. 

o En arboriculture : part de la parcelle à enherber correspondant en règle générale à la part occupée par les inter-rangs selon 

l’espacement habituel des rangs sur le territoire. Toutefois, pour l’arboriculture uniquement, il est possible de définir un taux de 

100% dans le cas d’un enherbement de la totalité de la parcelle (rangs et inter rangs) ; 

o En viticulture : part des inter-rangs à enherber (par exemple : 50% dans le cas d’un rang sur 2) 

 Définir, pour chaque territoire, si l’entretien du couvert herbacé peut se faire par pâturage. 

 Définir, le cas échéant, pour chaque territoire sur lequel un enjeu « biodiversité » est retenu, une période pendant laquelle toute 

intervention mécanique est interdite, de manière à être compatible avec le respect de la faune et la flore visée par la création du couvert. 

Cette période sera au minimum de 60 jours comprise entre le 1er avril et le 31 août et de préférence entre le 1er mai et le 31 juillet. Dans 

ce cas, l’enregistrement des interventions mécaniques d’entretien est obligatoire. 

 Définir, le cas échéant, pour chaque territoire sur lequel un enjeu « DFCI » est retenu, une obligation d’entretien de couvert herbacé avant 

le 30 juin. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.2.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par hectare et par an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.2.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 
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calcul du montant » de la présente fiche-opération 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.2.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.2.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.2.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

 Éligibilité des surfaces : 

Seules peuvent être engagées dans cette opération les surfaces en vigne et en arboriculture fruitière sur lesquelles l’enherbement n’est pas 

déjà la pratique courante. 

 Éligibilité du demandeur 

Les demandeurs sont éligibles s’ils respectent les critères suivants (ces éléments sont définis localement par l’administration et inscrits 

dans un document hors PDRR) : 

o Pour chaque territoire, il est défini un seuil d’engagement des surfaces en cultures pérennes de l’exploitation situées sur le 

territoire, que doivent respecter les demandeurs lors du dépôt de leur demande d’engagement, en fonction des enjeux et des 

contraintes du territoire. Ce seuil est calculé à partir des données contenues dans la déclaration de la première année d'engagement. 

o Un diagnostic parcellaire initial (type CORPEN) peut être exigé pour localiser prioritairement les engagements sur les parcelles à 

risque ou sur les parcelles à enjeu biodiversité (hors cas où le seuil de contractualisation des surfaces éligibles est de 100%). Si un 

tel diagnostic est exigé, les structures agréées pour la réalisation de ces diagnostics devront être précisées. 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.2.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Un critère de sélection à la présente opération est défini, pour chaque territoire : le seuil d’engagement des surfaces en cultures pérennes de 
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l’exploitation situées sur le territoire. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.2.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100%. 

  

Le montant unitaire est plafonné à : 

 arboriculture : 182.61 €/ha/an 

 viticulture : 160.78 €/ha/an 

Ce montant maximum est variable au niveau local en fonction des paramètres définis par le diagnostic territorial (selon la méthode de calcul 

exposée infra). 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 



 

403 

1.2.7.3.2.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.2.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.2.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.2.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.2.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Description des éléments de la ligne de base: 

  

Si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la biodiversité 

(notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones 

concernées. 

. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage. 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratique de référence : 

  

Sur les territoires visés, la pratique courante est un désherbage chimique de l’ensemble de la parcelle (rangs et inter-rangs), de manière à éliminer 

la concurrence des adventices par rapport à la ressource en eau. 

 

  

Prise en compte des pratiques de verdissement : 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques rémunérées au titre du verdissement sont prises en compte de la façon suivante dans le calcul 

du montant unitaire de cette opération : 

- Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

- Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

- Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant : voir tableaux 
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Variables 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.3. COUVER_04 - Couverture des inter-rangs de vigne par épandage d’écorces  

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0009 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.3.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les objectifs de cette opération sont de couvrir les sols laissés nus dans l’inter rang sous vignes, par la mise en place d’un paillage végétal 

constitué d’écorces, afin de réduire les risques d’érosion du sol et de lessivage ou de ruissellement. En effet, les écorces épandues forment un 

mulch protecteur qui casse l’énergie des gouttes arrivant au sol, diminue la vitesse de l’eau et augmente la capacité d’infiltration. En complément, 

ce mulch contribue à améliorer la structure du sol par une stimulation de l’activité microbienne et une augmentation des populations de vers de 

terre. Les écorces améliorent également la portance des sols, au même titre que l’enherbement. Les écorces contiennent aussi une quantité non 

négligeable d’éléments minéraux, notamment potassium et magnésium, qui contribuent à la fumure d’entretien. Enfin, bien que l’utilisation d’un 

mélange d’écorces de feuillus et de résineux permette une protection efficace des sols, l’utilisation d’écorces de feuillus permet d’éviter une 

acidification des sols. 

Cet engagement unitaire répond essentiellement à un objectif de protection de la qualité de l’eau par rapport aux risques de pollution par les 

produits phytosanitaires, dans la mesure où la mise en place du paillage, comme l’enherbement, permet de supprimer l’utilisation d’herbicides. 

L’épaisseur importante du « mulch » recouvrant l’inter-rang, comprise entre 5 et 10 centimètres, rend les conditions de levée des adventices 

défavorables. L’application d’herbicides de post-levée ou de pré-levée dans l’inter rang, devient inutile durant l’année suivant l’épandage, voire 

la deuxième année, en fonction du niveau de dégradation des écorces. Cet engagement contribue aussi à un objectif de lutte contre l’érosion des 

sols. 

Il s’agit d’une pratique alternative à l’enherbement, sur des vignobles où celui-ci n’est pas possible pour des raisons de pente, de nature de sol, et 

de concurrence herbe-vigne vis-à-vis des besoins en eau. Cet engagement ne peut ainsi être proposé que sur des territoires situées sur des zones à 

enjeu « eau », en particulier les bassins d’alimentation des captages d’eau potable, sur lesquels l’enherbement de l’inter rang est impossible 

(cartographies d’aptitude des sols et/ou du parcellaire à l’enherbement réalisées à l’échelle 1/25000ème par le Comité Interprofessionnel du Vin). 

Sur les autres territoires, seul l’engagement unitaire COUVER_03 peut être proposé. 
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Cette opération contribue aux domaines prioritaires 4B, 4C et 5E fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

 

  

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire : 

  

 Présence d’un paillage végétal sur les parcelles engagées 

 Respect du type de paillage autorisé défini localement pour le territoire 

 Respect de la quantité minimale à épandre par hectare : épandage en 1ère et en 3ème année d’au moins 150 m3/ha (2 épandages pour 5 

ans) 

 Absence d’utilisation d’herbicides sur l’inter rang 

 

  

Les engagements de l’opération à définir, pour chaque territoire : 

Ces éléments sont définis localement par l’administration et inscrits dans un document hors PDRR. 

 Définir, pour chaque territoire et pour chaque culture concernée, la composition du paillage à utiliser : il doit être composé d’écorces 

fibreuses fraîches (non compostées) uniquement issues de feuillus (chêne, hêtre, peuplier...) et grossièrement broyées pour éviter une 

décomposition trop rapide 

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.3.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par hectare et par an. 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.3.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.3.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.3.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

. 

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.3.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Éligibilité des surfaces : 

Seules peuvent être engagées dans cette opération les surfaces en vigne sur lesquelles l’enherbement de l’inter rang est impossible (cartographies 

d’aptitude des sols et/ou du parcellaire à l’enherbement réalisées à l’échelle 1/25000ème par le Comité Interprofessionnel du Vin). 

Éligibilité du demandeur 

Les demandeurs sont éligibles s’ils respectent les critères suivants (ces éléments sont définis localement par l’administration et inscrits dans un 

document hors PDRR) : 

  

 Pour chaque territoire, il est défini un seuil d’engagement des surfaces en vignes de l’exploitation situées sur le territoire, que doivent 

respecter les demandeurs lors du dépôt de leur demande d’engagement, en fonction des enjeux et des contraintes du territoire. Ce seuil est 

calculé à partir des données contenues dans la déclaration de la première année d'engagement. 

  

 Un diagnostic parcellaire initial (type CORPEN) peut être exigé pour localiser prioritairement les engagements sur les parcelles à risque 

(hors cas où le seuil de contractualisation des surfaces éligibles est de 100%). Si un tel diagnostic est exigé, les structures agréées pour la 

réalisation de ces diagnostics devront être précisées. 

  

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.3.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Un critère de sélection à la présente opération est défini, pour chaque territoire : le seuil d’engagement des surfaces en vigne de l’exploitation 

situées sur le territoire. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.3.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100%. 

  

Le montant unitaire s'élève à 107,90 €/ha/an. 

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.3.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.3.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.3.9.2. Mesures d’atténuation 
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1.2.7.3.3.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.3.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Description des éléments de la ligne de base: 

 

  

Si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la biodiversité 

(notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones 

concernées. 

  

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 
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généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage. 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Pratique de référence : 

  

Sur les territoires visés, la pratique courante est un désherbage chimique de l’ensemble de la parcelle (rangs et inter-rangs), laissant le sol nu entre 

les ceps de vignes. Cet engagement vise à remplacer cette pratique par la couverture des inter-rangs de vignes par un paillage de manière à 

supprimer l’utilisation d’herbicides. Cet engagement ne peut être proposé que sur des territoires sur lesquels l’enherbement de l’inter rang est 

impossible. 

Prise en compte des pratiques de verdissement : 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques rémunérées au titre du verdissement sont prises en compte de la façon suivante dans le calcul 

du montant unitaire de cette opération : 

- Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

- Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

- Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant : voir tableau 

Sources des données : 

paillage : école nationale d’ingénieurs des travaux agricoles de Bordeaux (ENITAB) ; temps de travail et coûts du matériel : école nationale 

d’ingénieurs des travaux agricoles de Bordeaux (ENITAB) et fédération nationale des coopératives d’utilisation de matériel agricole 

(FNCUMA) ; charges d’approvisionnement en herbicides : Service de Statistiques et de Prospective du Ministère de l’Agriculture 
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COUVER_04 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.4. COUVER_05 - Création et entretien d’un maillage de zones de régulation écologique sur les parcelles en GC et légumes 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0010 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.4.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les objectifs de cette opération sont de renforcer la biodiversité fonctionnelle et de participer à la reconquête de la qualité de l’eau en diminuant 

l’utilisation d’intrants (en particulier les traitements phytosanitaires). Par ailleurs, la remise en herbe permet la séquestration du carbone dans les 

sols. 

Cette opération vise prioritairement à limiter le développement des bio-agresseurs des cultures et l’intensité d’utilisation des produits 

phytosanitaires, en aménageant un maillage de zones de régulation écologique (ZRE) composées de bandes enherbées ou de jachère, si possible 

en continuité avec d’autres éléments paysagers présents sur le parcellaire (haies, bosquets…). Ces zones de régulation écologique constituent des 

réservoirs d’auxiliaires des cultures, dont l’efficacité est accrue par la limitation de la taille des parcelles culturales bordées par les ZRE. 

En effet, les ZRE devant être localisées en rupture de parcelles culturales ou entre deux parcelles culturales contiguës de moins taille limitée, les 

auxiliaires peuvent agir au cœur des parcelles culturales et réduire ainsi la pression des ravageurs sur les cultures. La localisation de ces ZRE doit 

être cohérente avec le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) et les Trames vertes et bleues (TVB). 

Ces zones constituent plus généralement des zones refuges pour l’ensemble de la petite faune de plaine, dans un objectif de préservation de la 

biodiversité. 

Cette opération doit être proposée sur des territoires où l'occupation de l'espace agricole (assolement, taille du parcellaire) ne répond pas déjà aux 

critères établis pour le respect de l’implantation de zones de régulation écologique, se traduisant par une détérioration de la qualité de l'eau et de 

la biodiversité. 

Cette opération contribue aux domaines prioritaires 4A, 4B, 4C et 5E fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 
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Engagements souscrits par le bénéficiaire : 

- Mettre en place une ou plusieurs ZRE localisées de façon pertinente, en fonction du diagnostic de territoire et/ou d’exploitation, afin de 

favoriser la dispersion des auxiliaires sur les parcelles culturales, de la façon suivante : 

Entre deux parcelles culturales contiguës ou au sein de parcelles culturales, de manière à ce que la distance entre deux ZRE n’excède pas 

300 mètres et la taille de ces parcelles culturales n’excède pas 15 hectares au maximum (ainsi seuls sont concernés les îlots de culture dont 

la surface est supérieure à 15 hectares au cours de la campagne précédant la demande d’engagement), 

Dans la continuité d’autres éléments de paysage : haies, talus, fossés, lisières de bois et bosquets : ces éléments constituent des ZRE 

naturelles, qui pourront être renforcées par la création de bandes herbacées, de manière à obtenir une largeur minimale totale de 5 mètres. 

Le couvert devra être présent sur les surfaces engagées au 15 mai de l’année du dépôt de la demande. 

- Respecter une largeur minimale de 5 m et maximale de 20 m pour chaque ZRE. 

- Respecter la taille maximale de 15 hectares de chaque parcelle culturale bordée d’une ZRE. 

- Mettre en place les couverts autorisés sur les ZRE. 

Ces couverts seront définis localement et inscrits dans un document de mise en œuvre de l’opération. Le ou les couverts à implanter, doivent être 

éligibles aux jachères ou au mode de déclaration en prairie. Le choix du couvert doit privilégier les espèces hôtes des auxiliaires de culture et/ou 

être sélectionné en fonction des exigences biologiques des espèces à préserver. Les catégories de couverts suivants sont éligibles : 

 mélange de graminées, avec ou sans légumineuses, non récoltées ; 

 cultures cynégétiques non récoltées ; 

 mélanges favorables au développement des insectes pollinisateurs et auxiliaires de culture. 

- Enregistrer les interventions d’entretien sur les ZRE  (type d’intervention, localisation, date et outils). 

- Respecter la plage d’interdiction d’intervention mécanique sur les ZRE. 

Cette période pendant laquelle toute intervention mécanique est interdite sur les ZRE est définie localement, de manière à être compatible avec le 

respect de la faune et la flore visée par la création du couvert, est définie localement à l’échelle du territoire. Cette période sera au minimum de 90 
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jours et comprise entre le 15 avril et le 31 août. Il est nécessaire de la faire figurer dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

- Respecter l’interdiction de traitement phytosanitaire sur les ZRE : 

Absence de traitements phytosanitaires sauf désherbage chimique par traitement localisé visant à lutter contre les chardons, les rumex et les 

plantes envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la 

mise sur le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article L.253-1 du code rural. 

- Respecter la localisation initiale de la ZRE : la ZRE doit être fixe durant les cinq ans de l’engagement. 

- Le cas échéant, selon les choix du territoire, respecter la limitation ou l’interdiction des apports azotés (minéral et organique). Si cette 

interdiction ou limitation est choisie au niveau du territoire, il est nécessaire de le faire figurer dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

Ce document devra préciser la quantité totale d’azote maximal, minéral et organique, autorisée. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.4.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par hectares et par an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.4.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.4.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

  

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.4.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts et les pertes de revenus générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.4.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

  

Seules peuvent être engagées dans cette opération les terres arables (sauf les prairies temporaires de plus de deux ans et les surfaces en jachères), 

les culture pérennes ou les surfaces qui étaient engagées dans une MAE rémunérant la présence d’un couvert spécifique favorable à 

l’environnement, lors de la campagne PAC précédant la demande d’engagement. 

  

Pour l’engagement dans la catégorie cultures légumières, sont éligibles les parcelles de grandes cultures et de cultures légumières sur les 

exploitations comportant plus de 60 % de terres arables en cultures légumières de plein-champ ; cette disposition garantit la bonne utilisation de 

cette opération dans la modalité dont la rémunération est la plus élevée. 

Une fois le couvert implanté, le couvert devra être en déclaré en prairies temporaires ou en jachère. 

Par ailleurs, seules sont éligibles les surfaces au-delà de celles comptabilisées au titre des 5 % des terres arables en surface d'intérêt écologique 

dans le cadre du verdissement et des bandes enherbées rendues obligatoires, le cas échéant, dans le cadre des programmes d’action en application 
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de la Directive Nitrates. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.4.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.4.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100%. 

En grandes cultures, le montant de l’opération est régionalisé, voir tableau ci-après. 

En cultures légumières, le montant de l’opération s’élève à 900,00 €/ha. 

Ce montant, supérieur au montant maximal prévu par l’article 28 paragraphe 8 du règlement (UE) 1305/2013, est motivé compte tenu du manque 

à gagner particulièrement élevé résultant de la mise en place d’un « couvert faunistique » non valorisé sur des parcelles habituellement consacrée 

à la culture de légumes de plein champ. Pour cette raison, c’est le plafond par catégorie de couvert le plus élevé qui est retenu. 
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montants régionaux 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.4.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.4.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.4.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.4.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.4.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la biodiversité 

(notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones 

concernées. 
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Ligne de base 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 
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les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les mesures 1 à 8 du programme d’actions national nitrates, parfaitement définies et opposables juridiquement, ont été retenues pour constituer la 

ligne de base en matière d’utilisation des engrais pour les types d’opérations relevant de la mesure 10, que ceux-ci soient situés ou pas en zone 

vulnérable. 

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Pratiques de références 

La pratique de référence prend en compte un assolement moyen régional sur des parcelles culturales de grande taille (de 20 à 25 hectares) et la 

localisation de la jachère, constitué de repousses des précédents culturaux, sur les parcelles les moins productives ou les plus difficiles d’accès. Le 

montant de l’aide est ainsi calculé sur la base : 

- d’une comparaison du temps de travail, du semis à la récolte, entre une parcelle de 20 ha (500 m par 400 m) et 2 parcelles 10 ha environ 

séparées par une bande de 15 m de large (sur 400 mètres de long), 

- d’une comparaison entre la marge brute moyenne de l'assolement régional de référence d'une parcelle productive et une marge brute du 

même assolement sur des parcelles moins productives habituellement consacrées à la jachère du fait du déport des cultures sur des parcelles 

moins productives. 

- du coût d’implantation d’un couvert spécifique en remplacement des simples repousses au titre de la jachère. 

  

  

Prise en compte du verdissement 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement, 

l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le 

verdissement qui s’applique à l’échelle régionale. Par ailleurs cette obligation n’est pas rémunérée. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement 

seules sont éligibles les surfaces au-delà de celles comptabilisées au titre des 5 % des terres arables en surface d'intérêt écologique 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant 
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Le montant de l’aide est calculée sur la base des surcoûts et manques à gagner liés à la mise en œuvre de l’opération: voir tableau ci-joint 

  

Sources des données 

 semences : groupement national interprofessionnel des semences (GNIS) ; 

 temps de travail et coûts du matériel : fédération nationale des coopératives d’utilisation de matériel agricole (FNCUMA) ; 

 produit brut régional de grandes cultures: moyenne olympique 2008 - 2012 du rendement régional de l'assolement régional de référence X 

moyenne olympique 2008 - 2012 du prix national des produits – Données SSP – RICA ; 

 marge brute de cultures légumières: Observatoire France Agrimer de la production légumière (moyenne sur 2003, 2004, 2005)  

 charges en grandes cultures : ARVALIS. 
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COUVER_05 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.5. COUVER_06 - Création et maintien d’un couvert herbacé pérenne (bandes ou parcelles enherbées) 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0011 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.5.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les objectifs de cette opération sont d'inciter les exploitants agricoles à implanter et maintenir des couverts herbacés pérennes dans des zones 

où il y a un enjeu environnemental important, au-delà des couverts exigés dans le cadre de la conditionnalité (bonnes conditions agricoles et 

environnementales), du verdissement et des bandes enherbées rendues obligatoires, le cas échéant, dans le cadre des programmes d’action en 

application de la Directive Nitrates. 

Cette opération répond à la fois à un objectif de protection des eaux, paysager et de maintien de la biodiversité. En effet, la création de couvert 

herbacé sur des parcelles ou de partie des parcelles, y compris de bandes enherbées, permet de limiter les phénomènes érosifs et le lessivage des 

intrants (objectifs lutte contre l’érosion et qualité des eaux) et constitue des zones refuges pour la faune et la flore (objectif biodiversité) et permet 

la valorisation et la protection de certains paysages (objectif paysage). Par ailleurs, la création de surfaces herbacées pérennes permet la 

séquestration du carbone dans les sols. 

Cette opération contribue aux domaines prioritaires 4A, 4B, 4C et 5E fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

 

  

Engagements souscrits par le bénéficiaire : 

- Mettre en place le couvert herbacé localisé de façon pertinente en fonction du diagnostic spatialisé ou du diagnostic agro-écologique et de 

l’enjeu visé sur le territoire : bassin d’alimentation des captages, bords de cours d’eau, fossés, fonds de talweg, ruptures de pente, division du 

parcellaire, corridors écologiques, bordures d’éléments paysagers (haies, bosquets, mares…), parcelles riveraines de complexes d’habitats 

d’intérêt communautaire. 

Le couvert herbacé pérenne devra être présent sur les surfaces engagées au 15 mai de l’année du dépôt de la demande. 
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- Respecter les couverts autorisés. 

La liste des couverts herbacés pérennes autorisés, en fonction du diagnostic de territoire est définie localement et inscrite dans un document de 

mise en œuvre de l’opération. Les couverts de légumineuses (Fabacées) pures sont interdits, les légumineuses ne peuvent être utilisées qu’en 

mélange avec d’autres familles botaniques. 

- Maintenir le couvert herbacé pérenne et sa localisation initiale. 

Le couvert doit être présent et fixe durant les cinq ans de l’engagement. 

- Respecter une largeur minimale du couvert herbacé pérenne. 

Les caractéristiques des surfaces à engager (parcelles entières ou bandes enherbées), sont définies localement. La bande enherbée doit avoir une 

larguer supérieure à 10 m (en bordure de cours d’eau, la largeur minimale est abaissée à 5 m dans la mesure où cette dernière vient compléter une 

bande enherbée déjà existante d’au moins 5 m et permet ainsi la création d’une bande enherbée finale d’au moins 10 m de large). Dans le cas 

particulier où le couvert est implanté en bordure d’éléments paysagers (haies, bosquets, mares, fossés), définir, pour chaque territoire, la largeur 

minimale du couvert herbacé : cette largeur devra être au minimum de 1 m, de part et d’autre de l’élément (notamment pour les territoires où le 

maillage bocager est serré). Ces caractéristiques sont inscrites dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

- Si l’enjeu de défense des forêts contre le risque d’incendie (DFCI) est retenu à l’échelle du territoire : Réaliser l’entretien des surfaces avant le 

30 juin et tenir un cahier d'enregistrement des interventions (type d'intervention, localisation et date). 

- Si la localisation est imposée en bordure d'un élément paysager, maintien de celui-ci. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.5.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 
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L'aide est payée en en €/ha/an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.5.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.5.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.5.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts et les pertes de revenus générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.5.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité du demandeur : 

 

Pour chaque territoire, le cas échéant, un seuil de contractualisation des surfaces de l'exploitation couvertes par la ou les cultures éligibles 

située(s) sur le territoire peut être défini. 

Éligibilité des surfaces : 

Seules peuvent être engagées dans cette opération les terres arables (sauf les parcelles déclarées en prairies temporaires et/ou jachère depuis plus 

de deux ans, et les surfaces en jachères), les cultures pérennes, ou les surfaces qui étaient engagées dans une MAE rémunérant la présence d’un 
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couvert spécifique favorable à l’environnement, lors de la campagne PAC précédant la demande d’engagement. 

Par ailleurs, seules sont éligibles les surfaces au-delà de celles comptabilisées au titre des 5 % des terres arables en surface d'intérêt 

environnemental dans le cadre du verdissement et des bandes enherbées rendues obligatoires, le cas échéant, dans le cadre des programmes 

d’action en application de la Directive Nitrates. 

Une fois le couvert implanté, le couvert devra être en déclaré en prairies temporaires. 

  

  

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.5.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.5.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Le taux d'aide publique est de 100%. 

Le montant unitaire est calculé à l’échelle des 13 nouvelles régions administratives. 

  

 

 

20170322_couver06_montants 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.5.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.5.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.5.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.5.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.5.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la 

biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur 

les zones concernées. 
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ligne_base 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 
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les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références 

La pratique de référence consiste en la culture des parcelles selon l’assolement moyen régional de référence (grandes cultures). Dans le cadre de 
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cette opération, les surfaces en grandes cultures sont substituées par des prairies. 

  

Prise en compte du verdissement 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement, 

l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le 

verdissement qui s’applique à l’échelle régionale. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement 

seules sont éligibles les surfaces au-delà de celles comptabilisées au titre des 5 % des terres arables en surface d'intérêt écologique. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant 

Le montant de l’aide est calculé sur la différence de marge brute (manque à gagner) du fait de la substitution d’un couvert céréalier de grande 

culture par un couvert herbacé, sur le surcoût lié à l'achat des semences et sur le surcoût lié au temps de travail supplémentaire. 

  

Sources des données 

  

- Rendement grandes cultures : Agreste - moyenne des rendements 2000 à 2014 

- Prix grandes cultures : SSP RICA – Moyenne des prix 2011-2014 

- Rendement prairies : Agreste - moyenne des rendements 2000 à 2014 
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- charges en grandes cultures et en prairies : d’après ARVALIS - IDELE- chambres d’agriculture 

- prix du fourrage : Barème des calamités agricoles 

 

 

engagements_chiffrés 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 



 

444 

1.2.7.3.6. COUVER_07 - Création et entretien d’un couvert d’intérêt floristique ou faunistique 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0012 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.6.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération est de remplacer des surfaces cultivées en grandes cultures par un couvert favorable répondant aux exigences 

spécifiques : 

- d’une espèce faisant l’objet d’un Plan national d’action (ex : Outarde canepetière) ; 

- d’un groupe d’espèces (ex : les oiseaux de plaines) à protéger dans un objectif de maintien de la biodiversité ; 

- aux insectes pollinisateurs et auxiliaires de culture. 

Il s’agit ainsi de créer ce type de couvert sur des surfaces supplémentaires par rapport aux couverts exigés dans le cadre de la conditionnalité 

(bonnes conditions agricoles et environnementales), du verdissement et des bandes enherbées rendues obligatoires, le cas échéant, dans le cadre 

des programmes d’action en application de la Directive Nitrates. 

Cette opération contribue aux domaines prioritaires 4A, 4B, 4C et 5E fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

Définir, dans un document de mise en œuvre de l’opération et pour chaque territoire, l’installation éventuelle d’une commission technique locale. 

Sa composition devra être validée par le Président du conseil régional et comprendre des représentants des agriculteurs locaux et des structures de 

défense ou de gestion de l’environnement (association, PNR…), notamment l’opérateur Natura 2000 du site le cas échéant. Cette commission 

aura pour rôle d’ajuster certains éléments techniques de mise en œuvre de la mesure en fonction des éléments locaux et du contexte, dans la 

mesure où cela est prévu dans le présent cahier des charges, ainsi que de donner à titre consultatif, un avis technique sur les autres points 

pertinents du cahier des charges. 

Lorsque cette opération est utilisée pour la création de bandes en bords de cours d’eau ou de fossés, en fonds de talweg, en ruptures de pente, en 

division du parcellaire, en corridors écologiques ou en bordures d’éléments paysagers, selon les enjeux visés et si une commission technique 
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locale a été instituée, elle pourra se saisir de cette question et valider alors les localisations au niveau de l’exploitation. 

 

  

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire : 

- Mettre en place le couvert à implanter : 

 cultures annuelles à fort intérêt faunistique et/ou floristique ; 

 mélanges graminées – légumineuses d’intérêt faunistique et/ou floristique ; 

 légumineuses d’intérêt faunistique et/ou floristique ; 

 cultures cynégétiques d’intérêt faunistique et/ou floristique ; 

 mélanges favorables au développement des insectes pollinisateurs (plantes messicoles) et auxiliaires de culture (plantes messicoles 

notamment). 

La liste des couverts éligibles à l’opération doit être définie localement en fonction des exigences biologiques des espèces à préserver et inscrite 

dans un document de mise en œuvre de l’opération. Si une commission technique locale a été instituée, elle pourra amender annuellement si 

nécessaire la liste des couverts ainsi définie, sur la base des observations de terrain et sous réserve de la notification préalable au Président du 

conseil régional. 

Le couvert devra être présent sur les surfaces engagées au 15 mai de l’année du dépôt de la demande. 

- Respecter la localisation pertinente du couvert en fonction du diagnostic de territoire et/ou d’exploitation. 

- Maintenir la superficie en couvert d’intérêt faunistique et floristique durant les cinq ans de l’engagement. 

Selon les territoires, un ou plusieurs déplacements peuvent être autorisés au cours des 5 ans, en fonction de la nature des couverts implantés, de 

manière à optimiser leur fonctionnalité (déplacement dans le cadre d’un renouvellement du couvert), notamment pour favoriser le développement 

des auxiliaires ou la protection des espèces faunistiques visées (exemple : 1 déplacement en 5 ans d’un couvert de luzerne). A partir de ce nombre 

de déplacements autorisés en 5 ans, il convient de définir pour le territoire, le coefficient d’étalement « e07 », correspondant à la part minimale de 

la surface engagée qui doit être implantée chaque année avec un couvert d’intérêt faunistique ou floristique. Dans le cas de systèmes 

d’exploitation significativement différents au sein d’un territoire, il sera possible de définir deux coefficients d’étalement différents pour un 
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même territoire (deux mesures différentes). 

Dans le cas où le déplacement du couvert est autorisé au cours des 5 ans, définir, pour chaque territoire en fonction de la nature des couverts 

autorisés, la date maximale à partir de laquelle le couvert devra être implanté et la date minimale à partir de laquelle il pourra être détruit. 

Ces précisions sur le déplacement éventuel du couvert devront être faites dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

- Respecter la taille minimale et le cas échéant maximale du couvert à implanter (bandes de 10 m de large au minimum, ou parcelles). Ces 

caractéristiques sont définies localement et sont inscrites dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

- Respecter la période pendant laquelle toute intervention mécanique est interdite, de manière à être compatible avec le respect de la faune et la 

flore visée par la création du couvert. 

Cette période sera définie localement à l’échelle du territoire et précisée dans un document de mise en œuvre de l’opération. Elle sera au 

minimum de 90 jours et comprise entre le 15 avril et le 31 août. Le cas échéant, si une commission technique locale a été instituée, elle pourra 

décider si nécessaire et suite à expertise, notamment si la biologie de l'oiseau à protéger le permet, un décalage de cette période (la faire 

commencer plus tôt ou plus tard avec éventuellement modification de la durée totale sans toutefois que celle-ci puisse être inférieure à 75 jours), 

en fonction notamment des conditions de l’année considérée, sous réserve de notifier cette nouvelle période au Président du conseil régional 

avant le début de cette dernière. Dans le cas particulier où cette opération serait mobilisée sur un double enjeu « biodiversité » et « défense des 

forêts contre le risque d’incendie - DFCI », la période d’entretien du couvert devra être compatible avec ce double enjeu (obligation d’entretien 

de couvert herbacé avant le 30 juin pour l’enjeu « DFCI »). 

Le cas échéant, définir la période pendant laquelle au moins un entretien par fauche ou gyrobroyage est nécessaire. 

- Réaliser l’enregistrement des interventions d’entretien sur les surfaces engagées (type d’intervention, localisation, outils et date). 

- Respecter la limitation ou l’interdiction des apports en fertilisants azotés. 

Les obligations concernant les apports de fertilisants azotés sont précisées, pour chaque territoire, dans un document hors PDRR. L’apport de 

fertilisants azotés est autorisé lorsque la bonne implantation du couvert (hors légumineuses) le nécessite et, le cas échéant, la quantité d’azote, 

organique et minéral, maximale autorisée. Dans le cas où les localisations définies comme pertinentes pour la mise en place de ces couverts, 

concernent les bords de cours d’eau, de mares, de plans d’eau, de fossés ou de rigoles, l’apport de fertilisants azotés est interdit. 

- Respecter l’interdiction des traitements phytosanitaires : 

Absence de traitement phytosanitaire sauf désherbage chimique par traitement localisé visant à lutter contre les chardons, les rumex et les plantes 

envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur 
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le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article L.253-1 du code rural. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.6.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en en euros par hectare et par an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.6.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 



 

448 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

  

   

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.6.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.6.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts et les pertes de revenus générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.6.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Seules peuvent être engagées dans cette opération les terres arables (sauf les prairies temporaires de plus de deux ans et les surfaces en jachères), 

les cultures pérennes ou les surfaces qui étaient engagées dans une MAE rémunérant la présence d’un couvert spécifique favorable à 

l’environnement, lors de la campagne PAC précédant la demande d’engagement. 

Par ailleurs, seules sont éligibles les surfaces au-delà de celles comptabilisées au titre des 5 % des terres arables en surface d'intérêt écologique 

dans le cadre du verdissement et des bandes enherbées rendues obligatoires, le cas échéant, dans le cadre des programmes d’action en application 

de la Directive Nitrates. 

  

  

  

  

  

. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.6.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.6.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100%. 

  

Le montant de l’opération est régionalisé. Dans tous les cas, il est plafonné à 600 €/ha/an. 
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montants 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.6.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.6.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.6.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.6.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.6.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la 

biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur 

les zones concernées. 
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ligne_base 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 
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les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les mesures 1 à 8 du programme d’actions national nitrates, parfaitement définies et opposables juridiquement, ont été retenues pour constituer la 

ligne de base en matière d’utilisation des engrais pour les types d’opérations relevant de la mesure 10, que ceux-ci soient situés ou pas en zone 

vulnérable. 

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Pratiques de références 

La pratique de référence prend en compte un assolement moyen régional. Pour les surfaces habituellement cultivées en grandes cultures, 

converties en couvert d’intérêt faunistique ou floristique, dans le cadre de cet engagement, le montant de l'aide est calculé à partir de cet 

assolement régional de référence. 

  

Prise en compte du verdissement 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement, 

l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le 

verdissement qui s’applique à l’échelle régionale. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement 

seules sont éligibles les surfaces au-delà de celles comptabilisées au titre des 5 % des terres arables en surface d'intérêt écologique 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant 

Le montant de l’aide est calculé sur un manque à gagner (perte de marge brute) du fait de la substitution d’un couvert céréalier de grande culture 

par un couvert d’intérêt faunistique et/ou floristique et sur le surcoût lié à l’achat des semences. 

  

Le montant de l’opération est dépendant de la variable locale e07 définie ci-après. 

  

Sources des données 
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- semences : groupement national interprofessionnel des semences (GNIS) ; 

- charges en grandes cultures : ARVALIS ; 

- produit brut de l'assolement régional de référence : MAAF – SSP – Agreste moyenne 2007 – 2012 ; 

- coefficient d'étalement e07 : diagnostic de territoire. 
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engagements 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.7. COUVER_08 - Amélioration des jachères 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0013 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.7.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération vise à inciter les exploitants agricoles à améliorer la localisation de leurs parcelles en jachère agricole ainsi que le 

choix des couverts a y implanter : 

- sur des territoires à enjeu « eau », afin de limiter les phénomènes érosifs et le lessivage des intrants (objectifs lutte contre l’érosion et 

qualité des eaux) ; 

- sur les territoires à enjeu « biodiversité » pour répondre aux exigences spécifiques : 

 d’une espèce ; 

 d’un groupe d’espèces à protéger dans un objectif de maintien de la biodiversité ; 

 au développement des insectes pollinisateurs et auxiliaires de culture. 

Cette opération permet de localiser les jachères agricoles de manière pertinente par rapport à l’enjeu environnemental visé (eau ou biodiversité), 

d’améliorer le couvert présent et la gestion des intrants. L’exploitant n’a plus comme seul critère celui de localiser ces surfaces de jachère 

agricole sur les zones les moins productives et/ou les plus difficiles d’accès. 

Par ailleurs, en règle général, les jachères agricoles sont constituées des repousses des précédents culturaux. Cette opération permet l’implantation 

d’un couvert spécifique répondant à l’enjeu environnemental visé. 

Cette opération contribue aux domaines prioritaires 4A, 4B, 4C et 5E fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

Il s’agit ainsi de créer ce type de couvert sur des surfaces supplémentaires par rapport aux couverts exigés dans le cadre de la conditionnalité 

(bonnes conditions agricoles et environnementales), du verdissement et des bandes enherbées rendues obligatoires, le cas échéant, dans le cadre 
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des programmes d’action en application de la Directive Nitrates. 

  

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire : 

- Implanter un couvert autorisé. 

Le ou les couverts autorisés, en fonction du diagnostic de territoire sont définis localement et inscrits dans un document de mise en œuvre de 

l’opération. Il peut s’agir de : 

 cultures annuelles à fort intérêt non récoltées et non pâturées ; 

 mélanges graminées – légumineuses non récoltées et non pâturées ; 

 légumineuses d’intérêt faunistique et/ou floristique non récoltées et non pâturées ; 

 cultures cynégétiques non récoltées et non pâturées ; 

 mélanges favorables au développement des insectes pollinisateurs (plantes messicoles) et auxiliaires de culture (plantes messicoles 

notamment), non récoltés et non pâturés. 

Le couvert devra être présent sur les surfaces engagées au 15 mai de l’année du dépôt de la demande. 

- Respecter la localisation pertinente du couvert en fonction du diagnostic de territoire et/ou d’exploitation et de l’enjeu visé sur le territoire. 

- Respecter la taille minimale et le cas échéant maximale du couvert à implanter. 

Les caractéristiques des surfaces à engager (parcelles entières ou bandes de 10 m de large au minimum), sont définies localement. Ces 

caractéristiques sont inscrites dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

- Respecter la période pendant laquelle toute intervention mécanique est interdite. 

Cette période sera définie pour chaque territoire de manière à être compatible avec le respect de la faune et la flore visée par la création du 

couvert. Cette période sera au minimum de 60 jours comprise entre le 1er avril et le 31 août et de préférence entre le 1er mai et le 31 juillet. Dans 

le cas particulier où cette opération serait mobilisée sur un double enjeu « biodiversité » ou « eau » et « DFCI » (Défense des forêts contre le 

risque d’incendie), la période d’entretien du couvert devra être compatible avec ce double enjeu (obligation d’entretien de couvert herbacé avant 
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le 30 juin pour l’enjeu « DFCI »). Ces informations sont inscrites dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

- Respecter les obligations en termes d’apport de fertilisants azotés. 

Ces obligations sont définies au niveau du territoire et sont inscrites dans un document de mise en œuvre de l’opération. L’apport de fertilisants 

azotés à faibles doses est autorisé uniquement pour assurer une bonne implantation du couvert (hors légumineuses), dans le respect de l’équilibre 

de la fertilisation azotée et dans la limite de 50 unités d’azote total, minérale et organique. Dans le cas où les localisations définies comme 

pertinentes pour la mise en place de ces couverts concernent les bords de cours d’eau, de mares, de plans d’eau, de fossés ou de rigoles, l’apport 

de fertilisants azotés est interdit. 

- Respecter l’interdiction de traitements phytosanitaires : 

Absence de traitements phytosanitaires sauf désherbage chimique par traitement localisé visant à lutter contre les chardons, les rumex et les 

plantes envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la 

mise sur le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article L.253-1 du code rural. 

- Faire l’enregistrement des interventions d’entretien sur les surfaces engagées :  type d’intervention, localisation, date et outils. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.7.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par hectare et par an. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.7.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

  

   

  

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.7.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.7.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts et les pertes de revenus générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.7.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Seules peuvent être engagées dans cette opération les terres arables (sauf les prairies temporaires de plus de deux ans et les surfaces en jachères), 
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les cultures pérennes ou les surfaces qui étaient engagées dans une MAE rémunérant la présence d’un couvert spécifique favorable à 

l’environnement, lors de la campagne PAC précédant la demande d’engagement. 

Par ailleurs, seules peuvent être engagées les parcelles nécessitant un déplacement par rapport à la localisation initiale de la jachère afin de 

répondre à l’objectif environnemental du territoire ou qui étaient engagées dans une MAE rémunérant la présence d’un couvert spécifique 

favorable à l’environnement. 

  

Une fois implanté, le couvert devra être déclaré en jachère. 

Par ailleurs, seules sont éligibles les surfaces au-delà de celles comptabilisées au titre du verdissement et des bandes enherbées rendues 

obligatoires, le cas échéant, dans le cadre des programmes d’action en application de la Directive Nitrates. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.7.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.7.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Le taux d'aide publique est de 100 %. 

  

Le montant de l’opération est plafonné à 160 €/ha/an. Il est régionalisé : voir tableau 
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montants 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.7.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.7.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.7.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.7.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.7.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la 

biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur 

les zones concernées. 
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Tableau  desription de la ligne de base 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 
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les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les mesures 1 à 8 du programme d’actions national nitrates, parfaitement définies et opposables juridiquement, ont été retenues pour constituer la 

ligne de base en matière d’utilisation des engrais pour les types d’opérations relevant de la mesure 10, que ceux-ci soient situés ou pas en zone 

vulnérable. 

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Pratiques de références 

La pratique de référence consiste à localiser la jachère sur les surfaces les moins productives et/ou les plus difficiles d’accès. L’objectif de cette 

opération étant de localiser la jachère de manière pertinente par rapport à un enjeu environnemental (eau ou biodiversité) et non sur le seul critère 

économique, le montant de l’aide est calculé sur la base d’une perte de production sur un assolement moyen régional localisé sur des parcelles 

moins productives, habituellement consacrées à la jachère. 

Par ailleurs, en règle général, les jachères sont constituées des repousses des précédents culturaux. Le montant de l’aide comprend donc 

également le coût d’implantation d’un couvert spécifique exigé par ce cahier des charges. 

  

Prise en compte du verdissement 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement, 

l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le 

verdissement qui s’applique à l’échelle régionale. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement 

seules sont éligibles les surfaces au-delà de celles comptabilisées au titre des 5 % des terres arables en surface d'intérêt écologique 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant 

Le montant de l’opération est calculé sur les surcoûts d’achat de semences spécifiques et d’implantation, ainsi que sur le manque à gagner lié à la 

localisation de la jachère sur une surface plus productive. 

  

Sources des données 
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- semences : groupement national interprofessionnel des semences (GNIS) ; 

- temps de travail et coûts du matériel : fédération nationale des coopératives d’utilisation de matériel agricole (FNCUMA) ; 

- produit brut de l'assolement régional de référence : MAAF – SSP – Agreste moyenne 2007-2012 ; 

- charges en grandes cultures  :ARVALIS. 
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engagements 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.8. COUVER_11 - Entretien des couverts naturels efficaces sur les inter-rangs de vigne 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0014 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.8.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les objectifs de cette opération sont d’entretenir les couvertures naturelles efficaces des sols dans l’inter rang de vigne par la suppression du 

désherbage, principalement afin de réduire les risques de lessivage ou de ruissellement et les risques d’érosion du sol. Elle répond ainsi à un 

objectif de protection de la qualité de l’eau par la réduction de l’impact des produits phytosanitaires et de lutte contre l’érosion. 

Cet engagement ne peut être mobilisé que sur les territoires sur lesquels la couverture des inter-rangs de vigne n’est pas la pratique courante. 

  

Par ailleurs, les bandes enherbées dans l’inter-rang contribuent au stockage du carbone dans les sols et à limiter les émissions de N2O. 

  

Cette opération contribue aux domaines prioritaires 4A, 4B, 4C et 5E fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

 

  

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire : 

  

 Respect du type de couverture autorisée en fonction des définitions locales pour le territoire 

 Présence d’une couverture sur 100% des inter rangs des parcelles engagées 
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 Respect des modalités d’entretien du couvert définies localement pour le territoire. Dans tous les cas, respect de l’interdiction de 

traitement herbicide sur les inter-rangs 

o absence d’intervention mécanique pendant la période définie pour chaque territoire sur lequel un enjeu « biodiversité » est retenu, 

o entretien réalisé avant le 30 juin pour chaque territoire sur lequel un enjeu « DFCI » est retenu 

 Tenue d'un cahier d'enregistrement des interventions (type d'intervention, localisation et date) 

 

  

Les engagements de l’opération à définir, pour chaque territoire : 

Ces éléments sont définis localement par l’administration et inscrits dans un document hors PDRR. 

 Définir, pour chaque territoire, le type de couverture autorisé (enherbement permanent naturel ou mulch). 

 Définir, pour chaque territoire, et pour chaque type de couverture autorisée, la composition de cette dernière (la liste des familles 

végétales et des mélanges autorisés sur l’inter rang) 

 Définir, pour chaque territoire, et pour chaque type de couverture autorisée, les modalités d’entretien et/ou de renouvellement requises 

afin que ces dernières soient efficaces pendant 5 ans (modalités d’entretien annuel du couvert herbacé, modalités de renouvellement, 

possibilité d’entretien du couvert herbacé par pâturage, etc.) 

 Définir, le cas échéant, pour chaque territoire sur lequel un enjeu « biodiversité » est retenu, une période pendant laquelle toute 

intervention mécanique est interdite, de manière à être compatible avec le respect de la faune et la flore visée par la création du couvert. 

Cette période sera au minimum de 60 jours comprise entre le 1er avril et le 31 août et de préférence entre le 1er mai et le 31 juillet. Dans 

ce cas, l’enregistrement des interventions mécaniques d’entretien est obligatoire. 

 Définir, le cas échéant, pour chaque territoire sur lequel un enjeu « DFCI » est retenu, une obligation d’entretien de couvert herbacé avant 

le 30 juin. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.8.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par hectare et par an. 

  

   

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.8.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 
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Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

  

   

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.8.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.8.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 
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au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

  

   

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.8.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Seules peuvent être engagées dans cette opération les surfaces en vigne sur lesquelles l’enherbement n’est pas déjà la pratique courante. 

Éligibilité du demandeur 

Les demandeurs sont éligibles s’ils respectent les critères suivants (ces éléments sont définis localement par l’administration et inscrits dans un 

document hors PDRR) : 

  

 Pour chaque territoire, il est défini un seuil d’engagement des surfaces en vignes de l’exploitation situées sur le territoire, que doivent 

respecter les demandeurs lors du dépôt de leur demande d’engagement, en fonction des enjeux et des contraintes du territoire. Ce seuil est 

calculé à partir des données contenues dans la déclaration de la première année d'engagement. 

 Un diagnostic parcellaire initial (type CORPEN) peut être exigé pour localiser prioritairement les engagements sur les parcelles à risque 

ou sur les parcelles à enjeu biodiversité (hors cas où le seuil de contractualisation des surfaces éligibles est de 100%). Si un tel diagnostic 
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est exigé, les structures agréées pour la réalisation de ces diagnostics devront être précisées. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.8.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Un critère de sélection à la présente opération est défini, pour chaque territoire : le seuil d’engagement des surfaces en vigne de l’exploitation 

situées sur le territoire. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.8.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100%. 

Le montant unitaire s'élève à 109.58 €/ha/an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.8.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.8.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.8.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.8.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.8.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Description des éléments de la ligne de base: 

 

  

Si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la biodiversité 

(notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones 

concernées. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage. 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 
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justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratique de référence : 

  

Sur les territoires visés, la pratique courante est un désherbage chimique de l’ensemble de la parcelle (rangs et inter-rangs), de manière à éliminer 

la concurrence du couvert par rapport à la ressource en eau. Cet engagement vise à remplacer cette pratique par l’entretien d’une couverture 

naturelle efficace des sols sur les inter-rangs de manière à réduire de manière importante l’utilisation de désherbants. Les territoires sur lesquels 

l’enherbement est déjà la pratique courante ne peuvent pas être engagé dans cette opération 

  

Prise en compte des pratiques de verdissement : 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques rémunérées au titre du verdissement sont prises en compte de la façon suivante dans le calcul 

du montant unitaire de cette opération : 

- Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

- Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

- Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant : 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.9. GARD_01 - Accompagnement des activités agro-pastorales dans un contexte de prédation 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0080 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.9.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Ce type d’opération peut être mobilisé uniquement en combinaison avec le type d’opération 7-6 « Aide à l’adaptation de la conduite pastorale 

des troupeaux soumis au risque de prédation par les grands prédateurs ». La gestion et les dépenses liées aux deux types d'opération sont 

affectées au type d'opération 7-6, considéré comme le type d'opération prépondérant, conformément à l'article 11 du règlement d'exécution (UE) 

n°808/2014, y compris dans le cas où les dépenses ne relèvent que du présent type d’opération. 

L’opération vise au maintien des activités agro-pastorales malgré la contrainte croissante de la prédation exercée par les grands prédateurs. Les 

activités agro-pastorales reposent sur la mise en valeur de surfaces herbagères de faible productivité, sièges d’une biodiversité floristique et 

faunistique remarquable et ordinaire. Ces systèmes d’élevage sont caractérisés par la conduite extensive de petits ruminants (ovins et caprins) sur 

des surfaces pastorales diversifiées (alpages, estives, landes, parcours...) à haute valeur environnementale. Le maintien de l’élevage dans ces 

milieux permet de limiter l’enfrichement et la fermeture des paysages. 

Le maintien des activités agro-pastorales et des surfaces herbagères qui leur sont liées participent à : 

 préserver la biodiversité de zones à haute valeur naturelle (DP 4.a.) en maintenant des systèmes herbagers ouverts et la biodiversité 

associée à ces milieux, 

 améliorer la gestion de l’eau, y compris la gestion des engrais et des pesticides (DP 4.b.) par la gestion extensive et économes en intrants 

des surfaces herbagères, 

 prévenir l’érosion des sols et améliorer la gestion des sols (DP 4.c.), ainsi que promouvoir la conservation et la séquestration du carbone 

(DP 5.e.) par le maintien de surfaces toujours en herbe. 

Ces activités agro-pastorales sont menacées de disparition du fait de la contrainte croissante de la prédation. En effet, la mise en place de mesures 

de protection pour faire face au risque de prédation engendre des surcoûts pour l’éleveur liés à la surveillance accrue des troupeaux et à 

l’utilisation de chiens de protection. 
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L’opération vise à compenser une partie des surcoûts liés au gardiennage et à l’entretien des chiens de protection pour ces systèmes pastoraux. 

  

Engagements souscrits par le bénéficiaire 

En fonction des caractéristiques de son système d’élevage et de son mode de conduite du troupeau, le bénéficiaire peut choisir de mettre en œuvre 

les moyens de protection suivants dans le cadre de cette opération : 

 gardiennage renforcé des troupeaux, réalisé par l’éleveur-berger ou par un salarié, 

et / ou 

 utilisation de chiens de protection des troupeaux. 

  

Dans tous les cas, le bénéficiaire s’engage à enregistrer les mouvements du troupeau dans un cahier de pâturage. 

S’il choisit l’option « gardiennage renforcé », le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre des actions de gardiennage pour la protection de son 

troupeau au moins 1 fois au cours des 5 années de l’engagement. Le gardiennage peut être effectué par l’éleveur-berger, par un salarié (berger, 

aide-berger) ou par un prestataire de service. 

S’il choisit d’utiliser des chiens de protection des troupeaux, le bénéficiaire s’engage à : 

 maintenir en bon état de santé (identification, vaccination et état physiologique) les chiens de protection pour lesquels un forfait 

d’entretien est demandé, 

 assurer la présence des chiens de protection pour lesquels un forfait d’entretien est demandé auprès du troupeau. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.9.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement a une durée de 5 ans. L’aide est versée annuellement, en euros par unité de temps pour le gardiennage et en euros par animal pour 

l’entretien des chiens. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.9.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

Le loups, l’ours et le lynx sont protégés par la Convention de Berne du 19 septembre 1979 et par la directive européenne 92/43/CEE du 21 mai 

1992, dite directive Habitats. 

Le loup et l’ours sont également protégés par la Convention de Washington du 3 mars 1973. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.9.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

 Agriculteurs 

 Associations foncières pastorales 

 Groupements pastoraux 

 Groupements d’employeurs 

 Collectivités locales 

 Commissions syndicales 

 Associations d’éleveurs 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.9.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements souscrits par le bénéficiaire et éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent, 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État-membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.9.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité du demandeur : 

Les demandeurs ayant la gestion d’un troupeau composé d’au moins 25 animaux (ovins ou caprins) pour une durée de pâturage d’au moins 30 

jours dans les zones soumises à un risque de prédation sont éligibles. Pour les troupeaux laitiers, ce seuil pourra être abaissé à 10 animaux. 

Des seuils supérieurs pourront être fixés dans un document de mise en œuvre au niveau local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.9.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Compte tenu des critères d'éligibilité restreints définis pour ce type d'opération, il n'est pas nécessaire de fixer des critères de sélection 

supplémentaires. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.9.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 80 %. 
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Pour les dépenses liées au gardiennage, dans les cœurs de parcs naturels nationaux et les réserves naturelles nationales où le protocole de tir ne 

peut pas être mis en œuvre, le taux d'aide s’élève à 100 % dans les zones présentant un risque de prédation par le loup. 

Voir Tableau_montants_protection_troupeaux. 

  

Les montants attribués au titre du gardiennage sont versés uniquement les années où le bénéficiaire met effectivement en œuvre des actions de 

gardiennage pour la protection de son troupeau. 

Pour un troupeau donné, le forfait correspondant au gardiennage par l’éleveur-berger peut être cumulé sur une même période avec la 

rémunération d’un salarié uniquement si les actions de gardiennage portent sur deux lots d’animaux différents. 

 

 

Tableau_montants_protection_troupeaux 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.9.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.9.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 
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1.2.7.3.9.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.9.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.9.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Ces éléments sont détaillés dans la section 5.1 du présent document de cadrage. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Ces éléments sont détaillés dans la section 5.1 du présent document de cadrage. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références 

Les pratiques de références utilisées comme hypothèses de calcul correspondent à la conduite de troupeaux d’ovins ou de caprins dans des zones 

qui ne sont pas soumises à un risque de prédation. 

  

Prise en compte du verdissement 

Afin d’éviter tout double paiement, les pratiques rémunérées au titre du verdissement sont prises en compte de la façon suivante dans le calcul des 
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montants unitaires de cette opération : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : l’obligation de maintien des prairies permanentes n’est pas rémunérée dans le cadre de 

cette opération. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant 

Voir Tableau_méthode_calculs_montants_protection_troupeaux. 
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Tableau_méthode_calculs_montants_protection_troupeaux 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.10. GARD_02 - Accompagnement des activités agro-pastorales dans les espaces à haute valeur environnementale 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0082 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.10.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Ce type d’opération peut être mobilisé uniquement en combinaison avec les types d’opération relevant des actions en faveur du pastoralisme 

dans les PDR des régions du massif pyrénéen (TO 7-6-B en Aquitaine, 7-6-2 en Midi-Pyrénées et 7-6-1 en Languedoc-Roussillon) et dans le PDR 

Limousin (TO 0768 "mise en valeur des espaces pastoraux"), ou en combinaison avec les types d’opération relatifs aux contrats Natura 2000 du 

cadre national. Dans tous les cas, la gestion et les dépenses liées aux deux types d'opération combinées sont affectées au type d’opération 

relevant de la mesure 7, considéré comme le type d'opération prépondérant, conformément à l'article 11 du règlement d'exécution (UE) 

n°808/2014, y compris dans le cas où les dépenses ne relèvent que du présent type d’opération. 

Pour ce type d’opération, les règles de combinaison avec d’autres TO sont précisés au niveau des PDR. 

  

Ce type d’opération vise au maintien des activités agro-pastorales dans des espaces à haute valeur environnementale, et notamment dans les sites 

Natura 2000, sièges d’une biodiversité floristique et faunistique remarquable et ordinaire, et pour lesquels le maintien de milieux herbagers 

ouverts constitue un enjeu. Il s’agit également de maintenir l’ouverture des milieux, favoriser la constitution de mosaïques végétales, en adaptant 

si besoin les pratiques pastorales aux spécificités des milieux en fonction de leurs caractéristiques écologiques. 

Les territoires visés par ce type d’opération sont caractérisés par la présence d’estives ou de parcours de transhumance en montagne, 

majoritairement difficiles d’accès ou pouvant être caractérisés par l’éloignement avec le siège d’exploitation. Le maintien d’une activité agro-

pastorale dans ces zones nécessite la présence de gardiens pour assurer la conduite des troupeaux, majoritairement dans un cadre collectif, et 

garantir une gestion pastorale adaptée au milieu. 

Le présent type d’opération vise à compenser une partie des surcoûts liés au gardiennage des troupeaux dans ces zones. 

Le maintien des activités agro-pastorales et des surfaces herbagères qui leur sont liées participent à : 
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 préserver la biodiversité de zones à haute valeur naturelle (DP 4.a.) en maintenant des systèmes herbagers ouverts et la biodiversité 

associée à ces milieux, 

 améliorer la gestion de l’eau, y compris la gestion des engrais et des pesticides (DP 4.b.) par la gestion extensive et économes en intrants 

des surfaces herbagères, 

 prévenir l’érosion des sols et améliorer la gestion des sols (DP 4.c.), ainsi que promouvoir la conservation et la séquestration du carbone 

(DP 5.e.) par le maintien de surfaces toujours en herbe. 

  

Engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire : 

 assurer un gardiennage à plein temps sur l’estive au moins 1 fois au cours des 5 ans, 

 tenir un cahier de pâturage qui renseigne, a minima, l’indication du (ou des) secteur(s) pâturé(s) et des mouvements du troupeau, la 

période de pâturage, la race utilisée et le nombre d’animaux, les éventuels compléments alimentaires apportés, 

 ne pas retourner les prairies, pas de travail du sol. 

De plus, dans les zones présentant des enjeux environnementaux spécifiques (zones à enjeu Natura 2000), le bénéficiaire s’engage à faire établir 

une cartographie de l’estive pâturée, des habitats et espèces d’intérêt communautaire prioritairement concernée par l’action, ainsi qu’un plan de 

gestion, en cohérence avec les DOCOB (documents d’objectifs pour les sites Natura 2000). 

En zones Natura 2000, il s’engage également à ne pas réaliser d’interventions incompatibles avec les objectifs définis dans le DOCOB. 

Le non respect d’un engagement une année donnée n’est pas sanctionné en cas d’aléa climatique ou naturel rendant inaccessible pendant toute ou 

partie de la période habituelle de gardiennage. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.10.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement a une durée de 5 ans. L’aide est versée annuellement, en euros par unité de temps. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.10.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

En site Natura 2000 : 

- Directive 92/43/CEE du conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ; 

- Directive 2009/147/CE du parlement européen et du conseil, du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages Directive 

« oiseaux » ; 

- Code de l’environnement, articles L. 414-3 et R414-13 à 17. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.10.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

 Gestionnaires collectifs d’estive (dont les groupements pastoraux) 
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 Associations foncières pastorales 

 Collectivités locales 

 Commissions syndicales 

 Associations d’éleveurs 

 Éleveurs assurant le gardiennage d’un troupeau collectif composé de plusieurs troupeaux dont le leur 

 Éleveurs individuels en système laitier 

En site Natura 2000, est également éligible toute autre personne physique ou morale, publique ou privée, qui dispose de droits réels ou personnels 

sur les espaces sur lesquels s’appliquent les opérations. Il peut également s’agir d’une personne disposant d’un mandat les qualifiant 

juridiquement pour intervenir. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.10.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements souscrits par le bénéficiaire et éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent, 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État-membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.10.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité du demandeur : 
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Les demandeurs sont éligibles s’ils assurent le gardiennage à temps plein d’un troupeau collectif en estive (ovins, caprins, bovins, asins ou 

équins), ou le gardiennage à temps plein d’un troupeau individuel en système laitier. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.10.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.10.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Dans les zones Natura 2000, le taux d’aide est de 75 %. En dehors de ces zones, le taux d’aide pourra s’élever jusqu’à 70 % au maximum et devra 

être indiqué dans les PDR. 

Voir Tableau_montants_gardiennage 

L’aide est versée pour les périodes où le bénéficiaire met effectivement en œuvre des actions de gardiennage. 
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Tableau_montants_gardiennage 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.10.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.10.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.10.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.10.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.10.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 
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Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Ces éléments sont détaillés dans la section 5.1 du présent document de cadrage. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Ces éléments sont détaillés dans la section 5.1 du présent document de cadrage. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références 

Les pratiques de références utilisées comme hypothèses de calcul correspondent à la conduite de troupeaux sans présence de gardiens à temps 

plein. 

  

Prise en compte du verdissement 

Afin d’éviter tout double paiement, les pratiques rémunérées au titre du verdissement sont prises en compte de la façon suivante dans le calcul des 

montants unitaires de cette opération : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : l’obligation de maintien des prairies permanentes n’est pas rémunérée dans le cadre de 

cette opération. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant 

Voir Tableau_méthode_calculs_montants_gardiennage 
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Tableau_méthode_calculs_montants_gardiennage 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.11. HERBE_03 - Absence totale de fertilisation minérale et organique azotée (hors apport éventuel par pâturage) sur prairies 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0022 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.11.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération vise l'augmentation de la diversité floristique et la préservation de l’équilibre écologique de certains milieux 

remarquables (praires, tourbières, milieux humides, etc.), en interdisant la fertilisation azotée minérale et organique (hors apports éventuels par 

pâturage). 

En effet, l’augmentation de la fertilisation des prairies a pour conséquence une homogénéisation des milieux du point de vue de la disponibilité en 

ressource qui a entraîné la disparition des espèces adaptées aux milieux pauvres en nutriments et le remplacement d’espèces spécialistes par des 

espèces généralistes. La fertilisation minérale azotée apparaît donc comme un des principaux responsable de la baisse de richesse spécifique dans 

les parcelles et bordures adjacentes. 

Par ailleurs, la fertilisation modifie la composition fonctionnelle des communautés végétales en présence : elle favorise les espèces de grande 

taille, dont les tissus sont plus riches en éléments minéraux, et dont les capacités de croissance et de prélèvement des éléments minéraux sont plus 

élevées. 

Cette opération contribue aux domaines prioritaires 4A, 4B et 5E fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

  

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire : 

- Respecter l’absence totale d’apport de fertilisants azoté minéraux et organique (y compris compost et hors apports éventuels par pâturage) ; 

- Interdiction du retournement des surfaces engagées ; 

- Interdiction d’utilisation de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées : 
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Absence de produits phytosanitaires sauf désherbage chimique par traitement localisé visant à lutter contre les chardons, les rumex et les plantes 

envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur 

le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article L.253-1 du code rural. 

- Enregistrement des interventions sur chacun des éléments engagés. 

Un modèle régional de cahier d’enregistrement sera fourni aux exploitants ou, a minima, le contenu exigé. Ces informations seront précisées dans 

un document de mise en œuvre de l’opération. Ce cahier d’enregistrement des pratiques servira de base documentaire pour les contrôles sur place. 

A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants : 

 Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles, telle que localisé sur le registre 

parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ; 

 Pratiques de fertilisation des surfaces [dates, quantités, produit (0 pour les apports azotés)]. 

- Le cas échéant, interdiction d'apports magnésiens et de chaux et/ou limitation de la fertilisation P et K, si ces interdictions sont retenues à 

l’échelle du territoire. Ces informations seront précisées sur un document de mise en œuvre de l’opération. 

  

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.11.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 
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L'aide est payée en euros par hectare et par an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.11.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.11.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole, ainsi que les personnes morales de droit public qui mettent des terres agricoles à 

disposition d’exploitants. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.11.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts et les pertes de revenus générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.11.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Chaque territoire définit, les surfaces en herbe et milieux remarquables éligibles, pour lesquelles il existe un risque réel de perte de biodiversité 

floristique et/ou un enjeu de reconquête de cette biodiversité, lié à une fertilisation excessive. Ce ciblage devra être élaboré sur la base d’un 

diagnostic environnemental de territoire. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.11.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.11.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100%. 

Dans tous les cas, l’opération est plafonnée à 131 €/ha/an. 

  

   

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.11.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.11.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.11.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.11.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.11.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base sont décrits dans le tableau ci-dessous. 

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la 

biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur 

les zones concernées. 
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line_base 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les mesures 1 à 8 du programme d’actions national nitrates, parfaitement définies et opposables juridiquement, ont été retenues pour constituer la 

ligne de base en matière d’utilisation des engrais pour les types d’opérations relevant de la mesure 10, que ceux-ci soient situés ou pas en zone 

vulnérable. 

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage. 



 

513 

De plus, l'interdiction ou la limitation de la fertilisation phosphatée est un engagement non rémunéré qui peut-être retenu au niveau local. Il 

convient, le cas échéant, de s'assurer que cet engagement respecte la réglementation en matière d'épandage de fertilisants phosphatés qui existe 

éventuellement au niveau local.  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références : 

La pratique de référence régionale correspond à une production fourragère respectant de l'équilibre de la fertilisation azoté, épandus en 2 

apports*. 
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Prise en compte du verdissement : 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement, 

l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le 

verdissement qui s’applique à l’échelle régionale. Par ailleurs cette obligation n’est pas rémunérée. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant : 

Le montant de l’opération est calculé par comparaison entre une production fourragère intensive avec deux apports annuels de fertilisants azotés 

et une production fourragère non fertilisée. L’opération rémunère la perte de rendement fourrager. Le détail de la méthode de calcul est présenté 

dans le tableau ci-dessous. 

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon les variables UN et p16 définies dans le tableau ci-dessous de présentation 

de variables. 

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : (1,09 x UN – 32,93**) x p16/5 

  

Sources des données : 

 perte de rendement par unité d’azote économisée = 1,91 € = 15 x 0,85 x 0,15 : INRA (15 kg de matière sèche/ha/unité d’azote à 0,85 

unités fourragères/kg de matière sèche à 0,15€/UF) ; 

 coût des fertilisants : MAAF – SSP (prix du marché de l'ammonitrate) ; 

 temps de travail et coûts du matériel : fédération nationale des coopératives d’utilisation de matériel agricole (FNCUMA). 
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------------------------------------- 

* 1 seul épandage pour une fertilisation initiale inférieure ou égale à 30 UN 

** 16,46 en cas d’un seul épandage pour une fertilisation initiale inférieure ou égale à 30 UN 
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Tableau : méthode de calcul du montant 

 

herbe_03variable 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.12. HERBE_04 - Ajustement de la pression de pâturage sur certaines périodes (chargement à la parcelle sur milieu 
remarquable) 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0023 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.12.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération est d’améliorer la gestion par le pâturage de milieux remarquables, en particulier dans les zones humides 

(tourbières, prairies humide, etc.), en fonction des spécificités de chaque milieu, en limitant la pression de pâturage afin d’éviter la dégradation 

de la flore et des sols par tassement dans un objectif de maintien de la biodiversité et dans un objectif paysager. 

Elle peut également permettre le maintien de l’ouverture et le renouvellement de la ressource fourragère sur des surfaces soumises à une 

dynamique d’embroussaillement, en évitant le sous pâturage et le surpâturage, et contribuer ainsi à pérenniser une mosaïque d’habitats. 

Cette opération contribue principalement aux domaines prioritaires 4A, 4C et 5E fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

Il convient de définir, pour chaque territoire, sur la base du diagnostic de territoire, la période pendant laquelle le pâturage doit être limité/fixé. 

Les critères de chargements peuvent en effet être demandés toute l’année ou sur des périodes de sensibilité particulière des surfaces concernées. 

  

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire : 

- Respecter le chargement maximal moyen annuel à la parcelle sur chacune des parcelles engagées : 

Ce chargement maximal moyen annuel est fixé à l’échelle du territoire en fonction de la ressource fourragère et des spécificités du milieu pour 

éviter la dégradation de la flore par surpâturage et préserver les ressources naturelles. Ce chargement devra être inférieur ou égal à 1,2 UGB/ha. 

Ce niveau de chargement est précisé dans un document de mise en œuvre de l’opération ; 

- Le cas échéant, respecter le chargement minimal moyen à la parcelle sur chacune des parcelles engagées : 
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Un chargement moyen annuel minimal pourra également être précisé pour garantir une pression de pâturage suffisante sur des parcelles où la 

dynamique d’embroussaillement est particulièrement forte et ainsi éviter le sous-pâturage conduisant à la fermeture des milieux. Ce niveau de 

chargement est précisé dans un document de mise en œuvre de l’opération ; 

- Le cas échéant, respecter le chargement instantané minimal et/ou maximal à la parcelle sur la période déterminée sur chacune des parcelles 

engagées : 

Des plages de chargement instantané, maximum et/ou minimum à la parcelle peuvent être définies à l’échelle du territoire, en réponse à des 

enjeux particuliers tels que une faible portance des sols imposant de limiter dans le temps la présence des animaux, la nécessité d’un pâturage 

important à une période pour limiter le développement d’une espèce particulière, etc. Ces plages de chargement sont précisées dans un document 

de mise en œuvre de l’opération ; 

- Le cas échéant, en cas de fauche, respecter la période d’interdiction de fauche définie pour le territoire : 

Dans le cas particulier, démontré par le diagnostic de territoire, où un entretien par fauche peut être nécessaire certaines années en remplacement 

de l’utilisation habituelle par pâturage des parcelles concernées (par exemple, en cas d’impossibilité pour les animaux d’accéder à la parcelle suite 

à une inondation ou à la dégradation de clôtures), il peut être prévu au niveau du territoire d’autoriser l’entretien par fauche des surfaces engagées 

au cours des 5 ans. Dans ce cas, un retard d’au moins 10 jours par rapport à la date habituelle de fauche sur le territoire sera exigé. La période 

d’interdiction de fauche correspondante sera alors précisée dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

- Interdiction du retournement des surfaces engagées ; 

L’altération importante des prairies permanentes engagées, notamment par le labour ou à l'occasion de travaux lourds (pose de drain, nivellement, 

etc.), est interdite. Seul un renouvellement par travail superficiel du sol au cours des 5 ans est autorisé. 

- Interdiction d’utilisation de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées : 

Absence de produits phytosanitaires sauf désherbage chimique par traitement localisé visant à lutter contre les chardons, les rumex et les plantes 

envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur 

le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article L.253-1 du code rural. 

- Enregistrement des interventions sur chacun des éléments engagés. 

Un modèle régional de cahier d’enregistrement sera fourni aux exploitants ou, a minima, le contenu exigé. Ces informations seront précisées dans 

un document de mise en œuvre de l’opération. Ce cahier d’enregistrement des pratiques servira de base documentaire pour les contrôles sur place. 
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A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants : 

 Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles, telle que localisé sur le registre 

parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ; 

 Fauche ou broyage : date(s), matériel utilisé, modalités (notamment si fauche centrifuge) ; 

 Pâturage : dates d’entrées et de sorties par parcelle, nombre d’animaux et d’UGB correspondantes. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.12.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par hectare et par an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.12.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 
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Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

  

   

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.12.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole, ainsi que les personnes morales de droit public qui mettent des terres agricoles à 

disposition d’exploitants. 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.12.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également es engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.12.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Chaque territoire définit, au sein des surfaces en prairies et pâturages permanents, les milieux remarquables éligibles (Zones HVN, Natura 2000, 

…) sur la base d’un diagnostic environnemental préexistant de territoire (SRCE, Charte Natura 2000, ...). 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.12.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.12.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100%. 

Dans tous les cas, l’opération est plafonnée à 75,44 €/ha/an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.12.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.12.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.12.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.12.9.3. Évaluation globale de la mesure 
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1.2.7.3.12.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base sont décrits dans le tableau ci-dessous. 

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la 

biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur 

les zones concernées. 

 

 

Tableau : description des éléments de la ligne de base 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 
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agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références : 

L’entretien minimal de toute surface en herbe consiste à réaliser chaque année au moins une fauche ou un pâturage. Dans le cas où cet entretien 

est réalisé par pâturage, le chargement est souvent trop élevé entraînant une dégradation de la flore. 

  

Prise en compte du verdissement : 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement, 

l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le 

verdissement qui s’applique à l’échelle régionale. Par ailleurs cette obligation n’est pas rémunérée. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant : 

Le montant de l’aide est calculé sur la base du temps supplémentaire nécessaire à l’ajustement de la pression de pâturage sur chaque parcelle 

engagée pour respecter le chargement maximum et/ou minimum. En effet, la limitation du chargement a des conséquences en termes de gestion 

du troupeau, imposant d’organiser différemment le pâturage à l’échelle de l’exploitation, augmentant les temps d’allotement et de transport. Pour 

de la gestion de taux de chargement instantané, la gestion est encore plus fine et les contraintes sont encore plus fortes, ce qui nécessite un temps 

d’intervention plus élevé. 

  

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon les variables p13 et p15 définies dans le tableau de présentation des 



 

527 

variables ci-après. 

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : 56,58 x p15 / 5 + 18,86 x p13 / 5 

  

Sources des données : experts nationaux 

  

Remarque en cas de cumul entre opérations : 

 Le cumul entre les opérations HERBE_04 et HERBE_08 est autorisé si et seulement si le pâturage est autorisé dans l’opération 

HERBE_08. 

 En cas de cumul entre les opérations HERBE_04 et MILIEU01 sur la même parcelle, pour éviter tout double paiement d’une même 

surface, il convient de soustraire la surface payée par l’opération HERBE_04 à la surface payée par l’opération MILIEU01. 

Par exemple, sur une parcelle de 2,5 ha engagée en MAEC combinant ces deux opérations et MILIEU01 ayant un coefficient e 6 fixé à 10 %, il 

convient de soustraire 0,25 ha au paiement correspondant à HERBE_04. L’engagement dans l’opération HERBE_04 pour cette parcelle sera payé 

à hauteur de 2,25 hectare sur les 2,5 hectares réellement engagés de la parcelle, les 0,25 ha restant étant rémunérés via l’opération MILIEU01. 

Surface engagée = 2,5 ha 

Montant payé = 2,25 ha x montant HERBE_04 + 2,5 ha x montant MILIEU01 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.13. HERBE_06 - Retard de fauche sur prairies et habitats remarquables  

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0024 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.13.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération est de permettre aux espèces végétales et animales inféodées aux surfaces en herbe entretenues par la fauche, 

d’accomplir leurs cycles reproductifs (fructification des plantes, nidification pour les oiseaux) dans un objectif de maintien de la biodiversité. 

Selon l’espèce visée, il est indispensable de définir la période durant laquelle toute intervention mécanique est interdite afin d’atteindre l’objectif. 

La conservation de zones non fauchées ou fauchées avec un retard de 15 à 30 jours est très intéressante, spécialement en bordure des parcelles et 

des éléments fixes pour la fauche centrifuge. Cela pourra être pris en compte dans le cadre du diagnostic d’exploitation pour définir les 

localisations pertinentes des parcelles ou parties de parcelles éligibles et la période d’interdiction d’intervention mécanique. 

Cette opération contribue principalement aux domaines prioritaires 4A et 5E fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire : 

- Respecter la période d’interdiction de fauche : 

Sur la base du diagnostic de territoire est définie la période pendant laquelle la fauche est interdite de manière à être compatible avec le respect de 

la faune et la flore. Cette période elle sera comprise entre le 1er mars et le 31 août, et de préférence entre le 1er mai et le 31 juillet. Pour fixer 

cette date, l'opérateur de territoire peut se baser sur des critères phénologiques (épiaison d'une espèce, émancipation des oiseaux, etc.) en lien avec 

l'autorité environnementale. Cette période sera précisée dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

- Respecter la localisation pertinente des zones de retard de fauche : 

Sur la base du diagnostic d’exploitation, l’agriculteur devra respecter la localisation pertinente des zones de retard de fauche des parcelles ou des 

bandes herbacées engagées (y compris bandes fauchées tardivement au sein de prairies). 

Dans certains cas particuliers, justifiés au regard du diagnostic de territoire, il peut être nécessaire de déplacer la localisation du retard de fauche 
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au cours des 5 ans sur les parcelles où les espèces à protéger (en particulier l’avifaune nichant chaque année). Les parcelles engagées font l’objet 

d’un suivi par l’opérateur de la MAEC. C’est le rôle de l’opérateur d’informer les agriculteurs de la présence/ absence des nichées. Il pourra alors 

être défini, sur le territoire, le nombre de déplacements du retard de fauche autorisés au cours des 5 ans, en fonction des espèces visées afin 

d’ajuster la zone en retard de fauche est la présence des espèces cibles. Dans ce cas, la surface totale sur laquelle un retard de fauche sera respecté 

au moins une année cours des 5 ans, devra être engagée. Ainsi, il devra être défini, pour le territoire, le coefficient d’étalement « e5 », 

correspondant à la part minimale de la surface engagée sur laquelle un retard de fauche doit être respecté chaque année (50 % en règle générale, 

pour permettre au moins 1 mouvement au cours des 5 ans). 

- Interdiction du pâturage par déprimage, seul le pâturage des regains est autorisé. Selon les enjeux locaux, l’opérateur peut préciser dans le 

document de mise en œuvre de l’opération, la date à partir de laquelle le pâturage des regains est autorisé et le niveau maximum de chargement 

moyen annuel. 

Rq : Le déprimage s’entend comme étant le pâturage des parcelles avant la montée en fleur des Poacées. 

- Interdiction du retournement des surfaces engagées ; 

L’altération importante des surfaces en herbe engagées, notamment par le labour ou à l'occasion de travaux lourds (pose de drain, nivellement, 

etc.), est interdite. Seul un renouvellement par travail superficiel du sol au cours des 5 ans est autorisé. 

- Interdiction d’utilisation de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées : 

Absence de produits phytosanitaires sauf désherbage chimique par traitement localisé visant à lutter contre les chardons, les rumex et les plantes 

envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur 

le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article L.253-1 du code rural. 

- Enregistrement des interventions sur chacun des éléments engagés. 

Un modèle régional de cahier d’enregistrement sera fourni aux exploitants ou, a minima, le contenu exigé. Ces informations seront précisées dans 

un document de mise en œuvre de l’opération. Ce cahier d’enregistrement des pratiques servira de base documentaire pour les contrôles sur place. 

A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants : 

 Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles, telle que localisé sur le registre 

parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ; 

 Fauche ou broyage : date(s), matériel utilisé, modalités (notamment si fauche centrifuge) ; 
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 Pâturage : dates d’entrées et de sorties par parcelle, nombre d’animaux. 

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.13.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par hectare et par an. 

  

   

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.13.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 
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règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

  

   

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.13.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole, ainsi que les personnes morales de droit public qui mettent des terres agricoles à 

disposition d’exploitants. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.13.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts et les pertes de revenus générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.13.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Eligibilité du demandeur 

- Faire établir un diagnostic d'exploitation, au plus tard le 1er juillet de l'année de la demande. 

Les conditions d'admissibilité à définir, pour chaque territoire : 

Ces éléments sont définis localement par l'administration et inscrits dans un document hors PDRR. 

 Définir, pour chaque territoire, la ou les structures agréée(s) pour la réalisation des diagnostics individuels d'exploitation 

 Définir, pour chaque territoire, les modalités de réalisation et le contenu minimal du diagnostic. Ce diagnostic établit a minima les 

parcelles ou parties de parcelles éligibles, la localisation pertinente des parcelles à engager et les périodes d’interdiction d'intervention 

mécanique. 

  

Éligibilité des surfaces : 
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Chaque territoire définit, sur la base du diagnostic de territoire, les surfaces en herbe et habitats remarquables éligibles. Il s’agira de surfaces 

utilisées essentiellement par la fauche. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.13.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.13.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100 %. 

Dans tous les cas, l’opération est plafonnée à 223 €/ha/an. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.13.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.13.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.13.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.13.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.13.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base sont décrits dans le tableau ci-dessous. 

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la 

biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur 

les zones concernées. 
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Tableau : description de la ligne de base 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références : 

La pratique de référence consiste en une fauche complète dès maturité des foins, sans prise en compte des cycles de reproductions de la faune et 

de la flore. 

  

Prise en compte du verdissement : 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement, 

l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le 

verdissement qui s’applique à l’échelle régionale. Par ailleurs cette obligation n’est pas rémunérée. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 
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Méthode de calcul du montant : 

Le montant de l’aide est calculé sur la base d’une perte de rendement due à une fauche tardive et sur le surcoût lié au temps d‘enregistrement des 

pratiques. La méthode de calcul est détaillée dans le tableau ci-dessous. 

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon les variables j2 et e5, définies dans le tableau de présentation des 

variables, ci-après. 

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : j2 x 5,10 x e5 + 18,86 

  

Sources des données : 

Production moyenne d’une prairie : barème des calamités agricole : 6 tonnes de matière sèche /ha ; perte de rendement par jour de retard 

d’utilisation : INRA d’Avignon, modèle STICS (simulateur multidisciplinaire pour les cultures standards), 20 % de perte pour 30 jours de retard 

soit 40 kg de matière sèche/ha/jour de retard à 0,85 unités fourragères/kg de matière sèche ; prix du fourrage : 0,15 €/unité fourragère. 

Enregistrements : experts. 

  

Remarque en cas de cumul entre opérations : 

 En cas de cumul entre les opérations HERBE_06 et LINEA_08 sur la même parcelle, pour éviter tout double paiement d’une même 

surface, il convient de soustraire la surface payée par l’opération LINEA_08 (1mL = 7,5 m²) à la surface payée par l’opération 

HERBE_06. 

Par exemple, à une parcelle de 1,35 ha ayant 200 mL de bande refuge, il convient de soustraire 0,15 ha au montant correspondant à 

HERBE_06 : l’engagement dans l’opération HERBE_06 pour cette parcelle sera payé à hauteur de 1,2 hectare sur les 1,35 hectare 

réellement engagé de la parcelle ; les 200 mL (0,15 ha) restant étant rémunérés via l’opération LINEA_08. 

Surface engagée = 1,35 ha 

Montant payé = 1,2 ha x montant HERBE_06 + 0,15 ha x montant LINEA_08 
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 En cas de cumul entre les opérations HERBE_06 et MILIEU_01 sur la même parcelle, pour éviter tout double paiement d’une même 

surface, il convient de soustraire la surface payée par l’opération MILIEU_01 à la surface payée par l’opération HERBE_06. 

Par exemple, sur une parcelle de 2,5 ha engagée en MAEC combinant ces deux opérations et MILIEU_01 ayant un coefficient e 6 fixé à 

10 %, il convient de soustraire 0,25 ha au paiement correspondant à HERBE_06. L’engagement dans l’opération HERBE_06 pour cette 

parcelle sera payé à hauteur de 2,25 hectare sur les 2,5 hectares réellement engagés de la parcelle, les 0,25 ha restant étant rémunérés via 

l’opération MILIEU_01. 

Surface engagée = 2,5 ha 

Montant payé = 2,25 ha x montant HERBE_06 + 2,5 ha x montant MILIEU_01 

  

 En cas de cumul entre les opérations HERBE_06 et HERBE_13 sur la même parcelle, pour éviter tout double paiement d’une même 

surface, il convient de prendre en compte les 10 jours de retard de fauche intégrés dans HERBE_13, pour le calcul du nombre de jours pris 

en compte pour la rémunération de l’opération HERBE_06. 

Par exemple, si le diagnostic de territoire prévoit un retard de fauche de 30 jours par rapport à la date de fauche habituelle du 10 juin, la 

variable j 2 d’HERBE_06 servant au calcul de la rémunération associée sera égale à 20 jours seulement (30-10) mais la date à partir de 

laquelle la fauche est autorisée sur le territoire reste bien le 10 juillet (10 juin + 30 jours). 
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Tableau : méthode de calcul du montant 
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Tableau : variables utilisées pour le calcul du montant 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.14. HERBE_07 - Maintien de la richesse floristique d’une prairie permanente 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0025 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.14.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération à obligation de résultat est le maintien des prairies permanentes riches en espèces floristiques qui sont à la fois des 

habitats naturels et des habitats d’espèces produisant un fourrage de qualité et souple d’utilisation. 

La préservation de leur biodiversité passe par le non-retournement des surfaces, une fréquence d’utilisation faible (1 à 2 fauches annuelles et 2 à 3 

passages du troupeau), une première utilisation plutôt tardive et une fertilisation limitée. 

Les modes d’exploitations peuvent varier d’une région à l’autre ou d’une année à l’autre. Cette opération permet aux exploitants d’adapter leurs 

pratiques à ces spécificités locales et aux variations annuelles tout en garantissant le maintien de la richesse biologique. Il s’agit ainsi de fixer un 

objectif de résultats en termes de diversité floristique obtenue. 

Cette opération ne peut être mobilisé que sur les territoires sur lesquels il existe une menace de banalisation des couverts prairiaux et où la 

reconquête de la biodiversité ou son maintien nécessite un effort particulier. 

Elle nécessite par ailleurs une implication et une compétence technique particulièrement fortes de l’opérateur. Cette opération vise ainsi plus 

spécifiquement des territoires de projets agroenvironnementaux et climatiques portés par des parcs naturels régionaux, parcs nationaux ou 

conservatoires régionaux d’espaces naturels ou dont l’opérateur s’adjoint l’aide de telles structures pour l’animation du projet. 

Cette opération contribue notamment aux domaines prioritaires 4A et 5E fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

  

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire : 

- Présence d’au moins 4 plantes indicatrices de l’équilibre agro-écologique des prairies permanentes ; 
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Les 20 catégories de plantes indicatrices locales (espèces ou genres) sont sélectionnées par l’opérateur au sein de la liste nationale de 35 

catégories de plantes indicatrices annexée au présent document de cadrage. 

La liste locale doit comporter au maximum 2 catégories très communes, au maximum 4 catégories communes et au minimum 14 catégories peu 

communes en fonction des habitats cibles. Cette liste réduite sera établie par la structure porteuse du projet agro-environnemental et climatique 

sur le territoire concerné. Un guide d'identification de ces plantes et un référentiel photographique (avec et sans fleur pour chaque espèce 

indicatrice) sera fourni aux exploitants et sera utilisé par les contrôleurs pour vérifier la présence d’au moins 4 plantes indicatrices sur chaque 

tiers des parcelles engagées. Cette liste locale sera précisée dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

- Interdiction du retournement des surfaces engagées ; 

- Interdiction d’utilisation de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées : 

Absence de produits phytosanitaires sauf désherbage chimique par traitement localisé visant à lutter contre les chardons, les rumex et les plantes 

envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur 

le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article L.253-1 du code rural. 

- Le cas échéant, absence d'apports magnésiens et de chaux, si cette interdiction est retenue à l’échelle du territoire. Cette information sera 

précisée dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

- Enregistrement des interventions sur chacun des éléments engagés. 

Le cahier d’enregistrement des pratiques sert de base de réflexion à l’agriculteur pour améliorer ses pratiques au regard des résultats obtenus. Le 

contenu de ce cahier sera précisé dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants : 

 Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles, telle que localisé sur le registre 

parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ; 

 Fauche ou broyage : date(s), matériel utilisé, modalités (notamment si fauche centrifuge) ; 

 Pâturage : dates d’entrées et de sorties par parcelle, nombre d’animaux et d’UGB correspondantes ; 

 Fertilisation des surfaces. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.14.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par hectare et par an. 

  

   

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.14.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-
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opération. 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.14.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole, ainsi que les personnes morales de droit public qui mettent des terres agricoles à 

disposition d’exploitants. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.14.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts et les coûts de transaction générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.14.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Chaque territoire définit, sur la base du diagnostic de territoire, les surfaces en prairies permanentes éligibles (habitats, habitats d’espèces 

d’intérêt communautaire) en privilégiant les secteurs où les menaces de banalisation des prairies sont les plus fortes. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.14.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.14.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Le taux d'aide publique est de 100%. 

Le montant de l’opération est donc égal à 66,01 €/ha/an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.14.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.14.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.14.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.14.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.14.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base sont décrits dans le tableau ci-dessous. 

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la 
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biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur 

les zones concernées. 

 

 

Tableau : description des éléments de la ligne de base 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références : 

La pratique de référence consiste en une utilisation précoce et intensive des parcelles, sans prise en compte des cycles de reproductions de la 

faune et de la flore. 

  

Prise en compte du verdissement : 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement, 

l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le 
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verdissement qui s’applique à l’échelle régionale. Par ailleurs cette obligation n’est pas rémunérée. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant : 

La préservation des espèces indicatrices de la biodiversité sur les prairies engagées suppose une limitation de la fertilisation, voire sa 

suppression ; une moindre utilisation de la parcelle ; une utilisation tardive ; un non retournement des surfaces engagées et l’absence de traitement 

phytosanitaire (sauf localisé). Le montant de l'aide est ainsi calculé par le temps passer pour ajuster les pratiques culturales entre la conduite 

intensive et la conduite extensive d'une prairie permettant l'expression d'une flore diversifiée. le détail de la méthode de calcul est présenté dans la 

tableau ci-dessous. 

  

Source des données : experts nationaux. 

 

Remarque en cas de cumul entre opérations : 

Le cumul entre les opérations SHP et HERBE_07 n'est pas possible. 
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Tableau : méthode de calcul du montant 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.15. HERBE_08 - Entretien des prairies remarquables par fauche à pied  

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0026 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.15.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération est le maintien des pratiques de fauche à pied (fauche manuelle ou mécanique de type motofaucheuse à pied) sur 

les prairies permanentes remarquables. En effet, la pratique de la fauche permet de maintenir une grande diversité biologique, en particulier 

floristique, dans ce type de prairies. Ces prairies de fauche sont des habitats d’intérêt communautaire et des habitats d’espèces. Aujourd’hui, elles 

sont menacées par un abandon de la fauche qui entraîne une diminution très importante de la diversité biologique. En effet, si la fauche est 

abandonnée, ces prairies sont alors utilisées en pâturage. Le pâturage induit une perte en diversité pour deux raisons principales : 

 le pâturage est beaucoup plus précoce que la fauche, si bien que les fleurs n’ont pas le temps d’accomplir leur cycle reproductif, 

 les animaux, surtout les ovins, trient les végétaux qu’ils consomment en laissant les moins appétants, ce qui conduit à une banalisation des 

pelouses. 

Aujourd’hui, la menace est réelle en zone de montagne, où se développent des systèmes de type « ranching » qui font pâturer les prairies du mois 

de mai au mois de novembre avant de descendre les troupeaux dans des régions au climat plus clément l’hiver. On voit aussi se développer des 

élevages qui achètent le fourrage pour l’hiver et qui n’en produisent plus sur l’exploitation et font donc pâturer toutes leurs terres. 

Cette opération contribue principalement aux domaines prioritaires 4A et 5E fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

  

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire : 

- Réaliser au moins une fauche à pied par an des prairies engagées ; 

- Respecter la période déterminée pour la réalisation de la fauche ; 
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Au niveau du territoire est définie la période pendant laquelle doit avoir lieu la fauche dans le respect de la reproduction de la faune et de la flore. 

Cette période d’autorisation de fauche est inscrite dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

- Respecter l’interdiction de pâturage pendant la période déterminée ; 

Le pâturage est interdit avant et pendant la période d’autorisation de fauche. 

Il convient de définir, pour chaque territoire, si le pâturage d’automne est autorisé et, le cas échéant, préciser la période autorisée pour le pâturage 

(l’interdiction de pâturage peut porter sur l’année entière dans certains cas particuliers, justifiés dans le cadre du diagnostic de territoire). Cette 

période d’autorisation du pâturage des regains est inscrite dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

- Interdiction du retournement des surfaces engagées ; 

L’altération importante des prairies permanentes engagées, notamment par le labour ou à l'occasion de travaux lourds (pose de drain, nivellement, 

etc.), est interdite. Seul un renouvellement par travail superficiel du sol au cours des 5 ans est autorisé. 

- Interdiction de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées : 

Absence de produits phytosanitaires sauf désherbage chimique par traitement localisé visant à lutter contre les chardons, les rumex et les plantes 

envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur 

le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article L.253-1 du code rural. 

- Enregistrement des interventions sur chacun des éléments engagés. 

Le cahier d’enregistrement des pratiques servira de base documentaire pour les contrôles sur place. Le contenu de ce cahier sera précisé dans un 

document de mise en œuvre de l’opération. 

A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants : 

 Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles, telle que localisé sur le registre 

parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ; 

 Fauche ou broyage : date(s), matériel utilisé, modalités (notamment si fauche centrifuge) ; 

 Pâturage : dates d’entrées et de sorties par parcelle, nombre d’animaux. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.15.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par hectare et par an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.15.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.15.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole, ainsi que les personnes morales de droit public qui mettent des terres agricoles à 

disposition d’exploitants. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.15.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.15.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 
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Chaque territoire précise au sein des prairies et pâturages permanents, les milieux remarquables à enjeux forts, non mécanisables et/ou sensibles 

au tassement, éligibles à cette opération. Ces surfaces éligibles seront précisées dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.15.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.15.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100 %. 

Le montant de l’opération est donc égal à 150,88 €/ha/an 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.15.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.15.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.15.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.15.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.15.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base sont décrits dans le tableau ci-dessous. 

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la 

biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur 

les zones concernées. 
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Tableau : description des éléments de la ligne de base 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références : 

La pratique de référence correspond à une utilisation des parcelles uniquement par pâturage, dans le respect des règles d’entretien minimal des 

surfaces en herbe, avec une mise au pâturage très précoce (début du printemps) et le maintien des animaux jusqu’à l’automne (octobre). 

  

Prise en compte du verdissement : 
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Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement, 

l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le 

verdissement qui s’applique à l’échelle régionale. Par ailleurs cette obligation n’est pas rémunérée. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant : 

Le montant de l’aide est calculé sur la base du temps de travail supplémentaire demandé à l’exploitant pour faucher ces surfaces habituellement 

uniquement pâturées permettant l'expression d'une flore diversifiée, et sur le surcoût lié au temps d’enregistrement des pratiques. Le détail de la 

méthode de calcul est présenté dans le tableau ci-dessous. 

  

Source des données : experts nationaux. 

  

Remarque en cas de cumul entre opérations : 

 En cas de cumul entre les opérations HERBE_08 et MILIEU_01 sur la même parcelle, pour éviter tout double paiement d’une même 

surface, il convient de soustraire la surface payée par l’opération MILIEU_01 à la surface payée par l’opération HERBE_08. 

Par exemple, sur une parcelle de 2,5 ha engagée en MAEC combinant ces deux opérations et MILIEU_01 ayant un coefficient e 6 fixé à 

10 %, il convient de soustraire 0,25 ha au paiement correspondant à HERBE_08. L’engagement dans l’opération HERBE_08 pour cette 

parcelle sera payé à hauteur de 2,25 hectare sur les 2,5 hectares réellement engagés de la parcelle, les 0,25 ha restant étant rémunérés via 

l’opération MILIEU_01. 

Surface engagée = 2,5 ha 
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Montant payé = 2,25 ha x montant HERBE_08 + 2,5 ha x montant MILIEU_01 

 Le cumul avec l’opération HERBE_04 est autorisé si et seulement si le pâturage est autorisé dans l’opération HERBE_08. 

  

 

 

Tableau : méthode de calcul du montant 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.16. HERBE_09 - Amélioration de la gestion pastorale 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0027 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.16.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération vise le maintien des zones à vocation pastorale (estives, alpages, landes, parcours, pelouses, etc.) composées d’une 

mosaïque de milieux (strates herbacés et ligneux bas et quelques ligneux hauts). 

La richesse biologique de ces espaces est maintenue en évitant le surpâturage ou le sous pâturage. La fixation de conditions d’entretien de ces 

surfaces trop rigides (chargement instantané maximum et minimum, période de pâturage…) n’est pas adaptée à la préservation des milieux et 

peut parfois conduire à une dégradation des zones les plus fragiles ou une perte de biodiversité des zones soumises à une forte dynamique. 

Cette opération a ainsi pour objectifs de s’assurer que l’ensemble des estives, landes ou parcours engagées soient utilisées de manière à lutter 

contre leur fermeture et de favoriser l’adaptation des conditions de pâturage à la spécificité de ces milieux, en se basant sur un plan de gestion 

pastoral. 

Cette opération contribue principalement aux domaines prioritaires 4A et 5E fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

Cette opération peut-être accompagnée d’actions d’aide aux investissements de la mesure 7 (achat de clôtures, ...) 

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire : 

- Faire établir, par une structure agréée, un plan de gestion pastorale sur les parcelles engagées, incluant un diagnostic initial de l’unité pastorale : 

Pour chaque territoire sera précisée la liste des structures agréées pour l’élaboration du plan de gestion pastorale, incluant un diagnostic initial des 

surfaces engagées. Le plan de gestion devra être réalisé en collaboration avec un organisme gestionnaire d’espaces naturels (structures 

animatrices Natura 2000, parcs nationaux et régionaux, réserves naturelles…). La liste des structures agréées sera précisée dans un document de 

mise en œuvre de l’opération. 

Un modèle de plan de gestion ou le contenu minimal du plan de gestion pastorale sera défini dans un document de mise en œuvre de l’opération. 
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Ce plan de gestion précisera, au sein de l’unité pastorale, les surfaces nécessitant une gestion particulière sur lesquelles porteront les obligations : 

 Préconisations d’utilisation pastorale : chargement moyen sur les surfaces engagées ou effectif maximal sur l’ensemble de l’unité, niveau 

de consommation du tapis herbacé évitant ainsi un tri qui favorise les refus, niveau de consommation de la strate ligneuse pour assurer le 

renouvellement de la ressource. Ces préconisations peuvent être annuelles ou 1 année sur 2, ou 2 années sur 3 afin de s'adapter à la 

spécificité des milieux et aux aléas climatiques. 

 Période prévisionnelle d’utilisation pastorale (déplacement des animaux) sur l’ensemble de l’unité (en cas de présence d’espèces et/ ou de 

milieux particuliers sur l’unité, report de pâturage possible), afin de s'assurer d'un temps de repos suffisant du couvert herbacé. 

 Pose et dépose éventuelle de clôtures en cas de conduite en parcs tournants. 

 Pâturage rationné en parcs ou par gardiennage serré avec précision des résultats attendus, (note de raclage ou autre méthode d’évaluation : 

les éléments objectifs de contrôle doivent être proposés). 

 Installation/déplacement éventuel des points d’eau. 

 Conditions dans lesquelles l’affouragement temporaire est autorisé mais interdiction d’affouragement permanent à la parcelle. 

 Pratiques spécifiques en cas de présence d’espèces et/ ou de milieux particuliers sur l’unité. 

 Le cas échéant, ce plan de gestion individuel pourra être ajusté, par la structure agréée, annuellement ou certaines années selon les 

conditions climatiques. 

- Mettre en œuvre le plan de gestion pastorale 

- Interdiction du retournement des surfaces engagées ; 

L’altération importante des prairies permanentes engagées, notamment par le labour ou à l'occasion de travaux lourds (pose de drain, nivellement, 

etc.), est interdite. Seul un renouvellement par travail superficiel du sol au cours des 5 ans est autorisé. 

- Interdiction d’utilisation de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées : 

Absence de produits phytosanitaires sauf désherbage chimique par traitement localisé visant à lutter contre les chardons, les rumex et les plantes 

envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur 

le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article L.253-1 du code rural. 
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- Enregistrement des interventions sur chacun des éléments engagés. 

Le cahier d’enregistrement des pratiques servira de base documentaire pour les contrôles sur place. Le contenu de ce cahier sera précisé dans un 

document de mise en œuvre de l’opération. 

A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants : 

 Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles, telle que localisé sur le registre 

parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ; 

 Pâturage : dates d’entrées et de sorties par parcelle, nombre d’animaux et d’UGB correspondantes ; 

 Pose des clôtures, des points d’eau : dates et localisation ; 

 Affouragement : dates et localisation. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.16.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par hectare et par an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.16.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

  

   

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.16.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole, ainsi que les personnes morales de droit public qui mettent des terres agricoles à 

disposition d’exploitants. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.16.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération, pour les raisons suivantes : 

 la réalisation du plan de gestion peut-être rémunéré au titre d’une autre mesure du développement rural : mesure 2 ou 7 ; 

 les autres engagements non rémunérés le sont par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.16.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Chaque territoire précise au sein des prairies et pâturages permanents, les surfaces éligibles à l’opération : estives collectives ou individuelles, 

alpages, landes, parcours. Les surfaces éligibles seront définies dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.16.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.16.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100 %. 

Dans tous les cas, l’opération est plafonnée à 75,44 €/ha/an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.16.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.16.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 
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1.2.7.3.16.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.16.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.16.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base sont décrits dans le tableau ci-dessous. 

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la 

biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur 

les zones concernées. 

  

 

 

Tableau : description des éléments de la ligne de base  
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références : 

L’entretien minimal de toute parcelle en herbe consiste à réaliser chaque année au moins une fauche ou un pâturage sans précision 

complémentaire sur les résultats attendus en termes de pression de pâturage et de biodiversité. 

  

Prise en compte du verdissement : 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement, 

l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le 

verdissement qui s’applique à l’échelle régionale. Par ailleurs cette obligation n’est pas rémunérée. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Remarques : 

Dans certaines situations très spécifiques, il peut être pertinent d’alterner les modes d’entretien des parcelles. Ainsi, il est possible de combiner les 

différentes opérations correspondant – à savoir gestion pastorale (HERBE_09), gestion de pelouses et landes en sous bois (HERBE_10), maintien 

de l’ouverture (OUVER_02) et brûlage dirigé (OUVER_03) – en les appliquant successivement selon une séquence définie pour chaque 

territoire. La somme du nombre de fois où chaque opération intervient dans la séquence doit correspondre à la durée de l’engagement, soit 5 ans 

(p9 + p10 + p11 + p12 = 5). 
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De même, dans certaines situations spécifiques, après une ouverture initiale réalisée dans le cadre de l’opération d’ouverture d’un milieu en 

déprise (OUVER_01), il peut être pertinent d’alterner sur les parcelles concernées un entretien mécanique (prévu dans le cadre d’OUVER_01) et 

un entretien par pâturage (HERBE_09). La séquence des 4 entretiens à réaliser les années suivant l’ouverture doit être définie pour chaque 

territoire. La première année étant occupée par l’ouverture de la parcelle, la somme du nombre de fois où chaque opération intervient dans la 

séquence doit correspondre à la durée restante à courir, soit 4 ans (p11 + p8 = 4). 

Dans des cas dûment justifiés, au regard du diagnostic de territoire, où les surfaces concernées sont particulièrement sensibles à 

l’embroussaillement et nécessitent de ce fait certaines années une combinaison de plusieurs modes d’entretien, ceux-ci peuvent être associés et au 

total représenter respectivement plus de 5 et plus de 4 entretiens annuels (p9 + p10 + p11 + p12 > 5 ou p11 + p8 > 4). 

L’opération systèmes herbagers et pastoraux (SHP) permet de préserver le milieu d'une dégradation d'ensemble. Le cumul entre l’opération SHP 

et l’opération HERBE_09 est possible uniquement sur les zones à fort enjeu biodiversité (zones Natura 2000) et à enjeu de défense des forêts 

contre le risque d'incendie (DFCI). Ce ciblage permet d'accompagner une gestion différenciée des surfaces engagées via la mise en œuvre d'un 

plan de gestion pastorale rédigé spécifiquement au regard des enjeux biodiversité décrits dans le DocOb du site et DFCI. 

  

Méthode de calcul du montant : 

Le montant de l’aide est calculé sur la base du temps de travail nécessaire à la mise en œuvre du plan de gestion pastoral avec un déplacement des 

animaux sur l’ensemble de l’unité pastorale et des conditions spécifiques de pâturage lorsque des espèces remarquables sont présentes sur tout ou 

partie de cette unité pastorale, et sur le surcoût lié au temps d’enregistrement des pratiques. Le détail de la méthode de calcul du montant et 

présenté dans le tableau ci-dessous. 

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon la variable p11 définie dans le tableau de présentation des variables, ci-

après. 

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : 56,58 x p11/ 5 + 18,86 

  

Sources des données : 

Temps de réalisation du programme de travaux et temps de travail supplémentaire de gestion pastorale : experts nationaux. 
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Tableau : méthode de calcul du montant 
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Tableau : variables utilisées dans le calcul du montant 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.17. HERBE_10 - Gestion de pelouses et landes en sous bois  

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0028 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.17.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération vise le maintien de la biodiversité en particulier des habitats naturels inféodés aux pelouses, landes en sous bois et 

des habitats d’espèces liés au couvert arboré (insectes d’intérêt communautaire et chauve souris) ainsi qu’à un objectif de défense des forêts 

contre les incendies : DFCI (sylvopastoralisme). 

Cette opération vise ainsi à renforcer le pâturage, par des interventions manuelles et/ou mécanique sur les strates herbacées, arbustive et/ou 

arborée, afin de maintenir un équilibre entre couverts herbacés (pelouses, landes) et couvert arboré, permettant de maintenir l’accessibilité des 

animaux au pâturage sur les surfaces concernées. 

Cette opération contribue principalement aux domaines prioritaires 4A et 5E fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

  

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire : 

- Faire établir, par une structure agréée, un programme de travaux d’entretien sur les parcelles engagées, incluant un diagnostic initial des 

surfaces engagées : 

Pour chaque territoire sera précisée la liste des structures agréées pour la réalisation des programmes de travaux d’entretien, incluant un 

diagnostic initial des surfaces engagées. La liste des structures agréées sera précisée dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

Afin d’atteindre l’objectif d’équilibre entre la ressource fourragère et le couvert arboré (par exemple : absence de ligneux bas, présence de 

ligneux haut ; hauteur du houppier permettant une intervention mécanique, etc.), le programme des travaux d’entretien, incluant un diagnostic 

initial, doit notamment préciser : 
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 les interventions de coupe ou d’élagage de la strate arborée et/ou arbustive à réaliser : type de travaux et période d’intervention ; 

 la pose et dépose de clôtures pour mise en défens des secteurs en régénération ; 

 les travaux d’entretien mécanique pour maintenir une pelouse ou une lande en sous bois (taux de couverture en ligneux bas très faible 

inférieur à 30 %) : type de travaux et période d’intervention dans le respect de la faune et de la flore ; 

 si l’export des rémanents est obligatoire ou si le brûlage en tas est autorisé. 

Un modèle de programme des travaux d’entretien ou le contenu minimal du programme des travaux d’entretien sera défini dans un 

document de mise en œuvre de l’opération. 

- Mettre en œuvre le programme de travaux d’entretien ; 

- Respecter les périodes d’interventions autorisées ; 

- Interdiction du retournement des surfaces engagées ; 

L’altération importante des prairies permanentes engagées, notamment par le labour ou à l'occasion de travaux lourds (pose de drain, nivellement, 

etc.), est interdite. Seul un renouvellement par travail superficiel du sol au cours des 5 ans est autorisé. 

- Interdiction d’utilisation de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées : 

Absence de produits phytosanitaires sauf désherbage chimique par traitement localisé visant à lutter contre les chardons, les rumex et les plantes 

envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur 

le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article L.253-1 du code rural. 

- Enregistrement des interventions sur chacun des éléments engagés. 

Ce cahier d’enregistrement des pratiques servira de base documentaire pour les contrôles sur place. Le contenu de ce cahier sera précisé dans un 

document de mise en œuvre de l’opération. 

A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants : 

 Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles, telle que localisé sur le registre 

parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ; 
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 Interventions de coupe ou d’élagage de la strate arborée et/ou arbustive : dates, type de travaux et matériel utilisé ; 

 Pose et dépose de clôtures : dates et localisation ; 

 Travaux d’entretien mécanique pour maintenir une pelouse ou une lande en sous bois : dates, type de travaux et matériel utilisé ; 

 le cas échéant, préciser pour l’export des rémanents et/ou le brûlage en tas : dates d’intervention. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.17.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par hectare et par an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.17.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-
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opération. 

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.17.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole, ainsi que les personnes morales de droit public qui mettent des terres agricoles à 

disposition d’exploitants. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.17.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.17.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Chaque territoire définit au sein des prairies et pâturages permanents, les types de surfaces éligibles : prairies en sous bois, estives collectives ou 

individuelles en sous bois, landes en sous bois, parcours en sous bois . Les surfaces éligibles seront définies dans un document de mise en œuvre 

de l’opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.17.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.17.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100 %. 
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Dans tous les cas, l’opération est plafonnée à 103,04 €/ha/an. 

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.17.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.17.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.17.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.17.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.17.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base sont décrits dans le tableau ci-dessous. 

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la 
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biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur 

les zones concernées. 

 

 

Tableau : description des éléments de la ligne de base  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références : 

L’entretien minimal de toute parcelle en herbe consiste à réaliser chaque année au moins une fauche ou un pâturage sans précision 

complémentaire sur les résultats attendus en termes de pression de pâturage et de biodiversité. Cet entretien minimal ne permet pas de garantir 

une lutte efficace contre la fermeture de milieux particulièrement soumis à l’embroussaillement ou constitués d’une mosaïque de strates végétales 

dont l’équilibre doit être maintenu par un effort d’entretien supplémentaire. 

  

Prise en compte du verdissement : 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement, 
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l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le 

verdissement qui s’applique à l’échelle régionale. Par ailleurs cette obligation n’est pas rémunérée. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Remarques : 

Dans certaines situations très spécifiques, il peut être pertinent d’alterner les modes d’entretien des parcelles. Ainsi, il est possible de combiner les 

différentes opérations correspondantes – à savoir gestion pastorale (HERBE_09), gestion de pelouses et landes en sous bois (HERBE_10), 

maintien de l’ouverture (OUVER_02) et brûlage dirigé (OUVER_03) – en les appliquant successivement selon une séquence définie pour chaque 

territoire. La somme du nombre de fois où chaque engagement unitaire intervient dans la séquence doit correspondre à la durée de l’engagement, 

soit 5 ans (p9 + p10 + p11 + p12 = 5). 

Dans des cas dûment justifiés, au regard du diagnostic de territoire, où les surfaces concernées sont particulièrement sensibles à 

l’embroussaillement et nécessitent de ce fait certaines années une combinaison de plusieurs modes d’entretien, ceux-ci peuvent être associés et au 

total représenter plus de 5 entretiens annuels (p9 + p10 + p11 + p12 > 5) 

  

Méthode de calcul du montant : 

Le montant de l’aide est calculé sur la base du surcoût d’élaboration du programme de travaux, du temps de travail supplémentaire nécessaire 

pour lutter contre l’embroussaillement et sur le surcoût lié au temps d'enregistrement des pratiques. 

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon la variable p12 définie dans le tableau de présentation des variables ci-

après. 

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : 26,49 +15,31 x p12 

  

Sources des données : 
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 coût de l’accompagnement : barèmes de coûts horaires des techniciens – assemblée permanente des chambres d’agriculture (APCA) ; 

 surface moyenne engagée : surface moyenne engagée en mesure agroenvironnementale territorialisée comprenant l'opération HERBE_10 

par exploitation – campagne 2012 ; 

 temps de réalisation du programme de travaux et de mise en œuvre, coût du matériel et temps d’enregistrement : experts nationaux. 
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Tableau : méthode de calcul du montant 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.18. HERBE_11 - Absence de pâturage et de fauche en période hivernale sur prairies et habitats remarquables humides 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0029 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.18.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération vise le maintien de la biodiversité des prairies et milieux remarquables humides comme les prairies eutrophes à 

Fritillaire pintade (du Bromion racemosi) ou les prairies abritant les Râles des genets. 

Afin d’éviter un sur-piétinement et préserver les espèces sensibles au pâturage précoce, cette opération définit une période d’interdiction de 

pâturage et de fauche en hiver. 

En effet, le pâturage hivernal est préjudiciable aux prairies en zone humide, notamment pour les sols les plus organiques, tourbeux en particulier, 

qui sont gorgés d'eau à cette période de l'année. Le pâturage peut induire une déstructuration des sols et un compactage en surface entraînant un 

développement d’une végétation de sols tassés peu nitrophiles (joncs de dégradation, Renoncule sarde, ...), par ailleurs la prairie peut sortir très 

dégradée de la période hivernale (formation de trous et de bosses qui peuvent compromettre l'utilisation ultérieure de la parcelle), de plus il induit 

une modification du cortège floristique (banalisation du milieu) et enfin l'affouragement complémentaire effectué lors de ces périodes concentre 

le piétinement et accentue les effets néfastes du pâturage hivernal. 

Cette opération contribue principalement aux domaines prioritaires 4A, 4C et 5E fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

  

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire : 

- Interdiction du pâturage et de la fauche durant les périodes déterminées : sur la base du diagnostic de territoire est définie la période pendant 

laquelle le pâturage et la fauche sont interdits, simultanément. Cette période est précisée dans un document de mise en œuvre. 

- Interdiction du retournement des surfaces engagées ; 

L’altération importante des prairies permanentes engagées, notamment par le labour ou à l'occasion de travaux lourds (pose de drain, nivellement, 
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etc.), est interdite. Seul un renouvellement par travail superficiel du sol au cours des 5 ans est autorisé. 

- Interdiction d’utilisation de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées : 

Absence de traitements phytosanitaires sauf désherbage chimique par traitement localisé visant à lutter contre les chardons, les rumex et les 

plantes envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la 

mise sur le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article L.253-1 du code rural. 

- Enregistrement des interventions sur chacun des éléments engagés. 

Le cahier d’enregistrement des pratiques servira de base documentaire pour les contrôles sur place. Le contenu de ce cahier sera précisé dans un 

document de mise en œuvre. 

A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants : 

 Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles, telle que localisé sur le registre 

parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ; 

 Fauche ou broyage : dates et matériel utilisé ; 

 Pâturage : dates d’entrée et de sortie des animaux, nombre d’animaux et UGB correspondantes. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.18.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par hectare et par an. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.18.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.18.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole, ainsi que les personnes morales de droit public qui mettent des terres agricoles à 

disposition d’exploitants. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.18.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.18.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Chaque territoire définit au sein des surfaces en prairies permanentes, les habitats remarquables humides éligibles. Les surfaces éligibles seront 

définies dans un document de mise en œuvre. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.18.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.18.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100 %. 

Dans tous les cas, l’opération est plafonnée à 54,86 €/ha/an. 

  

   

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.18.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.18.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.18.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.18.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.18.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base sont décrits dans le tableau ci-dessous. 

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la 

biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur 

les zones concernées. 
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Tableau : description des éléments de la ligne de base  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 
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Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références : 

L’entretien minimal de toute parcelle en herbe consiste à réaliser chaque année au moins une fauche ou un pâturage sans précision 

complémentaire sur les résultats attendus en termes de pression de pâturage et de biodiversité. Sur les territoires visés par cette opération, les 

animaux sont laissés au pâturage en période hivernale, bien que le rendement fourrager soit réduit. Ce pâturage hivernal peut induire un sur-

piétinement néfaste à la biodiversité. 

  

Prise en compte du verdissement : 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement, 

l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le 

verdissement qui s’applique à l’échelle régionale. Par ailleurs cette obligation n’est pas rémunérée. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 
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 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant : 

Le montant de l’aide est calculé sur la base d’une perte de rendement fourrager sur les surfaces engagées, en l’absence de pâturage hivernal (La 

pousse de l’herbe étant ralentie en période hivernale, la perte de rendement fourrager est estimé à 15 % du rendement fourrager des surfaces 

pâturées au printemps et en été) et sur le surcoût lié au temps d’enregistrement des pratiques. Le détail de la méthode de calcul est présenté dans 

le tableau ci-dessous. 

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon la variable j3 définie dans le tableau de présentation des variables ci-après. 

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : 18,86 + 0,40 x j3 

  

Sources des données : 

 perte de rendement par jour de retard d’utilisation : INRA d’Avignon, modèle STICS (simulateur multidisciplinaire pour les cultures 

standards), 21 kg de matière sèche/ha/jour de retard à 0,85 unités fourragères/kg de matière sèche ; prix du fourrage : 0,15 €/unité 

fourragère, 

 coefficient de production d’une prairie en période hivernale (15 %) et temps d’enregistrement : experts nationaux. 
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Tableau : méthode de calcul du montant 

 

Tableau : variables utilisées pour le calcul du montant 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.19. HERBE_12 - Maintien en eau des zones basses de prairies  

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0030 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.19.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération vise le maintien de la biodiversité des prairies inondables. En effet, il est nécessaire de favoriser le caractère 

inondable de ces milieux remarquables afin de préserver la flore, l’avifaune et l’équilibre écologique,et de permettre la remise en état des prairies 

après inondation. Le maintien en eau de zones plus basses au sein d’un ensemble prairial permet le développement d’habitats naturels d’intérêt 

communautaire sensibles à une exondation rapide et précoce. Ces habitats sont aussi indispensables à la conservation de populations tout 

particulièrement les oiseaux des marais et plaines inondables. 

Cette opération contribue principalement au domaine prioritaire 4A fixé par l’Union européenne pour le développement rural. 

  

Engagements souscrits par le bénéficiaire : 

- Faire établir, par une structure agréée, un plan de gestion sur les parcelles engagées, incluant un diagnostic de l’état initial des surfaces : 

Pour chaque territoire, sera précisée la ou les structures agréées pour l’élaboration du plan de gestion. Ces structures seront listées dans un 

document de mise en œuvre de l’opération. Un modèle de plan de gestion ou le contenu minimal du plan de gestion sera également précisé dans 

ce document. Le plan de gestion précisera a minima : 

 les préconisations relatives à l’entretien et au fonctionnement du batardeau ; 

 les modalités de retrait de l’eau : deux modalités sont possibles via cette opération : un maintien en eau jusqu’au 1er avril ou un maintien 

en eau jusqu’au 1er mai. Dans tous les cas le batardeau ne devant pas être retiré avant le 31 mai ; 

 les modalités d’inondations des surfaces engagées : deux modalités sont possibles via cette opération : une inondation de 10 ou de 20 % 
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des surfaces engagées ; 

 les préconisations relatives à la gestion du troupeau. 

- Mettre en œuvre le plan de gestion ; 

- Interdiction du retournement des surfaces engagées ; 

L’altération importante des prairies permanentes engagées, notamment par le labour ou à l'occasion de travaux lourds (pose de drain, nivellement, 

etc.), est interdite. Seul un renouvellement par travail superficiel du sol au cours des 5 ans est autorisé. 

- Interdiction d’utilisation de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées : 

Absence de traitements phytosanitaire sauf désherbage chimique par traitement localisé visant à lutter contre les chardons, les rumex et les 

plantes envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la 

mise sur le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article L.253-1 du code rural. 

- Enregistrement des interventions sur chacun des éléments engagés. 

Le cahier d’enregistrement des pratiques servira de base documentaire pour les contrôles sur place. Le contenu de ce cahier sera précisé dans un 

document de mise en œuvre de l’opération. 

A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants : 

 Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles, telle que localisé sur le registre 

parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ; 

 Pâturage : modalités d’allotement du troupeau (dates d’entrée et de sortie des animaux, nombre d'UGB) ; 

 Fonctionnement du batardeau (un barrage, une digue destinée à la retenue d'eau provisoire en un lieu donné sur une surface donnée) : 

interventions, dates. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.19.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par hectare et par an. 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.19.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.19.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole, ainsi que les personnes morales de droit public qui mettent des terres agricoles à 

disposition d’exploitants. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.19.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts et les pertes de revenus générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération, pour les raisons suivantes : 

 la réalisation du plan de gestion est déjà rémunéré au titre d’une autre mesure du développement rural : mesure 2 ou 7 ; 
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 les autres engagements non rémunérés le sont par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.19.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Chaque territoire définit au sein des surfaces en prairies les milieux remarquables éligibles. Les surfaces éligibles seront définies dans un 

document de mise en œuvre de l’opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.19.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.19.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100 %. 

Dans tous les cas l’opération est plafonnée à 88,64 €/ha/an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.19.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.19.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.19.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.19.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.19.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Les éléments de la ligne de base sont décrits dans le tableau ci-dessous : 

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la 

biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur 

les zones concernées. 

 

 

Tableau : description des éléments de la ligne de base  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références : 

Ces surfaces inondables sont le plus souvent asséchées par des drains, ou alors, le batardeau est géré de façon à éliminer l’eau le plus 

précocement possible afin de permettre le pâturage des surfaces. Cette exondation rapide et précoce est nuisible au développement des oiseaux 

des marais. 

  

Prise en compte du verdissement : 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 
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 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement, 

l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le 

verdissement qui s’applique à l’échelle régionale. Par ailleurs cette obligation n’est pas rémunérée. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant : 

Le montant de l’aide est calculé sur la base du temps de travail nécessaire à la mise en œuvre des préconisations du plan de gestion (notamment 

gestion du troupeau, fonctionnement du batardeau et enregistrement des pratiques) et sur la perte de valeur fourragère (la présence de l'eau durant 

une longue période induit un changement du cortège floristique de la surface inondée ayant une valeur d’UF inférieure de 10 % par rapport au 

cortège floristique initial). 

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon les variables tps In, surf In, rdt PN et px F définies ci-après. 

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : 56,58 + tps In + rdt PN x px F x surf In x 0,1 

  

Sources des données : 

  temps de travail supplémentaire pour le fonctionnement du batardeau : ligue pour la protection des oiseaux de Vendée – association pour 

le développement du bassin versant de la baie de Bourgneuf, syndicat mixte du marais poitevin. 

 perte de valeur fourragère : différence entre les UF de la végétation se développant suite a une inondation prolongée des surfaces engagées 

(à 0,77 UF/kg de MS) et une végétation habituelle (à 0,85 UF/kg de MS). Publication Centre d'études biologiques de Chizé, Université de 

Rennes, Parc du marais poitevin. 

 temps de travail supplémentaire pour allotement : 0,5 heure si l’obligation de maintien en eau courre jusqu'au 1er avril et 1 heure si cette 

obligation courre jusqu’au 1er mai. Ligue pour la protection des oiseaux de Vendée – association pour le développement du bassin versant 

de la baie de Bourgneuf, syndicat mixte du marais poitevin. 

 temps d’enregistrement des interventions : experts nationaux. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.20. HERBE_13 - Gestion des milieux  humides  

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0031 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.20.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération vise à préserver ou/et à développer : 

 le maintien des surfaces en prairies permanentes, 

 le maintien d'une exploitation agricole extensive et durable de ces milieux, 

 le changement de pratiques d'exploitation intensives en intrants vers des systèmes plus durables, 

 la restauration de milieux en déprise, 

 la maîtrise des espèces invasives, 

 l'entretien des éléments fixes du paysage, 

 le maintien du caractère humide en évitant le recours à l'assèchement total et définitif. 

  

Les enjeux de cette opération sont de préserver les milieux humides permettant le développement d'une flore, d'une faune remarquable. 

L'intérêt de cette opération, mobilisée en milieux humides, réside dans son plan de gestion simplifié qui permet une adaptation fine aux enjeux du 

territoire. 

L'aide au maintien de pratique ne s'entend que si le bénéfice environnemental de la pratique est avéré, et elle doit être associée à un ciblage sur les 

zones où il existe un risque de disparition de la pratique. L’opération s’adresse aux exploitations d’élevage dont la pratique en zone humide 
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identifiée comme favorable à l'environnement est soumise à un risque avéré d'abandon ou d'intensification. 

Cette opération contribue aux domaines prioritaires 4A, 4B, 4C, 5D et 5E fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

  

Engagements souscrits par le bénéficiaire : 

- Faire établir, par une structure agréée, un plan de gestion sur les parcelles engagées, incluant un diagnostic de l’état initial des surfaces : 

Pour chaque territoire, sera précisée la ou les structures agréées pour l’élaboration du plan de gestion. Ces structures seront listées dans un 

document de mise en œuvre de l’opération. Un modèle de plan de gestion ou le contenu minimal du plan de gestion sera également précisé dans 

ce document. Le plan de gestion pourra être ajusté, par la structure agréée, au cours de l'engagement. Il doit être réalisé en collaboration entre les 

organismes agricoles et environnementaux. Le plan de gestion doit inclure a minima les items suivants (dans la mesure où ce type d'élément 

paysager se rencontre sur le territoire considéré) et préciser les obligations d’entretien : 

 Entretien des berges (des mares, fossés et cours d'eau) pour maîtriser la végétation terrestre [Rq : le reprofilage et le curage relèvent 

d'opérations spécifiques] ; 

 Faucardage des mares, fossés et cours d'eau ; 

 Entretien des franges végétalisées non ligneuses (ex : roselière en bord de parcelles, …), 

 Entretien des éléments paysagers nécessitant une gestion particulière (ex : bois morts, …) ; 

 Remise en état des prairies après inondation ; 

 Maintien de l'accès aux parcelles. 

 Absence de parcelles engagées sur des surfaces drainées par des systèmes enterrés 

 Le cas échéant, d'autres items pourront être rajoutés par l'opérateur, en lien avec le projet de territoire. 

Ce plan de gestion doit aboutir à des obligations à respecter au cours de la durée d'engagement. Ces obligations doivent être présentées 

sous forme d'un tableau, où l'agriculteur indiquera les interventions réalisées. Ce tableau servira de base d'enregistrement des pratiques et 

donc de document de contrôle. 
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Les obligations retenues à l'issu de ce plan de gestion doivent être réalisables par l'exploitant par un travail représentant globalement, à 

l'échelle des parcelles engagées, un temps de 1h/ha/an. 

- Mettre en œuvre le plan de gestion ; 

- Respecter le chargement moyen annuel maximum de 1,4 UGB/ha pour chaque élément engagé : le cas échéant, ce taux de chargement maximal 

peut être abaissé en fonction des pratiques locales. 

- Le cas échéant, en cas de fauche, respecter un retard de fauche de 10 jours : 

- Respecter le nombre d’années où la fauche est autorisée : ce nombre défini à l’échelle du territoire est au minimum de 0 et au maximum de 5. 

Cette précision sera faite dans le document de mise en œuvre de l’opération. 

- Respecter le nombre d’années où le pâturage est autorisé : ce nombre défini à l’échelle du territoire est au minimum de 0 et au maximum de 5. 

Cette précision sera faite dans le document de mise en œuvre de l’opération. 

- Respecter la fertilisation maximale correspondant au respect de l'équilibre de la fertilisation azoté (y compris les restitutions liées au pâturage) et 

dans tous les cas une fertilisation totale azotée plafonnée à 50 unités d'azote (hors restitution au pâturage). Le cas échéant, ce niveau de 

fertilisation maximal peut être abaissé en fonction des pratiques locales. 

- Interdiction du retournement des surfaces engagées ; 

L’altération importante des prairies permanentes engagées, notamment par le labour ou à l'occasion de travaux lourds (pose de drain, nivellement, 

etc.), est interdite. Seul un renouvellement par travail superficiel du sol au cours des 5 ans est autorisé. 

- Interdiction d’utilisation de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées : 

Absence de traitements phytosanitaires sauf désherbage chimique par traitement localisé visant à lutter contre les chardons, les rumex et les 

plantes envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la 

mise sur le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article L.253-1 du code rural. 

- Enregistrement des interventions issues du plan de gestion, sur chacun des éléments engagés. 

Le tableau d’enregistrement des pratiques servira de base documentaire pour les contrôles sur place. Le contenu de ce tableau sera précisé dans 

un document de mise en œuvre de l’opération. 

A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur chacun des items du plan de gestion. Doivent notamment y 
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figurer l’identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles, telle que localisé sur le registre 

parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces), les modalités d’utilisation des parcelles (dates d’entrée et de sortie des animaux, 

nombre d’animaux et UGB correspondantes, dates de fauche), les modalités d’entretien des éléments (matériel utilisé, dates d’interventions, 

durée d’intervention). L’enregistrement devra également porter sur les pratiques de fertilisation des surfaces (localisation, dates, quantité, 

produit). 

- Le cas échéant, respecter les prescriptions supplémentaires (interdiction d’amendements, …). Cette interdiction devra alors être précisée dans le 

document de mise en œuvre de l’opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.20.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par hectare et par an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.20.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 
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Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.20.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole, ainsi que les personnes morales de droit public qui mettent des terres agricoles à 

disposition d’exploitants. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.20.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts et les coûts d’opportunité générés par les engagements. 

Les engagements ne faisant pas l’objet d’une rémunération, pour les raisons suivantes : 

 la réalisation du plan de gestion peut-être rémunérée au titre d’une autre mesure du développement rural (mesure 2 ou 7) ; 
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 tous les autres engagements ne sont pas rémunérés par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.20.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité du demandeur : 

- Respecter un taux de chargement minimum de 0,3 UGB/ha sur les prairies à l'échelle de son exploitation. Ce seuil minimum, pourra être relevé 

au niveau local. Dès lors, cette valeur doit être inscrite dans un document de mise en œuvre de l’opération. De même, par dérogation prise par 

arrêté préfectoral, ce chargement minimum de pourra être baissé à 0,05 UGB/ha. Cette valeur est calculée à partir des données contenues dans la 

déclaration PAC de la 1ère année d'engagement. 

- Respecter la part minimale de surface en prairies et pâturages permanents de X % de la SAU de son exploitation. Ce seuil est défini localement 

et est précisé dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

- Engager dans la mesure au moins 80 % des prairies et pâturages permanents éligibles de son exploitation, présentes dans le périmètre du 

territoire de la mesure. Cette valeur seuil minimale peut être augmentée ou diminuée localement, en respectant un seuil minimal de 60 %. Dès 

lors la nouvelle valeur doit être précisée dans un document de mise ne œuvre de la mesure. 

  

Éligibilité des surfaces : 

Selon les priorités régionales, les enjeux locaux et les disponibilités financières, cette opération peut être mobilisée sur certains territoires 

humides. Sont éligibles les prairies et pâturages permanents de l'exploitation, localisés en zones humides, ainsi que les éléments topographiques 

visés par le plan de gestion, présents ou adjacents à ces surfaces. 

Afin de définir les surfaces cibles, les opérateurs pourront se baser sur la cartographie des zones potentiellement humides réalisée par le Ministère 

en charge de l’Écologie, ou sur tout autre cartographie régionale. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.20.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.20.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100 %. 

Le montant de l’opération est donc de 120 €/ha/an. 

  

   

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.20.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.20.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.20.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.20.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.20.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base sont décrits dans le tableau ci-dessous. 

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la 

biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur 

les zones concernées. 
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Tableau : description des éléments de la ligne de base 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les mesures 1 à 8 du programme d’actions national nitrates, parfaitement définies et opposables juridiquement, ont été retenues pour constituer la 

ligne de base en matière d’utilisation des engrais pour les types d’opérations relevant de la mesure 10, que ceux-ci soient situés ou pas en zone 

vulnérable. 

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 
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cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références : 

La pratique de référence correspond à une exploitation intensive des milieux humides (fauche précoce, chargement élevé, céréalisation des 

parcelles dès que possible, fertilisation des prairies par deux passages de 60 UN par an). 

  

Prise en compte du verdissement : 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement, 

l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le 

verdissement qui s’applique à l’échelle régionale. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant : 

Le montant de l'aide est calculé sur le principe des coûts d'opportunité : 

 sur le risque d'intensification des pratiques que ce soit via une intensification fourragère (passer d'un apport de 60 UN, à deux apports de 

60 UN par an ; fauche précoce ; chargement supérieur à 1,4 UGB/ha) ou une céréalisation des surfaces (rotation maïs-blé-tournesol) , 

 sur le risque d'abandon des surfaces et donc de fermeture du milieu et la perte de biodiversité associée, 

et sur des surcoûts liés : 

 au temps de travail supplémentaire demandé à l'exploitant pour exploiter ces surfaces difficiles d'accès et de gestion par rapport à des 
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parcelles drainées, 

 au temps d'enregistrement des pratiques. 

Le montant total de l’opération est de 120 €/ha/an. 

  

Sources des données : 

- risque d'intensification par céréalisation des surfaces ou intensification fourragère, différentiel de marge : Chambre d'agriculture de Charente-

Maritime ; 

- risque d'abandon des surfaces et de fermeture des milieux, coûts globaux : Chambre d'agriculture de Charente-Maritime ; entretien par une 

société extérieure à l'exploitation : CUMA des Pays de la Loire ; coût de l'entretien par un agriculteur : ARVALIS/IDELE. 

- temps d’enregistrement : experts nationaux. 

  

Remarque en cas de cumul entre opérations : 

En cas de cumul entre les opérations HERBE_13 et HERBE_06 sur la même parcelle, pour éviter tout double paiement d’une même surface, il 

convient de prendre en compte les 10 jours de retard de fauche intégrés dans HERBE_13 pour le calcul du nombre de jours pris en compte pour la 

rémunération de l’opération HERBE_06. 

Par exemple, si le diagnostic de territoire prévoit un retard de fauche de 30 jours par rapport à la date de fauche habituelle du 10 juin, la variable j 

2 d’HERBE_06 servant au calcul de la rémunération associée sera égale à 20 jours seulement (30-10) mais la date à partir de laquelle la fauche 

est autorisée sur le territoire reste bien le 10 juillet (10 juin + 30 jours). 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.21. IRRIG_04 - Développement des cultures de légumineuses dans les systèmes irrigués  (niveau 1) 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0034 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.21.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’ objectif de cette opération est de réduire globalement les prélèvements en eau en développant les cultures de légumineuses en substitution de 

cultures à besoin en eau plus important dans la rotation en système irrigué, dans les situations à enjeu sur la quantité disponible de la ressource en 

eau. Les expertises scientifiques disponibles en système irrigué établissent un besoin hydrique réduit de 25 % avec une culture de légumineuses 

par rapport à une culture de céréales. Cette action cible les zones à enjeu eau et les zones agricoles à faible diversification des assolements. 

  

Par ailleurs, les cultures légumineuses présentent également d’autres bénéfices pour la ressource en eau. Les apports d’azote sont globalement 

réduits. Il n’y a pas d’apport d’azote durant l’année de la culture de légumineuse et la dose à apporter pour la culture suivante est diminuée. En 

outre, la diversification supplémentaire de l’assolement par l’introduction de la culture de légumineuse facilite également le contrôle des 

adventices et des parasites et permet ainsi la réduction des traitements. 

  

Cette opération contribue aux domaines prioritaires 4B, 4C et 5D fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

 

  

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire : 

  

 Implantation d’une culture de légumineuses en substitution d’autres cultures irriguées sur chaque parcelle au cours des cinq ans 
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d’engagement 

 Implantation de cultures de légumineuses chaque année sur au moins 20% de la surface engagée. 

 Interdiction de retour d’une culture de légumineuse dans l’assolement deux années successives. 

 Absence de fertilisation azotée (minérale ou organique) sur la culture de légumineuse. En cas d'échec de l'inoculation bactérienne, 

limitation au plus à 40 UN/ha. 

 Implantation d’une culture intermédiaire si la culture de légumineuses n’est pas suivie d’une culture d’hiver. 

 

  

Les engagements de l’opération à définir, pour chaque territoire : 

Ces éléments sont définis localement par l’administration et inscrits dans un document hors PDRR. 

 Définir, localement, les territoires présentant un enjeu sur la quantité disponible de la ressource en eau pour l’irrigation. 

 Définir pour chaque territoire, les conditions de dérogation d’implantation de cultures intermédiaires pièges à nitrate dans les sols argileux 

et argilo-calcaires. En zone vulnérable, les demandes de dérogations sont étudiées dans les conditions prévues par le programme d’action 

nitrates. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.21.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 
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L'aide est payée en euros par hectare et par an. 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.21.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.21.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.21.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.21.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

L'ensemble des terres arables de l'exploitation situées sur le territoire défini comme présentant un enjeu sur la quantité disponible de la ressource 
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en eau pour l’irrigation constitue les surfaces éligibles. 

Le territoire défini comme présentant un enjeu sur la quantité disponible de la ressource en eau est obligatoirement situé au sein d'une Zone de 

Répartition des Eaux, telle que définie à l'article R211-71 du Code de l'Environnement. 

Par ailleurs, seules les surfaces bénéficiant pour la première fois de cette opération sont éligibles au-delà de celles comptabilisées au titre des 

terres arables déclarées en SIE. 

Éligibilité du demandeur : 

Les demandeurs doivent respecter lors du dépôt de leur demande d’engagement un seuil de contractualisation des surfaces éligibles de 

l’exploitation situées sur le territoire. Ce seuil devra être au minimum de 60 %. L’efficacité de cette mesure suppose en effet une mise en œuvre 

sur une surface relativement importante. 

Le seuil de contractualisation est défini localement par l’administration et inscrit dans un document hors PDRR. Il est calculé à partir des données 

contenues dans la déclaration de la première année d'engagement. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.21.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Un critère de sélection à la présente opération est défini, pour chaque territoire : le seuil d’engagement des surfaces éligibles de l’exploitation 

situées sur le territoire. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.21.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100%. 

Les montants unitaires par région sont référencés dans le tableau ci-joint 

 

  

 

 

IRRIG_04-montants.png 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.21.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.21.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 



 

630 

1.2.7.3.21.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.21.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.21.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Description des éléments de la ligne de base: voir tableau joint 

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la 

biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur 

les zones concernées. 
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ligne de base 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les mesures 1 à 8 du programme d’actions national nitrates, parfaitement définies et opposables juridiquement, ont été retenues pour constituer la 

ligne de base en matière d’utilisation des engrais pour les types d’opérations relevant de la mesure 10, que ceux-ci soient situés ou pas en zone 

vulnérable. 

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratique de référence 

  

L’assolement de référence retenu est basé sur une rotation orge – maïs – maïs – blé dur – maïs. Le montant de la mesure est calculé sur la base 

d’une perte de marge brute entre cet assolement de référence et celui qui résulte d’une rotation orge – soja – maïs – blé dur – maïs. Le montant 

tient également compte des économies d’azote réalisées sur la culture suivante ainsi que du temps de travail supplémentaire lié à l’augmentation 

du nombre de chantiers différents.. 
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Prise en compte des pratiques de verdissement : 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques rémunérées au titre du verdissement sont prises en compte de la façon suivante dans le calcul 

du montant unitaire de cette opération : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : seules les surfaces non prises en compte dans le respect de cette obligation peut être 

engagées dans cette opération. 

 Diversification des cultures : la pratique de référence est fixée à un niveau supérieur à ce que le verdissement prévoit 

  

Méthode de calcul du montant : voir tableau joint 

Sources des données : 

Ecart de produit brut entre maïs irrigué et soja irrigué : Données CETIOM et Service de Statistiques du Ministère de l’agriculture ; économie 

d’engrais azoté : CETIOM ; coût des fertilisants : Service de Statistiques du Ministère de l’agriculture ; Fractionnement des parcelles : expert 

nationaux. 
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Irrig_04-methode de calcul 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.22. IRRIG_05 - Développement des cultures de légumineuses dans les systèmes irrigués (niveau 2) 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0035 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.22.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’ objectif de cette opération est de réduire globalement les prélèvements en eau en développant les cultures de légumineuses en substitution de 

cultures à besoin en eau plus important dans la rotation en système irrigué, dans les situations à enjeu sur la quantité disponible de la ressource en 

eau. Les expertises scientifiques disponibles en système irrigué établissent un besoin hydrique réduit de 25 % avec une culture de légumineuses 

par rapport à une culture de céréales. Cette action cible les zones à enjeu eau et les zones agricoles à faible diversification des assolements. 

  

Par ailleurs, les cultures légumineuses présentent également d’autres bénéfices pour la ressource en eau. Les apports d’azote sont globalement 

réduits. Il n’y a pas d’apport d’azote durant l’année de la culture de légumineuse et la dose à apporter pour la culture suivante est diminuée. En 

outre, la diversification supplémentaire de l’assolement par l’introduction de la culture de légumineuse facilite également le contrôle des 

adventices et des parasites et permet ainsi la réduction des traitements. 

  

Cette opération contribue aux domaines prioritaires 4B, 4C et 5D fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

 

  

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire : 

  

 Implantation de deux cultures de légumineuses en substitution d’autres cultures irriguées sur chaque parcelle au cours des cinq ans 



 

637 

d’engagement 

 Implantation de cultures de légumineuses chaque année sur au moins 40% de la surface engagée. 

 Interdiction de retour d’une culture de légumineuse dans l’assolement deux années successives. 

 Absence de fertilisation azotée (minérale ou organique) sur la culture de légumineuse. En cas d'échec de l'inoculation bactérienne, 

limitation au plus à 40 UN/ha. 

 Implantation d’une culture intermédiaire si la culture de légumineuses n’est pas suivie d’une culture d’hiver. 

 

  

Les engagements de l’opération à définir, pour chaque territoire : 

Ces éléments sont définis localement par l’administration et inscrits dans un document hors PDRR. 

 Définir, localement, les territoires présentant un enjeu sur la quantité disponible de la ressource en eau pour l’irrigation. 

 Définir pour chaque territoire, les conditions de dérogation d’implantation de cultures intermédiaires pièges à nitrate dans les sols argileux 

et argilo-calcaires. En zone vulnérable, les demandes de dérogations sont étudiées dans les conditions prévues par le programme d’action 

nitrates. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.22.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 
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L'aide est payée en euros par hectare et par an. 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.22.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.22.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.22.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.22.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

L'ensemble des terres arables de l'exploitation situées sur le territoire défini comme présentant un enjeu sur la quantité disponible de la ressource 

en eau pour l’irrigation constitue les surfaces éligibles. 

Le territoire défini comme présentant un enjeu sur la quantité disponible de la ressource en eau est obligatoirement situé au sein d'une Zone de 
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Répartition des Eaux, telle que définie à l'article R211-71 du Code de l'Environnement. 

Par ailleurs, seules les surfaces bénéficiant pour la première fois de cette opération sont éligibles au-delà de celles comptabilisées au titre des 

terres arables déclarées en SIE. 

Éligibilité du demandeur : 

Les demandeurs doivent respecter lors du dépôt de leur demande d’engagement un seuil de contractualisation des surfaces éligibles de 

l’exploitation situées sur le territoire. Ce seuil devra être au minimum de 60 %. L’efficacité de cette mesure suppose en effet une mise en œuvre 

sur une surface relativement importante. 

Le seuil de contractualisation est défini localement par l’administration et inscrit dans un document hors PDRR. Il est calculé à partir des données 

contenues dans la déclaration de la première année d'engagement. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.22.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Un critère de sélection à la présente opération est défini, pour chaque territoire : le seuil d’engagement des surfaces éligibles de l’exploitation 

situées sur le territoire. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.22.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Le taux d'aide publique est de 100%. 

  

Les montants unitaires par région sont référencés dans le tableau ci-joint 

 

 

IRRIG_05-montants.png 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.22.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.22.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.22.9.2. Mesures d’atténuation 
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1.2.7.3.22.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.22.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Description des éléments de la ligne de base: voir tableau joint 

  

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la 

biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur 

les zones concernées. 
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IRRIG_05-LDB 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les mesures 1 à 8 du programme d’actions national nitrates, parfaitement définies et opposables juridiquement, ont été retenues pour constituer la 

ligne de base en matière d’utilisation des engrais pour les types d’opérations relevant de la mesure 10, que ceux-ci soient situés ou pas en zone 

vulnérable. 

Ces exigences sont détaillées dans la section 5.1 du présent document de cadrage. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratique de référence 

  

  

L’assolement de référence retenu est basé sur une rotation orge – maïs – maïs – blé dur – maïs. Le montant de la mesure est calculé sur la base 

d’une perte de marge brute entre cet assolement de référence et celui qui résulte d’une rotation orge – soja – maïs – blé dur – soja. Le montant 

tient également compte des économies d’azote réalisées sur la culture suivante ainsi que du temps de travail supplémentaire lié à l’augmentation 
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du nombre de chantiers différents. 

 

  

Prise en compte des pratiques de verdissement : 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques rémunérées au titre du verdissement sont prises en compte de la façon suivante dans le calcul 

du montant unitaire de cette opération : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : seules les surfaces non prises en compte dans le respect de cette obligation peut être 

engagées dans cette opération. 

 Diversification des cultures : la pratique de référence est fixée à un niveau supérieur à ce que le verdissement prévoit 

  

Méthode de calcul du montant : voir tableau joint 

Sources des données : 

  

Ecart de produit brut entre maïs irrigué et soja irrigué : Données CETIOM et Service de Statistiques du Ministère de l’agriculture ; économie 

d’engrais azoté : CETIOM ; coût des fertilisants : Service de Statistiques du Ministère de l’agriculture ; Fractionnement des parcelles : expert 

nationaux. 
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647 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.23. LINEA_01 - Entretien de haies localisées de manière pertinente 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0039 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.23.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération est d’assurer un entretien des haies, localisées de manière favorable au regard de l’enjeu environnemental visé, 

compatible avec la présence d’une richesse faunistique. Cet entretien doit être réfléchi et pertinent en fonction du type de haie présente afin 

d’assurer le renouvellement et la pérennité des haies. 

Les haies ont de multiples fonctions environnementales. En effet, elles constituent un obstacle physique qui diminue la vitesse des ruissellements 

ainsi que celle du vent, limitant ainsi le transport des particules solides (limons et sables), des éléments fertilisants et des matières actives 

(objectifs lutte contre l’érosion et qualité des eaux). Le réseau racinaire dense, puissant et profond des ligneux composant la haie remonte les 

éléments minéraux ayant migré en profondeur (objectif protection de l’eau), favorise l’infiltration des eaux en excès et stabilise le sol (objectifs 

lutte contre les risques naturels et lutte contre l’érosion). Les haies sont également des écosystèmes à part entière, lieux de vie, d’abri, de 

reproduction de nombreuses espèces animales et végétales inféodées à ce type de milieu (objectif maintien de la biodiversité, trame verte et 

bleue). Par ailleurs, les haies contribuent efficacement au stockage de carbone. 

Cette opération contribue principalement aux domaines prioritaires 4A, 4B, 4C et 5E fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

  

Engagements souscrits par le bénéficiaire : 

- Sélection du plan de gestion correspondant à la haie engagée 

Le plan de gestion adéquat est défini par l’opérateur à l’échelle du territoire pour chaque type de haies éligibles. Il doit être réalisé sur la base du 

diagnostic de territoire et, le cas échéant, du SRCE et du DoCob Natura 2000. 

Ce plan de gestion précisera les modalités d’entretien et le cas échéant de réhabilitation des haies engagées, notamment : 
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 le type de taille : entretien pied à pied, manuel, mécanisé, taille sur 2 côtés de la haie (A titre exceptionnel pour des motifs 

environnementaux validés par l'autorité environnementale dans le diagnostic de territoire et pour des localisations précisées dans celui-ci, 

l'entretien pourra ne porter que sur un seul côté) ; 

 le nombre de tailles et la périodicité des tailles à effectuer : au minimum 1 fois en 5 ans, dont une taille au moins au cours des 3 premières 

années et au maximum une taille par an ; 

 les travaux complémentaires : maintien de sections de non interventions pour éviter une pression trop importante défavorable à la 

biodiversité, le cas échéant définir des sections de replantations  d’essences locales de manière à assurer la continuité de la haie (l’achat de 

plants n’est pas pris en compte dans le calcul du montant de l’opération mais peut faire l’objet d’une demande d’aide via les aides aux 

investissements non productifs du programme de développement rural). Dans ce cas, l’utilisation de jeunes plants (au plus 4 ans) et 

l’interdiction de paillage plastique devront être précisées dans le plan de gestion ; 

 la période d’intervention : en automne et/ou en hiver entre le 1er septembre et le 1er mars et de préférence entre le 1er décembre et mi-

février. La période d'intervention doit être définie en fonction de la nidification des oiseaux et de la présence des fleurs/fruits dans les 

haies ;  

 les obligations en matière de maintien de bois morts et de préservation d’arbres remarquables sur le plan du paysage ou de la biodiversité 

(faune cavernicole, faune saproxylique) : vieux arbres têtards, arbres creux, arbres à cavités, arbres borniers... 

 la liste du matériel autorisé pour la taille, n’éclatant pas les branches (à définir selon le type de haies, hautes ou basses). 

Ce plan de gestion sera précisé dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

- Mettre en œuvre le plan de gestion ; 

- Enregistrement des interventions : type d’intervention, localisation, date, outils ; 

- Respecter l’interdiction des traitements phytosanitaires, sauf traitement localisé conforme à l’arrêté préfectoral de lutte contre certains nuisibles 

(exemple : cas des chenilles) et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.23.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par mètre linéaire et par an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.23.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.23.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.23.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.23.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Définir, pour chaque territoire, les typologies de haies éligibles par rapport à leur localisation pertinente suivant le diagnostic écologique et 

paysager du territoire, et par rapport aux essences qui les composent et à leur taille (haies hautes et/ou haies basses) en fonction de l’enjeu visé sur 

le territoire. 
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Pour les territoires à enjeu « biodiversité », seules les haies composées uniquement d’espèces locales peuvent être rendues éligibles : la liste des 

essences éligibles devra dans ce cas être définie dans un document de mise en œuvre de l’opération, notamment à partir de la liste de l’inventaire 

départemental forestier de la zone concernée. 

Pour les territoires à enjeu « eau », il est également recommandé de ne rendre éligible que les haies composées uniquement d’espèces locales. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.23.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

Par ailleurs, les haies composées de différentes strates végétales et d’essences de période de floraison et de fructification décalées dans le temps 

sont à privilégier. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.23.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100 %. 

Dans tous les cas, l’opération est plafonnée à 0,90 €/ml/an. 

Afin de respecter les montants plafonds fixés à l’annexe II du règlement (UE) n°1305/2013, la longueur maximale de haies éligibles est de : 
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 450 / (p1 / 5 x 0,90) mètres linéaires par hectare sur les surfaces en prairies et pâturages permanents ; 

 600 / (p1 / 5 x 0,90) mètres linéaires par hectare sur les terres arables de l’exploitation ; 

 900 / (p1 / 5 x 0,90) mètres linéaires par hectare sur les cultures pérennes de l’exploitation. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.23.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.23.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.23.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.23.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.23.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Les éléments de la ligne de base sont décrits dans le tableau ci-dessous. 

  

 

 

LINEA01_reference 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références 

Habituellement, les haies sont maintenues sans entretien spécifique. Toutefois, dans les cas où les haies sont entretenues épisodiquement, la taille 

est réalisée selon les modalités les moins coûteuses pour l’exploitant pour permettre le passage sur les parcelles cultivées attenantes. En 

particulier, les haies sont taillées aux dates les plus pratiques et non les plus favorables à la préservation des espèces, avec du matériel permettant 

une taille rapide (de type épareuse) au détriment de la bonne conservation des arbres. 

  

Prise en compte du verdissement 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 
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 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération qui ne rémunère que l’entretien. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant 

Le montant de l’aide est donc calculé par comparaison entre le temps de travail nécessaire à une taille favorable à la biodiversité (temps de travail 

supplémentaire) et celui nécessaire à une taille rapide, répondant aux seuls critères économiques. 

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon la variable p1 définie ci-après. 

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : p1 / 5 x 0,90 

  

Calcul et Sources de données : voir ci - après 
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LINEA01_calcul 

 

LINEA01_sources 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.24. LINEA_02 - Entretien d’arbres isolés ou en alignement 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0040 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.24.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération est d’assurer un entretien des arbres isolés ou en alignement au regard de l’enjeu environnemental visé, compatible 

avec la présence d’une richesse faunistique. Cet entretien doit être réfléchi et pertinent en fonction du type d’arbre présent afin d’assurer la 

pérennité de ces milieux. 

Les arbres têtards (arbre adulte dont le tronc et toutes les branches maîtresses ont été coupés, et sur lesquels poussent des rejets régulièrement 

recépés) de type émondes ou de hauts jets, isolés ou en alignements sont des infrastructures écologiques qui permettent d’assurer le maintien de 

nombreuses espèces. En effet, ces arbres creux constituent des zones d’alimentation et de reproduction de nombreuses espèces (telles que les 

insectes saproxylophages), de corridor biologique ainsi que des zones refuge (chauve souris, oiseaux). L’entretien de ces linéaires ou des arbres 

remarquables isolés est de ce point de vue essentiel pour préserver la haute valeur naturelle et paysagère des territoires ruraux et des sites Natura 

2000. La taille des arbres en têtard ou émondes (selon les spécificités locales) favorise le développement de cavités abritant de nombreuses 

espèces cavernicoles (Rouge-queue à front blanc, Chouette chevêche...). Par ailleurs ces arbres permettent une régulation climatique (rôle de haie 

brise vent et de séquestration du carbone), une régulation hydraulique (rôle dans l’infiltration lente, la dépollution des eaux et le maintien d’une 

atmosphère humide) et une remontée d’éléments minéraux lixiviés. 

Cette opération contribue aux domaines prioritaires 4A, 4B, 4C et 5E fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

  

Engagements souscrits par le bénéficiaire : 

- Sélection du plan de gestion correspondant effectivement à l’arbre engagé 

Le plan de gestion adéquat est défini par l’opérateur à l’échelle du territoire pour chaque type d’arbres éligibles. Il doit être réalisé sur la base du 

diagnostic de territoire et, le cas échéant, du SRCE et du DoCob Natura 2000. 
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Ce plan de gestion précisera les modalités d’entretien des arbres engagés, notamment : 

 le type de taille à réaliser : taille en têtard ou émondage, élagage ; 

 le nombre de tailles : au minimum 1 fois en 5 ans : 

o  

 arbres têtards ou arbres à émonder : une seule taille ou un seul élagage sur les 5 ans ; 

 arbres de hauts jets : une taille annuelle pour les arbres dont la bille est inférieure à 5 m (équivalent de moins de 10 ans : 

tailles de formation), une seule taille sur 5 ans pour ceux dont la bille est supérieure à 5 m ; 

 la période d’intervention : en automne et/ou en hiver entre le 1er octobre et le 1er mars et de préférence entre le 1er décembre et mi-

février. La période d'intervention doit être définie en fonction de la nidification des oiseaux et de la présence de fleurs/fruits dans les 

arbres ; 

 les obligations en matière de maintien de bois morts et de préservation d’arbres remarquables sur le plan du paysage ou de la biodiversité 

(faune cavernicole, faune saproxylique) : vieux arbres têtards, arbres creux, arbres à cavités, arbres borniers... ; 

 la liste du matériel autorisé pour la taille, n’éclatant pas les branches. 

Ce plan de gestion sera précisé dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

- Mettre en œuvre le plan de gestion ; 

- Enregistrement des interventions : type d’intervention, localisation, date, outils ; 

- Respecter l’interdiction des traitements phytosanitaires, sauf traitement localisé conforme à l’arrêté préfectoral de lutte contre certains nuisibles 

(exemple : cas des chenilles) et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.24.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par arbre et par an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.24.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.24.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.24.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.24.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Définir, pour chaque territoire, les arbres éligibles : 

 par rapport à leur localisation pertinente, suivant le diagnostic écologique et paysager du territoire. En particulier, il sera défini sur chaque 
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territoire si l’engagement porte sur des arbres isolés ou des alignements d’arbres. 

 par rapport aux essences éligibles (chêne, frêne...). En tout état de cause, seules les essences locales peuvent être rendues éligibles. 

Définir pour chaque territoire, un seuil minimal de souscription correspondant à une quantité minimale d'arbres à entretenir. 

Ces éléments d’éligibilité seront précisés dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.24.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.24.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100 %. 

Dans tous les cas, l’opération est plafonnée à 19,80 €/arbre/an. 

Afin de respecter les montants plafonds fixés à l’annexe II du règlement (UE) n°1305/2013, le nombre maximal d’arbres éligibles est de : 

 450 / (3,96 x p2) arbres par hectare sur les surfaces en prairies et pâturages permanents ; 
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 600 / (3,96 x p2) arbres par hectare sur les terres arables de l’exploitation ; 

 900 / (3,96 x p2) arbres par hectare sur les cultures pérennes de l’exploitation. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.24.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.24.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.24.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.24.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.24.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base sont décrits dans le tableau ci-dessous. 
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LINEA02_reference 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 
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Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références 

Habituellement, les arbres sont maintenus sans entretien spécifique. Toutefois, dans les cas où les arbres sont entretenus épisodiquement, la taille 

est réalisée selon les modalités les moins coûteuses pour l’exploitant pour permettre le passage sur les parcelles cultivées attenantes. En 

particulier, les arbres sont taillés aux dates les plus pratiques et non les plus favorables à la préservation des espèces au détriment de la bonne 

conservation des arbres et de leurs spécificités (arbres creux). 

  

Prise en compte du verdissement 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération qui rémunère de l’entretien. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 
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Méthode de calcul du montant 

Le montant de l’aide est donc calculé par comparaison entre le temps de travail nécessaire à une taille favorable à la biodiversité (temps de travail 

supplémentaire) et celui nécessaire à une taille rapide, répondant aux seuls critères économiques. 

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon la variable p2 définie ci-après. 

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : 19,80 x p2 / 5 

  

Calcul et Sources de données : voir ci - après 

 



 

668 

 

LINEA02_calcul 

 

LINEA02_sources 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.25. LINEA_03 - Entretien des ripisylves 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0041 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.25.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération est d’assurer un entretien des ripisylves au regard de l’enjeu environnemental visé, compatible avec la présence 

d’une richesse faunistique et floristique. Cet entretien doit être réfléchi et pertinent afin d’assurer la pérennité de ces milieux. 

La ripisylve est une zone de transition entre les milieux aquatique et terrestre, elle est localisée en bordure de cours d’eau. Elle est composée de 

différentes strates (herbacée, arbustive, arborée) permettant d’assurer divers rôles : habitats naturels (terrestres et aquatiques avec notamment des 

zones d’eau fraîche et calme : rôle de la ripisylve dans la dissipation du courant), corridors écologiques (trame verte et bleue), filtration et 

épuration des eaux de ruissellement, protection des berges contre l’érosion, régulation climatique (notamment zones d’ombrage et stockage du 

carbone)... Elle joue par ailleurs les mêmes rôles qu’une haie arbustive ou arborée en matière de protection contre le ruissellement et l’érosion, en 

faveur de la qualité des eaux (limitation des transferts) et du maintien de la biodiversité (écosystème complexe d’espèces animales et végétales 

inféodées). 

Un entretien non intensif de ce milieu permet le maintien des différentes strates et d’une végétation variée assurant tous ces rôles. 

Cette opération contribue aux domaines prioritaires 4A, 4B, 4C et 5E fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

  

Engagements souscrits par le bénéficiaire : 

- Sélection du plan de gestion correspondant effectivement à la ripisylve engagée 

Le plan de gestion adéquat est défini par l’opérateur à l’échelle du territoire pour chaque type de ripisylve éligible. Il doit être réalisé sur la base 

du diagnostic de territoire et du SRCE. 
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Ce plan de gestion précisera les modalités d’entretien et le cas échéant de réhabilitation des ripisylves engagées, notamment : 

 le type de taille : élagages doux ou de dégagement mécanique au pied des jeunes arbres (pour les boisements en cours de constitution) à 

effectuer du côté de la parcelle : gestion sylvicole irrégulière, taille douce des branches, maintien de sections de non interventions, 

sections de replantations ; 

 le nombre de tailles : au minimum 1 fois en 5 ans, dont une intervention au moins au cours des 3 premières années ; 

 les modalités d’élimination par coupe des arbres morts du côté du cours d’eau, lorsque ceux-ci sont susceptibles de créer des embâcles, le 

dessouchage étant interdit ; 

 les modalités de suppression des branches mortes des arbres conservés du côté du cours d’eau ; 

 les modalités d’enlèvement, dans le lit du cours d’eau, des embâcles (lorsque ceux-ci sont de nature à empêcher le bon écoulement des 

eaux) ; 

 les périodes d’intervention : 

o  

 entretien des arbres : en automne et/ou en hiver entre le 1er octobre et le 1er mars et de préférence entre le 1er décembre et 

mi-février ; 

 enlèvement des embâcles et entretien du lit du cours d’eau : en dehors des périodes de fraies ; 

 la liste du matériel autorisé pour la taille n’éclatant pas les branches, le gyrobroyage est interdit ; 

 le cas échéant : les essences locales à réimplanter de manière à assurer la continuité de la ripisylve. Dans ce cas, l’utilisation de jeunes 

plants (au plus 4 ans) et l’interdiction de paillage plastique devront être précisées dans le plan de gestion. L’achat de plants n’est pas 

financé dans le cadre de cette mesure mais peut être pris en charge via les mesures d’aides aux investissements non productifs du 

programme de développement rural. 

Ce plan de gestion sera précisé dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

- Mettre en œuvre le plan de gestion ; 



 

672 

- Enregistrement des interventions : type d’intervention, localisation, date, outils ; 

- Respecter l’interdiction des traitements phytosanitaires, sauf traitement localisé conforme à l’arrêté préfectoral de lutte contre certains nuisibles 

(exemple : cas des chenilles) et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.25.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par mètre linéaire et par an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.25.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 
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Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.25.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.25.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 



 

674 

 

1.2.7.3.25.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Définir, pour chaque territoire, les ripisylves éligibles : 

 par rapport à leur localisation pertinente, suivant le diagnostic écologique et paysager du territoire. 

 par rapport aux essences éligibles qui les composent en fonction de l’enjeu visé sur le territoire : pour les territoires à enjeu biodiversité, 

les ripisylves composées uniquement d’espèces locales peuvent être rendues éligibles : la liste des essences éligibles devra dans ce cas être 

définie, notamment à partir de la liste de l’inventaire départemental forestier de la zone concernée. Pour les territoires à enjeu eau, il est 

également recommandé de ne rendre éligibles que les ripisylves composées d’espèces locales. 

Ces éléments d’éligibilité seront précisés dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.25.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.25.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100 %. 

Dans tous les cas, l’opération est plafonnée à 1,50 €/ml/an. 

Afin de respecter les montants plafonds fixés à l’annexe II du règlement (UE) n°1305/2013, la longueur maximale de ripisylve éligible est de : 

 450 / (0,69 + 0,81 x p3 / 5) mètres linéaires par hectare sur les surfaces en prairies et pâturages permanents ; 

 600 / (0,69 + 0,81 x p3 / 5) mètres linéaires par hectare sur les terres arables de l’exploitation ; 

 900 / (0,69 + 0,81 x p3 / 5) mètres linéaires par hectare sur les cultures pérennes de l’exploitation. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.25.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.25.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.25.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.25.9.3. Évaluation globale de la mesure 
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1.2.7.3.25.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base sont décrits dans le tableau ci-dessous. 

 

 

LINEA03_reference 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références 

Habituellement, les ripisylves sont maintenues sans entretien spécifique. Toutefois, dans les cas où elles sont entretenues épisodiquement, la taille 

est réalisée selon les modalités les moins coûteuses pour l’exploitant, uniquement du côté de la parcelle pour permettre le passage sur les 

parcelles cultivées attenantes. En particulier, les haies sont taillées aux dates les plus pratiques, et non les plus favorables à la préservation des 

espèces, avec du matériel permettant une taille rapide (de type gyrobroyeur) au détriment de la bonne conservation des végétaux. 
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Prise en compte du verdissement 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération qui rémunère de l’entretien. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant 

Le montant de l’aide est donc calculé par comparaison entre le temps de travail nécessaire à une taille favorable à la biodiversité et à l’entretien 

du côté du cours d’eau (enlèvement des embâcles) et celui nécessaire à une taille habituelle rapide des végétaux du côté de la parcelle, répondant 

aux seuls critères économiques. 

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon la variable p3 définie ci-après. 

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : 0,69 + 0,81 x p3 / 5 

  

Calcul et Sources de données : voir ci - après 
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LINEA03_calcul 

 

LINEA03_sources 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.26. LINEA_04 - Entretien des bosquets 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0042 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.26.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération est d’assurer un entretien des bosquets au regard de l’enjeu environnemental visé, compatible avec la présence 

d’une richesse faunistique et floristique. Cet entretien doit être réfléchi et pertinent afin d’assurer la pérennité de ces milieux. 

Les bosquets sont des lieux d’abris, de vie et de reproduction d’un grand nombre d’espèces animales et végétales et jouent un rôle structurant 

pour le paysage en assurant des corridors écologiques dans une trame d’ensemble. Ils jouent par ailleurs les mêmes rôles qu’une haie arbustive ou 

arborée en matière de protection contre le ruissellement et l’érosion, en faveur de la qualité des eaux (limitation des transferts), du maintien de la 

biodiversité (écosystème complexe d’espèces animales et végétales inféodées) et de la régulation climatique. 

Un entretien non intensif et dirigé de ces milieux permet leur pérennité afin d’en assurer tous ces rôles. 

Cette opération contribue aux domaines prioritaires 4A, 4B, 4C et 5E fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

  

Engagements souscrits par le bénéficiaire : 

- Sélection du plan de gestion correspondant effectivement au bosquet engagé 

Le plan de gestion adéquat est défini par l’opérateur à l’échelle du territoire pour chaque type de bosquet éligible. Il doit être réalisé sur la base du 

diagnostic de territoire et du SRCE. 

Ce plan de gestion précisera les modalités d’entretien et le cas échéant de réhabilitation des bosquets engagés, notamment : 

 le type de taille : gestion sylvicole irrégulière, taille douce des branches, maintien de sections de non interventions, sections de 
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replantations ; 

 le nombre de tailles : au minimum 1 fois en 5 ans, dont une intervention au moins au cours des 3 premières années ; 

 les périodes d’intervention d’entretien des arbres : en automne et/ou en hiver entre le 1er octobre et le 1er mars et de préférence entre le 

1er décembre et mi-février ; 

 la liste du matériel autorisé pour la taille n’éclatant pas les branches, le gyrobroyage est interdit ; 

 le cas échéant : les essences locales à réimplanter de manière à assurer la continuité du bosquet. Dans ce cas, l’utilisation de jeunes plants 

(au plus 4 ans) et l’interdiction de paillage plastique devront être précisées dans le plan de gestion. L’achat de plants n’est pas pris en 

compte dans le calcul du montant de l’opération mais peut faire l’objet d’une demande d’aide via les aides à l’investissement. 

Ce plan de gestion sera précisé dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

- Mettre en œuvre le plan de gestion ; 

- Enregistrement des interventions : type d’intervention, localisation, date, outils ; 

- Respecter l’interdiction des traitements phytosanitaires, sauf traitement localisé conforme à l’arrêté préfectoral de lutte contre certains nuisibles 

(exemple : cas des chenilles) et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.26.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par hectare et par an. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.26.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.26.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.26.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.26.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Définir, pour chaque territoire, les bosquets éligibles : 

 par rapport à leur localisation pertinente, suivant le diagnostic écologique et paysager du territoire ; 

 par rapport aux essences éligibles qui les composent : seuls les bosquets composés uniquement d’espèces locales peuvent être rendus 

éligibles ; la liste des essences éligibles devra dans ce cas être définie, notamment à partir de la liste de l’inventaire départemental forestier 

de la zone concernée ; 

 par rapport à leur taille : une surface minimale et maximale des bosquets éligibles sera définie ; en tout état de cause, la taille maximale 

des bosquets est fixée à 0,5 hectare ; 

 par rapport à leur densité de plantation. 
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Ces éléments d’éligibilité seront précisés dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.26.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.26.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100 %. 

Dans tous les cas, l’opération est plafonnée à 364,62 €/ha/an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.26.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.26.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.26.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.26.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.26.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base sont décrits dans le tableau ci-dessous. 

 

 

LINEA04_reference 

 



 

687 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références 
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Habituellement, les bosquets sont maintenus sans entretien spécifique. Toutefois, dans les cas où ils sont entretenus épisodiquement, une taille de 

la lisière est réalisée selon les modalités les moins coûteuses pour l’exploitant, pour permettre le passage sur les parcelles cultivées attenantes. En 

particulier, les lisières sont taillées aux dates les plus pratiques, et non les plus favorables à la préservation des espèces, avec du matériel 

permettant une taille rapide (de type gyrobroyeur) au détriment de la bonne conservation des arbres. 

  

Prise en compte du verdissement 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération qui rémunère de l’entretien. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant 

Le montant de l’aide est calculé par comparaison entre le temps de travail nécessaire à une taille de la lisière favorable à la biodiversité et celui 

nécessaire à une taille habituelle rapide, répondant aux seuls critères économiques. 

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon la variable p4 définie ci-après. 

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : 364,62 x p4 / 5 

  

Calcul et Sources de données : voir ci - après 
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LINEA04_calcul 

 

LINEA04_sources 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.27. LINEA_05 - Entretien mécanique de talus enherbés au sein des parcelles cultivées 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0043 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

 10.2 – Aide à la conservation ainsi qu'à l'utilisation et au développement durables des ressources génétiques en agriculture 

1.2.7.3.27.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération est de préserver les talus existants et leurs continuités. 

Les talus constituent un obstacle physique aux ruissellements et répondent ainsi à l’objectif de protection de la qualité des eaux et de lutte contre 

l’érosion des sols et de la limitation des inondations. Leur efficacité n’est réelle que s’ils sont localisés de manière pertinente et qu’il existe une 

continuité de ces structures sur les zones à risques. 

Par ailleurs, ces parties non cultivées de la parcelle constituent des zones d'abri et de développement pour la flore et la faune auxiliaire, lorsqu’ils 

sont entretenus mécaniquement à des périodes adaptées. Cette opération contribue donc aussi au maintien de la biodiversité. De même, l’entretien 

de certains talus peut assurer une continuité avec d’autres dispositifs de prévention des incendies, dans le temps et dans l’espace, de manière à 

arrêter ou ralentir la propagation du feu. Cette opération peut donc contribuer aussi à la défense des forêts contre les risques d’incendies (DFCI). 

C’est pourquoi cette opération contient des éléments relatifs aux conditions d’entretien des talus compatibles avec la préservation de la 

biodiversité, même si les zones de mise en œuvre sont celles identifiées essentiellement par rapport à l’enjeu de préservation de la qualité des 

eaux. 

Cette opération contribue aux domaines prioritaires 4A, 4B, 4C et 5E fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

  

Engagements souscrits par le bénéficiaire : 

- Maintenir un couvert herbacé permanent : pas de sol nu ni de retournement ; 
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- Respecter la période d’interdiction d’intervention mécanique : 

Cette période est définie à l’échelle du territoire de manière à être compatible avec le respect de la faune et la flore. Cette période doit être au 

minimum de 60 jours et comprise entre le 1er avril et le 31 août et de préférence entre le 1er mai et le 31 juillet. 

Dans le cas particulier où cette opération serait mobilisée sur un territoire à enjeu DFCI, la période d’entretien du couvert devra être compatible 

avec le double enjeu de protection contre les incendies et de préservation de la faune et de la flore (obligation d’entretien de couvert herbacé 

avant le 30 juin pour l’enjeu DFCI). 

- Réalisation d’un entretien annuel par fauche ou broyage ; 

- Absence de brûlage du talus ; 

- Enregistrement des interventions : type d’intervention, localisation, date, outils ; 

- Respecter l’interdiction des traitements phytosanitaires. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.27.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par mètre linéaire et par an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.27.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.27.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.27.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.27.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Les zones identifiées pour leur risque érosif doivent être précisées à l’échelle du territoire, au regard du diagnostic de territoire et du SRCE, les 

ruptures de pente, les fonds de talweg, les corridors ou les habitats d’espèces pour l’enjeu biodiversité. Les talus présents sur terres arables ou 

cultures pérennes au sein de ces zones sont éligibles. Les talus de moyenne montagne ou de bordure de parcelles ne répondant pas à l’objectif de 

protection des eaux contre le ruissellement ne sont pas éligibles. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.27.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.27.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100 %. 

Le montant de l’opération est de 0,42 € /mL. 

Afin de respecter les montants plafonds fixés à l’annexe II du règlement (UE) n°1305/2013, la longueur maximale de talus éligible est de : 

 450 / 0,42 mètres linéaires par hectare sur les surfaces en prairies et pâturages permanents ; 

 600 / 0,42 mètres linéaires par hectare sur les terres arables de l’exploitation ; 

 900 / 0,42 mètres linéaires par hectare sur les cultures pérennes de l’exploitation. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.27.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.27.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.27.9.2. Mesures d’atténuation 
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1.2.7.3.27.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.27.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la biodiversité 

(notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones 

concernées. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références 

Les talus enherbés sont menacés d’être arasés afin de faciliter l’accès aux parcelles culturales et à s’affranchir de leur entretien lorsqu’ils jouxtent 

des parcelles cultivées. 

  

Prise en compte du verdissement 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 
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 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant 

Le montant de l’aide est calculé sur la base du temps de travail nécessaire à l’entretien de ces talus et du temps de travail supplémentaire sur les 

parcelles culturales attenantes au talus par rapport à des parcelles culturales contiguës. Par ailleurs, le montant de l’aide tient compte du temps 

d’enregistrement des pratiques nécessaire au contrôle sur place de l’opération. 

  

Calcul et Sources de données : voir ci - après 
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LINEA05_calcul 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.28. LINEA_06 - Entretien des fossés et rigoles de drainage et d'irrigation, des fossés et canaux en marais, et des béalières 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0044 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.28.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération est de réaliser un entretien des fossés et rigoles de drainage et d’irrigation, des fossés et canaux en marais, et des 

béalières (la béalière est un canal construit à partir de la rivière, formant une déviation et un cours d'eau secondaire, avec une pente plus faible 

que la pente moyenne de la rivière) permettant de maintenir leurs flancs végétalisés et une expression favorable de la biodiversité. 

Les fossés, lorsque leurs flancs sont végétalisés, jouent un rôle épurateur des eaux d’écoulement (surface de filtration et d’infiltration des eaux). 

Le maintien du maillage de fossés et rigoles dans ces conditions d’entretien permet d’assurer un bon cheminement de l’eau et ainsi une bonne 

alimentation en eau des parcelles situées en aval. Ils sont particulièrement importants dans les zones de marais façonnés par l’homme, où ils 

participent au maintien des habitats et des espèces remarquables spécifiques des milieux humides. 

Lorsqu’ils sont entretenus de manière strictement mécanique à des dates favorables à la biodiversité (en évitant le sur-entretien), ils peuvent 

également constituer des zones de développement d’une flore spécifique et constituent des lieux de vie d’abri et de reproduction de nombreuses 

espèces animales (avifaune, petits mammifères), dans un objectif de maintien de la biodiversité (trame verte et bleue). 

En marais, le réseau hydraulique est particulièrement dense (100 à 300 ml/ha). Il conditionne selon les saisons, le caractère inondable, le taux 

d’humidité mais aussi le drainage des compartiments hydrauliques homogènes. Il nécessite surtout une bonne connexité (capacité hydraulique au 

dé-confinement et aptitude à jouer un rôle de corridor aquatique écologique). L’engagement de curage du fossé réalisé dans de bonnes conditions 

permet de rajeunir des milieux confinés, d’initier un nouveau cycle de développement biologique et de retrouver la capacité hydraulique du 

réseau. Il s’agit ainsi d’éviter le comblement des marais et donc de maintenir ou de restaurer leurs fonctionnalités écologiques et hydrologiques 

(rôle de tampons et filtres). 

Cette opération contribue notamment aux domaines prioritaires 4A et 4B fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 
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Engagements souscrits par le bénéficiaire : 

- Sélection du plan de gestion correspondant effectivement au type d’ouvrage éligible engagée 

Le plan de gestion adéquat est défini par l’opérateur à l’échelle du territoire pour chaque type d’ouvrage éligible. Il doit être réalisé sur la base du 

SRCE et du diagnostic de l’ensemble du système hydraulique du territoire, en tenant compte à la fois des enjeux eau et biodiversité, afin d’éviter 

tout surcreusement et toute augmentation de la vitesse d’écoulement des eaux néfastes sur l’aval (crues) et sur le maintien de certains habitats 

(zones humides). Le plan de gestion précisera les modalités d’entretien et le cas échéant de réhabilitation des fossés engagés, notamment : 

 les modalités d’entretien mécanique du fossé assurant le bon écoulement de l’eau. En particulier : 

o  

 seront exclues toutes les interventions devant participer à l’assèchement des milieux humides alentours (prairies, 

tourbières…) ; 

 pour les fossés en marais, le plan de gestion devra veiller à respecter la stabilité des berges et de la ceinture végétale, le 

curage vieux fond / vieux bords, le principe de mosaïque en conservant des fossés et canaux d’âges différents favorables à 

la biodiversité, et à conserver les échanges entre parcelles inondables et réseaux de fossés et canaux ; 

 les méthodes de lutte manuelle et/ou mécanique contre la prolifération de la végétation allochtone envahissante (Jussie, Myriophylle du 

Brésil… sur la base de la liste des espèces allochtones, publiée par le Ministère en charge de l'Ecologie dans le cadre des décrets 

d'application de la loi "développement des territoires ruraux" de février 2005) : liste des espèces envahissantes visées, description des 

méthodes d’élimination (destruction chimique interdite - en marais, le faucardage des fossés pour l’élimination des végétaux allochtones 

envahissants sera interdit), périodes de destruction et outils à utiliser ; 

 les devenirs des produits du curage, et le cas échéant, les modalités d’exportation des produits de curage et de faucardage ; 

 la période pendant laquelle l’entretien du fossé doit être réalisée, en dehors des périodes de reproduction de la faune et de la flore ; 

 la périodicité de cet entretien (réalisation possible par tiers de linéaire engagé sur 3 ans) ; 

 les conditions éventuelles de brûlage des produits de curage et de faucardage, si celui-ci est autorisé. Dans tous les cas, il doit être 

conforme à la réglementation et réalisé en dehors des périodes de reproduction de la faune (en particulier de l’avifaune) ; 

 les conditions éventuelles de recalibrage pour les canaux d’irrigation dans le respect du gabarit initial (le recalibrage des fossés et rigoles 
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est quant à lui interdit). 

Ce plan de gestion sera précisé dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

- Mettre en œuvre le plan de gestion ; 

- Enregistrement des interventions : type d’intervention, localisation, date, outils ; 

- Respecter l’interdiction des traitements phytosanitaires. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.28.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par mètre linéaire et par an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.28.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 
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Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.28.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.28.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.28.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Définir, pour chaque territoire, les ouvrages éligibles : fossés et rigoles de drainage et/ou d’irrigation, béalières, canaux tertiaires alimentant les 

parcelles agricoles. Dans tous les cas, seuls les ouvrages non maçonnés et végétalisés sont éligibles. De même, les structures hydrauliques faisant 

l’objet d’une association syndicale autorisée (ASA) ne sont pas éligibles (travaux réalisés par l’ASA et non l’exploitant agricole). Les cours d’eau 

sont exclus (basé sur l’arrêté national BCAE). 

Ces éléments d’éligibilité seront précisés dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.28.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.28.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100 %. 

Dans tous les cas, l’opération est plafonnée à 3,23 €/ml/an. 

Afin de respecter les montants plafonds fixés à l’annexe II du règlement (UE) n°1305/2013, le plafond maximal de fossés éligibles est de : 

 450 / (3,23 x p5 / 5) mètres linéaires par hectare sur les surfaces en prairies et pâturages permanents ; 

 600 / (3,23 x p5 / 5) mètres linéaires par hectare sur les terres arables de l’exploitation ; 

 900 / (3,23 x p5 / 5) mètres linéaires par hectare sur les cultures pérennes de l’exploitation. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.28.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.28.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.28.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.28.9.3. Évaluation globale de la mesure 
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1.2.7.3.28.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la biodiversité 

(notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones 

concernées. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références 

Habituellement, les fossés ou rigoles végétalisés sont maintenus sans entretien spécifique. Toutefois, dans les cas où ils sont entretenus 

épisodiquement, l’entretien est réalisé selon les modalités les moins coûteuses pour l’exploitant, en particulier, aux dates les plus pratiques, et non 

les plus favorables à la préservation des espèces. Le montant de l’aide est donc calculé sur la base du temps de travail nécessaire à un entretien 

des fossés favorable à la biodiversité. 

  

Prise en compte du verdissement 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 
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 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération qui rémunère de l’entretien. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant 

Le montant de l’aide est donc calculé par comparaison entre le temps de travail nécessaire à un entretien des fossés favorable à la biodiversité et 

celui nécessaire à un entretien habituel, rapide et épisodique des fossés, répondant aux seuls critères économiques. 

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon la variable p5 définie ci-après. 

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : 3,23 x p5 / 5 

  

Calcul et Sources de données : voir ci - après 
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LINEA06_calcul 

 

LINEA06_sources 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.29. LINEA_07 - Restauration et/ou entretien de mares et plans d’eau 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0045 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.29.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération est de réaliser un entretien des mares et des plans d’eau présents sur les terres agricoles permettant de maintenir 

l’ensemble des rôles de ces milieux particuliers. 

Les mares sont des écosystèmes particuliers qui influent sur la richesse en biodiversité, la qualité des eaux et la régulation climatique : 

 La biodiversité : 

o L’existence des réseaux de mares est cruciale pour le maintien des métapopulations de certaines espèces. Ces réseaux sont 

également nécessaires à de nombreux mammifères et oiseaux en tant qu’élément particulier de l’ensemble des habitats que ces 

espèces ont l’habitude d’utiliser. Ils participent donc au maintien des continuités écologiques (trame verte et bleue) 

indispensables à la faune et à la flore ; 

o De par leurs diversités et leurs spécificités, les mares isolées abritent une faune et une flore particulièrement riches. Ce sont des 

réservoirs de biodiversité floristique et faunistique. Les mares offrent donc refuge, lieu de reproduction, d’alimentation et bien 

entendu un lieu de vie à de nombreuses espèces particulièrement en contexte d’agriculture intensive. Ces micro-zones humides 

abritent d’ailleurs près de 15 % des espèces protégées ; 

 L’eau : 

o En tant que zones humides, les mares accomplissent des fonctions régulatrices de l’eau : écrêtage des crues (lutte contre l’érosion 

des sols et des inondations), stockage de l’eau, pondération du régime des eaux courantes, rétention et transformation des 

sédiments, lutte contre l’érosion ; 

o De plus, les mares, et leurs réseaux, jouent un rôle épurateur en éliminant les polluants diffus des eaux de surface. Situées 

souvent en tête des bassins versants les mares forment des systèmes très efficaces d’épuration naturelle des eaux ; 
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 Le climat : 

o Les mares liées aux exploitations agricoles fixent une grande quantité de carbone du fait de leur grand nombre et de leur 

exceptionnelle productivité primaire propre aux écosystèmes aquatiques. 

Cette opération contribue aux domaines prioritaires 4A, 4B, 4C et 5E fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

  

Engagements  souscrits par le bénéficiaire : 

- Faire établir, par une structure agréée, un plan de gestion des mares et des plans d’eau, incluant un diagnostic initial des mares et des plans 

d’eau engagés 

Pour chaque territoire sera précisée la liste des structures agréées pour l’élaboration du plan de gestion des mares et des plans d’eau, incluant un 

diagnostic initial des éléments engagés. La liste des structures agréées sera précisée dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

Un modèle de plan de gestion ou son contenu minimal sera défini dans un document de mise en œuvre de l’opération. Les modalités d'entretien 

doivent être cohérentes avec les objectifs du diagnostic de territoire et le cas échéant, du SRCE et du Docob du site Natura 2000. Ce plan de 

gestion planifiera la restauration si elle est nécessaire et prévoira à minima les modalités d’entretien suivantes : 

 les modalités éventuelles de débroussaillement préalable (lorsque cela est nécessaire pour la restauration de la mare) ; 

 les modalités éventuelles de curage et les modalités d’épandage des produits extraits ; 

 les dates d’intervention (en dehors des périodes gênantes pour les oiseaux et les batraciens, de préférence en septembre-octobre) ; 

 les modalités éventuelles de mise en place d’une végétation aquatique indigène ; 

 la nécessité de créer ou d’agrandir une pente douce (moins de 45°). Si cette obligation est retenue, les travaux devront être réalisés au 

cours de la première année de l’engagement ; 

 la possibilité ou l’interdiction de végétaliser les berges (végétalisation naturelle à privilégier, sinon liste des espèces autorisées) ; 

 les modalités d’entretien de la végétation aquatique et ripicole, à des dates et suivant une périodicité à définir (réalisation possible par tiers 
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sur 3 ans) ; 

 les méthodes de lutte manuelle et/ou mécanique contre la prolifération de la végétation allochtone envahissante (Jussie, Myriophylle du 

Brésil… sur la base de la liste des espèces allochtones, publiée par le Ministère en charge de l'Ecologie dans le cadre des décrets 

d'application de la loi "développement des territoires ruraux" de février 2005) : liste des espèces envahissantes visées, description des 

méthodes d’élimination (destruction chimique interdite - en marais, le faucardage des mares et/ou plans d’eau pour l’élimination des 

végétaux allochtones envahissants sera interdit), dates et outils à utiliser ; 

 dans le cas de surfaces pâturées jouxtant la mare, les conditions d’accès aux animaux : interdiction d’abreuvement direct sur l’ensemble 

du périmètre de la mare ou du plan d’eau (mise en défens totale) ou mise en défens partielle avec accès limité au bétail (dans ce cas, 

préciser la largeur de l’accès autorisé). Pour une mise en défens totale ou partielle : pose de clôtures à au moins 1,5 m du bord de la mare 

ou du plan d’eau. 

- Mettre en œuvre du plan de gestion des mares et des plans d’eau ; 

- Interdiction de colmatage plastique ; 

- Interdiction d’utilisation de produits phytosanitaires ; 

- Enregistrement des interventions sur chacun des éléments engagés. 

Ce cahier d’enregistrement des pratiques servira de base documentaire pour les contrôles sur place. Le contenu de ce cahier sera précisé dans un 

document de mise en œuvre de l’opération. 

A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants : 

 Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles, telle que localisé sur le registre 

parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ; 

 Interventions : dates, type, matériel et localisation. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.29.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par mare ou plan d’eau et par an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.29.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.29.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.29.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.29.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Seuls les plans d’eau et mares présents sur les terres agricoles et sans finalité piscicole peuvent faire l’objet d’un financement par une mesure 

contenant cette opération. A contrario, la restauration de mares et plans d'eau à finalité piscicole n'est pas éligible. 

Définir, pour chaque territoire une taille minimale et/ou maximale des mares ou du plan d’eau éligibles à l’opération, en tout état de cause, la 
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taille maximale des mares et plans d’eau est fixée à 50 ares. Cette précision sera indiquée dans le document de mise en œuvre de l’opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.29.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.29.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100 %. 

Dans tous les cas, l’opération est plafonnée à 149,16 €/mare/an. 

Afin de respecter les montants plafonds fixés à l’annexe II du règlement (UE) n°1305/2013, le plafond maximal de mares et plans d’eau éligibles 

est de : 

 450 / (36,00 + 113,16 x p6 / 5) mares et plans d’eau par hectare sur les surfaces en prairies et pâturages permanents ; 

 600 / (36,00 + 113,16 x p6 / 5) mares et plans d’eau par hectare sur les terres arables de l’exploitation ; 

 900 / (36,00 + 113,16 x p6 / 5) mares et plans d’eau par hectare sur les cultures pérennes de l’exploitation. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.29.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.29.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.29.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.29.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.29.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la biodiversité 

(notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones 

concernées. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 
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agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références 

Habituellement, les mares ou plans d’eau présents sur les exploitations sont maintenues sans entretien spécifique. Le montant de l’aide est donc 

calculé sur la base de la réalisation d’un plan de gestion spécifique et du temps de travail nécessaire à un entretien de la mare, favorable à la 

biodiversité. 

  

Prise en compte du verdissement 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant 

Le montant de l’aide est donc calculé sur la base de la réalisation d’un plan de gestion spécifique et du temps de travail nécessaire à un entretien 

de la mare, favorable à la biodiversité. 

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon la variable p6 définie ci-après. 

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : 36,00 + 113,16 x p6 / 5 

  

Calcul et Sources de données : voir ci - après 
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LINEA07_calcul 
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LINEA07_sources 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.30. LINEA_08 - Entretien de bande refuge sur prairies 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0046 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.30.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération est de mettre en place des zones de protection (des bandes refuges) des milieux remarquables afin de protéger la 

flore présence et/ou l'avifaune prairiale (oiseaux et papillons, notamment ceux relevant d’un plan national d’action) grâce à une mise en défens 

sur une longue période de bandes refuge, dont la localisation peut varier chaque année au sein de parcelles exploitées. 

En effet, l'avifaune sauvage s'installe pendant les fauches et durant la période estivale sur les prairies de fauche. Ces sites d'installation de cette 

faune spécifique permettent la réalisation de diverses étapes essentielles, telles la nidification, le grossissement des jeunes, la mue, l'alimentation 

et le repos avant la migration. 

La création de ces bandes refuge est définie selon des enjeux locaux clairement identifiés, comme la préservation de bas-marais, marais tufeux, 

tourbières, ripisylves, espaces de nidification comme les grèves de bords de cours d’eau dynamique ou les roselières, les milieux dunaires et les 

sources. 

Des habitats naturels remarquables et les sites de nidification peuvent se situer au contact des milieux prairiaux, soit distribués en leur sein, soit 

disposés sur leurs marges. 

Cette opération contribue au domaine prioritaire 4A fixé par l’Union européenne pour le développement rural. 

  

Engagements souscrits par le bénéficiaire : 

- Faire établir un plan de localisation des bandes refuge au sein des surfaces engagées dans la mesure 

Lors que l’opération est mobilisée pour protéger les nichées de certaines espèces, il peut être nécessaire de déplacer chaque année les bandes 

refuge en fonction de la localisation des nids. Dans ce cas, la localisation de la surface à mettre en défens au sein de chaque parcelle engagée sera 
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déterminée chaque année avec la structure compétente. La bande refuge doit être présente durant les 5 années de l'engagement sur la même 

parcelle. 

Selon l'enjeu environnemental visé, et suite à l'avis de l'autorité environnementale, ce plan de localisation pourra être fixe durant les 5 ans. 

Le plan de localisation est réalisé par l’opérateur lui-même ou par une structure compétente mandatée par l’opérateur. 

- Respecter chaque année la localisation et la taille de la bande refuge à mettre en défens : 

La largeur de la bande refuge comprise entre 6 et 9 mètres, la longueur est définie par le plan de localisation. 

- Respect de la période de non-intervention : 

La période de non-intervention est définie afin de respecter la période de reproduction de la faune et de la flore. Cette période sera au minimum 

de 120 jours comprise entre le 1er mars et le 1er septembre. Le déprimage précoce est interdit. 

- Enregistrement des interventions : type d’intervention, localisation, date, outils. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.30.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par mètre linéaire et par an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.30.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.30.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.30.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Les coûts éligibles sont les surcoûts et les pertes de revenus générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.30.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Définir, pour chaque territoire, les surfaces en herbe cibles (habitats, habitats d’espèces) à mettre en bande refuge et les espèces cibles dont les 

nidifications doivent faire l’objet d’une protection par la mise en place de bande refuge. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.30.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.30.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100 %. 

Dans tous les cas, l’opération est plafonnée à 0,49 €/ml/an. 

Afin de respecter les montants plafonds fixés à l’annexe II du règlement (UE) n°1305/2013, la longueur maximale de bandes refuge éligibles est 

de 450 / [(Rdt p x px f – 250) x 7,5 / 10 000 + 0,18] mètres linéaires par hectare de surfaces en herbe de l’exploitation. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.30.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.30.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.30.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.30.9.3. Évaluation globale de la mesure 
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1.2.7.3.30.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la biodiversité 

(notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones 

concernées. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références 

La pratique de référence correspond à une exploitation intensive des surfaces en herbe, sans mise en défens de zones pour protéger la biodiversité. 

  

Prise en compte du verdissement 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement, 

l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le 

verdissement qui s’applique à l’échelle régionale. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 
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 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant 

Le montant de l’aide est calculé sur la base d’une perte totale de production fourragère sur les bandes refuges ayant une largueur moyenne de 7,5 

mètres et sur du temps d’observation et d’enregistrement des pratiques. 

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon les variables rdt p et px f définies ci-après. 

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : (Rdt p x px f – 250) x 7,5 / 10 000 + 0,18 

  

Calcul et Sources de données : voir ci - après 

  

Remarque en cas de cumul avec l’opération HERBE_06 

En cas de cumul entre les opérations LINEA_08 et HERBE_06 sur la même parcelle, pour éviter tout double paiement d’une même surface, il 

convient de soustraire la surface engagée dans l’opération LINEA_08 (1mL = 7,5 m²) à la surface engagée dans l’opération HERBE_06. 

Par exemple, pour une parcelle de 1,35 ha ayant 200 mL de bande refuge, il convient de soustraire 0,15 ha à l’engagement. L’engagement dans 

l’opération HERBE_06 pour cette parcelle sera payé à hauteur de 1,2 hectare sur les 1,35 hectare réel de la parcelle, les 200 mL (0,15 ha) étant 

rémunérés via l’opération LINEA_08. 
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LINEA08_calcul 

 

LINEA08_sources 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.31. MILIEU_01 - Mise en défens temporaire de milieux remarquables  

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0048 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.31.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération est de mettre en défens des milieux remarquables afin de protéger certaines espèces (oiseaux et papillons 

notamment) grâce à une mise en défens de petites surfaces, dont la localisation varie chaque année au sein de parcelles exploitées. 

La mise en défens temporaire est définie selon des enjeux locaux clairement identifiés, comme la préservation de bas-marais, marais tufeux, 

tourbières, ripisylves, espaces de nidification comme les grèves de bords de cours d’eau dynamique ou les roselières, les milieux dunaires et les 

sources. 

Des habitats naturels remarquables peuvent se situer au contact des milieux prairiaux, soit distribués en leur sein, soit disposés sur leurs marges. 

Cette opération peut également être utilisée pour isoler temporairement des habitats et/ou des espèces sensibles des troupeaux en cours de 

traitements antiparasitaires afin de préserver l’entomofaune. 

Cette opération contribue au domaine prioritaire 4A fixé par l’Union européenne pour le développement rural. 

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire : 

- Faire établir un plan de localisation des zones à mettre en défens au sein des surfaces engagées dans la mesure. 

Ce plan de localisation sera effectué chaque année (Selon l'enjeu environnemental visé, et suite à l'avis de l'autorité environnementale, ce plan de 

localisation pourra être fixe durant les 5 ans) par l’opérateur lui-même ou par une structure compétente mandatée par l’opérateur. 

- Respecter chaque année la surface à mettre en défens. 

Les surfaces cibles à mettre en défens (habitats, habitats d’espèces) sont des micro-zones inclues dans des surfaces prairiales pouvant être par 
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ailleurs engagées dans une autre MAEC. 

Pour éviter une gestion complexe de ces micro-zones, un coefficient d’étalement « e6 » est défini pour chaque territoire. Ce coefficient 

correspondant à la part de la surface engagée devant être mise en défens chaque année. Dans le cas général, il est compris entre 3 % et 10 %. La 

valeur de ce coefficient est inscrite dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

Lors que l’engagement est mobilisé pour protéger les nichées de certaines espèces, il peut être nécessaire de déplacer chaque année les micro-

zones mises en défens en fonction de la localisation des nids. Dans ce cas, la localisation de la surface à mettre en défens au sein de chaque 

parcelle engagée sera déterminée chaque année avec la structure compétente. 

Remarque : 

  

1. Selon la nature des surfaces à mettre en défens : 

 s’il s’agit de surfaces individualisées dans la déclaration de surfaces (surface déclarée en « autres utilisations » au sein d’un îlot de 

cultures) : elles peuvent faire l’objet d’une MAEC spécifique (une mesure par habitat ou habitat d’espèce) reprenant l’engagement de 

mise en défens temporaire et des engagements spécifiques relatifs à leur entretien. 

 s’il s’agit de petites surfaces inclues dans les parcelles culturales déclarées par l’exploitant (milieu non identifié sur la déclaration en 

« Autres utilisations ») : l’opération de mise en défens de ces micro-zones pourra alors être combinée avec d’autres opérations au sein 

d’une MAEC, de manière à interdire le pâturage (si la parcelle est pâturée) ou d’autres interventions culturales (si la parcelle est 

susceptible d’être fertilisée par exemple), sur les seules parties de ces surfaces nécessitant une mise en défens. Le montant unitaire sur 

chaque hectare engagé dans la mesure sera calculé en tenant compte de la part de la surface totale engagée à mettre en défens (coefficient 

d’étalement « e6 » de l’opération MILIEU01). 

 dans des cas particuliers de besoin de mise en défens d’une zone prairiale importante (mise en défens de parcelles de cultures herbagères 

pâturées sur pied dans le but de protéger certaines espèces) le coefficient d’étalement pourra atteindre 50 %. 

- Respecter la période de mise en défens. 

Cette période est définie à l’échelle du territoire afin de respecter la période de reproduction de la faune et de la flore. La période est définie dans 

un document de mise en œuvre de l’opération. 

- Interdiction de retournement des surfaces engagées. 
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- Enregistrement des interventions sur chacun des éléments engagés. 

Un modèle régional de cahier d’enregistrement sera fourni aux exploitants ou, a minima, le contenu exigé. Ces informations seront précisées dans 

un document de mise en œuvre de l’opération. 

A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants : 

 Identification l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles, telle que localisé sur le registre 

parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ; 

 Raison de la mise en défens (espèce visée) ; 

 Fauche ou broyage : date(s), matériel utilisé, modalités (notamment si fauche centrifuge) ; 

 Pâturage : dates d’entrées et de sorties des animaux par parcelle , nombre d'UGB ; 

 Pose des clôtures : dates, localisation, matériel. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.31.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par hectare et par an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.31.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.31.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.31.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts et les pertes de revenus générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également l’engagement ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.31.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Les surfaces cibles (habitats et habitats d’espèces) sont définies au niveau du territoire et le cas échéant, en lien avec le SRCE et les objectifs du 

Docob du site Natura 2000. Ces surfaces sont mentionnées dans un document de mise en œuvre de l’opération. Ces habitats naturels 

remarquables peuvent se situer au contact des milieux prairiaux, soit distribués en leur sein, soit disposés sur leurs marges. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.31.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.31.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100 %. 

Le montant de l’opération est plafonné à 70 €/ha/an. Dans le cas particulier, le coefficient d'étalement « e 6 » est porté à 50 %, le montant plafond 

de l’opération est de 110 € / ha / an. 

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.31.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.31.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 
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1.2.7.3.31.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.31.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.31.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Ligne de base : voir tableau 

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la 

biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur 

les zones concernées. 
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ligne_base 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références 

La pratique de référence correspond à une exploitation intensive des surfaces en herbe, sans mise en défens de zones pour protéger la biodiversité. 

  

  

Prise en compte du verdissement 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement, 

l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le 

verdissement qui s’applique à l’échelle régionale. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 
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Méthode de calcul du montant 

Le montant de l’aide est calculé sur la base : 

• du temps de travail nécessaire chaque année pour localiser les petites zones à mettre en défens au sein des parcelles en herbe afin de 

protéger certaines espèces en période de reproduction (en particulier avifaune), 

• du temps moyen de pose et dépose de clôtures autour de ces surfaces représentant au minimum une surface de 300 m2 par hectare 

engagé (soit au minimum 260 mètres linéaires de clôtures à poser et déposer chaque année) au sein de la parcelle engagée. (Remarque : 

l’achat de clôtures peut être financé via des mesures d’aide aux investissements non productifs du règlement de développement rural). 

• une perte de production sur les surfaces mises en défens, 

• le temps d’enregistrement des interventions. 

  

Le montant de l’opération est défini à l’échelle du territoire selon les variables rdt p, px f, e 6 et p14 définies ci-après. 

  

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : 

47,15 + 9,43 x p14 / 5 + (rdt p x px f – 250) x 0,35 x e 6 

  

Sources des données 

- temps d’observation et d’enregistrement : experts nationaux ; 

- rendement de la prairie (rdt p) et prix du fourrage (px f) : SSP – barème des calamités agricoles ; 

- charges opérationnelles sur prairies : ARVALIS ; 
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- coefficient de surface moins productive par rapport à une prairie moyenne (35%) : experts nationaux 

  

  

Remarque en cas de cumul entre opérations : 

 En cas de cumul entre les opérations MILIEU01 et HERBE_06 sur la même parcelle, pour éviter tout double paiement d’une même 

surface, il convient de soustraire la surface payée par l’opération MILIEU01 à la surface payée par l’opération HERBE_06. 

Par exemple, sur une parcelle de 2,5 ha engagée en MAEC combinant ces deux opérations et MILIEU01 ayant un coefficient e 6 fixé à 

10 %, il convient de soustraire 0,25 ha au paiement correspondant à HERBE_06. L’engagement dans l’opération HERBE_06 pour cette 

parcelle sera payé à hauteur de 2,25 hectare sur les 2,5 hectares réellement engagés de la parcelle, les 0,25 ha restant étant rémunérés via 

l’opération MILIEU01. 

Surface engagée = 2,5 ha 

Montant payé = 2,25 ha x montant HERBE_06 + 2,5 ha x montant MILIEU01 

  

 En cas de cumul entre les opérations MILIEU01 et HERBE_08 sur la même parcelle, pour éviter tout double paiement d’une même 

surface, il convient de soustraire la surface payée par l’opération MILIEU01 à la surface payée par l’opération HERBE_08. 

Par exemple, sur une parcelle de 2,5 ha engagée en MAEC combinant ces deux opérations et MILIEU01 ayant un coefficient e 6 fixé à 

10 %, il convient de soustraire 0,25 ha au paiement correspondant à HERBE_08. L’engagement dans l’opération HERBE_08 pour cette 

parcelle sera payé à hauteur de 2,25 hectare sur les 2,5 hectares réellement engagés de la parcelle, les 0,25 ha restant étant rémunérés via 

l’opération MILIEU01. 

Surface engagée = 2,5 ha 

Montant payé = 2,25 ha x montant HERBE_08 + 2,5 ha x montant MILIEU01 

  

 En cas de cumul entre les opérations MILIEU01 et HERBE_04 sur la même parcelle, pour éviter tout double paiement d’une même 
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surface, il convient de soustraire la surface payée par l’opération MILIEU01 à la surface payée par l’opération HERBE_04. 

Par exemple, sur une parcelle de 2,5 ha engagée en MAEC combinant ces deux opérations et MILIEU01 ayant un coefficient e 6 fixé à 

10 %, il convient de soustraire 0,25 ha au paiement correspondant à HERBE_04. L’engagement dans l’opération HERBE_04 pour cette 

parcelle sera payé à hauteur de 2,25 hectare sur les 2,5 hectares réellement engagés de la parcelle, les 0,25 ha restant étant rémunérés via 

l’opération MILIEU01. 

Surface engagée = 2,5 ha 

Montant payé = 2,25 ha x montant HERBE_04 + 2,5 ha x montant MILIEU01 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 



 

746 

1.2.7.3.32. MILIEU_02 - Remise en état des surfaces prairiales après inondation dans les zones d’expansion des crues  

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0049 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.32.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération est de maintenir des surfaces prairiales en incitant les exploitants à nettoyer leurs prairies après les épisodes de 

crues. En effet, ces prairies inondables sont menacées d’abandon en raison du travail nécessaire à leur remise en état après inondation, pour 

évacuer les déchets transportés par la crue et aplanir les talus créés par le dépôt des limons qui pourraient perturber la circulation de l’eau. 

Cette opération vise ainsi non seulement à conserver le caractère inondable de certaines parcelles dans un objectif de maintien de la biodiversité 

(frayères à brochet, lieu de nidification d’espèces faunistiques prairiales, lieu de reproduction de différentes espèces faunistiques et floristiques…) 

mais également à assurer une meilleure qualité des eaux en favorisant le maintien des zones prairiales en zone inondable (alimentation des nappes 

d’accompagnement des cours d’eau). 

Cette opération contribue aux domaines prioritaires 4A et 4B fixés par l’Union européenne pour le développement rural. 

Cette opération est donc applicable uniquement sur les surfaces prairiales (prairies, landes et pelouses) longuement inondables en bas fond ainsi 

que les surfaces prairiales régulièrement inondables à ressuyage plus rapide, situées sur des territoires retenus par rapport à un enjeu biodiversité. 

 

  

L’engagement de l’opération souscrit par le bénéficiaire : 

- Remise en état et nettoyage des surfaces prairiales après inondation, à la date fixée pour le territoire (au plus tard le 1er juillet). A cette date les 

surfaces engagées doivent être propres de tout débris déposés par les crues et talus créés par les dépôts des limons. Cette date est inscrite dans un 

document de mise en œuvre de l’opération. 

- Interdiction du retournement des surfaces engagées. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.32.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par hectare et par an. 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.32.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 
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Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.32.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.32.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.32.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Les surfaces éligibles à cette opération sont : 

- les surfaces prairiales (prairies, landes et pelouses) longuement inondables en bas fond ; 

- les surfaces prairiales régulièrement inondables à ressuyage plus rapide, situées sur des territoires retenus par rapport à un enjeu 

biodiversité. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.32.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.32.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100%. 

  

Le montant total de cette opération est de 37,72 euros par hectares et par an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.32.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.32.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.32.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.32.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.32.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 
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établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la 

biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur 

les zones concernées. 

 

 

ligne_base 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 
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cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références 

La pratique de référence est une utilisation des surfaces, où le nettoyage des parcelles suites aux crues est aléatoire pouvant entraîner un abandon 

des surfaces. 

  

Prise en compte du verdissement 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement, 

l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le 

verdissement qui s’applique à l’échelle régionale. Par ailleurs cette obligation n’est pas rémunérée. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant 

Le montant de l’aide est calculé sur la base du temps de travail nécessaire pour la remise en état des prairies inondables après inondation. 

  

Sources des données 

- experts nationaux 
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engagements 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.33. MILIEU_03 - Entretien des vergers hautes tiges et prés vergers  

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0050 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.33.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération vise l’entretien des vergers haute-tiges ou prés-vergers qui constituent des habitats particuliers favorables à la 

conservation de certaines espèces, en particulier d’espèces d'intérêt communautaire, et qui contribuent à la qualité des paysages. 

Par ailleurs, certaines essences d'arbres réagissent à la gestion en verger, et en particulier suite aux greffes et à l'entretien par coupe régulière des 

branches en formant des cavités, constituant des habitats propices au développement de certaines espèces comme les insectes saproxylophages, 

les chauves souris et les oiseaux. Un entretien régulier de ces arbres est nécessaire pour qu’ils conservent durablement leurs qualités écologiques 

et paysagères. Cependant, au-delà de l'entretien nécessaire pour la production des fruits, certaines pratiques doivent être favorisées afin de 

permettre la conservation d'espèces telles que le Pique-prune (Osmoderma eremita). 

Cette opération contribue notamment au domaine prioritaire 4A fixé par l’Union européenne pour le développement rural. 

 

  

Les engagements de l’opération souscrits par le bénéficiaire : 

- Respect de la densité des arbres. 

La densité minimale et maximale des arbres par hectare est définie à l’échelle du territoire de la mesure, dans un document de mise en œuvre de 

l’opération. 

- Respect du cahier des charges d’entretien des arbres. 

Ce cahier des charges porte sur : 
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Le nombre de tailles des arbres à réaliser, au minimum 1 taille sur les 5 ans, en précisant l’année sur laquelle la 1ère taille est requise en 

fonction de la périodicité. Les éléments objectifs de contrôle doivent être précisés ; 

Le type de taille à réaliser. La taille en cépée est interdite ; 

La période d’intervention qui doit être en automne et/ou en hiver entre les mois de septembre et mars, et de préférence entre le mois de 

décembre et février ; 

La liste du matériel autorisé pour cet entretien. Il ne doit pas éclater les branches. 

L’export des produits de taille : Absence de produits de taille sur la parcelle au-delà de 2 semaines après la date de taille. 

Ce cahier des charges est défini à l’échelle du territoire dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

- Respect du cahier des charges d’entretien du couvert herbacé sous les arbres. 

Ce cahier des charges porte sur : 

Les modalités d’entretien par fauche ou par pâturage de la surface engagée: dans tous les cas au moins une fauche ou un pâturage annuel 

sera exigé; 

La période d’interdiction d’intervention à préciser localement pour respecter la nidification : elle sera comprise entre le 1er mars et le 31 

août, et en règle générale entre le 1er mai et le 31 juillet. 

Le maintien du couvert herbacé sur la parcelle engagée (rangs et inter-rangs). 

Ce cahier des charges est défini à l’échelle du territoire dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

- Enregistrement des interventions sur chacun des éléments engagés. 

Un modèle régional de cahier d’enregistrement sera fourni aux exploitants ou, a minima, le contenu exigé. Ces informations seront précisées dans 

un document de mise en œuvre de l’opération. 

A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants : 

 Identification l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles, telle que localisé sur le registre 
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parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ; 

 Fauche ou broyage : date(s), matériel utilisé, modalités (notamment si fauche centrifuge) ; 

 Pâturage : dates d’entrées et de sorties des animaux par parcelle, nombre d’animaux ; 

 Interventions sur les arbres : date(s), matériel utilisé, modalités. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.33.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par hectares et par an. 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.33.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 
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(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.33.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.33.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Les coûts éligibles sont les surcoûts et les pertes de revenus générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.33.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Sont éligibles à l’opération les vergers à entretenir localisés de façon pertinente selon le diagnostic écologique et paysager du territoire (enjeux 

biodiversité et paysage). Ils sont définis localement dans un document de mise en œuvre de l’opération. De même, les essences éligibles : 

essences fruitières, uniquement parmi la liste de l’inventaire départemental forestier de la zone concernée (châtaigner, pommier et mirabellier de 

plein champ, ….) sont précisées dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.33.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.33.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100 %. 

  

Dans tous les cas, l’opération est plafonnée à 450 €/ha/an. 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.33.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.33.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.33.9.2. Mesures d’atténuation 
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1.2.7.3.33.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.33.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Par ailleurs, si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la 

biodiversité (notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur 

les zones concernées. 
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ligne_base 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 
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les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Pratiques de références 

La pratique de référence sur les vergers hautes-tiges et les prés vergers, consiste en un entretien des arbres réalisé épisodiquement pour permettre 

le pâturage des animaux ou plus régulier en fonction des besoins pour la production fruitière. La taille est par ailleurs réalisée aux dates les plus 

pratiques, et non les plus favorables à la préservation des espèces, avec du matériel permettant une taille rapide au détriment de la bonne 

conservation des arbres. 

Le montant de l’aide est donc calculé par comparaison entre le temps de travail nécessaire à une taille des arbres favorable à la biodiversité et 

celui nécessaire à une taille habituelle rapide, répondant aux seuls critères économiques. 

De même le montant tient compte du retard de pâturage requis par rapport à la date habituelle de mise au pâturage sur les vergers hautes-tiges et 

prés vergers de chaque territoire concerné. 

  

Prise en compte du verdissement 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement, 

l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le 

verdissement qui s’applique à l’échelle régionale. Par ailleurs cette obligation n’est pas rémunérée. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération ; 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant 

Le montant de l’opération est calculé par comparaison entre le temps de travail nécessaire à une taille des arbres favorable à la biodiversité et 

celui nécessaire à une taille habituelle rapide, répondant aux seuls critères économiques. De même le montant tient compte du retard de pâturage 

requis par rapport à la date habituelle de mise au pâturage sur les vergers hautes-tiges et prés vergers de chaque territoire concerné. 

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon les variables p7 et j4 définies ci-après. 
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La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : 18,86 + 68,2 x p7 + j4 x 2,68 

  

  

Sources des données 

enregistrement : experts nationaux ; 

temps de travail pour l’entretien des arbres : rapport « Elaboration de références technico-économiques pour les mesures de gestion des sites 

Natura 2000 dans les milieux ouverts, humides et aquatiques » - bureau d’étude Ecosphère – 2005 ; 

production moyenne d’une prairie : barème des calamités agricole : 6 tonnes de matière sèche /ha ; perte de rendement par jour de retard 

d’utilisation : INRA d’Avignon, modèle STICS (simulateur multidisciplinaire pour les cultures standards), 21 kg de matière sèche/ha/jour de 

retard à 0,85 unités fourragères/kg de matière sèche ; prix du fourrage : institut de l’élevage (prix du marché : 0,15 €/unité fourragère). 
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engagements 



 

767 

 

coef_etalement 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.34. OUVERT01 - Ouverture d’un milieu en déprise 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0053 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.34.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération est de rouvrir des parcelles afin de répondre à un objectif de restauration de la biodiversité. En effet la reconquête 

de milieux ouverts permet une large expression d’espèces animales et végétales inféodées à ce type de milieu. Cette opération peut notamment 

être utilisée pour rajeunir des habitats d’intérêt communautaire de type landes. Elle répond également à la création de coupure de combustible sur 

les territoires à enjeu de défense des forêts contre les risques d’incendies (DFCI). 

Les surfaces ainsi ouvertes sont destinées à être maintenues en couverts herbacés (prairies naturelles, parcours, landes) exploités par la fauche 

et/ou le pâturage. 

Cette opération contribue principalement au domaine prioritaire 4A fixé par l’Union européenne pour le développement rural. 

Un même exploitant ne peut pas bénéficier à la fois de cette opération et de la mesure 7.6 d’aide aux investissements à vocation pastorale pour du 

débroussaillage. 

  

Engagements souscrits par le bénéficiaire : 

- Faire établir, par une structure agréée, un diagnostic parcellaire, afin de déterminer les parcelles ou parties de parcelle à engager et incluant un 

diagnostic initial des surfaces engagées. Il devra être suivi d’un programme de travaux pour chaque parcelle ou partie de parcelle engagée. 

Pour chaque territoire sera précisée la liste des structures agréées pour l’élaboration du diagnostic parcellaire et du programme de travaux. La liste 

des structures agréées sera précisée dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

Un modèle de programme de travaux ou le contenu minimal du programme de travaux sera défini dans un document de mise en œuvre de 
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l’opération. Ce programme de travaux précisera : 

 Pour l’ouverture des parcelles ou parties de parcelles concernées : 

o la technique de débroussaillage d’ouverture la 1ère année en fonction du milieu : broyage au sol au minimum, pour les parcelles 

mécanisables ; tronçonnage au ras du sol ou arrachage et débroussaillage manuel ; 

o si l’ouverture peut être réalisée par tranches en fonction de la surface à ouvrir, mais au maximum en trois tranches annuelles ; 

o si la régénération de la parcelle par implantation d’une prairie après débroussaillage est autorisée ; 

o la période pendant laquelle l’ouverture des parcelles doit être réalisée, dans le respect des périodes de reproduction de la faune et 

de la flore. Une période d’interdiction d’intervention devra ainsi être fixée, d’au minimum 60 jours entre le 1er avril et le 31 juillet, 

sauf sur les territoires à enjeu « DFCI » sur lesquels l’entretien devra être réalisé avant le 30 juin. 

o le taux d'ouverture du milieu à atteindre aux termes des travaux d'ouverture. 

 Pour l’entretien des parcelles ouvertes (après les travaux lourds d’ouverture), le programme des travaux devra préciser les travaux 

d’entretien à réaliser sur les parcelles ou parties de parcelle engagées, pour maintenir l’ouverture du milieu après les travaux lourds. Ces 

travaux devront être conformes aux éléments du cahier des charges, défini pour le territoire concerné.  

o définir, pour chaque territoire, les rejets ligneux et les autres végétaux indésirables à éliminer pour atteindre le type de couvert 

souhaité (taux de recouvrement ligneux), en fonction du diagnostic du territoire et, le cas échéant, en lien avec les objectifs du 

SRCE et du DocOb Natura 2000 ; 

o définir, pour chaque territoire, la périodicité d’élimination mécanique des rejets et autres végétaux indésirables. En fonction de la 

périodicité, et donc de l’âge des ligneux correspondants, les éléments objectifs de contrôle doivent être définis (par exemple 

absence de ligneux, présence de ligneux de diamètre inférieur à 1 cm…) ; 

o définir, pour chaque territoire, la période pendant laquelle l’entretien des parcelles doit être réalisé, dans le respect des périodes de 

reproduction de la faune et de la flore. Une période d’interdiction d’intervention devra ainsi être fixée, d’au minimum 60 jours 

entre le 1er avril et le 31 juillet, sauf sur les territoires à enjeu « DFCI » sur lesquels l’entretien devra être réalisé avant le 30 juin ; 

o définir, pour chaque territoire, la méthode d’élimination mécanique et sa fréquence en fonction de la sensibilité du milieu : 

- fauche ou broyage ; 
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- export obligatoire des produits de fauche ou maintien sur place autorisé ; 

- matériel à utiliser. 

- Mettre en œuvre le programme de travaux d’ouverture ; 

- Mettre en œuvre le programme de travaux d’entretien ; 

- Enregistrement des interventions sur chacun des éléments engagés : 

Ce cahier d’enregistrement des pratiques servira de base documentaire pour les contrôles sur place. Le contenu de ce cahier sera précisé dans un 

document de mise en œuvre de l’opération. 

A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants : 

 Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles, telle que localisé sur le registre 

parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ; 

 Type d’intervention ; 

 Dates ; 

 Matériels utilisés. 

- Interdiction d’utilisation d’herbicides sur les surfaces engagées : 

Absence de désherbage chimique sauf traitement localisé visant à lutter contre les chardons, les rumex et les plantes envahissantes conformément 

à l’arrêté préfectoral de lutte contre les plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des 

produits visés à l’article L.253-1 du code rural. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.34.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par hectare et par an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.34.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.34.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.34.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les coûts éligibles sont les coûts du service et les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également les engagements ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.34.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Les surfaces éligibles sont les milieux fermés ne permettant pas une exploitation complète par fauche et/ou pâturage ou les surfaces sensibles à 

l’embroussaillement nécessitant des interventions pour rouvrir ces milieux en vue d’une valorisation annuelle par fauche(s) et/ou pâturage(s). 

Il convient de préciser, pour chaque territoire, les surfaces éligibles : estives collectives ou individuelles, alpages, landes, parcours. Les surfaces 
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éligibles seront définies dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.34.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.34.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100 %. 

Dans tous les cas, le montant maximal de l’opération est de 247,56 €/ha/an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.34.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.34.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.34.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.34.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.34.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 

établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Si les pratiques rémunérées au titre de la présente opération sont rendues obligatoires sur des zones au titre de la protection de la biodiversité 

(notamment des zones classées au titre des réserves naturelles des arrêtés de protection de biotopes), celle-ci ne peut être ouverte sur les zones 

concernées. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 
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généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références 
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Les surfaces visées par cette opération sont des milieux fermés sans entretien spécifique. 

  

Prise en compte du verdissement 

Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant 

Le montant de l’aide est calculé sur la base du temps de travail et du coût de matériel nécessaire à la mise en œuvre du programme de travaux, et 

sur le surcoût lié au temps d’enregistrement des pratiques. 

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon la variable p8 définie ci-après. 

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : 171,24 + 19,08 x p8 

La méthode de calcul et la variable p8 sont décrits dans les tableaux ci-dessous. 

  

Sources des données 

 coût de l’accompagnement : barèmes de coûts horaires des techniciens – assemblée permanente des chambres d’agriculture (APCA) ; 

 surface moyenne engagée par exploitation : surface moyenne engagée en mesure agroenvironnementale comprenant l'engagement unitaire 

OUVERT_01 – ASP – campagne 2012 ; 

 temps de réalisation du programme de travaux et enregistrement : experts nationaux ; 

 temps de travail et coûts du matériel : rapport « Elaboration de références technico-économiques pour les mesures de gestion des sites 

Natura 2000 dans les milieux ouverts, humides et aquatiques » - bureau d’étude Ecosphère – 2005 ; 
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 production moyenne des surfaces après ouverture : barème des calamités agricole et experts nationaux : 1 tonne de matière sèche /ha à 

faible valeur fourragère ; prix du fourrage : 0,15 €/unité fourragère. 

  

Remarques 

 Dans certaines situations spécifiques, après une ouverture initiale réalisée dans le cadre de l’opération d’ouverture d’un milieu en déprise 

(OUVERT_01), il peut être pertinent d’alterner sur les parcelles concernées un entretien mécanique (prévu dans le cadre d’OUVERT_01) 

et un entretien par pâturage (HERBE_09). La séquence des 4 entretiens à réaliser les années suivant l’ouverture doit être définie pour 

chaque territoire. La première année étant occupée par l’ouverture de la parcelle, la somme du nombre de fois où chaque opération 

intervient dans la séquence doit correspondre à la durée restante à courir, soit 4 ans (p11 + p8 = 4). 

 Dans des cas dûment justifiés, au regard du diagnostic de territoire, où les surfaces concernées sont particulièrement sensibles à 

l’embroussaillement et nécessitent de ce fait certaines années une combinaison de plusieurs modes d’entretien, ceux-ci peuvent être 

associés et au total représenter plus de 4 entretiens annuels (p11 + p8 > 4). 

 En cas de combinaison entre les opérations OUVERT_01 et HERBE_03 sur la même parcelle, l’absence de fertilisation azotée ne 

s’entend (et n’est rémunérée) que durant la période post ouverture du milieu. La variable p16 d’HERBE_03 est fixée au maximum à 4. 

 En cas de combinaison entre les opérations OUVERT_01 et HERBE_04 sur la même parcelle, l’ajustement de la pression de pâturage ne 

s’entend (et n’est rémunérée) que durant la période post ouverture du milieu. Les variables p13 et p15 d’HERBE_04 sont fixées au 

maximum à 4. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.35. OUVERT02 - Maintien de l’ouverture par élimination mécanique/manuelle des rejets ligneux et des végétaux indésirables 

Code du type d'opération visé dans le cadre national: M10.0054 

Sous-mesure:  

 10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques 

1.2.7.3.35.1. Description du type d'opération 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’objectif de cette opération est de maintenir l’ouverture de parcelles dont la dynamique d’embroussaillement est défavorable à l’expression de 

la biodiversité (risque de fermeture de milieux remarquables herbacés gérés de manière extensive par pâturage). 

En effet, dans certaines zones, le pâturage n’est pas suffisant pour entretenir le milieu (rejets ligneux et autres végétaux indésirables ou 

envahissants tels que les fougères induisant une perte de biodiversité). Un entretien mécanique complémentaire est donc nécessaire pour éviter la 

fermeture du milieu, dans un objectif paysager et de maintien de la biodiversité. Cette opération contribue également à la défense des forêts 

contre les risques d’incendies (DFCI) lorsqu’il est appliqué sur les zones de coupures de combustible ou représentant un fort enjeu de prévention 

des risques de feux et où une action concertée de défense des forêts contre les incendies est mise en place. 

La reconquête de milieux ouverts permet une large expression d’espèces animales et végétales inféodées à ce type de milieu. 

Cette opération contribue principalement au domaine prioritaire 4A fixé par l’Union européenne pour le développement rural. 

  

Engagements souscrits par le bénéficiaire : 

- Mettre en œuvre la méthode d’élimination mécanique ou manuelle des espèces ligneuses et des autres végétaux indésirables ou envahissants à 

éliminer pour maintenir le type de couvert souhaité 

En fonction du diagnostic du territoire, l’opérateur précise dans un document de mise en œuvre de l’opération : 

 Les espèces à éliminer. Elles pourront faire l’objet d’un référentiel photographique. 

 Un taux de recouvrement ligneux à maintenir. En effet, sur certains territoires, certaines espèces ligneuses comestibles peuvent être 
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maintenues sur la parcelle dès lors qu’une autre opération est combinée avec le « maintien de l’ouverture » (notamment l’ajustement de la 

pression de pâturage) afin de garantir que ces espèces se stabilisent et que le couvert végétal de la parcelle engagée conserve une valeur 

pastorale satisfaisante (exemple : myrtille, callune, aubépine, rosiers, noisetier, genêts…). Si cela se justifie sur un territoire, ces espèces 

pouvant être maintenues doivent être listées dans le cahier des charges. 

 La périodicité d’élimination des rejets et autres végétaux indésirables, au minimum 1 fois sur 5 ans. En fonction de la périodicité, et donc 

de l’âge des ligneux correspondants, les éléments objectifs de contrôle doivent être définis (par exemple absence de ligneux, présence de 

ligneux de diamètre inférieur à 1 cm…). 

 La période pendant laquelle l’élimination mécanique des rejets ligneux et autres végétaux indésirables doit être réalisée, dans le respect 

des périodes de reproduction de la faune et de la flore et, le cas échéant, en lien avec les objectifs du SRCE et du site Natura 2000. Une 

période d’interdiction d’intervention devra ainsi être fixée, d’au minimum 60 jours entre le 1er avril et le 31 juillet, sauf sur les territoires 

à enjeu DFCI sur lesquels l’entretien devra être réalisé avant le 30 juin. 

 La méthode d’élimination mécanique en fonction de la sensibilité du milieu : 

o fauche ou broyage ; 

o export obligatoire des produits de fauche ou maintien sur place autorisé ; 

o matériel à utiliser, en particulier matériel d’intervention spécifique aux zones humides (faible portance). 

- Non retournement des surfaces engagées ; 

- Enregistrement des interventions sur chacun des éléments engagés. 

Ce cahier d’enregistrement des pratiques servira de base documentaire pour les contrôles sur place. Le contenu de ce cahier sera précisé dans un 

document de mise en œuvre de l’opération. 

A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants : 

 Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles, telle que localisé sur le registre 

parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ; 

 Type d’intervention ; 
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 Dates ; 

 Matériels utilisés. 

  

- Interdiction d’utilisation d’herbicides sur les surfaces engagées : 

Absence de désherbage chimique sauf traitement localisé visant à lutter contre les chardons, les rumex et les plantes envahissantes conformément 

à l’arrêté préfectoral de lutte contre les plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des 

produits visés à l’article L.253-1 du code rural. 

  

  

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.35.2. Type de soutien 

Type de soutien: SubventionsTexte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans. 

L'aide est payée en euros par hectare et par an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 
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1.2.7.3.35.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu du Titre VI du règlement 

(EU) n°1306/2013, des critères pertinents et des activités minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii) du 

règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale. 

Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de base » de la présente fiche-

opération. 

  

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont prises en compte dans le calcul des 

surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est détaillée au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de 

calcul du montant » de la présente fiche-opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.35.4. Bénéficiaires 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.35.5. Coûts admissibles 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 
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Les coûts éligibles sont les surcoûts générés par les engagements. 

Les engagements, souscrits par le bénéficiaire, éligibles à la présente opération sont décrits, avec la justification du type de coût qu’ils génèrent 

au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Méthode de calcul du montant ». Ce paragraphe détaille également l’engagement ne 

faisant pas l’objet d’une rémunération par choix de l’État membre. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.35.6. Conditions d'admissibilité 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Éligibilité des surfaces : 

Les surfaces éligibles sont les milieux remarquables gérés de manière extensive par pâturage dont la dynamique d’évolution tend vers 

l’embroussaillement. 

Il convient de préciser, pour chaque territoire, les surfaces éligibles dans un document de mise en œuvre de l’opération. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.35.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local. 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.35.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Le taux d'aide publique est de 100 %. 

Dans tous les cas le montant maximal de l’opération est de 95,42 €/ha/an. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

1.2.7.3.35.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.2.7.3.35.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

 

1.2.7.3.35.9.2. Mesures d’atténuation 

 

1.2.7.3.35.9.3. Évaluation globale de la mesure 

 

1.2.7.3.35.10. Informations spécifiques sur l'opération 

Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes obligatoires établies en application du 

titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil, les critères pertinents et les activités minimales 
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établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c) ii) et c) iii), du règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil, les 

exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaire ainsi que les autres exigences obligatoires pertinentes 

établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Les éléments de la ligne de base sont décrits dans le tableau ci-dessous. 

 

 

OUVERT02_reference 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des codes de bonnes pratiques introduits au 

titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en dehors des zones vulnérables aux nitrates, et des exigences concernant la 

pollution au phosphore; les exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les principes 

généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures introduits par la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil, 

l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler 

les équipements destinés à l’épandage ainsi que les règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites 

sensibles, telles qu'établies par le droit national 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pour cette opération, aucune exigence ou norme définie par la réglementation n'est pertinente. 



 

787 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Liste des races locales qui sont menacées d’être perdues pour l’agriculture et des ressources génétiques végétales qui sont menacées d’érosion 

génétique 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Cette opération ne concerne pas la préservation des ressources génétiques. 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 

Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques y compris la description des exigences minimales visées à l'article 29, 

paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à chaque type particulier d'engagement, utilisés comme référence pour les calculs 

justifiant les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l’engagement pris et le niveau des coûts des transactions; le cas échéant, 

cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n° 1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques 

agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée 

pour d’autres unités conformément à l’article 9 dudit règlement 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

Pratiques de références 

L’entretien minimal de toute parcelle en herbe consiste à réaliser chaque année au moins une fauche ou un pâturage. Toutefois, cet entretien 

minimal ne permet pas de garantir une lutte efficace contre la fermeture des milieux particulièrement soumis à l’embroussaillement ou constitués 

d’une mosaïque de strates végétales dont l’équilibre doit être maintenu par un effort d’entretien supplémentaire. 

  

Prise en compte du verdissement 
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Justification de la prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement : 

 Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette opération. Afin d’éviter tout double financement, 

l’obligation de maintien des surfaces en herbe doit être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant que le 

verdissement qui s’applique à l’échelle régionale. Par ailleurs cette obligation n’est pas rémunérée. 

 Présence de 5 % de SIE sur les terres arables : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

 Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération. 

  

Méthode de calcul du montant 

Le montant de l’aide est calculé sur la base du temps de travail et du coût de matériel nécessaire pour lutter contre l’embroussaillement, et sur le 

surcoût lié au temps d’enregistrement des pratiques. 

Le montant de l’opération est donc défini à l’échelle du territoire selon la variable p9 définie ci-après. 

La formule de calcul du montant de l’opération est la suivante : 95,42 x p9 / 5 

  

Calcul et Sources de données : voir ci - après 

  

Remarques  

Dans certaines situations très spécifiques, il peut être pertinent d’alterner les modes d’entretien des parcelles. Ainsi, il est possible de combiner les 

différentes opérations correspondantes – à savoir gestion pastorale (HERBE_09), gestion de pelouses et landes en sous bois (HERBE_10), 

maintien de l’ouverture (OUVERT_02) et brûlage dirigé (OUVER_03) – en les appliquant successivement selon une séquence définie pour 

chaque territoire. La somme du nombre de fois où chaque opération intervient dans la séquence doit correspondre à la durée de l’engagement, soit 

5 ans (p9 + p10 + p11 + p12 = 5). 

Dans des cas dûment justifiés, au regard du diagnostic de territoire, où les surfaces concernées sont particulièrement sensibles à 

l’embroussaillement et nécessitent de ce fait certaines années une combinaison de plusieurs modes d’entretien, ceux-ci peuvent être associés et au 
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total représenter plus de 5 entretiens annuels (p9 + p10 + p11 + p12 > 5). 

 

 

OUVERT02_sources 
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Ouvert 
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Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

 


